
 

 

 

 

 

 

Projet No 48/2016-1 2 juin 2016 

Marchés publics 
(Règlement grand-ducal) 

 
Texte du projet 
Projet de règlement grand-ducal sur les marchés publics (transposition de directives) 

Informations techniques : 

No du projet : 48/2016 

Date d’entrée : 2 juin 2016 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures 

Commission : Commission sociale 



Reglement grand-ducal du portant execution de la loi du XX XXXX XXXX sur les marches publics et de la 

loi du XX XXXX XXXX sur l'attribution des contrats de concession et portant modification du seuil prevu a 
l'article 106 point 10° de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau 

Vu la loi du ... sur les marches publics ; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 ; 

Vu la directive 2014/23/UE du Parlement europeen et du Conseil du 26 fevrier 2014 sur l'attribution 

des contrats de concession ; 

~u la directive 2014/24/UE du Parlement europeen et du Conseil du 26 fevrier 2014 sur la passation 

des marches publics et abrogeant la directive 2014/18/CE ; 

Vu la directive 2014/25/UE du Parlement europeen et du Conseil du 26 fevrier 2014 sur la passation 

des marches publics par des entites operant dans les secteurs de l'eau, de l'energie, des transports et 

des services postaux et abrogeant la directive 2004/17 /CE; 

Vu l'avis de la Chambre des Metiers / L'avis de la Chambre des Metiers ayant ete demande; 

Vu l'avis de la Chambre des Metiers / L'avis de la Chambre de Commerce ayant ete demande; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures, de Notre Ministre 

des Finances et de Notre Ministre de l'lnterieur, et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 
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Livre I er - Dispositions generales. 

Titre I er - Cahier general des charges applicable a tous les pouvoirs adjudicateurs. 

Chapitre ler - Champ d'application. 

Art. 1er. Le texte du present Livre I s'applique a tous les marches publics et a tous les pouvoirs 

adjudicateurs vises par le Livre I de la loi sur les marches publics (ci-apres: « la loi »), sans prejudice 

des dispositions du reglement grand-ducal relatif a !'utilisation des moyens electroniques dans les 

procedures de marches publics. 

Chapitre II - Mise en adjudication et division des marches en lots. 

Section Ire - Mise en adjudication des travaux et services avec les fournitures qu'ils comportent. 

Art. 2. (1) En regle generale, les services et travaux sent adjuges avec les fournitures qu'ils 

com portent. 

(2) Dans les cas ou, pour des raisons particulieres, le pouvoir adjudicateur estimerait opportun 

d'adjuger tout ou partie des fournitures separement des travaux ou services, ii doit veiller a ce que la 

responsabilite de chacun des adjudicataires pour la bonne execution des travaux, fournitures ou 

services reste nettement definie. 

Section II - Lots distincts par profession, metiers ou industrie. 

Art. 3. En principe, et a l'exception des adjudications qui prennent la forme d'une entreprise 

generale, les pouvoirs adjudicateurs procedent a une mise en adjudication separee de lots distincts 

par profession, metiers ou industrie. 

Les pouvoirs adjudicateurs sont exemptes de !'obligation de proceder par lots separes visee a 
l'alinea qui precede s'ils estiment qu'il n'est pas indique de separer les lots speciaux des travaux 

principaux. 

L'exception de l'alinea qui precede ne s'applique pas aux lots speciaux dont la valeur est estimee 

a plus de dix pour cent de la valeur de !'ensemble du marche ou dont la valeur depasse le montant de 

90.000.- euros, hors TVA, valeur 100 du nombre indice des prix a la consommation au ler janvier 

1948. 

Art. 4. (1) L'adjudication sous forme d'entreprise generale est retenue essentiellement: 

a) pour la realisation d'ouvrages importants incluant des travaux, fournitures et services 

relevant de differentes professions; 

b) lorsqu'en raison de l'indivisibilite des responsabilites, ii n'est pas indique de separer les 

travaux relevant de deux ou de plusieurs metiers. 

(2) L'entreprise generale peut etre globale ou partielle. 

2 



Section Ill - Formation de lots distincts en cas de marches de plus grande envergure. 

Art. 5. (1) En principe, les travaux, fournitures ou services relevant des memes metiers, industries ou 

professions sont mis en adjudication et adjuges en bloc. 

(2) Nonobstant le paragraphe 1 er, la division en lots et !'adjudication par lots distincts de travaux, 

fournitures ou services relevant des memes metiers, industries ou professions, peuvent etre prevues 

au cahier special des charges, conformement aux regles fixees aux articles 6 et 7, ce, notamment 

pour des travaux, fournitures ou services de plus grande envergure. 

Section IV - Principes applicables a la division des marches en lots. 

Art. 6. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent decider d'attribuer un marche sous la forme de lots 

distincts. Lataille et l'objet de chaque lot distinct est determinee dans le cahier special des charges. 

L'importance de chaque lot doit etre telle que la proportion entre les frais generaux et les frais 

d'execution proprement dits reste dans des limites raisonnables. 

Art. 7. (1) Dans l'avis de marche, ou dans !'invitation a confirmer l'interet, les pouvoirs adjudicateurs 

indiquent s'il est possible de soumettre une offre pour un seul lot, pour plusieurs lots ou pour taus 

les lots. 

(2) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent, meme lorsqu'il est possible de soumettre une offre pour 

plusieurs lots ou taus les lots, limiter le nombre de lots qui peuvent etre attribues a un seul 

soumissionnaire, a condition que le nombre maximal de lots par soumissionnaire soit inscrit dans 

l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet. 

Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans les documents de marche les criteres ou regles 

objectifs et non discriminatoires qu'ils entendent appliquer pour determiner quels lots seront 

attribues lorsque !'application des criteres d'attribution conduirait a attribuer a un soumissionnaire 

un nombre de lots superieur au nombre maximal. 

(3) Lorsque plusieurs lots peuvent etre attribues au meme soum1ss1onnaire, les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent attribuer des marches reunissant plusieurs lots ou taus les lots, s'ils ont 

precise dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet qu'ils se reservent la possibilite 

de le faire et indiquent les lots ou groupes de lots qui peuvent etre reunis, ainsi que leur consistance, 

conformement a !'article 6. 

Les soumissionnaires peuvent presenter une offre de prix soit pour !'ensemble, soit pour un ou 

plusieurs lots tels que definis dans le cahier special des charges. 
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Chapitre Ill - Modes d'offres de prix. 

Art. 8. Les differents modes d'offres de prix sont: 

1) l'offre a prix unitaires; 

2) l'offre au prix de revient; 

3) l'offre a prix global qui comprend: 

a. l'offre a prix global revisable; 

b. l'offre a prix global non revisable. 

Art. 9. (1) En cas d'offre a prix unitaires, le pouvoir adjudicateur separe, autant que possible, la 

prestation des travaux ou services et les fournitures en unites homogenes du point de vue technique 

et economique, et en definit, aussi exactement que possible, les quantites par poids, mesure ou 

nombre. 

(2) Les soumissionnaires sont tenus de proposer des prix d'unite pour chaque unite partielle. 

Art. 10. {1) L'offre au prix de revient est appliquee exceptionnellement lorsqu'il n'est pas possible de 

circonscrire la nature et l'etendue des prestations de maniere suffisamment precise pour permettre 

une evaluation exacte du prix. Dans ce cas, ii ya lieu de specifier, lors de la mise en adjudication, que 

les prix seront fixes eu egard au cout de la main-d'reuvre et des matieres directes employees et, le 

cas echeant, d'autres prestations directes, en y ajoutant un supplement approprie pour frais 

generaux et benefice. 

{2) Le pouvoir adjudicateur demande separement, dans le bordereau de soumission, les elements de 

calcul du prix de revient, ainsi que leurs modalites de decompte. Ces elements sont notamment: 

a) les prix des matieres directes utilisees, livrees a pied d'reuvre; 

b) le coefficient de majoration pour frais generaux sur matieres directes; 

c) les taux horaires des salaires directs incorpores; 

d) les coefficients de majoration pour frais proportionnels aux salaires directs; 

e) le taux de majoration pour frais non proportionnels aux salaires directs; 

f) les autres frais directs et indemnites supplementaires pour !'execution de prestations 

speciales, notamment l'emploi d'outillage, de machines et d'installations speciaux; 

g) le taux de majoration pour benefice. 

Art. 11. L'offre a prix global est celle ou les travaux, fournitures et services sont completement 

definis par le pouvoir adjudicateur, dans leur ensemble, par des bordereaux detailles, des plans ou 

autres documents appropries, de sorte qu'il n'existe aucun doute pour l'etablissement de l'offre et 

pour !'execution de l'entreprise, et ou le prix est fixe a l'avance et en bloc. 

Art. 12. (1) L'offre a prix global est appelee « revisable » si le prix global est revisable conformement 

aux dispositions des articles 110 a 119. L'offre a prix global revisable doit indiquer le total des prix par 

corps de metier pour les travaux, fournitures et services. Le cahier special des charges pourra definir 

plus en detail les indications a fournir par le soumissionnaire. 

{2) L'offre a prix global est appelee « non revisable » si le prix global reste invariable quelle que soit 

!'evolution de ses elements constitutifs. 
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Chapitre IV - Dossier de soumission. 

Section Ire - Objet de la soumission. 

Art. 13. (1) L'objet de la soumission doit etre decrit dans un cahier special des charges. Ce cahier 

special des charges, qui forme la base du marche a conclure, doit etre redige de fa~on suffisamment 

claire et detaillee, afin qu'il ne puisse subsister de doute sur la nature et !'execution du marche. II 

indique notamment, et pour autant que possible dans l'ordre decroissant de !'importance attribuee, 

le ou les criteres entrant en ligne de compte pour determiner l'offre economiquement la plus 

avantageuse. 

(2) Hormis le cas d'offre a prix global revisable ou a prix global non revisable, le cahier special des 

charges doit etre accompagne d'un bordereau de soumission contenant autant de positions qu'il ya 

de prestations partielles. Ce bordereau indique aussi exactement que possible la nature et le volume 

de ces prestations partielles. 

(3) L'ajout de dessins appropries, de metres afferents et d'echantillons ainsi que !'indication de 

marques, de brevets ou de types, ou celle d'une origine ou d'une production determinee, 

accompagnee de la mention « ou equivalent » est autorisee lorsque les pouvoirs adjudicateurs n'ont 

pas la possibilite de donner une description de l'objet du marche au moyen de specifications 

suffisamment precises et intelligibles pour tous les interesses. La phrase qui precede s'entend sans 

prejudice des regles fixees aux articles 35 a 38 de la loi, et aux articles 16 a 18 du present reglement. 

(4) Le cahier special des charges fournit des renseignements utiles sur toutes circonstances dont 

!'influence sur les prix merite d'etre signalee specialement de maniere que les soumissionnaires 

puissent elaborer leurs offres avec un maximum d'exactitude. 

(5) Les prestations supplementaires sont precisees de fa~on que toute equivoque soit exclue; elles 

sont decomposees d'apres les elements determinatifs des prix. 

(6) Le cahier special des charges delimite, le cas echeant, les terrains et chemins de service 

necessaires a !'execution des travaux tout en precisant les charges et droits de !'entrepreneur y 
relatifs. 

Art. 14. Le soumissionnaire ne peut etre charge par le pouvoir adjudicateur d'un risque 

extraordinaire resultant de circonstances qu'il ignore et qui echappent a son influence. 

Section II - Provenance des materiaux. 

Art. 15. En regle generate, la marque ou la provenance des materiaux ne sont pas prescrites ni de 

fa~on directe, ni de fa~on indirecte. Ce principe s'applique sans prejudice des regles fixees aux 

articles 35 a 38 de la loi, et aux articles 16 a 18 du present reglement. 
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Section Ill - Specifications techniques. 

Art. 16. (1) Les specifications techniques definies au point 1 de !'annexe IV figurent dans les 

documents de marche. Les specifications techniques definissent les caracteristiques requises des 

travaux, des services ou des fournitures. 

Ces caracteristiques peuvent egalement se referer au processus ou a la methode specifique de 

production ou de fourniture des travaux, des produits ou des services demandes ou a un processus 

propre a un autre stade de leur cycle de vie meme lorsque ces facteurs ne font pas partie de leur 

contenu materiel, a condition qu'ils soient lies a l'objet du marche et proportionnes a sa valeur et a 
ses objectifs. 

Les specifications techniques peuvent aussi preciser si le transfert des droits de propriete 

intellectuelle sera exige. 

Pour tous les marches de travaux, fournitures ou services destines a etre utilises par des 

personnes physiques, qu'il s'agisse du grand public ou du personnel du pouvoir adjudicateur, les 

specifications techniques sont elaborees, sauf dans des cas dument justifies, de fa~on a tenir compte 

des criteres d'accessibilite pour les personnes handicapees ou de la notion de conception pour tous 

les utilisateurs. 

Lorsque des exigences d'accessibilite contraignantes ont ete arretees par un acte juridique de 

l'Union europeenne, les specifications techniques sont definies par reference a ces normes en ce qui 

concerne les criteres d'accessibilite pour les personnes handicapees ou la notion de conception pour 

tousles utilisateurs. 

(2) Les specifications techniques donnent aux operateurs economiques une egalite d'acces a la 

procedure de passation de marche et n'ont pas pour effet de creer des obstacles injustifies a 
l'ouverture des marches publics a la concurrence. 

(3) Sans prejudice des regles techniques nationales obligatoires, dans la mesure ou elles sont 

compatibles avec le droit de l'Union europeenne, et conformement a !'article 36, paragraphe 1 er de la 

loi, les specifications techniques sont formulees de l'une des fa~ons suivantes: 

a) en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles, y compris de caracteristiques 

environnementales, a condition que les parametres soient suffisamment precis pour 

permettre aux soumissionnaires de determiner l'objet du marche et aux pouvoirs 

adjudicateurs d'attribuer le marche; 

b) par reference a des specifications techniques et, par ordre de preference, aux normes 

nationales transposant des normes europeennes, aux evaluations techniques europeennes, 

aux specifications techniques communes, aux normes internationales, aux autres referent1els 

techniques elabores par les organismes europeens de normalisation, ou, en leur absence, 

aux normes nationales, aux agrements techniques nationaux ou aux specifications 

techniques nationales en matiere de conception, de calcul et de realisation des ouvrages et 

d'utilisation des fournitures; chaque reference est accompagnee de la mention <<ou 

equivalent»; 
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c) en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles visees a la lettre a), en se referant, 

comme moyen de presumer la conformite a ces performances ou a ces exigences 

fonctionnelles, aux specifications techniques visees a la lettre b); 

d) par reference aux specifications visees a la lettre b) pour certaines caracteristiques et aux 

performances ou exigences fonctionnelles visees a la lettre a) pour d'autres caracteristiques. 

(4) A mains qu'elles ne soient justifiees par l'objet du marche, les specifications techniques ne font 

pas reference a une fabrication ou une provenance determinee ou a un precede particulier, qui 

caracterise les produits ou les services fournis par un operateur ·economique specifique, ni a une 

marque, a un brevet, a un type, a une origine ou a une production determinee qui auraient pour 

effet de favoriser ou d'eliminer certaines entreprises ou certains produits. Cette reference est 

autorisee, a titre exceptionnel, dans le cas ou ii n'est pas possible de fournir une description 

suffisamment precise et intelligible de l'objet du marche en application du paragraphe 3. Une telle 

reference est accompagnee des termes «ou equivalent». 

Section IV - Labels. 

Art. 17. (1) Conformement a !'article 36, paragraphe 2 de la loi, les pouvoirs adjudicateurs peuvent, 

lorsqu'ils souhaitent acquerir des travaux, des fournitures ou des services presentant certaines 

caracteristiques d'ordre environnemental, social ou autre, dans les specifications techniques, les 

criteres d'attribution ou les conditions d'execution du marche, exiger un label particulier en tant que 

moyen permettant de prouver que les travaux, services ou fournitures correspondent aux 

caracteristiques requises, a condition que !'ensemble des conditions suivantes soient respectees: 

a) les exigences en matiere de label ne concernent que des criteres qui sont lies a l'objet du 

marche et sont propres a definir les caracteristiques des travaux, fournitures ou services qui 

font l'objet du marche; 

b) les exigences en matiere de label sont fondees sur des criteres verifiables de fa~on objective 

et non discriminatoires; 

c) le label est etabli par une procedure ouverte et transparente a laquelle toutes les parties 

concernees, telles que les organismes publics, les consommateurs, les partenaires sociaux, 

les fabricants, les distributeurs ou les organisations non gouvernementales, peuvent 

participer; 

d) le label est accessible a toutes les parties interessees; 

e) les exigences en matiere de label sont fixees par un tiers sur lequel l'operateur economique 

qui demande l'obtention du label ne peut exercer d'influence decisive. 

(2) Lorsqu'un label remplit les conditions prevues au paragraphe 1 er, lettres b), c), d) et e), mais fixe 

aussi des exigences qui ne sont pas liees a l'objet du marche, les pouvoirs adjudicateurs n'exigent pas 

le label en soi, mais ils peuvent definir la specification technique par reference aux specifications 

detaillees de ce label ou, si besoin est, aux parties de celles-ci qui sont liees a l'objet du marche et 

sont propres a definir les caracteristiques de cet objet. 
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Section V- Rapports d'essai, certification et autres moyens de preuve. 

Art. 18. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger que les operateurs economiques fournissent, 

comme moyen de preuve de la conformite aux exigences ou aux criteres arretes dans les 

specifications techniques, les criteres d'attribution ou les conditions d'execution du marche, un 

rapport d'essai d'un organisme d'evaluation de la conformite ou un certificat delivre par un tel 

organisme, conformement aux regles fixees a !'article 36, paragraphes 3 et 4 de la loi. 

Section VI -Variantes et solutions techniques alternatives. 

Art. 19. {1) Le pouvoir adjudicateur peut, dans le cahier special des charges, soit envisager 

differentes possibilites d'execution pour une ou plusieurs positions du bordereau qui doivent alors 

etre specifiees de fa~on precise, soit prevoir la possibilite d'admettre des solutions techniques 

alternatives pour lesquelles ii fixe les criteres auxquels elles doivent repondre. En cas de solutions 

techniques alternatives, le resultat souhaite de la prestation doit etre clairement defini par le cahier 

special des charges. 

(2) Des variantes et solutions techniques alternatives non sollicitees, emanant du soumissionnaire, 

ne sont pas admissibles. 

{3) Si des variantes et des solutions techniques alternatives sont sollicitees par le pouvoir 

adjudicateur, le bordereau de soumission prevoira des prix totaux et des prix unitaires pour chaque 

eventualite. 

(4) II est loisible au soumissionnaire de faire une offre pour toutes les possibilites d'execution 

envisagees, ou pour l'une d'entre elles seulement. Son offre est valable quel que soit le choix opere 

entre l'offre de base et la ou les offres variantes et solutions techniques alternatives. 

(5) Lorsque le cahier special des charges prevoit des variantes et des solutions techniques 

alternatives, le resultat de la soumission est etabli par classement unique de toutes les offres re~ues 

et le choix de l'adjudicataire doit se faire conformement a !'article 35, paragraphe 5 et 6 de la loi. 

Section VII - Conditions d'execution et sous-traitance. 

Sous-section Ire - Donnees relatives a la situation du soumissionnaire. 

Art. 20. {1} Le cahier special des charges peut prevoir que le pouvoir adjudicateur permet aux 

soumissionnaires d'avoir recours au document unique de marche europeen (DUME), vise a 72 de la 

loi. 

(2) Le pouvoir adjudicateur a le droit de solliciter, aux frais du soumissionnaire, une traduction dans 

une des langues officielles du Grand-Duche de Luxembourg de tout document remis, par l'entreprise, 

ou par un traducteur assermente ou agree. 
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Art. 21. Le cahier special des charges peut exiger du soumissionnaire la fourniture de donnees 

techniques ou economiques sur son entreprise. Ces renseignements ont un caractere indicatif. 

Art. 22. (1) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent demander la production de certificats etablis par des 

organismes independants, attestant que l'operateur economique se conforme a certaines normes 

d'assurance de la qualite, y compris en ce qui concerne l'accessibilite pour les personnes 

handicapees, conformement aux prescriptions de !'article 32, paragraphe 1 er de la loi. 

(2) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent demander la production de certificats etablis par des 

organismes independants, attestant que l'operateur economique se conforme a certains systemes 

ou normes de gestion environnementale, conformement aux prescriptions de !'article 32, paragraphe 

2 de la loi. 

Sous-section II - Dispositions applicables a la sous-traitance. 

Art. 23. (1) La sous-traitance est definie a !'article 1 er de la loi du 23 juillet 1991 ayant pour objet de 

reglementer les activites de sous-traitance. 

Dans le cadre de !'article 25, est visee !'operation par laquelle !'entrepreneur dit general ou 

principal confie, par un contrat de sous-traitance au sens de la loi du 23 juillet 1991, tout ou partie de 

!'execution du contrat d'entreprise generale qu'il a conclu avec le maitre de l'ouvrage. 

(2) En cas de sous-traitance, et sans prejudice des dispositions de la loi du 23 juillet 1991 ayant pour 

objet de reglementer les activites de sous-traitance, l'adjudicataire demeure a l'egard du maitre de 

l'ouvrage seul responsable et seul creancier. 

Art. 24. (1) Dans les documents de marche, le pouvoir adjudicateur peut demander au 

soumissionnaire ou au candidat d'indiquer, dans son offre, toute part du marche qu'il a 

eventuellement !'intention de sous-traiter a des tiers ainsi que les sous-traitants proposes. Le present 

paragraphe ne prejuge pas de la question de la responsabilite de l'operateur economique auquel le 

marche a ete attribue (contractant principal). 

(2) Afin de permettre au pouvoir adjudicateur de verifier, conformement a !'article 29, paragraphe 8, 

de la loi, !'existence de motifs d'exclusion obligatoires et non obligatoires dans le chef des sous

traitants proposes, les soumissionnaires joignent a leur offre les documents vises a !'article 31 de la 

loi, et pour les marches relevant du Livre II, a !'article 71 de la loi. 

Art. 25. (1) En cas d'adjudication sous forme d'entreprise generate, globale ou partielle, les 

dispositions specifiques qui suivent trouvent obligatoirement a s'appliquer. 

(2) Lars de la remise de son offre, !'entrepreneur general doit, sous peine d'irrecevabilite de celle-ci, 

joindre a son offre une liste des sous-traitants auxquels ii prendra recours pour la realisation de 

l'ouvrage, ainsi que le(s) pre-contrat(s) de sous-traitance que !'entrepreneur aura obligatoirement 

conclus avec les entreprises concernees. L'entrepreneur general joint egalement a son offre les 
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documents permettant au pouvoir adjudicateur de verifier !'existence de motifs d'exclusion dans le 

chef des sous-traitants proposes, conformement a !'article 29, paragraphe 8, de la loi. 

Si, pour une meme profession, !'entrepreneur general entend occuper deux ou plusieurs sous

traitants, ii est tenu d'indiquer sur la liste visee a l'alinea qui precede, la part des travaux, fournitures 

et services qu'il attribue a chacun d'eux. Le cas echeant, le cahier special des charges peut exiger de 

la part de !'entrepreneur general qu'il indique les noms et adresses de ses conseillers techniques ou 

autres. 

Le cas echeant, le cahier special des charges peut exiger de la part de !'entrepreneur general qu'il 

indique les noms et adresses de ses conseillers techniques ou autres 

(3) Ne peut etre prise en consideration une offre en nom personnel emanant d'un operateur 

economique si celui-ci figure egalement en tant que sous-traitant dans une entreprise generale 

globale ou partielle, ou s'il remet parallelement une offre en association avec un ou plusieurs autres 

operateurs economiques. 

(4) L'entrepreneur general ne peut, apres la remise de son offre et pendant la duree du contrat, 

echanger un ou plusieurs de ses sous-traitants, ni modifier la part des travaux attribues a chacun 

d'eux, que dans des cas dumentjustifies et avec l'assentiment du pouvoir adjudicateur. 

Sant a considerer comme cas dument justifies au sens de l'alinea qui precede : 

les cas vises a !'article 106, paragraphe 4, 

les cas enumeres a !'article 45 paragraphe 4, lettres b) etc) de la loi, 

!'exclusion de la participation aux marches publics, 

la faillite, 

le manquement grave aux conditions du contrat de sous-traitance. 

L'entrepreneur general peut encore, apres la remise de son offre et pendant la duree du contrat 

et avec l'assentiment du pouvoir adjudicateur, modifier la part des travaux attribues a chacun de ses 

sous-traitants s'il se trouve lui-meme confronte a une modification de son contrat en application de 

!'article 43 de la loi. 

Sous-section Ill - Obligation de se conformer aux regles applicables dans les domaines du droit 

environnemental, social et du travail. 

Art. 26 Dans l'execution des marches publics, les operateurs economiques se conforment aux 

obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail etablies par 

le droit de l'Union europeenne, le droit national, les conventions collectives ou par les dispositions 

internationales en matiere de droit environnemental, social et du travail visees a !'article 42 de la loi. 

Art. 27. (1) Les salaires payes ne peuvent ni etre inferieurs a ceux prevus par les lois et les reglements 

en vigueur, ni a ceux prevus dans la convention collective de travail, s'il en existe une, dans l'industrie 

ou le metier en cause. 
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(2) En cas de retard ou d'insuffisance de paiement des salaires par !'entrepreneur, le pouvoir 

adjudicateur, apres avoir constate le retard, peut payer les salaires arrieres ou les complements et 

deduire les sommes ainsi depensees de l'avoir de !'entrepreneur. 

Sous-section IV- Conditions particulieres d'execution prenant en compte des conditions relatives a 
l'economie, a l'innovation, a l'environnement, au domaine social ou a l'emploi. 

Art. 28. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent prevoir des conditions particulieres concernant 

!'execution d'un marche pour autant qu'elles soient liees a l'objet du marche au sens de !'article 35, 

paragraphe 3 de la loi, et indiquees dans l'appel a la concurrence ou dans les documents de marche. 

Ces conditions peuvent prendre en compte des considerations relatives a l'economie, a !'innovation, 

a l'environnement, au domaine social ou a l'emploi. 

Sous-section V - Delai d' execution. 

Art. 29. (1) Le delai d'execution, dont notamment la date de son debut, est a fixer de maniere qu'en 

cas normal l'adjudicataire puisse le respecter. 

(2) Pour les marches de travaux, le delai d'execution doit obligatoirement faire l'objet dans le cahier 

special des charges d'un planning previsionnel circonstancie qui doit etre adapte tout au long de 

!'execution a la situation reelle. Ce planning ne peut etre modifie q~e d'un commun accord entre les 

parties. 

Sauf cas de force majeure, dont la preuve est a rapporter par !'entrepreneur, le pouvoir 

adjudicateur n'acceptera ces modifications que sur la base d'un rapport ecrit et detaille de 

l'operateur economique qui devra justifier d'une maniere objective les causes de retard. 

Sous-section VI - Sanctions et primes. 

Art. 30. (1) Le pouvoir adjudicateur peut prevoir dans le cahier special des charges des penalites 

(clauses penales et/ou astreintes) pour le cas ou l'adjudicataire ne se conforme pas aux conditions ou 

aux delais convenus pour le marche. 

(2) Le cahier des charges doit indiquer la mention des penalites susceptibles d'etre prises. Elles 

doivent etre adaptees a la nature et a !'importance du marche. L'amende ne peut pas depasser vingt 

pour cent du total de l'offre. 

Art. 31. Les cahiers des charges peuvent prevoir des primes d'achevement avant terme. 

Sous-section VII - Responsabilite, assurance, cautionnement. 

Art. 32. En consideration du risque que peut representer le marche, le pouvoir adjudicateur peut 

exiger qu'avant le commencement des travaux, l'adjudicataire produise un certificat de sa compagnie 

d'assurance attestant la couverture de ses responsabilites professionnelles jusqu'a concurrence 

d'une somme d'assurance a determiner par le cahier special des charges et en relation avec les 

dommages qui peuvent etre occasionnes. 
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Art. 33. (1) En cas d'adjudication de travaux d'envergure ou de travaux a effectuer sous forme 

d'entreprise generale, une assurance tous risques chantier couvrant toutes les entreprises 

intervenant dans les travaux faisant l'objet du marche doit etre produite par la ou les entreprise(s) 

declaree(s) adjudicataire(s) ou par !'entrepreneur general. Cette assurance peut prendre en compte 

des polices tous risques chantier de differentes entreprises, sans prejudice que la responsabilite 

globale incombe a !'entrepreneur general. 

(2) Le paragraphe 1 er n'est pas d'application si le pouvoir adjudicateur a contracte une assurance tous 

risques chantier. 

Art. 34. Les assurances sont a contracter soit aupres d'une compagnie d'assurance agreee au Grand

Duche de Luxembourg, soit aupres d'une compagnie d'assurances etablie dans l'Espace Economique 

Europeen, autorisee a operer au Grand-Duche de Luxembourg en application des dispositions du 

chapitre VIII de la loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances. 

Art. 35. Le pouvoir adjudicateur peut exiger au cahier special des charges qu'en cas d'adjudication a 
un soumissionnaire domicilie en dehors du territoire de l'Espace Economique Europeen, celui-ci fasse 

le depot d'un cautionnement dont les conditions sont a specifier. 

Sous-section VIII - Mode de revision des prix. 

Art. 36. Le cahier special des charges determine le mode de revision des prix et, le cas echeant, 

prevoit des formules de revision specifiques. 

Art. 37. Pour les contrats qui sont susceptibles de beneficier d'une revision des prix, le cahier special 

des charges pourra specifier le moment ou l'adjudicataire doit remettre une analyse des prix valables 

le jour de l'ouverture des offres. 

Section VIII - Confidentialite. 

Art. 38. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent imposer aux operateurs economiques des exigences 

visant a proteger la confidentialite des informations qu'ils mettent a disposition tout au long de la 

procedure de passation de marche. 

Section IX - Rectifications et demandes de renseignements. 

Art. 39. (1) Si, avant !'expiration du delai de soumission, des erreurs sont constatees dans le dossier 

de soumission ou s'il est constate que la description des prestations demandees manque de clarte 

une rectification doit etre notifiee a tous les concurrents. Dans ce cas, le delai de la soumission doit 

etre prolonge de fa~on adequate. 

(2) Si le pouvoir adjudicateur doit proceder en raison d'une erreur dans le dossier de soumission a 
une modification des criteres de selection qualitatifs ou des criteres d'attribution, ii doit proceder a 
une nouvelle publication de l'avis de marche telle que prevue a !'article 45. 
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Art. 40. Le soumissionnaire qui constaterait dans le dossier de soumission des ambiguites, erreurs ou 

omissions, est tenu, sous peine d'irrecevabilite, de les signaler par lettre recommandee au pouvoir 

adjudicateur au moins 7 jours avant l'ouverture de la soumission, a moins que le cahier special des 

charges ne stipule un delai plus long. 

Art. 41. Toute demande de renseignements concernant l'objet de la soumission doit etre adressee au 

pouvoir adjudicateur dans la meme forme et dans le meme delai que celui prevu a l'article 40. 

Art. 42. Les precisions, rectifications ou modifications fournies en reponse aux problemes vises par 

les articles 39 a 41 doivent etre adressees simultanement a tous les interesses ayant retire le dossier 

de soumission. 

A cet effet, une liste confidentielle de ces interesses est tenue. 

Chapitre V - Avis de marche. 

Section Ire - Date de l'avis de marche. 

Art. 43. Le pouvoir adjudicateur qui veut lancer une procedure ouverte ou une procedure restreinte 

avec publication d'avis relevant du present Livre, doit publier un avis de marche dans la presse 

luxembourgeoise suivant les modalites fixees aux articles du present Chapitre. 

Art. 44. L'avis de marche n'est lance que si toutes les pieces de la soumission visees a !'article 13 sont 

pretes, que les autorisations requises sont disponibles et que les prestations peuvent etre entamees 

dans un delai ne depassant normalement pas six mois. 

Section II - Publication de l'avis de marche. 

Art. 45. (1) Toutes les procedures ouvertes et les procedures restreintes avec publication d'avis sont 

publiees par voie electronique sur le portail des marches publics, vise a !'article 273, et annoncees 

par la voie de la presse indigene. 

(2) Si, en cas de procedure negociee prevue par !'article 20, paragraphe 1 er, lettre a) de la loi, le 

pouvoir adjudicateur ne connait pas un nombre suffisant d'operateurs economiques competents, ii 

donne une publication adequate a ses projets afin que d'autres concurrents interesses puissent 

demander a etre admis a presenter une offre. 

{3) L'avis de marche sera egalement publie dans le Journal officiel de l'Union europeenne, si cette 

publication est exigee en vertu des prescriptions afferentes des Livres II et Ill. 

(4) En regle generale, les pouvoirs adjudicateurs mettent a disposition une version electronique du 

dossier de soumission sur le portail des marches publics. 
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Section Ill - Contenu de l'avis de marche. 

Art. 46. (1) L'avis de marche contient toutes les donnees qu'un operateur economique doit connaitre 

pour se decider a participer a une soumission. L'avis de marche indique notamment la nature et la 

quantite des travaux, fournitures et services, les autorites qui s'occupent de la soumission, le debut 

et la duree previsible des travaux et prestations ainsi que, pour les marches autres que pour compte 

de l'Etat, la reference de l'autorisation de l'autorite superieure investie du pouvoir de decision. 

L'avis de marche indique encore, s'il ya lieu, les informations requises au titre de la division du 

marche en lots et au titre de l'admissibilite ou non de variantes. 

Les niveaux de capacite minimaux sont precises dans l'avis de marche, a mains que le pouvoir 

adjudicateur ne souhaite les faire figurer dans le cahier special des charges. 

(2) L'avis de marche indique le lieu ou les soumissionnaires doivent, sous peine de nullite de leur 

offre, retirer le dossier de soumission, qu'il s'agisse du lieu ou le dossier est retire en mains propres 

ou qu'il s'agisse du portail des marches publics, ou le dossier peut etre retire par voie electronique. 

L'avis de marche indique egalement les bureaux ou d'eventuels plans et documents peuvent etre 

consultes et communique le cout a payer pour ces documents ainsi que l'adresse de la caisse 

publique a laquelle le prix est a verser. 

(3) L'avis de marche precise les lieux, dates et heures prevus pour la remise des offres et, en cas de 

procedure ouverte ou de procedure restreinte avec publication d'avis, les lieux, dates et heures de 

l'ouverture des soumissions. 

(4) Le cas echeant, la date et l'heure d'une visite des lieux ou d'une reunion d'information sont 

egalement annoncees. 

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs rendent obligatoire la presence des operateurs economiques 

lors d'une visite des lieux ou d'une reunion d'information, le caractere obligatoire est a indiquer dans 

l'avis de marche. Une offre emanant d'un soumissionnaire qui ne s'est pas presente a ladite visite 

obligatoire n'est pas prise en consideration et est retournee non ouverte au destinataire pour autant 

que son adresse soit connue. Si l'offre est presentee dans une enveloppe ne precisant pas l'identite 

du soumissionnaire, l'offre est declaree nulle et n'est pas prise en consideration. 

(5) II est interdit de porter a la connaissance des soumissionnaires le devis que les pouvoirs 

adjudicateurs ont etabli pour !'execution de l'entreprise totale ou de certaines parties de l'entreprise 

seulement. Pour les marches relevant du Livre II, la valeur totale estimee peut, le cas echeant, etre 

indiquee dans l'avis de marche. 
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Chapitre VI - Regles applicables a la fixation des delais de soumission et d'adjudication. 

Section Ire - Principes applicables a la fixation des delais. 

Art. 47. (1) En fixant les delais de reception des offres et des demandes de participation, les pouvoirs 

adjudicateurs tiennent compte de la complexite du marche et du temps necessaire pour preparer les 

offres. 

Entre la publication de l'avis de marche et la date fixee pour la remise des soumissions, ii doit y 

avoir un delai suffisant pour permettre aux soumissionnaires de se documenter, de preparer et de 

calculer leur offre sans precipitation ainsi que de satisfaire valablement aux exigences du cahier 

special des charges, notamment en ce qui concerne la production d'echantillons, certificats ou tests. 

Les alinea ler et 2 s'entendent sans prejudice des delais minimaux fixes a !'article 49. Pour les 

marches relevant du Livre II, sont vises les articles 165 a 189. 

(2) Lorsque des offres ne peuvent etre faites qu'a la suite d'une visite des lieux ou apres consultation 

sur place de documents etayant les documents de marche, les delais de reception des offres, sont 

arretes de maniere que taus les operateurs economiques concernes puissent prendre connaissance 

de toutes les informations necessaires pour la formulation de leurs offres. 

Ces delais sont superieurs aux delais minimaux fixes a !'article 49. Pour les marches relevant du 

Livre II, sont vises les articles 165 a 189. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs prolongent les delais de reception des offres de maniere que taus les 

operateurs economiques concernes puissent prendre connaissance de toutes les informations 

necessaires pour la formulation de leurs offres dans les cas suivants: 

a) lorsque, pour quelque motif que ce soit, un complement d'informations, bien que demande 

en temps utile par l'operateur economique, n'est pas fourni au mains 3 jours ouvrables avant 

!'expiration du delai fixe pour la reception des offres. Pour les marches relevant du Livre II, le 

ce delai est de six jours; dans le cas d'une procedure acceleree visee a !'article 167 et a 

!'article 175, ce delai est de quatre jours; 

b) lorsque des modifications importantes sont apportees aux documents de marche. 

La duree de la prolongation est proportionnee a !'importance des informations ou de la 

modification. 

Lorsque le complement d'informations n'a pas ete demande en temps utile ou qu'il est d'une 

importance negligeable pour la preparation d'offres recevables, les pouvoirs adjudicateurs ne sont 

pas tenus de prolonger les delais. 

Section II - Dispositions applicables a la procedure restreinte avec publication d'avis 

Art. 48. (1) Le delai de reception des candidatures doit etre d'au mains 22 jours a compter de la 

publication d'avis sur le portail des marches publics. 
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(2) Le pouvoir adjudicateur choisit les candidats retenus conformement a l'article 19, paragraphe 2 

de la loi. Les candidats retenus sont avises par ecrit simultanement. En meme temps, le pouvoir 

adjudicateur informe par ecrit les autres concurrents qu'il ne fait pas usage de leur candidature, tout 

en specifiant les motifs. Les regles enoncees a !'article 98, paragraphes 2 a 4, trouvent a s'appliquer. 

Section Ill - Delai de soumission. 

Art. 49. Pour des travaux, fournitures ou services importants, ce delai doit etre de 30 jours au moins. 

Lorsqu'il s'agit de travaux, fournitures ou services de moindre importance ou en cas d'urgence, ce 

delai peut etre ramene a 22 jours au moins. 

Ces delais commencent a courir a partir de la date de la publication de l'avis sur le portail des 

marches publics. lls peuvent etre reduits de cinq jours si le pouvoir adjudkateur accepte que les 

offres soient soumises par voie electronique, conformement a !'article 198. 

Lorsqu'une situation d'urgence, dument justifiee par le pouvoir adjudicateur, rend les delais 

prevus aux alineas 1 et 2, impossibles a respecter, ii peut fixer un delai qui ne peut etre inferieur a 
quinze jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche. 

Section II - Delai d'adjudication. 

Art. SO. (1) Le terme de l'adjudication ne depasse normalement pas deux mois a compter du jour de 

l'ouverture de la soumission. 

(2) Pour des mises en adjudication d'envergure, le cahier special des charges peut prevoir un delai 

plus long sans qu'il ne puisse exceder cinq mois. 

Art. 51. Les soumissionnaires sont lies a leur offre jusqu'a l'expiration de ce delai. Si l'adjudication ne 

peut avoir lieu dans ce delai, les concurrents dont les offres ont ete reconnues valables et 

avantageuses sont invites a se prononcer sur la prolongation du maintien de leur offre. 

Chapitre VII - Communication des plans et documents. 

Art. 52. Tous les concurrents et les chambres professionnelles interessees, si elles en font la 

demande, re~oivent un exemplaire du bordereau de soumission et toutes les autres pieces 

indispensables a !'elaboration des offres. Les reclamations concernant les dossiers de soumission 

doivent parvenir au service competent au moins 7 jours avant l'ouverture de la soumission, a mains 

que le cahier special des charges ne stipule un delai plus long. Ces reclamations sont a introduire par 

lettre recommandee. 

Art. 53. Les noms des concurrents auxquels les pieces de soumission ont ete delivrees ne sont pas 

divulgues. 

Art. 54. Les pieces de soumission sont delivrees jusqu'au jour et a l'heure fixes pour la remise des 

offres a moins d'une disposition contraire dans l'avis de marche. Leur mise a disposition devra en 
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tout etat de cause etre garantie au mains jusqu'a 7 jours avant la date fixee pour la remise des 

sou missions. 

Art. 55. Des renseignements supplementaires concernant la prestation demandee ou les bases des 

calculs des prix, fournis pendant le delai de soumission a l'un des concurrents, doivent etre 

communiques simultanement par lettre recommandee a taus les concurrents. 

Chapitre VIII - Soumission. 

Section Ire - Contenu de la soumission. 

Art. 56. (1) En cas de procedure ouverte et de procedure restreinte avec ou sans publication d'avis, 

l'offre est en regle generale etablie sur le bordereau de soumission. Elle ne contient que 

a) les indications de prix; 

b) les explications exigees dans les pieces de soumission; 

c) la formule d'engagement; 

d) la signature du soumissionnaire. 

L'offre est assortie des informations reclamees, le cas echeant, par les pouvoirs adjudicateurs aux 

fins de la selection qualitative. 

L'offre est a remplir dans la langue dans laquelle est redigee le cahier des charges, a mains que 

celui-ci ne prevoit d'autres dispositions. 

(2) Neanmoins, les soumissionnaires sent autorises a utiliser pour la remise de leur offre un resume 

du bordereau de soumission mentionne a !'article 13, paragraphe 2, a condition qu'ils reconnaissent 

dans une declaration ecrite que seul le texte du bordereau de soumission original imprime etabli par 

le pouvoir adjudicateur fait foi, que ce bordereau soit retire en mains propres ou par voie 

electronique. Lesdits resumes doivent obligatoirement reprendre dans le meme ordre, munis de la 

meme numerotation, toutes les informations demandees telles notamment fabricants et types, pour 

toutes les positions du bordereau original en vue d'assurer le controle qualitatif et technique. Le 

resume peut etre remis par le soumissionnaire sous forme electronique. Tout support informatique 

doit etre accompagne d'une version imprimee, laquelle sera marquee a titre de piece de soumission 

et laquelle fera foi en cas de divergence. 

Art. 57. En cas d'une offre collective, celle-ci est obligatoirement accompagnee d'un engagement 

solidaire, date et signe, dans lequel elles designent parmi elles un mandataire. L'offre indique soit la 

proportion assumee dans !'execution du marche, et, le cas echeant, dans chacun de ses elements, 

par chacun des operateurs, soit l'apport proportionnel effectue par chacun d'eux dans !'execution du 

marche dans son ensemble ou dans celle de ses differents elements. 

Art. 58. Sur le bordereau de soumission fourni par le pouvoir adjudicateur, les prix d'unite sont 

indiques en chiffres et en toutes lettres en euros. Sur les documents fournis par le soumissionnaire, 

les prix d'unite sont indiques en chiffres en euros. Les prix d'unite comprennent, a !'exception de la 

taxe sur la valeur ajoutee, tous impots et taxes en vigueur au moment de la remise de l'offre ainsi 

que toutes depenses accessoires telles que frais de transport du materiel jusqu'au lieu de destination 
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prescrit, frais de deplacement, frais de sejour, de surveillance ou de controle, a mains que le cahier 

special des charges ne le stipule autrement. Le taux et le montant de la TVA seront indiques a part, 

en regard du total de l'offre ou, le cas echeant, en regard du total de chaque lot. 

Art. 59. Pour les marches de fournitures et de services hautement techniques, avec ou sans travaux 

accessoires, le pouvoir adjudicateur peut autoriser les soumissionnaires, etablis dans des pays ou 

l'euro n'est pas la monnaie ayant cours legal, a libeller leurs offres en monnaie etrangere. Dans ces 

cas, la comparaison des prix se fait sur base des cours de conversion valables au jour de l'ouverture 

de la soumission. 

Art. 60. (1) Sur demande du pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire indique la provenance, le 

fabricant et le type des materiaux. 

(2) Des echantillons, maquettes ou prototypes peuvent etre demandes par le pouvoir adjudicateur, le 

cas echeant centre remuneration. Le pouvoir adjudicateur peut egalement, pour des prestations de 

services informatiques, soumettre les soumissionnaires a des verifications d'adequation des offres 

afin de pouvoir justifier de leur capacite d'executer le marche. 

Art. 61. (1) II est interdit de changer ou d'ajouter quoi que ce soit au texte ou aux inscriptions des 

pieces de soumission. 

(2) Les ratures ou corrections de tout genre sont inadmissibles. Les erreurs d'inscription sont a 
corriger sur une feuille separee qui est a signer par le soumissionnaire et a annexer a l'offre. La feuille 

separee contenant des corrections d'erreurs d'inscription de la part du soumissionnaire est a 
marquer 11 ne varietur11 par l'agent presidant la seance d'ouverture et mention des corrections est 

faite dans le proces-verbal. 

(3) Le proces-verbal fera egalement mention des supports informatiques eventuellement remis. 

Art. 62. Toutes les positions du bordereau doivent etre remplies, elles ne peuvent ni etre barrees, ni 

contenir le terme 11 neant11
, ni le chiffre zero (o,-), a mains que le cahier special des charges n'en 

dispose autrement et sans prejudice des dispositions relatives aux les variantes et aux solutions 

techniques alternatives, prevues aux articles 19 et 156. 

Art. 63. Toute note explicative doit etre presentee sur feuille separee. Elle ne peut deroger aux 

conditions contraignantes du dossier de soumission. 

Art. 64. Les offres non conformes a l'une ou l'autre des dispositions ci-dessus ne sont pas prises en 

consideration. 

Art. 65. Le pouvoir adjudicateur veillera a ce que les calculs justificatifs, les dessins et variantes qui 

accompagnent les soumissions restent la propriete intellectuelle de leur auteur. Le pouvoir 

adjudicateur ne peut utiliser ces pieces directement ou indirectement sans l'autorisation du 

proprietaire. En outre ii veillera a ce que les calculs justificatifs, dessins et variantes ne soient 

divulgues aux autres concurrents ou a des tierces personnes. 
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Section II - Frais de soumission. 

Art. 66. (1) En cas de procedure ouverte et de procedure restreinte avec ou sans publication d'avis, la 

remise d'un exemplaire du cahier special des charges et d'un exemplaire du bordereau des 

prestations est gratuite. Pour la remise des autres pieces, plans ou documents, le pouvoir 

adjudicateur peut exiger une participation financiere dont le montant doit etre indique dans l'avis de 

marche. Ces frais doivent etre rembourses toutefois aux concurrents qui remettent en temps utile 

une offre valable. 

(2) Le paiement et le remboursement eventuels de la participation financiere visee ci-dessus se font 

par l'intermediaire du pouvoir adjudicateur selon les modalites a indiquer dans l'avis de marche. 

Art. 67. Les chambres professionnelles interessees beneficient d'une gratuite pour la remise de 

toutes les pieces de soumission. 

Art. 68. Aucune indemnite n'est accordee pour !'elaboration d'une offre, excepte le cas ou le cahier 

special des charges le prevoit expressement. Dans ce cas, le plafond du remboursement a faire est 

fixe dans ledit cahier special des charges. 

Art. 69. Le pouvoir adjudicateur a le droit de solliciter, aux frais du soumissionnaire, une traduction 

dans une des langues officielles du Grand-Duche de Luxembourg de tout document remis en annexe 

de l'offre, par l'entreprise, ou par un traducteur assermente ou agree. 

Chapitre IX - Remise et ouverture des offres. 

Section Ire_ Modalite de remise des offres et formalites a respecter. 

Art. 70. Sans prejudice des dispositions specifiques relatives a la remise electronique des offres, les 

offres peuvent etre envoyees par lettre recommandee ou etre remises par le soumissionnaire en 

personne ou par son mandataire au bureau precise dans l'avis de marche. 

Art. 71. (1) Sous peine de nullite, les offres doivent etre enfermees dans une enveloppe dont les 

rebords principaux sont fermes par tout moyen permettant a l'agent presidant la seance d'ouverture 

d'en controler l'integrite. 

(2) Les enveloppes dans laquelle les offres sont enfermees doivent obligatoirement porter les 

inscriptions suivantes : 

1° la mention "Soumission pour ... ", completee de l'intitule exact du marche, tel qu'il figure dans 

l'avis de marche; 

2° les indications precises relatives au destinataire de l'offre et a son adresse, telles qu'elles 

figurent dans l'avis de marche. 

(3) Les enveloppes ne respectant pas les formalites prevues au paragraphe 2, mais qui sont neanmoins 

parvenues aux mains du president de la seance d'ouverture prevue aux articles 74 et 75, avant la date 

et l'heure fixes dans l'avis de marche, sont prises en consideration. 
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Art. 72. (1) Pour les envois postaux, cette meme enveloppe, sous peine de nullite, est mise sous un 

second pli recommande a la poste. 

(2) Ce second pli portera les inscriptions prescrites par !'article 71, paragraphe 2. 

(3) Le paragraphe 3 de !'article 71 est d'application. 

Section II - Remise des offres. 

Art. 73. Le jour et heure pour la remise des offres sont fixes dans l'avis de marche. 

Section Ill - Seance d'ouverture des offres. 

Art. 74. En cas de procedure ouverte ou de procedure restreinte avec ou sans publication d'avis, 

l'ouverture des soumissions a lieu en seance non publique aux jour et heure fixes. Peuvent y assister 

les soumissionnaires ou leurs mandataires ainsi qu'un delegue de la Chambre des metiers et de la 

Chambre de commerce a titre d'observateur. 

Le jour et heure de l'ouverture des offres sont indiques dans l'avis de marche, et peuvent 

concorder avec le jour et heure fixes pour la remise des offres. 

Art. 75. (1) Au debut de la seance d'ouverture des offres, l'agent presidant la seance doit declarer ne 

plus accepter aucune soumission. 

(2) Les offres arrivees apres ce delai, quelle que soit la cause du retard, sont retournees non ouvertes 

a l'expediteur pour autant que son adresse soit connue. 

(3) II est precede a l'ouverture des offres des soumissionnaires et donne lecture du prix total des 

differentes offres ou, s'il ya lieu, de celui des differents lots. 

(4) II n'est pas donne connaissance des prix d'unite ni avant, ni apres !'adjudication. 

Art. 76. Lars de la seance d'ouverture, toutes les feuilles du bordereau de soumission et des 

variantes sont marquees a titre de pieces de soumission. 

Art. 77. Hormis les controles a effectuer en vertu des articles 71 et 72, l'agent presidant la seance 

d'ouverture s'abstient de controler en detail la conformite des offres. Cet examen se fait apres la 

seance d'ouverture conformement aux articles 80 a 90 ci-apres. De meme l'agent presidant la seance 

d'ouverture ne precede pas a un classement des offres seance tenante. 

Art. 78. Les resultats de la soumission ainsi que les reclamations et objections eventuelles font l'objet 

d'un proces-verbal qui est signe par l'agent presidant la seance. II en est donne lecture seance 

tenante. Les soumissionnaires presents ont le·droit de contresigner ce proces-verbal. En cas de refus 

de ce faire, ii en est fait mention. Mention est faite des offres ecartees pour cause de nullite. 
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Art. 79. Les soumissionnaires qui n'ont pas assiste a la seance d'ouverture des soumissions peuvent 

demander par ecrit au pouvoir adjudicateur la communication d'une copie du proces-verbal de la 

seance d'ouverture des soumissions. 

Chapitre X - Examen des offres. 

Section Ire -Verification des offres. 

Art. 80. Dans le cadre de procedures ouvertes, les pouvoirs adjudicateurs peuvent · decider 

d'examiner les offres avant de verifier l'absence de motifs d'exclusion et, s'il ya lieu, le respect des 

criteres de selection conformement aux articles 29 a 34 de la loi. Pour les marches relevant du Livre 

II, l'article 71 trouve a s'appliquer. 

Lorsqu'ils font usage de cette possibilite, its s'assurent que la verification de l'absence de motifs 

d'exclusion et du respect des criteres de selection s'effectue d'une maniere impartiale et 

transparente, afin qu'aucun marche ne soit attribue a un soumissionnaire qui aurait du etre exclu en 

vertu de !'article 29 de la loi, ou qui ne remplit pas les criteres de selection etablis par le pouvoir 

adjudicateur. 

Art. 81. (1) Le pouvoir adjudicateur examine et verifie les dossiers de soumission quant a leur 

conformite administrative et technique, ainsi qu'au regard de leur valeur economique, notamment 

quant au bien-fonde des prix et quanta !'exactitude des calculs. 

(2) Sans prejudice des articles 56 a 65 et de !'article 84, lorsque les informations ou les documents qui 

doivent etre soumis par les operateurs economiques sont ou semblent incomplets ou errones ou 

lorsque certains documents sont manquants, les pouvoirs adjudicateurs peuvent demander aux 

operateurs economiques concernes de presenter, completer, clarifier ou preciser les informations ou 

les documents concernes dans un delai approprie, a condition que ces demandes respectent 

pleinement les principes d'egalite de traitement et transparence. 

Le pouvoir adjudicateur peut prevoir que les renseignements sont a fournir par le 

soumissionnaire, sous peine de l'exclusion de son offre, dans un delai de quinze jours a courir a partir 

de la reception de la demande y relative. 

(3) Les offres qui ne satisfont pas aux conditions du cahier special des charges ou dont les prix sont 

reconnus inacceptables sont eliminees. En cas de besoin, ii est fait appel a des experts. 

Art. 82. (1) Des erreurs arithmetiques sont redressees selon les dispositions ci-apres: 

1) si le total ne correspond pas aux prix unitaires, ces derniers font foi. 

2) si les prix unitaires inscrits en chiffres different de ceux inscrits en toutes lettres, les prix 

correspondant au total emarge sont admis. 

3) si celui-ci ne s'accorde ni avec les uns, ni avec les autres, le prix indique en toutes lettres fait 

foi. 

4) s'il ya discordance entre le prix forfaitaire et les prix unitaires, le prix forfaitaire fait foi. 
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(2) Les montants rectifies sont documentes dans le cadre de !'evaluation des offres. Le 

soumissionnaire dont l'offre a ete rectifiee doit etre autorise a controler les operations de calcul qui 

s'y rapportent. 

Art. 83. (1) Si les concurrents ont ete invites a joindre a leurs soumissions des calculs justificatifs ou 

d'autres documents techniques qui permettent d'apprecier la valeur de leur offre, ii est examine si 

ces pieces sont conformes du point de vue technique et si elles satisfont aux conditions du cahier 

special des charges. 

(2) S'il s'agit de variantes, ii est indispensable que celles-ci soient faites sous forme d'offres detaillees 

a base de prix unitaires. 

(3) Le pouvoir adjudicateur expose, le cas echeant, dans un rapport detaille la valeur technique de 

ces offres ainsi que la repercussion de la valeur technique sur la valeur economique. Les concurrents 

sont informes des conclusions de ce rapport, en ce qui concerne leur offre, s'ils en font la demande. 

Art. 84. (1) II n'est pas tenu compte des changements et additions proposes par les soumissionnaires 

apres l'ouverture des soumissions. 

(2) Les changements proposes par le pouvoir adjudicateur ne doivent pas causer de prejudice aux 

soumissionnaires. 

Art. 85. Le prix offert par heure de regie ne peut etre superieur au prix par heure inscrit dans l'offre 

proprement dite. Si un soumissionnaire presente dans son offre un prix de regie sur salaire derisoire, 

son offre est ecartee d'office. Est a considerer notamment comme prix derisoire un prix se situant en 

dessous du salaire minimum legal. 

Art. 86. Apres l'ouverture de la soumission, le pouvoir adjudicateur ne peut en aucun cas s'arranger 

avec les soumissionnaires en vue de la modification des prix de leurs offres, sauf s'il ya egalite de prix 

entre deux ou plusieurs offres entrant en ligne de compte pour !'adjudication et si toute presomption 

de concertation peut etre exclue. 

Art. 87. Les soumissionnaires dont les offres sont a egalite de prix sont a inviter a proposer, dans un 

delai a fixer par le pouvoir adjudicateur et par ecrit, une diminution du prix de leur offre. Le depot et 

l'ouverture de ces propositions se font conformement aux dispositions des articles 70 a 79 ci-avant. 

Section II - Classement des offres. 

Art. 88. Apres un premier classement base sur les prix, les offres conformes les moins cheres qui 

entrent en ligne de compte pour !'adjudication subissent un examen qui etablira si les prix qu'elles 

proposent sont en rapport avec les travaux, fournitures ou services demandes. A cet effet le pouvoir 

adjudicateur peut inviter le soumissionnaire a justifier ses prix au moyen d'une analyse des prix ou 

par la production de taus documents se rapportant a l'etablissement des prix. Ceci est notamment le 

cas: 
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1) si l'offre propose un prix total qui est presume ne pas etre en rapport avec les prestations 

demandees; 

2) si, alors meme que le prix total n'est pas suspect, l'offre contient un ou plusieurs prix unitaires 

qui laissent presumer qu'ils ne correspondent pas aux prestations demandees. 

Section Ill - Justification des prix. 

Art. 89. (1) La remise d'une analyse de prix doit etre demandee par le pouvoir adjudicateur aux 

soumissionnaires dont les offres sont de plus de quinze pour cent inferieures a la moyenne 

arithmetique des prix de toutes les offres conformes aux exigences formelles de la procedure de 

passation re~ues, y non compris l'offre la plus chere et l'offre la moins chere. 

(2) Le paragraphe 1 er n'est pas d'application si mo ins de cinq offres conformes aux exigences 

formelles de la procedure de passation ont ete re~ues. Toutefois, dans ce cas, ii est loisible au 

pouvoir adjudicateur de demander une analyse de prix, ceci de son initiative ou a la demande d'un 

soumissionnaire. 

Art. 90. (1) La justification des prix se fait au moyen d'une analyse des prix d'unites suivant les 

elements de calcul du prix de revient enumeres a l'article 10, paragraphe 2, lettres a) a g), sinon en 

fournissant des precisions relatives aux offres prevues par l'article 38, paragraphe 2, de la loi, sinon 

suivant un schema a communiquer au soumissionnaire par le pouvoir adjudicateur. 

(2) S'il s'agit d'une adjudication sous forme d'une entreprise generale, le pouvoir adjudicateur peut 

exiger de la part de !'entrepreneur general, pour les raisons mentionnees a !'article 89, paragraphe 

1 er, la communication des details des offres de ses sous-traitants. 

(3) La demande de justification de prix doit se faire par lettre recommandee avec accuse de 

reception, le delai a impartir au soumissionnaire pour justifier son prix est au minimum de 15 jours. 

Chapitre XI - Adjudication. 

Section Ire - Verification de la situation des soumissionnaires. 

Art. 91. Le choix de l'adjudicataire ne peut se porter que sur des soumissionnaires qui se trouvent 

dans les conditions visees a !'article 28 de la loi. 

Art. 92. (1) Dans le cadre de l'examen prevu a !'article 91, le pouvoir adjudicateur doit demander au 

soumissionnaire susceptible d'etre declare adjudicataire et, le cas echeant, a ses sous-traitants, de lui 

soumettre dans un delai minimum de 15 jours des attestations etablies par: 

1) le Centre d'informatique, d'affiliation et de perception des cotisations commun aux 

institutions de securite sociale; 

2) !'Administration des contributions directes; 

3) !'Administration de l'enregistrement et des domaines, 

attestations dont ii ressort que le soumissionnaire est en regle avec ses obligations relatives au 

paiement des cotisations de securite sociale, des impots et taxes, et relative a la declaration de la 
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retenue d'impot sur les traitements et salaires, a une date qui ne peut etre ni anterieure de trois 

mois au jour de l'ouverture de la soumission, ni posterieure au jour de l'ouverture de la soumission. 

(2) Les soumissionnaires qui respectent les delais de paiement leur consentis, conformement aux lois 

ou reglements en vigueur, par une des administrations visees au paragraphe 1 er, points 2) et 3), sont 

consideres com me etant en regle et peuvent se faire delivrer !'attestation prevue au paragraphe 1 er. 

(3) En cas de procedure restreinte avec publication d'avis, la remise des certificats prevus au 

paragraphe 1 er constitue un critere de participation. 

Art. 93. Le soumissionnaire ou le sous-traitant non etabli au Grand-Duche de Luxembourg doit 

produire, sur demande du pouvoir adjudicateur, les certificats prevus a !'article precedent, endeans 

le meme delai. II doit produire en outre les memes certificats emis par les a_dministrations fiscales et 

les etablissements de securite sociale de son pays de residence. Les attestations remises par ce 

soumissionnaire ou sous-traitant doivent provenir d'une autorite ou d'un organisme de leur pays de 

residence designe conformement a !'article 281, Sinon ii doit etre justifie specifiquement des 

conditions d'obtention dudit certificat. 

Art. 94. Lorsque les informations ou les documents qui doivent etre soumis par les operateurs 

economiques sont ou semblent incomplets ou errones ou lorsque certains documents sont 

manquants, les pouvoirs adjudicateurs peuvent demander aux operateurs economiques concernes 

de presenter, completer, clarifier ou preciser les informations ou les documents concernes dans un 

delai approprie, a condition que ces demandes respectent pleinement les principes d'egalite de 

traitement et transparence. Le pouvoir adjudicateur a en outre le droit de solliciter, aux frais du 

soumissionnaire, une traduction dans une des langues officielles du Grand-Duche de Luxembourg de 

tout document remis, par l'entreprise, ou par un traducteur assermente ou agree. 

Le pouvoir adjudicateur peut prevoir que les renseignements sont a fournir par le 

soumissionnaire, sous peine de !'exclusion de son offre, dans un delai de quinze jours a courir a partir 

de la reception de la demande y relative. 

Section II - Principes applicables a l'attribution du marche. 

Art. 95. (1) Les marches par adjudication comportent obligatoirement !'attribution du marche s'il a 

ete re~u au mains une soumission repondant aux conditions de !'adjudication. 

(2) Toutefois, le pouvoir adjudicateur peut renoncer a une adjudication conformement a !'article 39, 

paragraphe 2, de la loi. 

(3) Une mise en adjudication peut etre annulee pour les motifs prevus a l'article 39, paragraphe 3, de 

la loi. 

Art. 96. (1) L'adjudication se fait sur la base de propositions du service administratif ou technique 

competent ou, a defaut, sur proposition du bureau d'etudes commis. 

(2) Ces propositions doivent etre appuyees d'un tableau comparatif et precis. 
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Art. 97. L'adjudication doit avoir lieu dans le delai prevu ou, si celui-ci est depasse, dans le delai 

accepte par le soumissionnaire susceptible d'etre declare adjudicataire, conformement a !'article 51. 

Section Ill - Informations a communiquer aux soumissionnaires. 

Art. 98. (1) L'adjudicataire est avise de la decision d'adjudication par lettre mentionnant en outre la 

procedure prevue a !'article 99. 

{2) De meme, le pouvoir adjudicateur informe par ecrit dans les meilleurs delais les autres 

concurrents qu'il ne fait pas usage de leur offre, avec !'indication des motifs a la base de la non-prise 

en consideration de celle-ci. II leur est restitue les echantillons, projets et autres pieces dont ils ont 

accompagne leur offre. 

(3) Lorsqu'ils communiquent les motifs, les pouvoirs adjudicateurs peuvent decider de ne pas 

communiquer certains renseignements lorsque leur divulgation ferait obstacle a !'application des lois 

ou serait contraire a I'interet public, porterait prejudice aux interets commerciaux legitimes d'un 

operateur economique particulier, public ou prive, ou pourrait nuire a une concurrence loyale entre 

les operateurs economiques. 

(4) Sauf disposition contraire du present reglement ou des regles de droit national auxquelles le 

pouvoir adjudicateur est soumis, notamment les dispositions regissant l'acces a !'information, et sans 

prejudice des obligations en matiere de publicite concernant les marches attribues et d'information 

des candidats et des soumissionnaires prevus au present article, et pour les marches relevant du 

Livre II, aux articles 159 et 194, le pouvoir adjudicateur ne divulgue pas les renseignements que les 

operateurs economiques lui ont communiques a titre confidentiel, y compris, entre autres, les 

secrets techniques ou commerciaux et les aspects confidentiels des offres. 

Section IV - Passation de la commande. 

Art. 99. La conclusion du contrat avec l'adjudicataire a lieu apres un delai d'au moins quinze jours a 
compter de !'information donnee aux autres concurrents suivant les dispositions de !'article 98 

paragraphe 2. 

En ce qui concerne les marches publics relevant des collectivites territoriales et les entites 

assimilees, la conclusion du contrat doit obligatoirement avoir lieu par l'apposition de la signature du 

pouvoir adjudicateur sur le document de soumission remis par l'adjudicataire. 

Chapitre XII - Regles applicables a toutes les communications. 

Section Ire - Principes. 

Art. 100. Pour toutes les communications et taus les echanges d'informations, les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent utiliser au choix les moyens de communication suivants: 

a) des moyens electroniques conformement aux articles 198 et suivants (cette utilisation etant 

facultative dans le cadre du present Livre); 

b) la voie postale ou tout autre moyen de portage approprie; 

c) le telecopieur; 

d) une combinaison de ces moyens. 
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Section II - Recours a la communication orale. 

Art. 101. Nonobstant !'article 100, ii peut etre fait usage de la communication orale pour la 

transmission d'autres informations que celles concernant les elements essentiels d'une procedure de 

passation de marche, a condition de garder une trace suffisante du contenu de la communication 

orale. 

A cette fin, les elements essentiels d'une procedure de passation de marche comprennent les 

documents de marche, les demandes de participation, les confirmations d'interet et les offres. 

En particulier, ii est garde une trace suffisante des communications orales avec les 

soumissionnaires, qui sont susceptibles d'avoir une incidence importante sur le contenu et 

!'evaluation des offres par des moyens appropries tels que des notes ecrites, des enregistrements 

audio ou des syntheses des principaux elements de la communication. 

Section Ill - Preservation de l'integrite des donnees et de la confidentialite des offres. 

Art. 102. {1) Les pouvoirs adjudicateurs veillent a preserver l'integrite des donnees et la 

confidentialite des offres et des demandes de participation lors de toute communication et de tout 

echange et stockage d'informations. 

lls ne prennent connaissance du contenu des offres et des demandes de participation qu'a 

!'expiration du delai prevu ou la presentation de celles-ci. 

(2) Sauf disposition contraire du present reglement ou des regles de droit national auxquelles le 

pouvoir adjudicateur est soumis, notamment les dispositions regissant l'acces a !'information, et sans 

prejudice des obligations en matiere de publicite concernant les marches attribues et d'information 

des candidats et des soumissionnaires qui figurent aux articles 159 et 194, le pouvoir adjudicateur ne 

divulgue pas les renseignements que les operateurs economiques lui ont communiques a titre 

confidentiel, y compris, entre autres, les secrets techniques ou commerciaux et les aspects 

confidentiels des offres . 

Chapitre XIII - Execution des marches. 

Section Ire - Respect des obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social 

et du travail. 

Art. 103. (1) Lars de !'execution des marches publics, les operateurs economiques se conferment aux 

obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social et du travail etablies par 

le droit de 11Union europeenne, le droit national, les conventions collectives ou par les dispositions 

internationales en matiere de droit environnemental, social et du travail visees a !'article 42 de la loi. 

(2) Dans !'execution des marches publics, les operateurs economiques prennent les mesures 

appropriees pour que les sous-traitants se conferment aux obligations applicables dans les domaines 

du droit environnemental, social et du travail etablies par le droit de !'Union europeenne, le droit 

national, les conventions collectives ou par les dispositions internationales en matiere de droit 

environnemental, social et du travail visees a !'article 42 de la loi. 
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Section II - Renvoi aux principes du droit civil des contrats. 

Art. 104. {1) Le contrat lie les parties. 

{2) Le pouvoir adjudicateur n'entreprend rien qui rendrait plus onereuses les obligations de 

l'adjudicataire. 

{3) De son cote, l'adjudicataire prend, des la date d'adjudication, les mesures qui s'imposent pour qu'il soit 

en etat de remplir ses obligations aux prix et conditions convenus. 

Section Ill - Declarations obligatoires et sous-traitance. 

Art. 105. {1) Le pouvoir adjudicateur et l'adjudicataire sont obliges, chacun en ce qui le concerne, de 

se conformer aux obligations de declaration du chantier conformement a la reglementation en 

matiere de securite et de sante sur les lieux de travail. 

(2) Des qu'un marche est conclu, le pouvoir adjudicateur en avise les administrations fiscales ainsi 

que les etablissements d'assurances sociales mentionnes respectivement aux articles 92 et 93. 

Art. 106. (1) Sans prejudice des dispositions prevues aux articles 24 et 25, l'adjudicataire (contractant 

principal) ne peut sous-traiter tout ou partie de son contrat qu'avec l'assentiment par ecrit du 

pouvoir adjudicateur. 

(2) En ce qui concerne les marches de travaux et les services qui doivent etre fournis dans un local 

place sous la surveillance directe du pouvoir adjudicateur, apres !'attribution du marche et, au plus 

tard, au debut de !'execution du marche, le pouvoir adjudicateur exige du contractant principal qu'il 

lui indique le nom, les coordonnees et les representants legaux de ses sous-traitants participant aces 

travaux ou a la prestation de ces services dans la mesure ou ces informations sont connues a ce 

stade. Le pouvoir adjudicateur exige que le contractant principal lui fasse part de tout changement 

relatif aux sous-traitants intervenant au cours du marche ainsi que des informations requises pour 

tout nouveau sous-traitant qui participe ulterieurement a ces travaux ou a la prestation de ces 

services. 

Les obligations prevues a l'alinea 1 er s'appliquent egalement: 

a) aux marches portant sur des fournitures, des travaux ou des services executes ailleurs que 

dans un local place sous la responsabilite directe du pouvoir adjudicateur, et meme pour les 

fournisseurs participant aux marches de travaux et de services; 

b) aux sous-traitants des sous-traitants du contractant principal ou se trouvant a des echelons 

inferieurs de la chaine de sous-traitance. 

Nonobstant l'alinea ler, le pouvoir adjudicateur peut imposer au contractant principal !'obligation 

de fournir les informations requises directement. 

Les alineas 1 er a 3 ne s'appliquent pas aux fournisseurs. 
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Aux fins de !'application du paragraphe 4, l'adjudicataire communique au pouvoir adjudicateur les 

certificats et autres documents justificatifs relatifs aux sous-traitants. Pour les marches relevant du 

Livre II, les informations requises sent assorties de declarations sur l'honneur des sous-traitants selon 

les dispositions de !'article 72 de la loi. En ce qui concerne les sous-traitants qui se sent presentes 

apres !'attribution du marche, ceux-ci fournissent des certificats et d'autres documents justificatifs en 

lieu et place d'une declaration sur l'honneur. 

(3) Dans !'execution du marche, l'operateur economique prend les mesures appropriees pour que les 

sous-traitants se conferment aux obligations applicables dans les domaines du droit 

environnemental, social et du travail etablies par le droit de l'Union europeenne, le droit national, les 

conventions collectives ou par les dispositions internationales en matiere de droit environnemental, 

social et du travail visees a !'article 42 de la loi. 

(4) Le pouvoir adjudicateur verifie s'il existe des motifs d'exclusion des sous-traitants en vertu de 

!'article 29, paragraphe 8, de la loi. Dans de tels cas, le pouvoir adjudicateur exige que l'operateur 

economique remplace un sous-traitant a l'encontre duquel ladite verification a montre qu'il existe 

des motifs d'exclusion obligatoires. 

Le pouvoir adjudicateur peut exiger de l'operateur economique qu'il remplace un sous-traitant a 
l'encontre duquel la verification a montre qu'il existe des motifs d'exclusion non obligatoires en 

application de !'article 29 paragraphe 4 de la loi. 

(5) En cas de sous-traitance, l'adjudicataire demeure a l'egard du maitre de l'ouvrage seul 

responsable et seul creancier, sans prejudice des dispositions de la loi du 23 juillet 1991 ayant pour 

objet de reglementer les activites de sous-traitance. 

Section IV - Travaux en regie. 

Art. 107. Des travaux en regie ne peuvent etre prestes que sur ordre du pouvoir adjudicateur. Les 

fiches y relatives sent a contresigner par le pouvoir adjudicateur. 

Chapitre XIV - Resiliation, adaptation et modification des marches. 

Section Ire - Principe. 

Art. 108. Si, entre la remise de l'offre et l'achevement des travaux, fournitures ou services, des 

changements importants se sent produits dans le domaine des prix, des salaires ou des conditions 

d'execution, le contrat ne peut etre resilie, adapte ou modifie que dans les conditions et suivant les 

modalites fixees aux articles 109 a 121. 

Section II - Resiliation du contrat. 
Art. 109. Le contrat ne peut etre resilie qu'aux conditions fixees par !'article 44 de la loi et suivant les 

modalites prevues au paragraphe 4 de cet article. 
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Section Ill - Adaptation du contrat. 

Art. 110. (1) Le contrat peut etre adapte: 

1) si, depuis la remise de l'offre, des variations imprevisibles de prix ou de salaires se sont 

produites suite a des interventions legales ou reglementaires; 

2) si, depuis la remise de l'offre, des fluctuations importantes et imprevisibles des prix peuvent 

etre constatees dans les cotations officielles, les mercuriales ou les publications de prix des 

matieres premieres. 

(2) Les cahiers speciaux des charges peuvent prevoir des formules de calcul pour determiner les 

adaptations des contrats. Dans ce cas, ils indiquent le champ d'application de ces formules ainsi que 

les conditions dans lesquelles ii peut en etre fait usage. Si les cahiers speciaux des charges prevoient 

de telles formules, les dispositions prevues par !'article 110 paragraphe 1 er et par les articles 111 a 
119 ne sont pas applicables. 

Les formules ne permettent pas de modifier le marche ou l'accord-cadre initial de maniere a en 

changer la nature globale. 

Art. 111. Les adaptations du contrat se faisant a la suite de variations de prix prevues ci-dessus ont 

pour objet, ou bien d'eviter a l'adjudicataire des pertes dont ii ne peut etre rendu responsable, ou 

bien d'eviter la realisation d'un benefice supplementaire au profit de l'adjudicataire. Ces adaptations 

constituent des revisions de prix et se limitent par consequent exclusivement a l'effet des variations 

constatees dans ceux des facteurs des prix de revient qui ont change, ainsi qu'aux taxes et charges 

sociales qui s'y rattachent d'une fa~on proportionnelle. 

Art. 112. L'adaptation du contrat doit etre demandee sous peine de nullite par lettre recommandee, 

excepte dans les cas suivants: 

1) pour les fournitures ou les variations de prix sont publiees par voie officielle; 

2) pour les variations sur salaires decretees par voie legale ou reglementaire ou les ajustements 

des salaires accordes comme consequence de !'adaptation des salaires a l'echelle mobile des 

salaires. 

Art. 113. La lettre recommandee de la demande en adaptation doit etre motivee. Elle doit indiquer 

les elements sujets a modification et etre: 

1) soit accompagnee d'une analyse des prix faisant l'objet du contrat et detaillee suivant le 

schema prevu a !'article 10 ou par un schema specifique prevu par le pouvoir adjudicateur; 

2) soit calculee en fonction d'une formule de revision tenant compte de la proportion de la 

main-d'reuvre, des materiaux et des benefices constates dans la branche; 

3) soit etablie par la combinaison des deux methodes reprises aux points 1) et 2). 

Art. 114. Si la demande en adaptation est prise en consideration, elle n'a d'effet qu'a partir de la date 

de la reception de la lettre recommandee avec accuse de reception. Au cas ou une telle lettre ne 

serait pas necessaire conformement aux dispositions de !'article 112, points 1) et 2), la demande n'a 

effet qu'a partir de la publication des variations dans la presse. 
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Art. 115. L'adjudicataire indique, a la date de sa demande, l'etat d'avancement des travaux, 

fournitures ou services ainsi que les stocks et la destination des materiaux dont ii dispose. 

Art. 116. Des reception de la demande en adaptation et dans les cas prevus a !'article 112, points 1) 

et 2), ii sera precede a un constat contradictoire des travaux, fournitures ou services executes. 

Art. 117. Les adaptations de prix ne sont prises en consideration qu'au moment du decompte final. 

Toutefois, pour les contrats depassant un montant de cinquante mille euros, valeur au nombre cent 

de l'indice des prix a la consommation, des acomptes sur revision peuvent etre accordes, a condition 

que ces derniers depassent deux mille cinq cents euros, valeur au nombre cent de l'indice des prix a 
la consommation. Dans ce cas, le montant des acomptes doit etre couvert par une garantie 

appropriee a fixer par le pouvoir adjudicateur. 

Art. 118. Ne peuvent donner lieu a une adaptation des prix: 

1) les travaux ou services executes et les fournitures faites anterieurement a la demande en 

revision ou pour lesquels une avance a ete payee; 

2) les rajustements de salaires, y compris les taxes et charges sociales qui s'y rattachent d'une 

fa~on proportionnelle, decretes par voie legale ou reglementaire ou les rajustements de 

salaires accordes comme consequence de !'adaptation des salaires a l'echelle mobile des 

salaires pour autant que leur incidence cumulee ne depasse pas un demi pour cent de la 

valeur du restant du marche encore a effectuer au moment de la demande; 

3) les rajustements sur materiaux, consecutifs a une ou plusieurs hausses, ne depassant pas une 

franchise de deux pour cent de la valeur totale des materiaux du contrat. Lorsque les 

travaux, fournitures ou services ont fait l'objet d'une adjudication sous forme d'entreprise 

generale, ce seuil est applicable a la part de marche de chaque sous-traitant pris 

individuellement. 

Art. 119. En cas de retard dans la livraison des fournitures ou de !'execution des travaux ou services 

dont l'entreprise serait reconnue responsable, le rajustement de prix des prestations executees entre 

la date contractuelle de fin de marche et la date reelle d'achevement est calcule par application des 

indices de prix officiels en vigueur au moment de l'echeance du delai contractuel, sauf si les 

nouveaux indices de prix sont plus favorables pour le pouvoir adjudicateur. 

Section IV- Modification du contrat. 

Art. 120. Le contrat ne peut etre modifie qu'aux conditions fixees par !'article 43 de la loi. 

Art. 121. (1) La modification du contrat doit etre demandee conformement a !'article 43, paragraphe 

6, de la loi. 

(2) La modification du contrat se fait sous forme d'avenant. 
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Chapitre XV - Paiement d'acomptes. 

Art. 122. Pour les marches publics, aucun acompte a un operateur economique ne peut avoir lieu 

qu'en application des regles enoncees a !'article 46 de la loi. 

Art.123. Au fur et a mesure de l'approvisionnement des materiaux et de l'avancement des travaux et 

sur initiative de la partie la plus diligente, des constats de la situation de l'approvisionnement et du 

degre d'avancement des travaux, fournitures ou services peuvent etre dresses. 

Art. 124. Les factures relatives a ces constats sont envoyees par l'adjudicataire au pouvoir 

adjudicateur sous pli recommande ou delivrees au pouvoir adjudicateur ou a son representant avec 

accuse de reception. 

Art. 125. Des ordonnances de paiement correspondant aux constats sont emises au profit de 

l'adjudicataire, sous deduction de dix pour cent qui sont retenus en garantie lorsqu'il s'agit de 

marches de travaux ou de fournitures. 

Art. 126. A la demande de l'adjudicataire, la retenue de garantie de dix pour cent peut etre 

remplacee par une garantie bancaire ou emanant d'une mutualite de cautionnement. 

Art. 127. {1) L'article 4 de la loi du 29 mars 2013 concernant la lutte contre le retard de paiement 

dans les transactions commerciales, portant transposition de la directive 2011/7 /UE du Parlement 

europeen et du Conseil du 16 fevrier 2011 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les 

transactions commerciales, et portant modification de la loi modifiee du 18 avril 2004 relative aux 

delais de paiement et aux interets de retard, prevoit les delais a respecter pour le paiement des 

acomptes. La demande d'acompte par l'adjudicataire au pouvoir adjudicateur se fait sous pli 

recommande ou elle est delivree au pouvoir adjudicateur ou a son representant avec accuse de 

reception. 

(2) Passe ce delai, des interets legaux pour retard de paiement, tels que prevus par la loi du 29 mars 

2013 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales, portant 

transposition de la directive 2011/7 /UE du Parlement europeen et du Conseil du 16 fevrier 2011 

concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales, et portant 

modification de la loi modifiee du 18 avril 2004 relative aux delais de paiement et aux interets de 

retard sont dus a l'adjudicataire. 

(3) Toutefois, si le retard de paiement est imputable a l'adjudicataire, le delai ne prend cours 

qu'apres la reparation de la faute par ce dernier. 

Art. 128. Le paiement des interets de retard est subordonne a la presentation d'une declaration de 

creance a etablir par l'adjudicataire. 
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Chapitre XVI - Reception des travaux, fournitures et services. Delais de garantie. 

Art. 129. (1) Sur initiative de la partie la plus diligente et apres achevement des travaux ou services et 

livraison des fournitures, ii sera precede a la reception de !'ensemble des prestations. 

(2) La partie prenant !'initiative avise l'autre, par lettre recommandee, de la date et du lieu de la 

reception. Celle-ci peut avoir lieu au plus tot 15 jours apres l'avis en question, le cachet de la poste 

faisant foi. 

Art. 130. (1) La reception est contradictoire. 

(2) Elle est consignee dans un proces-verbal qui contient, d'une part, la description de l'etat 

d'execution des travaux ou des fournitures ou services, et, d'autre part, les quantites faisant l'objet 

du contrat. 

Art. 131. La reception est definitive si les travaux ou fournitures ou services ne donnent pas lieu a des 

reclamations de la part du pouvoir adjudicateur. 

Art. 132. (1) La reception est consideree comme provisoire si les travaux ou fournitures ou services 

donnent lieu a des reclamations de la part du pouvoir adjudicateur. 

(2) Ces reclamations sont alors consignees dans un proces-verbal de reception provisoire dans lequel 

le pouvoir adjudicateur prevoira un delai pour la mise en etat des travaux ou le remplacement des 

fournitures ou services, en fonction de leur importance. 

(3) La reception definitive est repartee jusqu'au moment ou les malfa~ons et vices constates auront 

ete redresses. Elle se fera conformement aux articles 129 et 130. 

Art. 133. Au cas ou une reparation ou mise en etat ou un remplacement s'avere impossible ou trop 

couteux par rapport au degre de gravite du vice invoque, le pouvoir adjudicateur peut fixer une 

moins-value dont ii sera tenu compte lors du decompte final sans prejudice d'une penalite que le 

pouvoir adjudicateur peut prevoir au cahier special des charges pour !'execution non conforme et 

sans prejudice d'autres sanctions prevues au present reglement. 

Art. 134. (1) Les marches de travaux, fournitures ou services relatifs a des equipements specifiques 

et hautement techniques peuvent prevoir dans le cahier special des charges un regime particulier de 

reception. 

(2) Une reception intermediaire respectivement partielle ou globale sera prononcee par le pouvoir 

adjudicateur apres la livraison des fournitures et l'achevement des travaux de respectivement une 

partie determinee ou la totalite du marche et a la condition que ceux-ci ne donnent pas lieu a 
contestation de la part du pouvoir adjudicateur. 

(3) Au plus tard a la reception intermediaire globale, les paiements seront effectues en faveur de 

l'adjudicataire sous deduction d'un montant retenu en garantie qui ne peut depasser deux pour cent. 
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(4) La reception definitive aura lieu au plus tard une annee apres la reception intermediaire globale a 
condition que 11integralite des malfa~ons et vices devenus apparents par la suite aient ete elimines. 

(5) Exceptionnellement et a condition que le cahier special des charges le precise, la reception 

definitive n'aura lieu que deux annees apres la reception intermediaire globale. 

Art. 135. La reception definitive constitue le point de depart des periodes de garanties legales ou de 

la periode de garantie dont la duree est definie dans le cahier special des charges. 

Chapitre XVII - Facture definitive et paiement. 

Section are -Etablissement et verification de la facture. 

Art. 136. L'adjudicataire etablit la facture definitive sur base du proces-verbal de reception definitive 

de !'ensemble des travaux, fournitures ou services. 

Conformement a !'article 45 de la loi, les montants des clauses penales et astreintes qui ont 

ete appliquees sont deduits de la facture definitive. 

Art. 137. Le pouvoir adjudicateur est tenu de verifier les differentes positions de la facture et de 

signaler toute contestation dans les 28 jours de la reception de la facture. 

Section II - Paiement de la facture. 

Art. 138. (1) Le paiement de la facture definitive portant sur !'ensemble des travaux, fournitures ou 

services, y inclus les montants retenus en garantie, deduction faite des montants d'acompte deja 

liquides, intervient suivant les delais prevus par la loi du 29 mars 2013 concernant la lutte contre le 

retard de paiement dans les transactions commerciales, portant transposition de la directive 

2011/7 /UE du Parlement europeen et du Conseil du 16 fevrier 2011 concernant la lutte contre le 

retard de paiement dans les transactions commerciales, et portant modification de la loi modifiee du 

18 avril 2004 relative aux delais de paiement et aux interets de retard. 

(2) Passe ce delai, des interets legaux pour retard de paiement tels que prevus par la loi du 29 mars 

2013 concernant la lutte centre le retard de paiement dans les transactions commerciales, portant 

transposition de la directive 2011/7 /UE du Parlement europeen et du Conseil du 16 fevrier 2011 

conc·ernant la lutte centre le retard de paiement dans les transactions commerciales, et portant 

modification de la loi modifiee du 18 avril 2004 relative aux delais de paiement et aux interets de 

retard, sont dus a l'adjudicataire. 

Art. 139. Si, dans une demande d'acompte ou dans une facture, certaines parties donnent lieu a 

contestation de la part du pouvoir adjudicateur, ce dernier precede neanmoins au paiement, dans le 

delai prevu ci-dessus, du montant non conteste par lui. 

Art. 140. Les parties contestees de la demande d'acompte ou de la facture seront soumises a un 

controle et leur paiement sera retarde jusqu'au moment ou le litige sera vide, des interets 
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moratoires egaux au taux d'interet determine conformement aux dispositions de !'article 138, 

paragraphe 2, etant dus sur le montant reconnu justifie. 

Art. 141. Pour les marches de travaux, fournitures ou services relatifs a des equipements specifiques 

et hautement techniques qui prevoient un regime a plusieurs receptions, la facture definitive est 

etablie sur la base de la reception definitive et porte sur les montants retenus en garantie depuis la 

reception intermediaire. 

Titre II - Dispositions specifiques. 

Chapitre ler - Dispositions specifiques applicables aux marches publics relevant des collectivites 

territoriales et des entites assimilees. 

Art. 142. Les contrats sont passes par ecrit par le college des bourgmestre et echevins. Dans les 

limites des montants arretes par !'article 152, celui-ci peut traiter sur memoires, sur bons de 

commandes ou sur simples factures. 

Art. 143. Les contrats comprennent le cahier special des charges dont les clauses sont arretees par le 

college des bourgmestre et echevins et l'acte d'engagement. 

Art. 144. Sans prejudice des dispositions de !'article 132 de la loi communale modifiee du 13 

decembre 1988 (ci-apres: « la Joi communale »), le college des bourgmestre et echevins ne peut 

entreprendre la passation, !'execution ou le reglement des contrats que si les conditions de !'article 

145 sont remplies. 

Art. 145. Le conseil communal, sous !'approbation du ministre de l'lnterieur, doit avoir, au prealable, 

a) decide le principe des travaux, fournitures ou services qui font l'objet des contrats, 

b) approuve les projets en cas de marches de travaux, 

c) pourvu a !'allocation des credits necessaires au reglement de la depense qui decoule de 

!'execution des contrats. 

La depense peut etre valablement engagee a charge de l'exercice en cours en !'absence d'une 

allocation de credits au budget dans l'attente, en conformite avec !'article 128 de la loi communale, 

du report du credit necessaire reste disponible au budget rectifie de l'exercice precedent non encore 

clos. 

Dans le cas de travaux s'etendant sur plusieurs exercices, le budget annuel ne prevoit que la 

tranche de credit necessaire au reglement de la depense prevue pour l'exercice du budget. 

Art. 146. (1) Le conseil communal peut prendre la decision de principe visee a !'article 145, lettre a), a 
!'occasion du vote annuel du budget communal ou en faire l'objet d'une deliberation speciale portant 

modification du budget. 
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(2) Dans le cas de marches publics de travaux, les allocations de credit votees au moment de la prise 

de la deliberation de principe doivent au mains suffire au reglement des frais d'etudes des projets de 

travaux. 

Art. 147. (1) Le conseil communal approuve le projet definitif detaille qui sera soumis a !'approbation 

de l'autorite superieure. 

(2) En cas de realisation d'un projet par entreprise generale, un cahier des charges, accompagne 

d'une estimation globale du coat, tient lieu de projet definitif detaille, a soumettre au vote du conseil 

communal et a !'approbation de l'autorite superieure prealablement a l'appel d'offres. 

(3) Le seuil prevu a !'article 106 point 10 de la loi communale est releve a 500.000 euros. 

Art. 148. Toute derogation importante ulterieure au projet definitif detaille doit etre approuvee par 

le conseil communal et l'autorite superieure. 

Art. 149. (1) Le decompte des projets de travaux, faisant suite a la reception definitive des travaux, 

etabli conformement aux dispositions de !'article 15 de la loi, est soumis a !'approbation du conseil 

communal. 

(2) Le decompte est joint au compte communal pour servir, lors de l'apurement par l'autorite 

superieure, de document justificatif a l'appui des depenses y inscrites. 

Art. 150. (1) Le ministre de l'lnterieur controle les dossiers des projets definitifs detailles et des 

marches. 

(2) Avant d'adresser les dossiers des projets definitifs detailles au Ministere de l'lnterieur, les 

administrations communales les completent, le cas echeant, par tous les avis, approbations et 

autorisations prevus par des dispositions legales et reglementaires. 

(3) Les dossiers des marches a presenter au ministre de l'lnterieur comprendront dans tousles cas: 

a) des indications precises sur les decisions mentionnees a !'article 145, sous respectivement les 

lettres a) etc) et sous les lettres b) etc) s'il s'agit d'un marche de travaux; 

b) le contrat passe par le college des bourgmestre et echevins conformement aux dispositions 

afferentes du present reglement et la reference aux projets dument approuves vises a 
!'article 145, sous la lettre b); 

c) les decisions motivees prises par le college des bourgmestre et echevins en application de la 

loi; 

d) l'offre de l'operateur economique declare adjudicataire et classe premier dans les cas ou 

deux ou plusieurs soumissionnaires ont remis une offre conforme aux stipulations du cahier 

des charges ; 

e) les offres eliminees dans les cas ou apres examen des dossiers de soumission, le marche 

dent s'agit a ete attribue non pas au soumissionnaire ayant remis l'offre accusant les prix 

acceptables les plus bas, mais au profit du soumissionnaire classe deuxieme, troisieme voire 

meme sixieme ; 
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f) le rapport technique etaye par une proposition d'adjudication; 

g) les attestations de non-obligation etablies par le Centre d'informatique, d'affiliation et de 

perception des cotisations commun aux institutions de securite sociale, de I' Administration 

des contributions directes et de I' Administration de l'enregistrement et des domaines. 

Art. 151. Les attributions confiees par le present reglement au conseil communal et au college des 

bourgmestre et echevins sont exercees pour les syndicats de communes et pour les etablissements 

publics places sous la surveillance des communes par les organes habilites a engager lesdits pouvoirs 

adjudicateurs. Les deliberations prises par les commissions administratives des etablissements 

publics places sous la surveillance des communes sont, en outre, soumises a l'avis du conseil 

communal. 

Chapitre II - Dispositions specifiques aux marches ne depassant pas une certaine envergure 

relatives au recours a la procedure restreinte sans publication d'avis et a la procedure negociee. 

Art. 152. Les marches publics de travaux, de fournitures et de services peuvent etre passes soit par 

procedure restreinte sans publication d'avis, soit par procedure negociee, lorsque le montant total 

du marche n'excede pas 60.000 euros. 
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Livre II 

Dispositions specifiques applicables aux marches publics d'une 

certaine envergure. 

Titre I er - Champ d'application et regles specifiques applicables a la mise en adjudication. 

Chapitre ler - Champ d'application. 

Art. 153. Sans prejudice des dispositions du Livre Ill, les dispositions du present Livre s'appliquent aux 

marches dont la valeur estimee egale ou depasse les montants prevus a !'article 52 de la loi et qui 

n'en est pas exclu en application des articles 54 a 61 de la loi. 

Chapitre II - Exigences en matiere d'efficacite energetique. 

Art. 154. (1) Les autorites gouvernementales centrales, telles que definies par l'annexe I de la loi 

acquierent des produits, services et batiments a haute performance energetique, dans la mesure ou 

cela est compatible avec l'efficacite par rapport au coOt, la faisabilite economique, la durabilite au 

sens large, l'adequation technique et un niveau de concurrence suffisant, conformement a l'annexe 

xx. 
L'obligation prevue a l'alinea 1 er s'applique aux marches d'acquisition de produits et de services 

ainsi que de batiments passes par les organes, administrations et services de l'Etat dans la mesure ou 

ces marches portent sur une valeur egale ou superieure aux seuils definis a !'article 52 de la loi. 

(2) L'obligation visee au paragraphe 1 er s'applique aux contrats des forces armees uniquement dans 

la mesure ou son application n'entre pas en conflit avec la nature et l'objectif premier des activites 

des forces armees. L'obligation ne s'applique pas aux marches de fourniture d'equipement militaire 

au sens de la loi du 26 decembre 2012 sur les marches publics de la defense et de la securite. 

(3) Le Gouvernement encourage les pouvoirs adjudicateurs autres que les autorites 

gouvernementales centrales, y compris au niveau regional et local, en tenant dument compte de 

leurs competences et structures administratives respectives, a suivre son exemple pour n'acquerir 

que des produits, services et batiments a haute performance energetique. 

L'Etat encourage egalement les pouvoirs adjudicateurs, y compris au niveau regional et local, 

lorsqu'ils publient des appels d'offres portant sur des marches publics de services comportant un 

volet energetique significatif, a etudier la possibilite de conclure des contrats de performance 

energetique a long terme assurant des economies d'energie a long terme. 

(4) Sans prejudice du paragraphe 1 er, aux fins de !'acquisition d'un ensemble de produits couvert 

globalement par un acte delegue adopte conformement a la loi du 24 juillet 2011 concernant 

l'indication, par voie d'etiquetage et d'informations uniformes relatives aux produits, de la 

consommation en energie et en autres ressources des produits lies a l'energie, le Gouvernement 

peut prevoir que l'efficacite energetique cumulee prevaut sur l'efficacite energetique de chaque 

produit individuel de !'ensemble, en acquerant !'ensemble de produits repondant au critere 

d'appartenance a la classe d'efficacite energetique la plus elevee. 
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Chapitre Ill - Mise en adjudication, division des marches en lots et variantes. 

Art. 155. Lors de la mise en adjudication, les pouvoirs adjudicateurs se conforment aux regles 

edictees aux articles 2 a 7. 

Les pouvoirs adjudicateurs indiquent les principaux motifs justifiant la decision qu'ils ont prise de 

ne pas subdiviser le marche en lots; lesquels motifs figurent dans les documents de marche ou le 

rapport individuel vise a !'article 197. 

Art. 156. (1) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent autoriser les soumissionnaires a presenter des 

variantes ou exiger une telle presentation. lls indiquent dans l'avis de marche ou, lorsque l'avis de 

preinformation sert de moyen d'appel a la concurrence dans !'invitation a confirmer l'interet, s'ils 

autorisent ou exigent ou non les variantes. Les variantes ne sont pas autorisees sans cette indication. 

Les variantes sont liees a l'objet du marche. 

(2) Les pouvoirs adjudicateurs qui autorisent ou exigent des variantes mentionnent dans les 

documents de marche les exigences minimales que les variantes doivent respecter ainsi que toute 

condition particuliere de leur soumission, en indiquant notamment si des variantes ne peuvent etre 

soumises que si une offre qui n'est pas une variante a egalement ete soumise. lls s'assurent aussi, 

conformement a !'article 35, paragraphe 6 de la loi, que les criteres d'attribution retenus puissent 

etre appliques tant aux variantes qui respectent ces exigences minimales qu'aux offres conformes 

qui ne sont pas des variantes. 

{3) Les pouvoirs adjudicateurs ne prennent en consideration que les variantes qui repondent aux 

exigences minimales qu'ils ont fixees. 

Titre II - Publication et transparence. 

Chapitre ler - Publication des avis. 

Section Ire - Avis. 

Sous-section Ire - Avis de preinformation. 

Art. 157. (1) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent faire connaitre leurs intentions en matiere de 

passation de marches par le biais de la publication d'un avis de preinformation. De tels avis 

contiennent les informations mentionnees a l'annexe II, partie B, section I. lls sont publies soit par 

!'Office des publications de l'Union europeenne, soit par les pouvoirs adjudicateurs sur leur profil 

d'acheteur conformement a l'annexe V, point 2), lettre b). Lorsque les pouvoirs adjudicateurs 

publient l'avis de preinformation sur leur profil d'acheteur, ils envoient a l'Office des publications de 

l'Union europeenne un avis de publication sur leur profil d'acheteur conformement a l'annexe V. De 

tels avis contiennent les informations mentionnees a l'annexe II, partie A. 
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(2) Dans le cas de procedures restreintes et de procedures concurrentielles avec negociation, les 

pouvoirs adjudicateurs sous-centraux peuvent utiliser un avis de preinformation pour lancer un appel 

a la concurrence conformement a !'article 63, paragraphe 5, alinea 2, de la loi, a condition que l'avis 

remplisse toutes les conditions suivantes: 

a) ii fait reference specifiquement aux fournitures, aux travaux ou aux services qui feront l'objet 

du marche a passer; 

b) ii mentionne que ce marche sera passe selon une procedure restreinte ou concurrentielle 

avec negociation sans publication ulterieure d'un avis d'appel a la concurrence et invite les 

operateurs economiques interesses a manifester leur interet; 

c) ii contient, outre les informations mentionnees a !'annexe II, partie B, section I, celles 

mentionnees a l'annexe II, partie B, section II; 

d) ii a ete envoye pour publication entre trente-cinq jours et douze mois avant la date d'envoi 

de !'invitation visee a !'article 193, paragraphe ler. 

De tels avis ne sont pas publies sur un profil d'acheteur. Toutefois, l'eventuelle publication 

supplementaire au niveau national conformement a !'article 162 peut etre realisee sur un profil 

d'acheteur. 

La duree maximale de la periode couverte par l'avis de preinformation est de douze mois a 
compter de la date de transmission de l'avis pour publication. Toutefois, dans le cas de marches 

publics pour des services sociaux et d'autres services specifiques vises a !'article 76 de la loi, l'avis de 

preinformation vise a !'article 190, paragraphe 1 er, lettre b), peut couvrir une periode d'une duree 

superieure a douze mois. 

Sous-section II -Avis de marche. 

Art. 158. Les avis de marche sont utilises comme moyen d'appel a la concurrence pour toutes les 

procedures, sans prejudice de !'article 63, paragraphe 5, alinea 2, de la loi, et de !'article 64 de la loi. 

Les avis de marche contiennent les informations prevues a l'annexe II, partie C, et sont publies 

conformement a l'article 161. 

Sous-section Ill - Avis d'attribution de marche. 

Art. 159. (1) Au plus tard trente jours apres la conclusion d'un marche ou d'un accord-cadre, faisant 

suite a la decision d'attribution ou de conclusion de celui-ci, les pouvoirs adjudicateurs envoient un 

avis d'attribution de marche relatif aux resultats de la procedure de passation de marche. 

Ces avis contiennent les informations prevues a l'annexe II, partie D, et sont publies 

conformement a !'article 161. 

(2) Lorsque l'appel a la concurrence pour le marche concerne a ete effectue sous la forme d'un avis 

de preinformation et que le pouvoir adjudicateur a decide de ne pas attribuer de nouveaux marches 

au cours de la periode couverte par cet avis, l'avis d'attribution de marche le mentionne 

expressement. 
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Dans le cas d'accords-cadres conclus conformement a !'article 22 de la loi, les pouvoirs 

adjudicateurs n'ont pas !'obligation d'envoyer un avis concernant les resultats de la procedure de 

passation de chaque marche fonde sur l'accord-cadre. L'Etat peut prevoir que les pouvoirs 

adjudicateurs regroupent sur une base trimestrielle les avis concernant les resultats de la procedure 

de passation des marches fondes sur l'accord-cadre. Dans ce cas, les pouvoirs adjudicateurs envoient 

ces avis regroupes au plus tard trente jours apres la fin de chaque trimestre. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs envoient un avis d'attribution de marche au plus tard trente jours 

apres la passation de chaque marche fonde sur un systeme d'acquisition dynamique. Toutefois, ils 

peuvent regrouper ces avis sur une base trimestrielle. Dans ce cas, ils envoient ces avis regroupes au 

plus tard trente jours apres la fin de chaque trimestre. 

(4) Certaines informations sur la passation du marche ou la conclusion de l'accord-cadre peuvent ne 

pas etre publiees au cas ou leur divulgation ferait obstacle a !'application des lois, serait contraire a 
l'interet public ou porterait prejudice aux interets commerciaux legitimes d'un operateur 

economique en particulier, public ou prive, ou pourrait nuire a une concurrence loyale entre les 

operateurs economiques. 

Sous-section IV - Publication d'un avis de marche en cas de modification d'un marche en cours, 

sans nouvelle procedure de passation de marche. 

Art. 160. Les pouvoirs adjudicateurs, dont le marche initial tombe dans le champ d'application du 

Livre II, et qui ont modifie un marche dans les cas mentionnes a !'article 43, paragraphe ler, lettres b) 

etc) de la loi, publient un avis a cet effet au Journal officiel de l'Union europeenne. Cet avis contient 

les informations prevues a l'annexe II, partie G, et ii est publie conformement a !'article 161. 

Section II - Redaction et modalites de publication des avis. 

Art. 161. (1) Les avis vises aux articles 157 a 160 incluent les informations mentionnees a l'annexe II 

sous la forme de formulaires types etablis par la Commission europeenne, y compris des formulaires 

types pour avis rectificatifs. 

(2) Les avis vises aux articles 157 a 160 sont rediges, transmis par voie electronique a l'Office des 

publications de l'Union europeenne et publies conformement a l'annexe V. Les avis sont publies au 

plus tard cinq jours apres leur envoi. Les frais de publication de ces avis par l'Office des publications 

de l'Union europeenne sont a la charge de l'Union europeenne. 

(3) Les avis vises aux articles 157 a 160 sont publies integralement dans la ou les langues officielles 

des institutions de l'Union europeenne choisie(s) par le pouvoir adjudicateur. Cette ou ces versions 

linguistiques sont les seules faisant foi. Un resume des elements importants de chaque avis est publie 

dans les autres langues officielles des institutions de l'Union europeenne. 

(4) L'Office des publications de l'Union europeenne veille a ce que le texte integral et le resume des 

avis de preinformation vises a !'article 157, paragraphe 2, et des avis d'appel a la concurrence 
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instaurant un systeme d'acquisition dynamique vises a !'article 205, paragraphe 4, lettre a), 

continuent a etre publies: 

a) dans le cas des avis de preinformation, pendant douze mois ou jusqu'a reception d'un avis 

d'attribution de marche, comme prevu a !'article 159, avec la mention qu'aucun autre 

marche ne sera attribue au cours de la periode de douze mois couverte par l'avis d'appel a la 

concurrence. Toutefois, dans le cas de marches publics pour des services sociaux et d'autres 

services specifiques, l'avis de preinformation vise a !'article 190, paragraphe 1 er, lettre b), 

continue d'etre publie jusqu'a la fin de sa periode de validite indiquee initialement ou jusqu'a 

reception d'un avis d'attribution de marche, comme prevu a !'article 159, avec la mention 

qu'aucun autre marche ne sera pas attribue au cours de la periode couverte par l'appel a la 

concurrence; 

b) dans le cas des avis d'appel a la concurrence instaurant un systeme d'acquisition dynamique, 

pour la periode de validite de ce systeme. 

(5) Les pouvoirs adjudicateurs sont en mesure de faire la preuve de la date d'envoi des avis. 

L'Office des publications de l'Union europeenne donne au pouvoir adjudicateur confirmation de 

la reception de l'avis et de la publication des informations transmises, en mentionnant la date de 

cette publication. Cette confirmation tient lieu de preuve de la publication. 

(6) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent publier des avis de marches publics qui ne sont pas soumis a 

!'exigence de publication prevue dans le present Livre, a condition que ces avis soient envoyes a 
l'Office des publications de l'Union europeenne par voie electronique en respectant le format et aux 

modalites de transmission indiques a l'annexe V, point 3. 

Section Ill - Publication au niveau national. 

Art. 162. (1) Les avis vises aux articles 157 a 160 et les informations qui y figurent ne sont pas publies 

au niveau national avant la publication prevue par !'article 161. Toutefois, la publication peut en tout 

etat de cause avoir lieu au niveau national lorsque les pouvoirs adjudicateurs n'ont pas ete avises de 

la publication dans les quarante-huit heures suivant la confirmation de la reception de l'avis 

conformement a !'article 161. 

(2) Les avis publies au niveau national ne comporteront pas de renseignements autres que ceux 

contenus dans les avis envoyes a !'Office des publications de l'Union europeenne ou publies sur un 

profil d'acheteur, mais ils font mention de la date d'envoi de l'avis a !'Office des publications de 

l'Union europeenne ou de sa publication sur le profil d'acheteur. 

(3) Les avis de preinformation ne sont pas publies sur un profil d'acheteur avant l'envoi a l'Office des 

publications de l'Union europeenne de l'avis annon~ant leur publication sous cette forme ils font 

mention de la date de cet envoi. 

41 



Section IV - Mise a disposition des documents de marche par voie electronique. 

Art. 163. (1) Les pouvoirs adjudicateurs offrent, par moyen electronique, un acces gratuit, sans 

restriction, complet et direct aux documents de marche, selon les modalites prevues par le 

reglement grand-ducal relatif a !'utilisation des moyens electroniques dans les procedures de 

marches publics. Cette mise a disposition se fera a partir de la date de publication d'un avis 

conformement a !'article 161 ou a partir de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'inten~t. Le 

texte de l'avis ou de !'invitation a confirmer l'interet precise l'adresse internet a laquelle les 

documents de marche sont accessibles. 

(2) Lorsqu'il n'est pas possible d'offrir un acces gratuit, sans restriction, complet et direct par moyen 

electronique a certains documents de marche pour une des raisons mentionnees a !'article 199, 

paragraphe 1 er les pouvoirs adjudicateurs peuvent indiquer, dans l'avis ou !'invitation a confirmer 

l'inten~t, que les documents de marche concernes seront transmis par d'autres moyens que des 

moyens electroniques, conformement a !'article 164. Dans un tel cas, le delai de presentation des 

offres est prolonge de 5 jours, sauf les cas d'urgence dOment motivee vises aux articles 167, 175 et 

183. 

(3) Lorsqu'il n'est pas possible d'offrir un acces gratuit, sans restriction, complet et direct par voie 

electronique a certains documents de marche parce que les pouvoirs adjudicateurs entendent 

appliquer !'article 38, ceux-ci indiquent, dans l'avis ou !'invitation a confirmer l'interet, les mesures 

qu'ils imposent en vue de proteger la confidentialite des informations, ainsi que les modalites d'acces 

aux documents concernes. Dans un tel cas, le delai de presentation des offres est prolonge de 5 

jours, sauf les cas d'urgence dOment motivee vises aux articles 167, 175 et 183. 

Art. 164. Les pouvoirs adjudicateurs fournissent a tous les soumissionnaires participant a la 

procedure de passation de marche les renseignements complementaires relatifs aux documents du 

marche et tout document justificatif six jours au plus tard avant la date limite fixee pour la reception 

des offres, pour autant que la demande en ait ete faite en temps utile. Dans le cas d'une procedure 

acceleree visee aux articles 167 et 175, ce delai est de quatre jours. 

Chapitre II - Delais et informations a faire figurer dans l'invitation a soumissionner 

ou dans l'avis de marche. 

Section Ire - Procedure ouverte. 

Sous-section Ire - Delai de reception des offres. Regle generale. 

Art. 165. Le delai minimal de reception des offres est de trente-cinq jours a compter de la date de 

l'envoi de l'avis de marche. 
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Sous-section II - Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis de 
preinformation. 

Art. 166. Dans le cas ou les pouvoirs adjudicateurs ont publie un avis de preinformation qui ne 

servait pas en soi de moyen d'appel a la concurrence, le delai minimal de reception des offres, vise a 
!'article 165, peut etre ramene a quinze jours, a condition que toutes les conditions suivantes soient 

reunies: 

a) l'avis de preinformation contenait toutes les informations requises pour l'avis de marche 

enumerees a !'annexe II, partie B, section I, dans la mesure ou celles-ci etaient disponibles au 

moment de la publication de l'avis de preinformation; 

b) l'avis de preinformation a ete envoye pour publication de trente-cinq jours a douze mois 

avant la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section Ill - Possibilite de reduction des delais en cas de situation d'urgence. 

Art. 167. Lorsqu'une situation d'urgence, dument justifiee par le pouvoir adjudicateur, rend le delai 

minimal prevu a !'article 165, impossible a respecter, ii peut fixer un delai qui ne peut etre inferieur a 
quinze jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section IV - Possibilite de reduction des delais en cas de soumission par voie electronique. 

Art.168. Le pouvoir adjudicateur peut reduire de cinq jours le delai de reception des offres prevu a 
!'article 165, s'il accepte que les offres soient soumises par voie electronique conformement a 
!'article 198, et aux articles 203 et 204. 

Section II - Procedure restreinte. 

Sous-section Ire - Informations a faire figurer dans l'avis d'appel a concurrence et dans l'invitation a 
confirmer l'interet. 

Art. 169. Dans une procedure restreinte, l'avis d'appel a concurrence contient les informations visees 

a l'annexe II, partie Bou C. 

S'ils decident de limiter le nombre de candidats admis a presenter une offre qui seront invites a 
participer a fa procedure, en application des conditions et modalites prevues a !'article 74 de la loi, 

les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet 

les criteres ou regles objectifs ou non discriminatoires qu'ils prevoient d'appliquer, le nombre 

minimum de candidats qu'ils prevoient d'inviter et, le cas echeant, le nombre maximum. 
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Sous-section II - Delai de reception des demandes de parti~ipation. 

Art. 170. Le delai minimal de reception des demandes de participation est de trente jours a compter 

de la date d'envoi de l'avis de marche ou, lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen 

d'un avis de preinformation, a compter de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'inten~t. 

Sous-section Ill - Invitations des candidats et delai de reception des offres - Regles generales. 

Art. 171. (1) Les pouvoirs adjudicateurs invitent les candidats retenus a presenter leurs offres, 

conformement aux regles prevues a !'article 193. 

(2) Le delai minimal de reception des offres est de trente jours a compter de la date d'envoi de 

!'invitation a soumissionner. 

Sous-section IV - Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis de 

preinformation. 

Art. 172. Dans le cas ou les pouvoirs adjudicateurs ont publie un avis de preinformation qui ne 

servait pas en soi de moyen d'appel a la concurrence, le delai minimal de reception des offres vise a 
!'article 171 paragraphe 2, peut etre ramene a dix jours, a condition que toutes les conditions 

suivantes soient reunies: 

a) l'avis de preinformation contenait toutes les informations requises dans l'annexe II, partie B, 

section I, dans la mesure ou celles-ci etaient disponibles au moment de la publication de 

l'avis de preinformation; 

b) l'avis de preinformation a ete envoye pour publication de trente-cinq jours a douze mois 

avant la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section V - Dispositions particulieres applicables aux pouvoirs adjudicateurs sous-centraux. 

Art 173. Les pouvoirs adjudicateurs sous-centraux peuvent fixer le delai de reception des offres d'un 

commun accord entre le pouvoir adjudicateur et les candidats selectionnes, pour autant que tous les 

candidats selectionnes disposent d'un delai identique pour preparer et soumettre leurs offres. 

En !'absence d'accord sur le delai de reception des offres, le delai n'est pas inferieur a dix jours a 
compter de la date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Sous-section VI - Possibilite de reduction des delais en cas de soumission par voie electronique. 

Art. 174. Le delai de reception des offres prevu a !'article 171, paragraphe 2, peut etre reduit de cinq 

jours si le pouvoir adjudicateur accepte que les offres soient soumises par voie electronique 

conformement aux articles 198,203 et 204. 
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Sous-section VII - Possibilite de reduction des delais en cas d'urgence particuliere. 

Art. 175. Lorsqu'une situation d'urgence, dument justifiee par les pouvoirs adjudicateurs, rend les 

delais minimaux prevus au present article impossibles a respecter, ceux-ci peuvent fixer: 

a) pour la reception des demandes de participation, un delai qui ne peut etre inferieur a quinze 

jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche; 

b) pour la reception des offres, un delai qui ne peut etre inferieur a dix jours a compter de la 

date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Section Ill - Procedure concurrentielle avec negociation. 

Sous-section te - Informations a faire figurer dans l'avis de mise en concurrence, dans l'invitation 

des candidats et dans les documents de marche. 

Art. 176. Dans une procedure concurrentielle avec negociation, l'avis de mise en concurrence 

contient les informations visee.s a I' Annexe II, partie Bou C. 

S'ils decident de limiter le nombre de candidats admis a presenter une offre qui seront invites a 
participer a la procedure, en application des conditions et modalites prevues a !'article 74 de la loi, 

les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet 

les criteres ou regles objectifs ou non discriminatoires qu'ils prevoient d'appliquer, le nombre 

minimum de candidats qu'ils prevoient d'inviter et, le cas echeant, le nombre maximum. 

Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer 

l'interet, s'ils se reservent la possibilite d'attribuer des marches sur la base des offres initiales sans 

negociation, conformement a !'article 67, paragraphe 4 de la loi. 

Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marche, !'invitation a confirmer l'interet, ou 

dans un autre document du marche, s'ils feront usage de la possibilite prevue a !'article 67, 

paragraphe 6 de la loi, de proceder a un deroulement de la procedure concurrentielle avec 

negociation en phases successives de maniere a reduire le nombre d'offres a negocier, 

conformement a !'article 75 de la loi. 

Art. 177. Dans les documents de marche, les pouvoirs adjudicateurs definissent l'objet du marche en 

fournissant une description de leurs besoins et des caracteristiques requises des fournitures, travaux 

ou services faisant l'objet du marche et precisent les criteres d'attribution du marche. 

lls indiquent egalement les elements de la description qui fixent les exigences minimales que 

doivent respecter toutes les offres. 

Les informations fournies sont suffisamment precises pour permettre aux operateurs 

economiques de determiner la nature et la portee du marche et de decider de demander ou non a 
participer a la procedure. 
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Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation. 

Art. 178. Le delai minimal de reception des demandes de participation est de trente jours a compter 

de la date d'envoi de l'avis de marche ou, lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen 

d'un avis de preinformation, a compter de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'inten~t. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats et delai de reception des offres - Regles generales. 

Art. 179. (1) Les pouvoirs adjudicateurs invitent les candidats retenus a presenter leurs offres, 

conformement aux regles fixees a !'article 193. 

(2) Le delai minimal de reception des offres initiales est de trente jours a compter de la date d'envoi 

de !'invitation. 

Sous-section IV- Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis de 

preinformation. 

Art. 180. Dans le cas ou les pouvoirs adjudicateurs ont publie un avis de preinformation qui ne 

servait pas en soi de moyen d'appel a la concurrence, le delai minimal de reception des offres, prevu 

a !'article 179, paragraphe 2, peut etre ramene a dix jours, a condition que toutes les conditions 

suivantes soient reunies: 

a) l'avis de preinformation contenait toutes les informations requises dans l'annexe II, partie B, 

section I, dans la mesure ou celles-ci etaient disponibles au moment de la publication de 

l'avis de preinformation; 

b) l'avis de preinformation a ete envoye pour publication de trente-cinq jours a douze mois 

avant la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section V - Dispositions particulieres applicables aux pouvoirs adjudicateurs sous-centraux. 

Art 181. Les pouvoirs adjudicateurs sous-centraux peuvent fixer le delai de reception des offres d'un 

commun accord entre le pouvoir adjudicateur et les candidats selectionnes, pour autant que tous les 

candidats selectionnes disposent d'un delai identique pour preparer et soumettre leurs offres. 

En !'absence d'accord sur le delai de reception des offres, le delai n'est pas inferieur a dix jours a 
compter de la date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Sous-section VI - Possibilite de reduction en cas de soumission par voie electronique. 

Art. 182. Le delai de reception des offres prevu au !'article 179, paragraphe 2, peut etre reduit de 

cinq jours si le pouvoir adjudicateur accepte que les offres soient soumises par voie electronique 

conformement aux articles 198,203 et 204. 
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Sous-section VII - Possibilite de reduction des delais en cas d'urgence particuliere. 

Art. 183. Lorsqu'une situation d'urgence, dument justifiee par les pouvoirs adjudicateurs, rend les 

delais minimaux prevus au present article impossibles a respecter, ceux-ci peuvent fixer: 

a) pour la reception des demandes de participation, un delai qui ne peut etre inferieur a quinze 

jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche; 

b) pour la reception des offres, un delai qui ne peut etre inferieur a dix jours a compter de la 

date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Section IV - Dialogue competitif. 

Sous-section Ire - Informations a faire figurer dans l'avis de marche et dans les documents de 

marche. 

Art.184. (1) Dans les documents de marche, les pouvoirs adjudicateurs indiquent leurs besoins et 

leurs exigences ; ils definissent ces besoins et ces exigences dans cet avis ou dans un document 

descriptif. 

A cette occasion, et dans les memes documents, ils indiquent et definissent egalement les criteres 

d'attribution retenus et fixent un calendrier indicatif. 

(2) S'ils decident de limiter le nombre de candidats admis a presenter une offre qui seront invites a 
participer a la procedure, en application des conditions et modalites prevues a l'article 74 de la loi, 

les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'inten~t 

les criteres ou regles objectifs ou non discriminatoires qu'ils prevoient d'appliquer, le nombre 

minimum de candidats qu'ils prevoient d'inviter et, le cas echeant, le nombre maximum. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marche, !'invitation a confirmer l'interet, ou 

dans un autre document du marche, s'ils feront usage de la possibilite prevue a !'article 68, 

paragraphe 4 de la loi, de proceder a un deroulement de la procedure concurrentielle avec 

negociation en phases successives de maniere a reduire le nombre d'offres a negocier, 

conformement a !'article 75 de la loi. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation - Invitation des candidats a 
participer au dialogue. 

Art. 185. Le delai minimal de reception des demandes de participation est de trente jours a compter 

de la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats. 

Art. 186. Les pouvoirs adjudicateurs invitent les candidats retenus a participer au dialogue, 

conformement aux regles fixees a l'article 193. 
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Section V- Partenariat d'innovation. 

Sous-section l'e - Informations a faire figurer dans l'avis de marche et dans les documents de 

marche. 

Art. 187. (1) Dans les documents de marche, le pouvoir adjudicateur definit le besoin relatif a un 

produit, un service ou a des travaux innovants qui ne peut etre satisfait par !'acquisition de produits, 

de services ou de travaux deja disponibles sur le marche. II indique les elements de cette definition 

qui fixent les exigences minimales que doivent respecter toutes les offres. Les informations fournies 

sont suffisamment precises pour permettre aux operateurs economiques de determiner la nature et 

la portee de la solution requise et de decider de demander ou non a participer a la procedure. 

(2) Dans les documents de marche, le pouvoir adjudicateur definit les dispositions applicables aux 

droits de propriete intellectuelle. En particulier, en cas de partenariat d'innovation associant 

plusieurs partenaires, conformement aux regles sur la confidentialite, fixees par voie de reglement 

grand-ducal, le pouvoir adjudicateur ne revele pas aux autres partenaires les solutions proposees ou 

d'autres informations confidentielles communiquees par un partenaire dans le cadre du partenariat 

sans !'accord dudit partenaire. Cet accord ne revet pas la forme d'une renonciation generale mais 

vise des informations precises dont la communication est envisagee. 

(3) Les documents de marche indiquent, si, sur base des objectifs etablis conformement aux 

dispositions de la loi, et conformement a !'article 69, paragraphe 2, alineas 2 et 3 de la loi, le pouvoir 

adjudicateur peut, apres chaque phase, decider de resilier le partenariat d'innovation ou, dans le cas 

d'un partenariat d'innovation etabli avec plusieurs partenaires, de reduire le nombre de partenaires 

en mettant un terme aux contrats individuels. Le cas echeant, les documents de marche precisent les 

conditions de mise en ceuvre de cette possibilite. 

(4) S'ils decident de limiter le nombre de candidats admis a presenter une offre qui seront invites a 

participer a la procedure, en application des conditions et modalites prevues a !'article 74 de la loi, 

les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet 

les criteres ou regles objectifs ou non discriminatoires qu'ils prevoient d'appliquer, le nombre 

minimum de candidats qu'ils prevoient d'inviter et, le cas echeant, le nombre maximum. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation. 

Art. 188. Le delai minimal de reception des demandes de participation est de trente jours a compter 

de la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats. 

Art. 189. Les pouvoirs adjudicateurs invitent les candidats retenus a presenter leurs offres, 

conformement aux regles fixees a !'article 193. 
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Section VI - Dispositions particulieres applicables aux systemes speciaux de passation de marches. 

Sous-section Ire - Services sociaux et autres services specifiques. 

Art. 190. (1) Les pouvoirs adjudicateurs qui entendent passer un marche public pour les services vises 

a !'article 76 de la loi font connaitre leur intention par l'un des moyens suivants: 

a) un avis de marche qui contient les informations visees a l'annexe II, partie H, conformement 

aux formulaires types vises a !'article 161; ou 

b) un avis de preinformation, publie de maniere continue et qui contient les informations 

mentionnees a l'annexe II, partie I. L'avis de preinformation fait reference specifiqu~ment 

aux types de services qui feront l'objet des marches a passer; ii indique que les marches 

seront passes sans publication ulterieure et invite les operateurs economiques interesses a 
manifester leur intenH par ecrit. 

L'alinea 1 er ne s'applique toutefois pas lorsqu'il aura it ete possible de recourir, conformement a 
!'article 64 de la loi, a une procedure negociee sans publication prealable pour la passation d'un 

marche de service public. 

(2) Les avis sent publies conformement a !'article 161. 

Art. 191. (1) Les pouvoirs adjudicateurs qui ont attribue un marche public pour les services vises 

a !'article 76 de la loi font connaitre les resultats de la procedure de passation de marche au moyen 

d'un avis d'attribution de marche, qui contient les informations visees a l'annexe II, partie J, 
conformement aux formulaires types vises a !'article 161 et etablis par la Commission europeenne. 

Toutefois, ils peuvent regrouper ces avis sur une base trimestrielle. Dans ce cas, ils envoient ces avis 

regroupes au plus tard trente jours apres la fin de chaque trimestre. 

(2) Les avis sent publies conformement a !'article 161. 

Sous-section II - Concours dans le domaine des services. 

Art. 192. (1) Les pouvoirs adjudicateurs qui entendent organiser un concours font connaitre leur 

intention au moyen d'un avis de concours. 

Lorsqu'ils entendent attribuer un marche de services ulterieur en vertu de !'article 64, 

paragraphe 4 de la loi, ils l'indiquent dans l'avis de concours. 

(2) Les pouvoirs adjudicateurs qui ont organise un concours envoient un avis concernant les resultats 

du concours conformement a !'article 161 et sent en mesure de faire la preuve de la date d'envoi. 

Lorsque la divulgation d'informations sur l'issue du concours ferait obstacle a !'application des 

lois, serait contraire a l'inten~t public ou porterait prejudice aux interets commerciaux legitimes 

d'une entreprise en particulier, publique ou privee, ou pourrait nuire a une concurrence loyale entre 

les prestataires de services, de telles informations peuvent ne pas etre publiees. 
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(3) Les avis vises aux paragraphes 1 et 2 sont publies conformement aux dispositions de !'article 161, 

paragraphes 2 a 6, et de !'article 162. 

lls contiennent les informations prevues respectivement a !'annexe II, parties E et F, sous la forme 

de formulaires types, etablis par la Commission europeenne. 

Chapitre Ill - Informations a communiquer aux candidats et aux soumissionnaires. 

Section Ire - Informations a communiquer dans le cadre de l'invitation des candidats. 

Art. 193. (1) Dans les procedures restreintes, les dialogues competitifs, les partenariats d'innovation 

et les procedures concurrentielles avec negociation, les pouvoirs adjudicateurs invitent 

simultanement et par ecrit les candidats retenus a presenter leurs offres ou, dans le cas du dialogue 

competitif, a participer au dialogue. 

Lorsqu'un avis de preinformation sert d'appel a la concurrence conformement a !'article 157, 

paragraphe 2, les pouvoirs adjudicateurs invitent simultanement et par ecrit les operateurs 

economiques qui ont manifeste leur interet a confirmer leur interet. 

(2) Les invitations visees au paragraphe 1 er mentionnent notamment l'adresse electronique a laquelle 

les documents de marche ont ete mis directement a disposition par voie electronique. 

Les invitations sont accompagnees des documents de marche, lorsque ceux-ci n'ont pas fait 

l'objet d'un acces gratuit, sans restriction, complet et direct, pour les motifs enonces a !'article 163, 

paragraphe 1 er, paragraphes 2 ou 3, et qu'ils n'ont pas deja ete mis a disposition par d'autres 

moyens. 

Les invitations visees au paragraphe 1 er com portent en outre les informations indiquees a 

!'annexe VI. 

Section II - Informations des candidats et des soumissionnaires. 

Art. 194. (1) Les pouvoirs adjudicateurs informent dans les meilleurs delais chaque candidat et 

chaque soumissionnaire des decisions prises concernant la conclusion d'un accord-cadre, 

!'attribution du marche ou !'admission dans un systeme d'acquisition dynamique, y compris des 

motifs pour lesquels ils ont decide de ne pas conclure un accord-cadre ou de ne pas passer un 

marche qui a fait l'objet d'un appel a la concurrence, de recommencer la procedure ou de renoncer a 

mettre en reuvre un systeme d'acquisition dynamique. 

(2) A la demande du candidat ou du soumissionnaire concerne, les pouvoirs adjudicateurs 

communiquent, dans les meilleurs delais et au plus tard quinze jours a compter de la reception d'une 

demande ecrite: 

a) a tout candidat ecarte, les motifs du rejet de sa demande de participation; 

b) a tout soumissionnaire ecarte, les motifs du rejet de son offre, y compris, dans les cas vises a 

!'article 36, paragraphe 1 er, alineas 2 et 3 de la loi, les raisons pour lesquelles ils ont conclu a 
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la non-equivalence ou decide les travaux, fournitures, ou services ne repondent pas aux 

performances ou aux exigences fonctionnelles; 

c) a tout soumissionnaire ayant fait une offre recevable, les caracteristiques et avantages 

relatifs de l'offre retenue ainsi que le nom du titulaire ou des parties a !'accord-cadre; 

d) a tout soumissionnaire ayant fait une offre recevable, des informations relatives au 

deroulement et a l'avancement des negociations et du dialogue avec les soumissionnaires. 

(3) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent decider de ne pas communiquer certains renseignements 

concernant !'attribution du marche, la conclusion d'accords-cadres ou !'admission dans un systeme 

d'acquisition dynamique, vises aux paragraphes 1 er et 2, lorsque leur divulgation ferait obstacle a 
!'application des lois ou serait contraire a l'interet public, porterait prejudice aux interets 

commerciaux legitimes d'un operateur economique particulier, public ou prive, ou pourrait nuire a 
une concurrence loyale entre les operateurs economiques. 

Section Ill - Confidentialite. 

Art. 195. Sauf disposition contraire du present livre ou des regles de droit national auxquelles le 

pouvoir adjudicateur est soumis, notamment les dispositions regissant l'acces a !'information, et sans 

prejudice des obligations en matiere de publicite concernant les marches attribues et d'information 

des candidats et des soumissionnaires qui figurent aux articles 159 et 194, le pouvoir adjudicateur ne 

divulgue pas les renseignements que les operateurs economiques lui ont communiques a titre 

confidentiel, y compris, entre autres, les secrets techniques ou commerciaux et les aspects 

confidentiels des offres. 

Chapitre IV- Conservation et acces aux documents. 

Art. 196. Les pouvoirs adjudicateurs conservent, au moins pendant la duree des marches, des copies 

de tousles marches conclus dont la valeur est egale ou superieure a: 
a) 1000000 EUR en ce qui concerne les marches publics de fournitures ou de services; 

b) 10 000 000 EUR en ce qui concerne les marches publics de travaux. 

Les pouvoirs adjudicateurs donnent acces a ces marches; toutefois, l'acces a des documents ou a 
des elements d'information particuliers peut etre refuse dans la mesure et dans les conditions 

prevues par la legislation de l'Union europeenne ou la reglementation nationale applicable en 

matiere d'acces aux documents et de protection des donnees. 

Chapitre V - Rapports individuels sur les procedures d'attribution de marches. 

Art. 197. (1) Pour tout marche ou accord-cadre relevant du present Livre, et chaque fois qu'un 

systeme d'acquisition dynamique est mis en place, les pouvoirs adjudicateurs etablissent un rapport 

ecrit comportant au mains: 

a) le nom et l'adresse du pouvoir adjudicateur, l'objet et la valeur du marche, de l'accord-cadre 

ou du systeme d'acquisition dynamique; 

b) le cas echeant, les resultats de la selection qualitative et/ou de la reduction du nombre de 

candidats, d'offres ou de solutions prevue aux articles 74 et 75 de la loi, a savoir: 

i. le nom des candidats ou soumissionnaires selectionnes et les motifs justifiant leur 

selection; 

ii. le nom des candidats ou soumissionnaires ecartes et les motifs de cette decision; 
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c) les motifs du re jet des offres jugees anormalement basses; 

d) le nom du soumissionnaire retenu et la justification du choix de son offre, ainsi que, si elle 

est connue, la part du marche ou de l'accord-cadre que le soumissionnaire retenu a 

!'intention de sous-traiter a des tiers; et si ces informations sont connues a ce stade, les noms 

des sous-traitants du contractant principal, le cas echeant; 

e) en ce qui concerne les procedures concurrentielles avec negociation et les dialogues 

competitifs, les situations prevues a !'article 63 de la loi qui justifient le recours a ces 

procedures; 

f) pour les procedures negociees sans publication prealable, les circonstances visees a !'article 

64 de la loi qui justifient le recours a cette procedure; 

g) le cas echeant, les raisons pour lesquelles le pouvoir adjudicateur a renonce a passer un 

marche, un accord-cadre ou a mettre en place un systeme d'acquisition dynamique; 

h) le cas echeant, les raisons pour lesquelles des moyens de communication autres que les 

moyens electroni~ues ont ete utilises pour la soumission des offres; 

i) le cas echeant, les conflits d'interets deceles et les mesures prises en consequence. 

L'etablissement de ce rapport ne sera pas exige pour les contrats fondes sur des accords-cadres 

lorsque ceux-ci sont conclus conformement a !'article 22, paragraphe 3, de la loi, ou a !'article 22, 

paragraphe 4, lettre a), de la loi. 

Dans la mesure ou l'avis d'attribution de marche etabli conformement a !'article 159 ou a !'article 

191, contient les informations exigees au present paragraphe, les pouvoirs adjudicateurs peuvent se 

referer audit avis. 

{2} Les pouvoirs adjudicateurs gardent une trace du deroulement de toutes les procedures de 

passation de marches, qu'elles soient menees ou non par des moyens electroniques. A cet effet, ils 

veillent a conserver des documents suffisants pour justifier les decisions prises a toutes les etapes de 

la procedure de passation de marche, notamment des documents concernant les echanges avec les 

operateurs economiques et les deliberations internes, la preparation des documents de marche, le 

dialogue ou la negociation le cas echeant, la selection et !'attribution du marche. Ces documents sont 

conserves au moins pendant une periode de trois ans a compter de la date d'attribution du marche. 

(3) Le rapport, ou ses principaux elements, sont communiques a la Commission europeenne ou aux 

autorites, organismes ou structures competentes visees a !'article 263 a leur demande. 
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Chapitre VI - Regles applicables aux communications et a l'utilisation de moyens electroniques. 

Section r -Principe. 

Art. 198. Sans prejudice des dispositions transitoires prevues a !'article 285, les pouvoirs 

adjudicateurs veillent a ce que toutes les communications et tous les echanges d'informations 

effectues en vertu du present Livre, et notamment la soumission electronique des offres, soient 

realises par des moyens de communication electroniques, conformement aux exigences de la 

presente section. 

Les outils et dispositifs utilises pour communiquer par des moyens electroniques, ainsi que leurs 

caracteristiques techniques, ne sont pas discriminatoires, sont communement disponibles et 

compatibles avec les TIC generalement utilisees, et ne restreignent pas l'acces des operateurs 

economiques a la procedure de passation de marche 

Section II - Cas derogatoires a l'utilisation de moyens de communications electroniques. 

Art. 199. (1) Nonobstant !'article 198, les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas tenus d'exiger 

!'utilisation de moyens de communication electroniques lors du processus de soumission dans les cas 

suivants: 

a) en raison de la nature specialisee du marche, !'utilisation de moyens de communication 

electroniques necessiterait des outils, des dispositifs ou des formats de fichiers particuliers 

qui ne sont pas communement disponibles ou pris en charge par des applications 

communement disponibles; 

b) les applications prenant en charge les formats de fichier adaptes a la description des offres 

utilisent des formats de fichiers qui ne peuvent etre traites par aucune autre application 

ouverte ou communement disponibles ou sont soumises a un regime de licence proprietaire 

et ne peuvent etre mises a disposition par telechargement ou a distance par le pouvoir 

adjudicateur; 

c) !'utilisation de moyens de communication electroniques necessiterait un equipement de 

bureau specialise dont les pouvoirs adjudicateurs ne disposent pas communement; 

d) les documents de marche exigent la presentation de maquettes ou de modeles reduits qui ne 

peuvent etre transmis par voie electronique. 

Les communications pour lesquelles ii n'est pas fait usage de moyens electroniques en vertu du 

paragraphe 1 er sont transmises par voie postale ou par tout autre service de portage approprie ou en 

combinant la voie postale ou tout autre service de portage approprie et les moyens electroniques. 

(2) Nonobstant !'article 198, les pouvoirs adjudicateurs ne sont pas tenus d'exiger !'utilisation de 

moyens de communication electroniques lors du processus de soumission, dans la mesure ou 

!'utilisation d'autres moyens de communication que les moyens electroniques est necessaire en 

raison soit d'une violation de la securite des moyens de communication electroniques, soit du 

caractere particulierement sensible des informations qui exigent un degre de protection 

extremement eleve ne pouvant pas etre assure convenablement par !'utilisation d'outils et de 

dispositifs electroniques dont disposent communement les operateurs economiques ou qui peuvent 

etre mis a leur disposition par d'autres moyens d'acces au sens de !'article 203. 
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II appartient aux pouvoirs adjudicateurs qui, conformement au present article exigent d'autres 

moyens de communication que les moyens electroniques lors du processus de soumission, 

d'indiquer les raisons d'une telle exigence dans le rapport individuel vise a !'article 197. Le cas 

echeant, les pouvoirs adjudicateurs indiquent, dans le rapport individuel, les raisons pour lesquelles 

le recours a d'autres moyens de communication que les moyens electroniques a ete juge necessaire 

en application du paragraphe 2, alinea 1 er. 

Art. 200. Nonobstant les articles 198 et 199, ii peut etre fait usage de la communication orale pour la 

transmission d'autres informations que celles concernant les elements essentiels d'une procedure de 

passation de marche, a condition de garder une trace suffisante du contenu de la communication 

orale. 

A cette fin, les elements essentiels d'une procedure de passation de marche comprennent les 

documents de marche, les demandes de participation, les confirmations d'interet et les offres. 

En particulier, ii est garde une trace suffisante des communications orales avec les 

soumissionnaires, qui sont susceptibles d'avoir une incidence importante sur le contenu et 

!'evaluation des offres par des moyens appropries tels que des notes ecrites, des enregistrements 

audio ou des syntheses des principaux elements de la communication. 

Section Ill - Preservation de l'integrite des donnees et de la confidentialite des offres. 

Art. 201. Les pouvoirs adjudicateurs veillent a preserver l'integrite des donnees et la confidentialite 

des offres et des demandes de participation lors de toute communication et de tout echange et 

stockage d'informations. 

lls ne prennent connaissance du contenu des offres et des demandes de participation qu'a 

!'expiration du delai prevu ou la presentation de celles-ci. 

Section IV - Utilisation d'outils electroniques particuliers pour les marches publics de travaux et les 
concours. 

Art. 202. Pour les marches publics de travaux et les concours, les pouvoirs adjudicateurs peuvent 

exiger !'utilisation d'outils electroniques particuliers tels que des outils de modelisation electronique 

des donnees du batiment ou des outils similaires. Dans ces cas, les pouvoirs adjudicateurs offrent 

d'autres moyens d'acces, selon les dispositions de !'article 203, jusqu'a ce que ces outils soient 

devenus communement disponibles au sens de !'article 198, alinea 2. 

Art. 203. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent, si necessaire, exiger !'utilisation d'outils et de 

dispositifs qui ne sont pas communement disponibles, a condition d'offrir d'autres moyens d'acces. 

Les pouvoirs adjudicateurs sont reputes offrir d'autres moyens d'acces appropries dans taus les 

cas suivants, lorsqu'ils: 

a) offrent gratuitement un acces sans restriction, complet et direct par moyen electronique a 

ces outils et dispositifs a partir de la date de publication de l'avis vise a !'annexe V ou de la 

date d'envoi de !'invitation a confirmer l'inten~t. Le texte de l'avis ou de !'invitation a 
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confirmer l'interet precise l'adresse internet a laquelle ces outils et dispositifs sont 

accessibles; 

b) veillent a ce que les soumissionnaires n'ayant pas acces a ces outils et dispositifs ni la 

possibilite de se les procurer dans les delais requis, a condition que !'absence d'acces ne soit 

pas imputable au soumissionnaire concerne, puissent acceder a la procedure de passation de 

marche en utilisant des jetons provisoires mis gratuitement a disposition en ligne; ou 

c) assurent la disponibilite d'une autre voie de presentation electronique des offres. 

Section V - Regles applicables aux outils et dispositifs de transmission et de reception electroniques 

des offres et de reception electronique des demandes de participation. 

Art. 204. Outre les exigences enoncees a !'annexe I, les regles ci- apres sont applicables aux outils et 

dispositifs de transmission et de reception electroniques des offres ainsi que de reception 

electronique des demandes de participation: 

a) les informations relatives aux specifications necessaires a la soumission des offres et des 

demandes de participation par voie electronique, y compris le cryptage et l'horodatage, sont 

a la disposition des parties interessees; 

b) le niveau de securite exige pour le recours aux moyens electroniques de communication 

pour chacune des phases de la procedure de passation de marche est determine par le 

Gouvernement, ou les pouvoirs adjudicateurs agissant dans un cadre general etabli par le 

Gouvernement, precisent; ce niveau est proportionne aux risques; 

c) lorsque le niveau de risque, estime en vertu de la lettre b), est tel que !'usage de signatures 

electroniques avancees, au sens du reglement grand-ducal du ler juin 2001 relatif aux 

signatures electroniques, au paiement electronique, est requis, les pouvoirs adjudicateurs 

acceptent les signatures electroniques avancees qui sont accompagnees d'un certificat 

qualifie, en tenant compte du fait de savoir si ces certificats sont fournis par un fournisseur 

de services de certificat, qui figure sur une liste de confiance prevue par la decision 

2009/767/CE de la Commission europeenne du 16 octobre 2009 etablissant des mesures 

destinees a faciliter l'execution de procedures par voie electronique par l'intermediaire des 

guichets uniques, crees avec ou sans dispositif securise de creation de signature, pour autant 

que les conditions suivantes soient remplies: 

i. les pouvoirs adjudicateurs etablissent le format de signature avance requis en se 

fondant sur les formats prevus par la decision 2011/130/UE de la Commission 

europeenne du 25 fevrier 2011 etablissant des exigences minimales pour le traitement 

transfrontalier des documents signes electroniquement par les autorites competentes, 

et mettent en place les mesures necessaires pour le traitement technique de ces 

formats; dans le cas ou un format de signature electronique different est utilise, la 

signature electronique ou le support electronique du document comporte des 

informations concernant les possibilites de validation existantes, qui relevent de la 

responsabilite de l'Etat. Les possibilites de validation permettent au pouvoir 

adjudicateur de valider en ligne, gratuitement et d'une maniere qui soit 

comprehensible pour les allophones, la signature electronique re~ue comme une 

signature electronique avancee accompagnee d'un certificat qualifie. 
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Le Gouvernement notifie les informations concernant le prestataire de services de 

validation a la Commission europeenne, qui les met a la disposition du public sur 

!'internet; 

ii. lorsque l'offre est signee en recourant a un certificat qualifie figurant sur une liste de 

confiance, les pouvoirs adjudicateurs n'appliquent pas d'exigences supplementaires 

susceptibles de faire obstacle a !'utilisation de ces signatures par les soumissionnaires. 

Ence qui concerne les documents utilises dans le cadre d'une procedure de passation de marches 

qui sont signes par une autorite competente d'un Etat membre ou une autre entite d'emission 

competente, l'autorite ou l'entite d'emission competente peut etablir le format de signature avance 

requis conformement aux exigences enoncees a !'article 1 er, paragraphe 2, de la decision 

2011/130/UE de la Commission europeenne du 25 fevrier 2011 etablissant des exigences minimales 

pour le traitement transfrontalier des documents signes electroniquement par les autorites 

competentes. Les pouvoirs adjudicateurs mettent en place les mesures necessaires pour le 

traitement technique de ces formats en faisant figurer dans le document concerne les informations 

requises aux fins du traitement de la signature. Ces documents comportent, dans la signature 

electronique ou le support electronique du document, des informations concernant les possibilites 

de validation existantes qui permettent de valider la signature electronique re~ue en ligne, 

gratuitement et d'une maniere qui soit comprehensible pour les allophones. 

Titre IV - Techniques et instruments pour les marches electroniques et agreges. 

Chapitre ler - Systemes d'acquisition dynamiques 

Art. 205. (1) Pour des achats d'usage courant dont les caracteristiques, tels qu'ils sont 

communement disponibles sur le marche, repondent aux besoins des pouvoirs adjudicateurs, ceux-ci 

peuvent utiliser un systeme d'acquisition dynamique. Ce systeme fonctionne comme un processus 

entierement electronique et est ouvert, pendant toute la duree de validite du systeme d'acquisition, 

a tout operateur economique satisfaisant aux criteres de selection. II peut etre subdivise en 

categories de produits, de travaux ou de services definies de maniere objective sur la base des 

caracteristiques du marche a realiser dans le cadre de la categorie concernee. Ces caracteristiques 

peuvent notamment renvoyer a la taille maximale autorisee de certains marches specifiques 

ulterieurs ou a une zone geographique precise dans laquelle certains marches specifiques ulterieurs 

seront executes. 

(2) Pour passer un marche dans le cadre d'un systeme d'acquisition dynamique, les pouvoirs 

adjudicateurs suivent les regles de la procedure restreinte. Tousles candidats satisfaisant aux criteres 

de selection sont admis dans le systeme et leur nombre n'est pas limite conformement a !'article 74 

de la loi. Lorsque les pouvoirs adjudicateurs ont subdivise le systeme en categories de produits, de 

travaux ou de services conformement au paragraphe 1 er, ils precisent les criteres de selection 

applicables a chaque categorie. 

Nonobstant les articles 170 et 171, les delais suivants sont applicables: 
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a) le delai minimal de reception des demandes de participation est de trente jours a compter de 

la date d'envoi de l'avis de marche ou, lorsque l'appel a la concurrence a ete realise au 

moyen d'un avis de preinformation, a compter de la date d'envoi de !'invitation a confirmer 

l'interet. Aucun delai supplementaire de reception des demandes de participation n'est 

applicable apres l'envoi de !'invitation a soumissionner pour le premier marche specifique 

dans le cadre du systeme d'acquisition dynamique; 

b) le delai minimal de reception des offres est d'au moins dix jours a compter de la date d'envoi 

de !'invitation a soumissionner. Le cas echeant, !'article 173 s'applique. Les articles 172 et 

174 ne sont pas applicables. 

(3) Dans le cadre d'un systeme d'acquisition dynamique, toutes les communications sont 

uniquement effectuees par des moyens electroniques conformement aux articles 198, 199, 201, 203 

et 204. 

(4) Pour passer des marches dans le cadre d'un systeme d'acquisition dynamique, les pouvoirs 

adjudicateurs: 

a) publient un avis d'appel a la concurrence en indiquant clairement qu'il s'agit d'un systeme 

d'acquisition dynamique; 

b) precisent dans les documents de marche au moins la nature des achats envisages et leur 

quantite estimee, ainsi que toutes les informations necessaires concernant le systeme 

d'acquisition dynamique, y compris la maniere dont ce systeme fonctionne, l'equipement 

electronique utilise et les arrangements et specifications techniques de connexion; 

c) signalent toute subdivision en categories de produits, de travaux ou de services et les 

caracteristiques definissant celles-ci; 

d) fournissent, pendant la periode de validite du systeme, un acces sans restriction, complet et 

direct aux documents de marche, conformement aux articles 163 et 164. 

(5) Les pouvoirs adjudicateurs accordent, pendant toute la duree de validite du systeme d'acquisition 

dynamique, la possibilite a tout operateur economique de demander a participer au systeme aux 

conditions visees au paragraphe 2. Les pouvoirs adjudicateurs achevent !'evaluation de ces 

demandes conformement aux criteres de selection dans un delai de dix jours ouvrables apres leur 

reception. Ce delai peut etre porte a quinze jours ouvrables dans certains cas ou cela se justifie, 

notamment parce qu'il est necessaire d'examiner des documents complementaires ou de verifier 

d'une autre maniere si les criteres de selection sont remplis. 

Nonobstant l'alinea 1 er, tant que !'invitation a soumissionner pour le premier marche specifique 

dans le cadre du systeme d'acquisition dynamique n'a pas ete envoyee, les pouvoirs adjudicateurs 

peuvent prolonger la periode d'evaluation, a condition qu'aucune invitation a soumissionner ne soit 

emise au cours de cette prolongation. Les pouvoirs adjudicateurs indiquent dans les documents de 

marche la duree de la prolongation qu'ils comptent appliquer. 

Le pouvoir adjudicateur indique aussi rapidement que possible a l'operateur economique 

concerne s'il a ete admis ou non dans le systeme d'acquisition dynamique. 
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(6) Les pouvoirs adjudicateurs invitent tous les participants admis a presenter une offre pour chaque 

marche specifique dans le cadre du systeme d'acquisition dynamique, conformement a !'article 193. 

Lorsque le systeme d'acquisition dynamique a ete subdivise en categories de travaux, de produits ou 

de services, les pouvoirs adjudicateurs invitent taus les participants admis pour la categorie 

correspondant au marche specifique concerne a soumettre une offre. 

lls attribuent le marche au soumissionnaire qui a presente la meilleure offre sur la base des 

criteres d'attribution definis dans l'avis de marche du systeme d'acquisition dynamique ou, lorsque 

l'appel a la concurrence a ete realise au moyen d'un avis de preinformation, dans !'invitation a 
confirmer l'interet. Ces criteres peuvent, le cas echeant, etre precises dans !'invitation a 
soumissionner. 

(7) A tout moment au cours de la periode de validite du systeme d'acquisition dynamique, les 

pouvoirs adjudicateurs peuvent demander aux participants admis de presenter une declaration sur 

l'honneur renouvelee et actualisee, prevue a !'article 72, paragraphe 1 er, de la loi, dans un delai de 

cinq jours ouvrables a compter de la date d'envoi de cette demande. 

L'article 72, paragraphes 4 a 5, de la loi, et les articles 279 et 280, alinea 1 er, s'appliquent pendant 

toute la periode de validite du systeme d'acquisition dynamique. 

(8) Les pouvoirs adjudicateurs precisent la periode de validite du systeme d'acquisition dynamique 

dans l'appel a la concurrence. lls notifient a la Commission europeenne tout changement de cette 

duree en utilisant les formulaires types suivants: 

a) lorsque la duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme, le 

formulaire initialement utilise pour l'appel a la concurrence pour le systeme d'acquisition 

dynamique; 

b) lorsqu'il est mis fin au systeme, l'avis d'attribution de marche vise a !'article 159. 

(9) Aucun frais ne peut etre facture avant ou pendant la periode de validite du systeme d'acquisition 

dynamique aux operateurs economiques interesses ou participant au systeme d'acquisition 

dynamique. 

Chapitre II - Encheres electroniques. 

Art. 206. (1) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent recourir a des encheres electroniques ou sont 

presentes de nouveaux prix, revises a la baisse, et/ou de nouvelles valeurs portant sur certains 

elements des offres. 

A cette fin, les pouvoirs adjudicateurs structurent l'enchere electronique comme un processus 

electronique iteratif, qui intervient apres une premiere evaluation complete des offres, ce qui 

permet de les classer au moyen de methodes d'evaluation automatiques. 

Etant donne que certains marches publics de services ou de travaux ayant pour objet des 

prestations intellectuelles, telles que la conception de travaux, ne peuvent etre classes au moyen de 

methodes d'evaluation automatiques, ils ne font pas l'objet d'encheres electroniques. 
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{2) Dans les procedures ouvertes, restreintes ou concurrentielles avec negociation, les pouvoirs 

adjudicateurs peuvent decider que !'attribution d'un marche public est precedee d'une enchere 

electronique lorsque le contenu des documents de marche, en particulier les specifications 

techniques, peuvent etre etablis de maniere precise. 

Dans les memes conditions, ii est possible de recourir a l'enchere electronique lors de la remise en 

concurrence entre les parties a un accord-cadre visee a !'article 22, paragraphe 4, lettre b) ou lettre 

c), de la loi, et de la mise en concurrence des marches a passer dans le cadre du systeme 

d'acquisition dynamique vise a !'article 205. 

(3) L'enchere electronique porte sur l'un des elements suivants des offres: 

a) uniquement sur les prix lorsque le marche est attribue sur la seule base du prix; 

b) sur les prix et/ou sur les nouvelles valeurs des elements des offres indiques dans les 

documents de marche lorsque le marche est attribue sur la base du meilleur rapport qualite/ 

prix ou au soumissionnaire ayant presente l'offre au cout le plus bas selon une approche 

fondee sur le rapport cout/efficacite. 

(4) Les pouvoirs adjudicateurs qui decident de recourir a une enchere electronique en font mention 

dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet. Les documents de marche 

comprennent au moins les informations mentionnees a l'annexe V. 

(5) Avant de proceder a une enchere electronique, les pouvoirs adjudicateurs effectuent une 

premiere evaluation complete des offres conformement aux criteres d'attribution et a la ponderation 

qui leur est associee. 

Une offre est consideree comme recevable des lors qu'elle a ete presentee par un 

soumissionnaire qui n'a pas ete exclu en vertu de !'article 29 de la loi et qui remplit les criteres de 

selection et dont l'offre est conforme aux specifications techniques, tout en n'etant pas irreguliere 

ou inacceptable. 

Sont notamment considerees comme irregulieres les offres qui ne sont pas conformes aux 

documents de marche, qui sent parvenues tardivement, qui comportent des elements manifestes de 

collusion ou de corruption ou que le pouvoir adjudicateur a jugees anormalement basses. Sont 

notamment considerees comme inacceptables les offres presentees par des soumissionnaires 

depourvus des capacites requises ou dent le prix depasse le budget du pouvoir adjudicateur tel qu'il 

a ete determine et etabli avant le lancement de la procedure de passation de marche. 

Une offre n'est pas consideree comme appropriee lorsqu'elle est sans rapport avec le marche 

parce qu'elle n'est manifestement pas en mesure, sans modifications substantielles, de repondre aux 

besoins et aux exigences du pouvoir adjudicateur specifies dans les documents de marche. Une 

demande de participation n'est pas consideree comme appropriee lorsque l'operateur economique 

concerne doit ou peut etre exclu en vertu de !'article 29 de la lei ou ne remplit pas les criteres de 

selection etablis par le pouvoir adjudicateur en vertu de !'article 30 de la loi. 

Taus les soumissionnaires qui ont presente des offres recevables sont invites simultanement, par 

des moyens electroniques, a participer a l'enchere electronique en utilisant les connexions, a la date 
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et a l'heure specifiees, conformement aux instructions figurant dans !'invitation. L'enchere 

electronique peut se derouler en plusieurs phases successives. Elle ne debute au plus tot que deux 

jours ouvrables a compter de la date d'envoi des invitations. 

(6) L'invitation est accompagnee par le resultat de !'evaluation complete de l'offre concernee, 

effectuee conformement a la ponderation prevue a !'article 35, paragraphe 5, alinea 1 er de la loi. 

L'invitation mentionne egalement la formule mathematique qui devra etre utilisee, lors de 

l'enchere electronique, pour determiner les reclassements automatiques en fonction des nouveaux 

prix et ou des nouvelles valeurs presentes. Sauf lorsque l'offre economiquement la plus avantageuse 

est identifiee sur la base du prix uniquement, cette formule integre la ponderation de tous les 

criteres fixes pour determiner l'offre economiquement la plus avantageuse, telle qu'indiquee dans 

l'avis servant d'appel a concurrence ou dans d'autres documents de marche. A cette fin, les 

eventuelles fourchettes sont toutefois reduites au prealable a une valeur determinee. 

Dans le cas ou des variantes sont autorisees, une formule distincte est fournie pour chaque 

variante. 

(7) Au cours de chaque phase de l'enchere electronique, les pouvoirs adjudicateurs communiquent 

instantanement a tous les soumissionnaires au moins les informations suffisantes pour leur 

permettre de connaitre a tout moment leur classement respectif. lls peuvent, dans la mesure ou cela 

a ete indique prealablement, communiquer d'autres informations concernant d'autres prix ou 

valeurs presentes. lls peuvent egalement a tout moment annoncer le nombre des participants dans 

la phase de l'enchere. Cependant, ils ne peuvent en aucun cas, divulguer l'identite des 

soumissionnaires dans aucune des phases de l'enchere electronique. 

(8) Les pouvoirs adjudicateurs cloturent l'enchere electronique selon une ou plusieurs des modalites 

suivantes: 

a) a la date et a l'heure prealablement indiquees; 

b) lorsqu'ils ne re~oivent plus de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs repondant aux 

exigences relatives aux ecarts minimaux, a condition d'avoir prealablement precise le delai 

qu'ils observeront a partir de la reception de la derniere offre avant de clore l'enchere 

electronique; ou 

c) lorsque le nombre prealablement annonce de phases de l'enchere est atteint. 

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs entendent clore l'enchere electronique conformement au 

l'alinea ler, lettre c), le cas echeant en combinaison avec les modalites prevues a la lettre b) dudit 

alinea, !'invitation a participer a l'enchere indique le calendrier de chaque phase de l'enchere. 

(9) Apres la cloture de l'enchere electronique, les pouvoirs adjudicateurs attribuent le marche 

conformement a !'article 35 de la loi en fonction des resultats de celle-ci. 
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Chapitre Ill - Catalogues electroniques. 

Art. 207. {1) Lorsque !'utilisation de moyens de communication electroniques est requise, les 

pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger que les offres soient presentees sous la forme d'un catalogue 

electronique ou qu'elles comportent un catalogue electronique. 

Les offres presentees sous la forme d'un catalogue electronique peuvent etre accompagnees 

d'autres documents qui les completent. 

(2) Les catalogues electroniques sont etablis par les candidats ou les soumissionnaires en vue de 

participer a une procedure de passation de marche donnee conformement aux specifications 

techniques et au format prevus par le pouvoir adjudicateur. 

En outre, les catalogues electroniques respectent les exigences applicables aux outils de 

communication electronique ainsi que toute exigence supplementaire definie par le pouvoir 

adjudicateur conformement aux articles 198 a 204. 

{3) Lorsque la presentation des offres sous la forme d'un catalogue electronique est acceptee, les 

pouvoirs adjudicateurs: 

a) le precisent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet lorsque l'appel a la 

concurrence a ete realise au moyen d'un avis de preinformation; . 

b) precisent dans les documents de marche toutes les informations requises en vertu de 

!'article 204, en ce qui concerne le format, l'equipement electronique utilise ainsi que les 

modalites de connexion et les specifications techniques du catalogue. 

(4) Lorsqu'un accord-cadre a ete conclu avec plusieurs operateurs economiques a la suite de la 

soumission d'offres sous la forme de catalogues electroniques, les pouvoirs adjudicateurs peuvent 

prevoir que la remise en concurrence pour des marches specifiques est effectuee sur la base de 

catalogues actualises. Dans ce cas, les pouvoirs adjudicateurs utilisent l'une des methodes suivantes: 

a) ils invitent les soumissionnaires a presenter de nouveau leurs catalogues electroniques, 

adaptes aux exigences du marche en question; ou 

b) ils informent les soumissionnaires qu'ils entendent recueillir, a partir des catalogues 

electroniques deja presentes, les informations necessaires pour constituer des offres 

adaptees aux exigences du marche en question, pour autant que !'utilisation de cette 

methode ait ete annoncee dans les documents de marche de !'accord-cadre. 

(5) Lorsque les pouvoirs adjudicateurs remettent en concurrence des marches specifiques 

conformement au paragraphe 4, lettre b), ils informent les soumissionnaires de la date et de l'heure 

a laquelle ils entendent recueillir les informations necessaires pour constituer des offres adaptees 

aux exigences du marche specifique en question et donnent aux soumissionnaires la possibilite de 

refuser cette collecte d'informations. 

Les pouvoirs adjudicateurs prevoient un delai adequat entre la notification et la collecte effective 

des informations. 
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Avant d'attribuer le marche, les pouvoirs adjudicateurs transmettent les informations recueillies 

au soumissionnaire concerne afin de lui permettre de contester ou de confirmer que l'offre ainsi 

constituee ne comporte pas d'erreurs materielles. 

(6) Les pouvoirs adjudicateurs peuvent attribuer des marches fondes sur un systeme d'acquisition 

dynamique en exigeant que les offres relatives a un marche specifique soient presentees sous la 

forme d'un catalogue electronique. 

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent egalement attribuer des marches fondes sur un systeme 

d'acquisition dynamique conformement au paragraphe 4, lettre b), et au paragraphe 5, a condition 

que la demande de participation au systeme d'acquisition dynamique soit accompagnee d'un 

catalogue electronique conforme aux specifications techniques et au format prevus par le pouvoir 

adjudicateur. Ce catalogue est ensuite complete par les candidats lorsqu'ils sont informes de 

!'intention du pouvoir adjudicateur de constituer des offres par le biais de la procedure prevue au 

paragraphe 4, lettre b). 
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Livre Ill - Dispositions specifiques relatives aux marches publics dans les 

secteurs de l'eau, de l'energie, des transports et des services postaux. 

Titre I er_ Champ d'application. 

Art. 208. Les dispositions du present Livre s'appliquent aux marches qui tombent sous le champ 

d'application du Livre Ill de la loi, conformement aux articles 84 a 115 de la loi. 

Titre II - Regime specifique concernant le cahier special des charges, les documents de marche et la 

mise en adjudication. 

Chapitre ler - Specifications techniques. 

Art. 209. {1) Les specifications techniques, definies au point 1 de l'annexe IV, figurent dans les 

documents de marche. Les specifications techniques definissent les caracteristiques requises des 

travaux, des services ou des fournitures. 

Ces caracteristiques peuvent egalement se referer au processus ou a la methode specifique de 

production ou de fourniture des travaux, des produits ou des services demandes ou a un processus 

propre a un autre stade de leur cycle de vie meme lorsque ces facteurs ne font pas partie de leur 

contenu materiel, a condition qu'ils soient lies a l'objet du marche et proportionnes a sa valeur et a 
ses objectifs. 

Les specifications techniques peuvent aussi preciser si le transfert des droits de propriete 

intellectuelle sera exige. 

Pour tousles marches destines a etre utilises par des personnes physiques, qu'il s'agisse du grand 

public ou du personnel de l'entite adjudicatrice, les specifications techniques sont elaborees, sauf 

dans des cas dument justifies, de fa~on a tenir compte des criteres d'accessibilite pour les personnes 

handicapees ou de la notion de conception pour tous les utilisateurs. 

Lorsque des exigences d'accessibilite contraignantes ont ete arretees par un acte juridique de 

l'Union europeenne, les specifications techniques sont definies par reference a ces normes en ce qui 

concerne les criteres d'accessibilite pour les personnes handicapees ou la notion de conception pour 

tous les utilisateurs. 

(2) Les specifications techniques donnent aux operateurs economiques une egalite d'acces a la 

procedure de passation de marche et n'ont pas pour effet de creer des obstacles injustifies a 
l'ouverture des marches publics a la concurrence. 

{3) Sans prejudice des regles techniques nationales obligatoires, dans la mesure ou elles sont 

compatibles avec le droit de l'Union europeenne, les specifications techniques sont formulees de 

l'une des fa~ons suivantes: 
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a) en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles, y compris de caracteristiques 

environnementales, a condition que les parametres soient suffisamment precis pour 

permettre aux soumissionnaires de determiner l'objet du marche et aux entites 

adjudicatrices d'attribuer le marche; 

b) par reference a des specifications techniques et, par ordre de preference, aux normes 

nationales transposant des normes europeennes, aux evaluations techniques europeennes, 

aux specifications techniques communes, aux normes internationales, aux autres referentiels 

techniques elabores par les organismes europeens de normalisation, ou, en leur absence, 

aux normes nationales, aux agrements techniques nationaux ou aux specifications 

techniques nationales en matiere de conception, de calcul et de realisation des ouvrages et 

d'utilisation des fournitures; chaque reference est accompagnee de la mention «ou 

equivalent»; 

c) en termes de performances ou d'exigences fonctionnelles visees a la lettre a}, en se referant, 

comme moyen de presumer la conformite a ces performances ou a ces exigences 

fonctionnelles, aux specifications techniques visees a la lettre b}; 

d) par reference aux specifications visees a la lettre b} pour certaines caracteristiques et aux 

performances ou exigences fonctionnelles visees a la lettre a) pour d'autres caracteristiques. 

(4) A moins qu'elles ne soient justifiees par l'objet du marche, les specifications techniques ne font 

pas reference a une fabrication ou une provenance determinee ou a un procede particulier, qui 

caracterise les produits ou les services fournis par un operateur economique specifique, ni a une 

marque, a un brevet, a un type, a une origine ou a une production determinee qui auraient pour 

effet de favoriser ou d'eliminer certaines entreprises ou certains produits. Cette reference est 

autorisee, a titre exceptionnel, dans le cas ou ii n'est pas possible de fournir une description 

suffisamment precise et intelligible de l'objet du marche en application du paragraphe 3 ; une telle 

reference est accompagnee des termes « ou equivalent». 

Chapitre II - Labels. 

Art. 210. (1) Lorsque les entites adjudicatrices souhaitent acquerir des travaux, des fournitures ou 

des services presentant des caracteristiques specifiques d'ordre environnemental, social ou autre, 

elles peuvent, dans les specifications techniques, les criteres d'attribution ou les conditions 

d'execution du marche, exiger un label particulier en tant que moyen permettant de prouver que les 

travaux, services ou fournitures correspondent aux caracteristiques requises, a condition que 

!'ensemble des conditions suivantes soient respectees: 

a) les exigences en matiere de label ne concernent que des criteres qui sont lies a l'objet du 

marche et sont propres a definir les caracteristiques des travaux, fournitures ou services qui 

font l'objet du marche; 

b) les exigences en matiere de label sont fondees sur des criteres verifiables de fai;on objective 

et non discriminatoires ; 

c) le label est etabli par une procedure ouverte et transparente a laquelle toutes les parties 

prenantes, telles que les organismes publics, les consommateurs, les partenaires sociaux, les 

fabricants, les distributeurs ou les organisations non gouvernementales peuvent participer; 

d) le label est accessible a toutes les parties interessees; 
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e) les exigences en matiere de label sont fixees par un tiers sur lequel l'operateur economique 

qui demande l'obtention du label ne peut exercer d'influence decisive. 

Lorsque les entites adjudicatrices n'exigent pas que les travaux, fournitures ou services remplissent 

toutes les exigences en matiere de label, ils indiquent les exigences qui sont visees. 

(2) Lorsqu'un label remplit les conditions prevues au paragraphe 1 er, lettres b), c), d) et e), mais fixe 

aussi des exigences qui ne sont pas liees a l'objet du marche, les entites adjudicatrices n'exigent pas 

le label en soi, mais elles peuvent definir la specification technique par reference aux specifications 

detaillees de ce label ou, si besoin est, aux parties de celles-ci qui sont liees a l'objet du marche et 

sont propres a definir les caracteristiques de cet objet. 

Chapitre Ill - Rapports d' essais, certification et autres moyens de preuve. 

Art. 211. Les entites adjudicatrices peuvent exiger que les operateurs economiques fournissent, 

comme moyen de preuve de la conformite aux exigences ou aux criteres arretes dans les 

specifications techniques, les criteres d'attribution ou les conditions d'execution du marche, un 

rapport d'essai d'un organisme d'evaluation de la conformite ou un certificat delivre par un tel 

organisme. 

Chapitre IV - Communication des specifications techniques. 

Art. 212. (1) A la demande des operateurs economiques interesses a l'obtention d'un marche, les 

entites adjudicatrices communiquent les specifications techniques regulierement visees dans leurs 

marches de fournitures, de travaux ou de services, ou les specifications techniques auxquelles elles 

entendent se referer pour les marches pour lesquels la mise en concurrence est effectuee au moyen 

d'un avis periodique indicatif. Ces specifications techniques sont mises a disposition par des moyens 

electroniques offrant un acces gratuit, sans restriction, direct et complet. 

Toutefois, les specifications techniques sont transmises par des moyens autres que des moyens 

electroniques lorsqu'il n'est pas possible d'offrir un acces gratuit, sans restriction, complet et direct 

par voie electronique a certains documents de marche pour une des raisons mentionnees a !'article 

244, paragraphe 1 er, lettres a a d, ou lorsqu'il n'est pas possible d'offrir un acces gratuit, sans 

restriction, complet et direct par voie electronique a certains documents de marche parce que les 

entites adjudicatrices entendent appliquer !'article 252, paragraphe 2. 

(2) Lorsque les specifications techniques sont fondees sur des documents disponibles par des moyens 

electroniques offrant aux operateurs economiques interesses un acces gratuit, sans restriction, direct 

et complet, !'indication de la reference de ces documents est consideree comme suffisante. 

Chapitre V-Variantes. 

Art. 213. (1) Les entites adjudicatrices peuvent autoriser les soumissionnaires a presenter des 

variantes qui repondent aux exigences minimales requises par ces entites adjudicatrices ou exiger 

une telle presentation. 
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Les entites adjudicatrices indiquent dans les documents de marche si elles autorisent ou exigent 

des variantes et, dans !'affirmative, mentionnent les exigences minimales que les variantes doivent 

respecter ainsi que toute condition particuliere de leur soumission, en indiquant notamment si des 

variantes ne peuvent etre soumises que si une offre, qui n'est pas une variante, a egalement ete 

soumise. Dans le cas ou des variantes sont autorisees ou exigees, les entites adjudicatrices s'assurent 

aussi, conformement a !'article 143, paragraphe 6 de la loi, que les criteres d'attribution retenus 

puissent etre appliques tant aux variantes qui respectent ces exigences minimales qu'aux offres 

conformes qui ne sont pas des variantes. 

(2) Dans les procedures de passation de marches de fournitures ou de services, les entites 

adjudicatrices qui ont autorise ou exige des variantes ne rejettent pas une variante au seul motif 

qu'elle aboutirait, si elle etait retenue, soit a un marche de services au lieu d'un marche de 

fournitures, soit a un marche de fournitures au lieu d'un marche de services. 

Chapitre VI - Division de marches en lots. 

Art. 214. (1) Les entites adjudicatrices peuvent decider d'attribuer un marche sous la forme de lots 

distincts, dont elles peuvent determiner la taille et l'objet. 

Dans l'avis de marche, ou dans !'invitation a confirmer l'interet ou, si le moyen de mise en 

concurrence est un avis sur !'existence d'un systeme de qualification, dans !'invitation a 
soumissionner ou a negocier, les entites adjudicatrices indiquent s'il est possible de soumettte une 

offre pour un seul lot, pour plusieurs lots ou pour tous les lots. 

(2) Les entites adjudicatrices peuvent, meme lorsqu'il est possible de soumettre une offre pour 

plusieurs lots ou tous les lots, limiter le nombre de lots qui peuvent etre attribues a un seul 

soumissionnaire, a condition que le nombre maximal de lots par soumissionnaire soit inscrit dans 

l'avis de marche, ou dans !'invitation a confirmer l'interet, ou dans !'invitation a soumissionner ou a 
negocier. Les entites adjudicatrices indiquent dans les documents de marche les criteres ou regles 

objectifs et non discriminatoires qu'elles entendent appliquer pour determiner quels lots seront 

attribues lorsque !'application des criteres d'attribution conduirait a attribuer a un soumissionnaire 

un nombre de lots superieur au nombre maximal. 

(3) Lorsque plusieurs lots peuvent etre attribues au meme soumissionnaire, les entites adjudicatrices 

peuvent attribuer des marches reunissant plusieurs lots ou tous les lots, si elles ont precise dans 

l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet qu'elles se reservent la possibilite de le faire 

et indiquent les lots ou groupes de lots qui peuvent etre reunis. 
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Titre Ill - Publication et transparence. 

Chapitre ler - Redaction et publication des avis. 

Sectjon l'8 - Avis. 

Sous-section Ire - Moyens de proceder a l'appel a la concurrence. 

Art. 215. Sans prejudice des dispositions specifiques prevues aux articles 235, 1 er alinea et 238, 1 er 

alinea, l'appel a la concurrence peut etre effectue par l'un des moyens suivants: 

a) un avis periodique indicatif. 

b) un avis sur !'existence d'un systeme de qualification. 

c) un avis de marche. 

Dans le cas vise a la lettre a), les operateurs economiques qui ont manifeste leur interet a la suite 

de la publication de l'avis periodique indicatif sont ulterieurement invites a confirmer leur interet par 

ecrit au moyen d'une invitation a confirmer l'interet, conformement a !'article 250. 

Sous-section II -Avis periodiques indicatifs. 

Art. 216. (1) Les entites adjudicatrices peuvent faire connaitre leurs intentions en matiere de 

passation de marches par le biais de la publication d'un avis periodique indicatif. Ces avis 

contiennent les informations visees a l'annexe VIII, partie A, section I. lls sont publies soit par l'Office 

des publications de l'Union europeenne, soit par les entites adjudicatrices sur leur profil d'acheteur 

conformement a l'annexe X, point 2, lettre b). Lorsque ce sont les entites adjudicatrices qui publient 

l'avis periodique indicatif sur leur profil d'acheteur, celles-ci envoient a !'Office des publications de 

l'Union europeenne un avis de publication de l'avis periodique indicatif sur leur profil d'acheteur 

conformement a l'annexe X, point 3. Ces avis contiennent les informations mentionnees a l'annexe 

VIII, partie B. 

(2) Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis periodique indicatif pour des 

procedures restreintes et des procedures negociees avec mise en concurrence prealable, l'avis 

repond aux exigences suivantes: 

a) ii fait reference specifiquement aux fournitures, aux travaux ou aux services qui feront l'objet 

du marche a passer; 

b) ii mentionne que ce marche sera passe selon une procedure restreinte ou negociee sans 

publication ulterieure d'un avis d'appel a la concurrence et invite les operateurs 

economiques interesses a manifester leur interet ; 

c) ii contient, outre les informations mentionnees a l'annexe VIII, partie A, section I, celles 

mentionnees a l'annexe VIII, partie A, section II; 

d) ii a ete envoye pour publication entre trente-cinq jours et douze mois avant la date d'envoi 

de !'invitation a confirmer l'interet. 

De tels avis ne sont pas publies sur un profil d'acheteur. Toutefois, l'eventuelle publication 

supplementaire au niveau national conformement a !'article 222 peut etre realisee sur un profil 

d'acheteur. 
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La duree maximale de la periode couverte par l'avis periodique indicatif est de douze mois a 
compter de la date de transmission de l'avis pour publication. Toutefois, dans le cas de marches 

publics pour des services sociaux et d'autres services specifiques, l'avis periodique indicatif vise a 
!'article 240, paragraphe ler, lettre b), peut couvrir une periode d'une duree superieure a douze mois. 

Sous-section Ill -Avis sur l'existence d'un systeme de qualification. 

Art. 217. (1) Lorsque les entites adjudicatrices choisissent d'etablir un systeme de qualification 

conformement a !'article 138 de la loi, le systeme doit faire l'objet d'un avis vise a l'annexe XI, 

indiquant le but du systeme de qualification et les modalites d'acces aux regles qui le gouvernent. 

(2) Les entites adjudicatrices precisent la duree de validite du systeme de qualification dans l'avis sur 

l'existence dudit systeme. Elles notifient a l'Office des publications de l'Union europeenne tout 

changement de cette duree en utilisant les formulaires types suivants: 

a) lorsque la duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme, le 

formulaire utilise pour les avis sur l'existence d'un systeme de qualification; 

b) lorsqu'il est mis fin au systeme, l'avis d'attribution de marche vise a l'article 219. 

Sous-section IV - Avis de marche. 

Art. 218. Les avis de marche peuvent etre utilises comme moyen d'appel a la concurrence pour 

toutes les procedures. lls contiennent les informations prevues dans la partie pertinente de l'annexe 

XII et sont publies conformement a !'article 221. 

Sous-section V-Avis d'attribution de marche. 

Art. 219. (1) Au plus tard trente jours apres la conclusion d'un marche ou d'un accord-cadre, faisant 

suite a la decision d'attribution ou de conclusion de celui-ci, les entites adjudicatrices envoient un 

avis d'attribution de marche relatif aux resultats de la procedure de passation de marche. 

Cet avis contient les informations prevues a l'annexe XIII et est publie conformement a !'article 

221. 

(2) Lorsque l'appel a la concurrence pour le marche concerne a ete effectue sous la forme d'un avis 

periodique indicatif et que l'entite adjudicatrice a decide de ne pas attribuer de nouveaux marches 

au cours de la periode couverte par cet avis, l'avis d'attribution de marche le mentionne 

expressement. 

Dans le cas d'accords-cadres conclus conformement a !'article 130 de la loi, les entites 

adjudicatrices n'ont pas !'obligation d'envoyer un avis concernant les resultats de la procedure de 

passation de chaque marche fonde sur l'accord-cadre. L'Etat peut prevoir que les entites 

adjudicatrices regroupent sur une base trimestrielle les avis concernant les resultats de la procedure 

de,passation des marches fondes sur l'accord-cadre. Dans ce cas, les entites adjudicatrices envoient 

ces avis regroupes au plus tard trente jours apres la fin de chaque trimestre. 
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Les entites adjudicatrices envoient un avis d'attribution de marche au plus tard trente jours apres 

la passation de chaque marche fonde sur un systeme d'acquisition dynamique. Toutefois, elles 

peuvent regrouper ces avis sur une base trimestrielle. Dans ce cas, elles envoient ces avis regroupes 

au plus tard trente jours apres la fin de chaque trimestre. 

(3) Les informations fournies conformement a l'annexe XIII et destinees a la publication sont publiees 

conformement a l'annexe X. Certaines informations relatives a !'attribution d'un marche ou a la 

conclusion d'un accord-cadre peuvent ne pas etre publiees lorsque leur divulgation ferait obstacle a 
!'application des lois ou serait d'une autre maniere contraire a l'interet public ou porterait prejudice 

aux inten~ts commerciaux legitimes d'un operateur economique en particulier, public ou prive, ou 

pourrait nuire a une concurrence loyale entre les operateurs economiques. 

Dans le cas de marches de services de recherche et developpement (« services de R&D »), les 

informations concernant la nature et la quantite des services peuvent etre limitees: 

a) a la mention<< services de R&D » lorsque le marche a ete passe par une procedure negociee 

sans appel a la concurrence conformement a !'article 124 de la loi, lettre b); 

b) a des informations au moins aussi detaillees que celles qui figuraient dans l'avis qui a ete 

utilise comme moyen de mise en concurrence. 

(4) Les informations fournies conformement a l'annexe XIII et indiquees comme n'etant pas 

destinees a la publication ne sont publiees que sous forme simplifiee et conformement a l'annexe X, 

pour des motifs statistiques. 

Sous-section VI - Avis de marche en cas de modification d'un marche en cours, sans nouvelle 

procedure de passation de marche. 

Art. 220. Les entites adjudicatrices qui ont modifie un marche dans les cas vises aux lettres b) etc) de 

!'article 155, paragraphe ler de la loi, publient un avis a cet effet au Journal officiel de l'Union 

europeenne. Cet avis contient les informations prevues a l'annexe XV et ii est publie conformement a 
!'article 221. 

Section II - Redaction et modalites de publication des avis. 

Art. 221. (1) Les avis vises aux articles 216 a 219 incluent les informations mentionnees a l'annexe 

VIII, parties A et B, et aux annexes XI, XII, XIII, sous la forme de formulaires types etablis par la 

Commission europeenne, y compris des formulaires types pour avis rectificatifs. 

(2) Les avis vises aux articles 216 a 219 sont rediges, transmis par voie electronique a l'Office des 

publications de l'Union europeenne et publies conformement a l'annexe X. Les avis sont publies au 

plus tard cinq jours apres leur envoi. Les frais de publication de ces avis par l'Office des publications 

de l'Union europeenne sont a la charge de l'Union europeenne. 

(3) Les avis vises aux articles 216 a 219 sont publies integralement dans la ou les langues officielles 

des institutions de l'Union europeenne choisies par l'entite adjudicatrice. Cette ou ces versions 
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linguistiques sont les seules faisant foi. Un resume des elements importants de chaque avis est publie 

dans les autres langues officielles des institutions de l'Union europeenne. 

(4) L'Office des publications de l'Union europeenne veille a ce que le texte integral et le resume des 

avis periodiques indicatifs vises a !'article 216, paragraphe 2, des avis d'appel a la concurrence 

instaurant un systeme d'acquisition dynamique vises a !'article 253, paragraphe 4, lettre a), et des 

avis sur !'existence d'un systeme de qualification utilises comme moyen de mise en concurrence 

conformement a !'article 215, alinea 1er, lettre b), continuent a etre publies: 

a) dans le cas des avis periodiques indicatifs, pendant douze mois ou jusqu'a reception d'un avis 

d'attribution de marche comme prevu a !'article 219, paragraphe 2, avec la mention 

qu'aucun autre marche ne sera attribue au cours de la periode de douze mois couverte par 

l'avis d'appel a la concurrence. Toutefois, dans le cas des marches pour des services sociaux 

et d'autres services specifiques, l'avis periodique indicatif vise a !'article 240, paragraphe ler, 

lettre b), continue d'etre publie jusqu'a la fin de sa periode de validite indiquee initialement 

ou jusqu'a reception d'un avis d'attribution de marche, comme prevu a !'article 219, avec la 

mention qu'aucun autre marche ne sera attribue au cours de la periode couverte par l'appel 

a la concurrence ; 

b) dans le cas des avis d'appel a la concurrence instaurant un systeme d'acquisition dynamique, 

pour la duree de validite de ce systeme; 

c) dans le cas des avis sur !'existence d'un systeme de qualification, pour la periode de validite 

de ce systeme. 

(5) Les entites adjudicatrices sont en mesure de faire la preuve de la date d'envoi des avis. 

L'Office des publications de l'Union europeenne delivre a l'entite adjudicatrice une confirmation 

de la reception de l'avis et de la publication des informations transmises, en mentionnant la date de 

cette publication. Cette confirmation tient lieu de preuve de la publication. 

(6) Les entites adjudicatrices peuvent publier des avis de marche de travaux, de fournitures ou de 

services qui ne sont pas soumis a !'exigence de publication prevue dans le present Livre, a condition 

que ces avis soient envoyes a l'Office des publications de l'Union europeenne par voie electronique 

en respectant le format et les modalites de transmission indiques a l'annexe X. 

Art. 222. (1) Les avis vises aux articles 216 a 219 et les informations qui y figurent ne sont pas publies 

au niveau national avant la publication prevue par !'article 221. Toutefois, la publication peut en tout 

etat de cause avoir lieu au niveau national lorsque les entites adjudicatrices n'ont pas ete avisees de 

la publication dans les quarante-huit heures suivant la confirmation de la reception de l'avis 

conformement a !'article 221. 

(2) Les avis publies au niveau national ne comportent pas de renseignements autres que ceux 

contenus dans les avis envoyes a l'Office des publications de l'Union europeenne ou publies sur un 

profil d'acheteur, mais ils font mention de la date d'envoi de l'avis a l'Office des publications de 

l'Union europeenne ou de sa publication sur le profil d'acheteur. 
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(3) Les avis periodiques indicatifs ne sont pas publies sur un profil d'acheteur avant l'envoi a l'Office 

des publications de l'Union europeenne de l'avis annon~ant leur publication sous cette forme. lls font 

mention de la date de cet envoi. 

Chapitre II - Delais et informations a faire figurer dans l'invitation a soumissionner ou dans l'avis de 
marche. 

Section Ire - Delais de reception des offres. Regle generale. 

Art. 223. (1) En fixant les delais de reception des offres et des demandes de participation, les entites 

adjudicatrices tiennent compte en particulier de la complexite du marche et du temps necessaire 

pour preparer les offres, sans prejudice des delais minimaux fixes par les articles 224, 229, 232, 236, 

239. 

(2) Lorsque les offres ne peuvent etre faites qu'a la suite d'une visite des lieux ou apres consultation 

sur place de documents etayant les documents de marche, les delais de reception des offres, qui sont 

superieurs aux delais minimaux fixes aux articles 224, 229, 232, 236, 239, sont arretes de maniere 

que tous les operateurs economiques concernes puissent prendre connaissance de toutes les 

informations necessaires pour la formulation de leurs offres. 

(3) Les entites adjudicatrices prolongent les delais de reception des offres de maniere que tous les 

operateurs economiques concernes puissent prendre connaissance de toutes les informations 

necessaires pour la formulation de leurs offres dans les cas suivants: 

a) lorsque, pour quelque motif que ce soit, un complement d'informations, bien que demande 

en temps utile par l'operateur economique, n'est pas fourni au mains six jours avant 

!'expiration du delai fixe pour la reception des offres. Dans le cas d'une procedure ouverte 

acceleree visee a !'article 226, ce delai est de quatre jours; 

b) lorsque des modifications importantes sont apportees aux documents de marche. 

La duree de la prolongation est proportionnee a !'importance des informations ou de la 

modification. 

Lorsque le complement d'informations n'a pas ete demande en temps utile ou qu'il est d'une 

importance negligeable pour la preparation d'offres recevables, les entites adjudicatrices ne sont pas 

tenues d'etendre les delais. 

Section II - Procedure ouverte. 

Sous-section Ire - Delai de reception des offres. Regle generale. 

Art. 224. Le delai minimal de reception des offres est de trente-cinq jours a compter de la date de 

l'envoi de l'avis de marche. 
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Sous-section II - Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis periodique 

indicatif. 

Art. 225. Lorsque les entites adjudicatrices publient un avis periodique indicatif qui n'est pas utilise 

en tant que moyen d'appel a la concurrence, le delai minimal de reception des offres vise a !'article 

224 peut etre ramene a quinze jours, a condition que toutes les conditions suivantes soient reunies: 

a) l'avis periodique indicatif contient, outre les informations exigees en vertu de l'annexe VIII, 

partie A, section I, toutes les informations requises en vertu de l'annexe VIII, partie A, section 

II, dans la mesure ou celles-ci etaient disponibles au moment de la publication de l'avis; 

b) l'avis periodique indicatif a ete envoye pour publication de trente-cinq jours a douze mois 

avant la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section Ill - Possibilite de reduction des delais en cas de situation d'urgence. 

Art. 226. Lorsqu'une situation d'urgence, dOment justifiee par l'entite adjudicatrice, rend le delai 

minimal prevu vise a !'article 224, impossible a respecter, elle peut fixer un delai qui ne peut etre 

inferieur a quinze jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section IV - Possibilite de reduction des delais en cas de soumission par voie electronique. 

Art. 227. L'entite adjudicatrice peut reduire de cinq jours le delai de reception des offres prevu a 
!'article 224, si elle accepte que les offres soient soumises par voie electronique conformement aux 

articles 247 a 249. 

Section Ill - Procedure restreinte. 

Sous-section r -Informations a faire figurer dans l'avis de marche ou dans I' ou dans l'invitation a 
confirmer l'interet. 

Art. 228. Si elles decident de reduire le nombre de candidats qui seront invites a presenter une offre 

ou a negocier, en application des conditions et modalites prevues a !'article 139, paragraphe 2, de la 

loi, les entites adjudicatrices indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet 

les criteres ou regles objectifs ou non discriminatoires qu'elles prevoient d'appliquer, le nombre 

minimum de candidats qu'elle prevoient d'inviter et, le cas echeant, le nombre maximum. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation. 

Art. 229. Le delai minimal de reception des demandes de participation est, en regle generale, d'au 

moins trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche ou de !'invitation a confirmer 

l'interet; ii n'est en aucun cas inferieur a quinze jours. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats et delai de reception des offres. 

Art. 230. Les entites adjudicatrices invitent les candidats retenus a presenter leurs offres 

conformement aux regles prevues a !'article 250. 
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Le delai de reception des offres peut etre fixe d'un commun accord entre l'entite adjudicatrice et 

les candidats selectionnes, pour autant que tous les candidats selectionnes disposent d'un delai 

identique pour preparer et soumettre leurs offres. 

En !'absence d'un accord sur le delai de reception des offres, le delai n'est pas inferieur a dix jours 

a compter de la date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Section IV - Procedure negociee avec mise en concurrence prealable. 

Sous-section Ire - Informations a faire figurer dans l'avis de marche ou dans l'invitation a confirmer 

l'interet. 

Art. 231. Si elles decident de reduire le nombre de candidats qui seront invites a presenter une offre 

ou a negocier, en application des conditions et modalites prevues a l'article 139, paragraphe 2, de la 

loi, les entites adjudicatrices indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet 

les criteres ou regles objectifs ou non discriminatoires qu'elles prevoient d'appliquer, le nombre 

minimum de candidats qu'elle prevoient d'inviter et, le cas echeant, le nombre maximum. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation. 

Art. 232. Le delai minimal de reception des demandes de participation est, en regle generate, d'au 

moins trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche. 

Sous-section Ill - Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis periodique 

indicatif. 

Art. 233. Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis periodique indicatif, a 
compter de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'interet ; ii n'est en aucun cas inferieur a 
quinze jours. 

Sous-section IV- Delai de reception des offres et invitation des candidats. 

Art. 234. Le delai de reception des offres peut etre fixe d'un commun accord entre l'entite 

adjudicatrice et les candidats selectionnes, pour autant qu'ils disposent tous d'un delai identique 

pour preparer et soumettre leurs offres. 

En !'absence d'un accord sur le delai de reception des offres, le delai n'est pas inferieur a dix jours 

a compter de la date d'envoi de !'invitation a soumissionner. 

Les entites adjudicatrices invitent les candidats retenus a presenter leurs offres conformement 

aux regles prevues a !'article 250. 
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Section V - Dialogue competitif. 

Sous-section Ire - Informations a faire figurer dans l'avis de marche, dans l'invitation a confirmer 

l'interet et dans les documents de marche. 

Art. 235. (1) Dans un dialogue competitif, l'avis d'appel a concurrence contient les informations 

visees a !'article 215, lettre b) et lettre c). 

(2) Les entites adjudicatrices indiquent et definissent leurs besoins et leurs exigences dans l'avis 

d'appel a la concurrence et/ou dans un document descriptif. A cette occasion, et dans les memes 

documents, elles indiquent et definissent egalement les criteres d'attribution retenus et fixent un 

calendrier indicatif. 

(3) Si elles decident de reduire le nombre de candidats qui seront invites a presenter une offre ou 

a negocier, en application des conditions et modalites prevues a !'article 139, paragraphe 2, de la loi, 

les entites adjudicatrices indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'interet les 

criteres ou regles objectifs ou non discriminatoires qu'elles prevoient d'appliquer, le nombre 

minimum de candidats qu'elle prevoient d'inviter et, le cas echeant, le nombre maximum. 

(4) L'entite adjudicatrice indique, dans l'avis de marche, !'invitation a confirmer l'interet ou les 

documents de marche, si elle fera usage de la possibilite, prevue a !'article 128, paragraphe 2, de la 

loi, que les negociations intervenant au cours de la procedure se deroulent en phases successives de 

maniere a reduire le nombre de solutions a discuter en appliquant les criteres d'attribution precises 

dans l'avis d'appel a la concurrence ou dans le document descriptif. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation et invitation des candidats. 

Art. 236. Le delai minimal de reception des demandes de participation est, en regle generale, d'au 

moins trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche. 

Les entites adjudicatrices invitent les candidats retenus a presenter leurs offres conformement 

aux regles prevues a !'article 250. 

Sous-section Ill - Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis periodique 

indicatif. 

Art. 237. Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis periodique indicatif, a 
compter de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'interet; ii n'est en aucun cas inferieur a quinze 

jours. 
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Section VI - Partenariats d'innovation. 

Sous-section Ire - Informations a faire figurer dans l'avis de marche, dans l'invitation a confirmer 

l'interet et dans les documents de marche. 

Art. 238. (1) Dans un partenariat d'innovation, l'avis d'appel a concurrence contient les informations 

visees a !'article 215, lettre b) et lettre c). 

(2) Dans les documents de marche, l'entite adjudicatrice definit le besoin relatif a un produit, un 

service ou a des travaux innovants qui ne peut etre satisfait par !'acquisition de produits, de services 

ou de travaux deja disponibles sur le marche. Elle indique les elements de cette definition qui fixent 

les exigences minimales que doivent respecter toutes les offres. Les indications sont suffisamment 

precises pour permettre aux operateurs economiques de determiner la nature et la portee de la 

solution requise et de decider de demander ou non a participer a la procedure. 

Dans les documents de marche, I' entite adjudicatrice definit les dispositions applicables aux droits 

de propriete intellectuelle. En cas de partenariat d'innovation associant plusieurs partenaires, 

conformement a !'article 252, l'entite adjudicatrice ne revele pas aux autres partenaires les solutions 

proposees ou d'autres informations confidentielles communiquees par un partenaire dans le cadre 

du partenariat sans !'accord dudit partenaire. Cet accord ne revet pas la forme d'une renonciation 

generale mais vise des informations precises qu'il est envisage de communiquer. 

(3) Si elles decident de reduire le nombre de candidats qui seront invites a presenter une offre ou a 

negocier, en application des conditions et modalites prevues a !'article 139, paragraphe 2, de la loi, 

les entites adjudicatrices indiquent dans l'avis de marche ou dans !'invitation a confirmer l'inten~t les 

criteres ou regles objectifs ou non discriminatoires qu'elles prevoient d'appliquer, le nombre 

minimum de candidats qu'elle prevoient d'inviter et, le cas echeant, le nombre maximum. 

(4) L'entite adjudicatrice indique, dans l'avis de marche, !'invitation a confirmer l'interet ou les 

documents de marche, si elle fera usage de la possibilite, prevue a !'article 129, paragraphe 2, de la 

loi, que les negociations intervenant au cours de la procedure se deroulent en phases successives de 

maniere a reduire le nombre d'offres a negocier en appliquant les criteres d'attribution precises dans 

l'avis d'appel a la concurrence ou dans le document descriptif. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation et invitation des candidats. 

Art. 239. Le delai minimal de reception des demandes de participation est, en regle generale, d'au 

mains trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche; ii n'est en aucun cas inferieur a 

quinze jours. 
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Section VII - Dispositions particulieres applicables aux systemes speciaux de passation de marches. 

Sous-section Ire - Services sociaux et autres services specifiques. 

Art. 240. (1) Les entites adjudicatrices qui entendent passer un marche pour les services vises a 
!'article 148 de la loi font connaitre leur intention par l'un des moyens suivants: 

a) un avis de marche; ou 

b) un avis periodique indicatif, qui est publie de maniere continue. L'avis periodique indicatif 

fait reference specifiquement aux types de services qui feront l'objet des marches a 
attribuer. II indique que les marches seront attribues sans publication ulterieure et invite les 

operateurs economiques interesses a manifester leur inten~t par ecrit ; ou 

c) un avis sur !'existence d'un systeme de qualification, qui est publie de maniere continue. 

L'alinea 1 er ne s'applique toutefois pas lorsqu'il aura it ete possible de recourir, conformement a 
!'article 124 de la loi, a une procedure negociee sans mise en concurrence prealable pour !'attribution 

d'un marche de services. 

(2) Les entites adjudicatrices qui ont attribue un marche pour les services vises a !'article 148 de la loi 

font connaitre les resultats au moyen d'un avis d'attribution de marche. Toutefois, elles peuvent 

regrouper ces avis sur une base trimestrielle. Dans ce cas, elles envoient ces avis regroupes au plus 

tard trente jours apres la fin de chaque trimestre. 

(3) Les avis vises aux paragraphes 1 er et 2 contiennent les informations visees a !'annexe XVI, 

respectivement dans les parties A, B, C ou D, en respectant le format type. Les formulaires types sont 

etablis par la Commission europeenne. 

(4) Les avis vises au present article sont publies conformement a !'article 221. 

Sous-section II - Concours dans les marches de services. 

Art. 241. (1) Les entites adjudicatrices qui entendent organiser un concours effectuent un appel a la 

concurrence au moyen d'un avis de concours. 

Lorsqu'elles entendent attribuer un marche de services ulterieur en vertu de !'article 124, lettre j) 

de la loi, elles l'indiquent dans l'avis de concours. 

Les entites adjudicatrices qui ont organise un concours en font connaitre les resultats par un avis. 

(2) L'appel a la concurrence contient les informations prevues a !'annexe XVII et l'avis sur les resultats 

d'un concours contient les informations prevues a !'annexe XVIII qui sont presentees en suivant les 

formulaires types elaborees par la Commission europeenne. 

L'avis sur les resultats d'un concours est communique a !'Office des publications de !'Union 

europeenne dans un delai de trente jours suivant la cloture du concours. 

Lorsque la divulgation d'informations sur l'issue du concours ferait obstacle a !'application des 

lois, serait contraire a l'inten~t public, porterait prejudice aux inten~ts commerciaux legitimes d'un 
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operateur economique en particulier, public ou prive, ou pourrait nuire a une concurrence loyale 

entre les operateurs economiques, de telles informations peuvent ne pas etre publiees. 

(3) L'article 221, paragraphes 2 a 6, s'applique egalement aux avis relatifs aux concours. 

Chapitre Ill - Regles applicables aux communications et a l'utilisation de moyens electroniques. 

Section Ire - Mise a disposition des documents de marche par voie electronique. 

Art. 242. (1) Les entites adjudicatrices offrent, par voie electronique, un acces gratuit, sans 

restriction, complet et direct aux documents de marche a partir de la date de publication d'un avis 

conformement a !'article 221 ou a partir de la date d'envoi de !'invitation a confirmer l'interet. 

Lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de 

qualification, cet acces est offert des que possible, au plus tard a la date d'envoi de !'invitation a 
presenter une offre ou a negocier. Le texte de l'avis ou de !'invitation precise l'adresse Internet a 
laquelle les documents sont accessibles. 

Lorsqu'il n'est pas possible d'offrir un acces gratuit, sans restriction, complet et direct par voie 

electronique a certains documents de marche pour une des raisons mentionnees a !'article 244, 

paragraphe 1 er, lettres a a d, les entites adjudicatrices peuvent indiquer, dans l'avis ou !'invitation a 
confirmer l'inten~t, que les documents de marche concernes seront transmis par d'autres moyens 

que des moyens electroniques, conformement au paragraphe 2. Dans un tel cas, le delai de 

presentation des offres est prolonge de cinq jours, sauf les cas d'urgence dument motivee vises a 
!'article 226, et lorsque le delai est fixe d'un commun accord, conformement a !'article 230 alinea 2, 

OU a !'article 234 alinea 1 er. 

Lorsqu'il n'est pas possible d'offrir un acces gratuit, sans restriction, complet et direct par voie 

electronique a certains documents de marche parce que les entites adjudicatrices entendent 

appliquer !'article 252, paragraphe 2, celles-ci indiquent, dans l'avis ou !'invitation a confirmer 

l'interet, ou lorsque l'appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis sur !'existence d'un 

systeme de qualification, dans les documents de marche, les mesures qu'elles imposent en vue de 

proteger la confidentialite des informations, ainsi que les modalites d'acces aux document 

concernes. Dans un tel cas, le delai de presentation des offres est prolonge de cinq jours, sauf dans 

les cas d'urgence dument motivee vises a !'article 226, et lorsque le delai est fixe d'un commun 

accord conformement a !'article 230 alinea 2, OU a !'article 234 alinea 1 er. 

(2) Les entites adjudicatrices fournissent a taus les soumissionnaires participant a la procedure de 

passation de marche les renseignements complementaires relatifs aux documents du marche et tout 

document justificatif six jours au plus tard avant la date limite fixee pour la reception des offres, pour 

autant que la demande en ait ete faite en temps utile. Dans le cas d'une procedure ouverte acceleree 

visee a !'article 226, ce delai est de quatre jours. 
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Section II - Regles applicables aux communications. 

Sous-section r -Principes. 

Art. 243. Sans prejudice des dispositions transitoires prevues au Livre V a !'article 285, les entites 

adjudicatrices veillent a ce que toutes les communications et tous les echanges d'informations 

effectues en vertu du present Livre, et notamment la soumission electronique des offres, soient 

realises par des moyens de communication electroniques, conformement aux exigences du present 

article. 

Les outils et dispositifs utilises pour communiquer par des moyens electroniques, ainsi que leurs 

caracteristiques techniques, ne sont pas discriminatoires, sont communement disponibles et 

compatibles avec les technologies d'information et de communication (TIC} generalement utilisees, 

et ne restreignent pas l'acces des operateurs economiques a la procedure de passation de marche. 

Sous-section II - Cas derogatoires a !'utilisation de moyens de communications electroniques. 

Art. 244. (1) Nonobstant !'article 243, les entites adjudicatrices ne sont pas tenues d'exiger 

!'utilisation de moyens de communication electroniques lors du processus de soumission dans les cas 

suivants: 

a) en raison de la nature specialisee du marche, !'utilisation de moyens de communication 

electroniques necessiterait des outils, des dispositifs ou des formats de fichiers particuliers 

qui ne sont pas communement disponibles ou pris en charge par des applications 

communement disponibles ; 

b) les applications prenant en charge les formats de fichier adaptes a la description des offres 

utilisent des formats de fichiers qui ne peuvent etre traites par aucune autre application 

ouverte ou communement disponible ou sont soumises a un regime de licence proprietaire 

et ne peuvent etre mises a disposition par telechargement ou a distance par l'entite 

adjudicatrice ; 

c) !'utilisation de moyens de communication electroniques necessiterait un equipement de 

bureau specialise dont les entites adjudicatrices ne disposent pas communement; 

d) les documents de marche exigent la presentation de maquettes ou de modeles reduits qui ne 

peuvent etre transmis par voie electronique. 

Les communications pour lesquelles ii n'est pas fait usage de moyens electroniques en vertu de 

l'alinea 1 er sont transmises par voie postale ou par tout service de portage approprie ou en 

combinant la voie postale ou tout autre service de portage approprie et les moyens electroniques. 

(2) Nonobstant !'article 243, les entites adjudicatrices ne sont pas tenues d'exiger !'utilisation de 

moyens de communication electroniques lors du processus de soumission, dans la mesure ou 

!'utilisation d'autres moyens de communication que les moyens electroniques est necessaire en 

raison soit d'une violation de la securite des moyens de communication electroniques, soit du 

caractere particulierement sensible des informations qui exigent un degre de protection 

extremement eleve ne pouvant pas etre assure convenablement par !'utilisation d'outils et de 
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dispositifs electroniques dont disposent communement les operateurs economiques ou qui peuvent 

etre mis a leur disposition par d'autres moyens d'acces au sens de !'article 248. 

{3) II appartient aux entites adjudicatrices qui, conformement au paragraphe 1 er, alinea 1 er, 

exigent d'autres moyens de communication que les moyens electroniques lors du processus de 

soumission d'indiquer les raisons d'une telle exigence dans le rapport individuel vise a !'article 259. 

Le cas echeant, les entites adjudicatrices indiquent, dans le rapport individuel, les raisons pour 

lesquelles le recours a d'autres moyens de communication que les moyens electroniques a ete juge 

necessaire en application du paragraphe 2. 

Art. 245. Nonobstant les articles 243 et 244, ii peut etre fait usage de la communication orale pour la 

transmission d'autres informations que celles concernant les elements essentiels d'une procedure de 

passation de marche, a condition de garder une trace suffisante du contenu de la communication 

orale. 

A cette fin, les elements essentiels de la procedure de passation de marche comprennent les 

documents de marche, les demandes de participation et les confirmations d'interet et les offres. 

En particulier, ii est garde une trace suffisante des communications orales avec les 

soumissionnaires, qui sont susceptibles d'avoir une incidence importante sur le contenu et 

!'evaluation des offres par des moyens appropries tels que des notes ecrites, des enregistrements 

audio ou des syntheses des principaux elements de la communication. 

Sous-section Ill - Preservation de l'integrite des donnees et de la confidentialite des offres. 

Art. 246. Les entites adjudicatrices veillent a preserver l'integrite des donnees et la confidentialite 

des offres et des demandes de participation lors de toute communication et de tout echange et 

stockage d'informations. 

Elles ne prennent connaissance du contenu des offres et des demandes de participation qu'a 

!'expiration du delai prevu pour la presentation de celles-ci. 

Sous-section IV- Utilisation d'outils electroniques particuliers pour les marches publics de travaux 

et les concours. 

Art. 247. Pour les marches de travaux publics et les concours, les entites adjudicatrices peuvent 

exiger !'utilisation d'outils electroniques particuliers tels que des outils de modelisation electronique 

des donnees du batiment ou des outils similaires. Dans ces cas, les entites adjudicatrices offrent 

d'autres moyens d'acces, selon les dispositions de !'article 248, jusqu'a ce que ces outils soient 

devenus communement disponibles au sens de !'article 243, alinea 2. 

Art. 248. Les entites adjudicatrices peuvent, si necessaire, exiger !'utilisation d'outils qui ne sont pas 

communement disponibles, a condition d'offrir d'autres moyens d'acces. 

Les entites adjudicatrices sont reputees offrir d'autres moyens d'acces appropries dans taus les 

cas suivants, lorsqu'elles: 
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a) offrent gratuitement un acces sans restriction, complet et direct par moyen electronique a 
ces outils et dispositifs a partir de la date de publication de l'avis vise a l'annexe X ou de la 

date d'envoi de !'invitation a confirmer l'interet. Le texte de l'avis ou de !'invitation a 
confirmer l'interet precise l'adresse internet a laquelle ces outils et dispositifs sont 

accessibles ; 

b) veillent a ce que les soumissionnaires n'ayant pas acces a ces outils et dispositifs ni la 

possibilite de se les procurer dans les delais requis, a condition que !'absence d'acces ne soit 

pas imputable au soumissionnaire concerne, puissent acceder a la procedure de passation de 

marche en utilisant des jetons provisoires mis a disposition gratuitement en ligne ; ou 

c) assurent la disponibilite d'une autre voie de presentation electronique des offres. 

Sous-section V - Regles applicables aux outils et dispositifs de transmission et de reception 

electroniques des offres et de reception electronique des demandes de participation. 

Art. 249. Outre les exigences enoncees a l'annexe VII, les regles ci-apres sont applicables aux outils et 

dispositifs de transmission et de reception electroniques des offres ainsi que de reception 

electronique des demandes de participation: 

a) les informations relatives aux specifications necessaires a la soumission des offres et des 

demandes de participation par voie electronique, y compris le chiffrement et l'horodatage, 

sont a la disposition des parties interessees ; 

b) le niveau de securite exige pour le recours aux moyens electroniques de communication 

pour chacune des phases de la procedure de passation de marche est determine par le 

Gouvernement, ou les entites adjudicatrices agissent dans un cadre general etabli par le 

Gouvernement, precisent que ce niveau est proportionne aux risques; 

c) lorsque le niveau de risque, estime en vertu de la lettre b), est tel que l'usage de signatures 

electroniques avancees, au sens du reglement grand-ducal du 1er juin 2001 relatif aux 

signatures electroniques, au paiement electronique, est requis, les entites adjudicatrices 

acceptent les signatures electroniques qui sont accompagnees d'un certificat qualifie, en 

tenant compte du fait de savoir si ces certificats sont fournis par un fournisseur de services 

de certificat, qui figure sur une liste de confiance prevue par la decision 2009/767 /CE de la 

Commission europeenne du 16 octobre 2009 etablissant des mesures, destinees a faciliter 

!'execution de procedures par voie electronique par l'intermediaire des guichets uniques, 

crees avec ou sans dispositif secu.rise de creation de signature, pour autant que les 

conditions suivantes soient remplies: 

i. l'entite adjudicatrice etablit le format de signature avance requis en se fondant sur 

les formats prevus par la decision 2011/130/UE de la Commission europeenne du 25 

fevrier 2011 etablissant des exigences minimales pour le traitement transfrontalier 

des documents signes electroniquement par les autorites competentes, et met en 

place les mesures necessaires pour le traitement technique de ces formats; dans le 

cas ou un format de signature electronique different est utilise, la signature 

electronique ou le support electronique du document comporte des informations 

concernant les possibilites de validation existantes, qui relevent de la responsabilite 

du Gouvernement. Les possibilites de validation permettent a l'entite adjudicatrice 
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de valider en ligne, gratuitement et d'une maniere qui soit comprehensible pour les 

allophones, la signature electronique re~ue comme une signature electronique 

avancee accompagnee d'un certificat qualifie. 

Le Gouvernement notifie les informations concernant le prestataire de services de 

validation a la Commission europeenne, qui les met a la disposition du public sur 

!'internet. 

ii. lorsque l'offre est signee en recourant a un certificat qualifie figurant sur une liste de 

confiance, l'entite adjudicatrice n'applique pas d'exigences supplementaires 

susceptibles de faire obstacle a !'utilisation de ces signatures par les 

soumissionnaires. 

Ence qui concerne les documents utilises dans le cadre d'une procedure de passation de marches 

qui sont signes par une autorite competente d'un etat ou une autre entite d'emission competente, 

l'autorite ou l'entite d'emission competente peut etablir le format de signature avance requis 

conformement aux exigences enoncees a l'article 1 er, paragraphe 2, de la decision 2011/130/UE du 

25 fevrier 2011 etablissant les exigences minimales pour le traitement transfrontalier des documents 

signes electroniquement par les autorites competentes. 

Les pouvoirs adjudicateurs mettent en place les mesures necessaires pour le traitement technique 

de ces formats en faisant figurer dans le document concerne les informations requises aux fins du 

traitement de la signature. Ces documents comportent, dans la signature electronique ou le support 

electronique du document, des informations concernant les possibilites de validation existantes qui 

permettent de valider la signature electronique re~ue en ligne, gratuitement et d'une maniere qui 

soit comprehensible pour les allophones. 

Section Ill - Informations a communiquer aux candidats et soumissionnaires. 

Sous-section Ire - Informations a communiquer dans le cadre de l'invitation. 

Art. 250. (1) Dans les procedures restreintes, les procedures de dialogue competitif, les partenariats 

d'innovation et les procedures negociees avec mise en concurrence prealable, les entites 

adjudicatrices invitent simultanement et par ecrit les candidats retenus a presenter leurs offres, a 

participer au dialogue ou a negocier. 

Lorsqu'un avis periodique indicatif sert d'appel a la concurrence conformement a !'article 215, 

alinea 1er, lettre a}, les entites adjudicatrices invitent simultanement et par ecrit les operateurs 

economiques qui ont manifeste leur interet a confirmer leur interet. 

(2) Les invitations visees au paragraphe 1 er mentionnent notamment l'adresse electronique a laquelle 

les documents de marche ont ete mis directement a disposition par voie electronique. Les invitations 

sont accompagnees des documents de marche, lorsque ceux-ci n'ont pas fait l'objet d'un acces 

gratuit, sans restriction, complet et direct, pour les motifs enonces a !'article 242, paragraphe ler, 

alinea 3 ou 4, et qu'ils n'ont pas deja ete mis a disposition par d'autres moyens. Les invitations visees 

au paragraphe 1 er com portent en outre les informations indiquees a l'annexe XIV. 
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Sous-section II - Informations sur les decisions prises et les motifs. 

Art. 251. (1) Les entites adjudicatrices informent dans les meilleurs delais chaque candidat et chaque 

soumissionnaire des decisions prises concernant la conclusion d'un accord-cadre, !'attribution du 

marche ou !'admission dans un systeme d'acquisition dynamique, y compris des motifs pour lesquels 

elles ont decide de ne pas conclure un accord-cadre ou de ne pas passer un marche qui a fait l'objet 

d'un appel a la concurrence, de recommencer la procedure ou de renoncer a mettre en ceuvre un 

systeme d'acquisition dynamique. 

(2) A la demande du candidat ou du soumissionnaire concerne, les entites adjudicatrices 

communiquent, dans les meilleurs delais et au plus tard quinze jours a compter de la reception d'une 

demande ecrite : 

a) a tout candidat ecarte, les motifs du rejet de sa demande de participation ; 

b) a tout soumissionnaire ecarte, les motifs du rejet de son offre, y compris, dans les cas vises a 
!'article 144 de la loi, paragraphe 1 er, alineas 2 a 4, les raisons pour lesquelles elles ont conclu 

a la non-equivalence ou decide que les travaux, fournitures, ou services ne repondent pas 

aux performances ou aux exigences fonctionnelles ; 

c) a tout soumissionnaire ayant fait une offre recevable, les caracteristiques et avantages 

relatifs de l'offre retenue ainsi que le nom du titulaire ou des parties a l'accord-cadre; 

d) a tout soumissionnaire ayant fait une offre recevable, des informations relatives au 

deroulement et a l'avancement des negociations et du dialogue avec les soumissionnaires. 

(3) Les entites adjudicatrices peuvent decider de ne pas communiquer certains renseignements vises 

aux paragraphes 1 et 2 concernant !'attribution du marche, la conclusion de !'accord-cadre ou 

!'admission dans un systeme d'acquisition dynamique, lorsque leur divulgation ferait obstacle a 

!'application des lois ou serait contraire a l'interet public, porterait prejudice aux interets 

commerciaux legitimes d'operateurs economiques publics ou prives, ou pourrait nuire a une 

concurrence loyale entre ceux-ci. 

(4) Les entites adjudicatrices qui etablissent et gerent un systeme de qualification informent les 

demandeurs de leur decision quanta leur qualification dans un delai de six mois. 

Si la decision de qualification doit prendre plus de quatre mois a partir du depot de la demande de 

qualification, l'entite adjudicatrice doit informer le demandeur, dans les deux mois suivant ce depot, 

des raisons justifiant un allongement du delai et de la date a laquelle sa demande sera acceptee ou 

refusee. 

(5) Les demandeurs dont la qualification est rejetee doivent etre informes de la decision de refus 

ainsi que des raisons de ladite decision dans les meilleurs delais, qui ne peuvent en aucun cas 

depasser quinze jours a partir de la date de la decision de refus. Ces raisons sont fondees sur les 

criteres de qualification mentionnes a !'article 138 de loi, paragraphe 2. 

(6) Les entites adjudicatrices qui etablissent et gerent un systeme de qualification ne peuvent mettre 

fin a la qualification d'un operateur economique que pour des raisons fondees sur les criteres de 

qualification mentionnes a !'article 138 de loi, paragraphe 2. L'intention de mettre fin a la 

qualification est notifiee par ecrit a l'operateur economique au moins quinze jours avant la date 

prevue pour mettre fin a la qualification, en indiquant la ou les raisons justifiant cette intention. 
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Sous-section Ill - Confidentialite. 

Art. 252. (1) Sauf disposition contraire de la presente directive ou des regles de droit national 

auxquelles l'entite adjudicatrice est soumise, notamment les dispositions regissant l'acces a 
!'information, et sans prejudice des obligations en matiere de publicite concernant les marches 

attribues et d'information des candidats et des soumissionnaires qui figurent aux articles 219 et 251, 

l'entite adjudicatrice ne divulgue pas les renseignements que les operateurs economiques lui ont 

communiques a titre confidentiel, y compris, entre autres, les secrets techniques ou commerciaux et 

les aspects confidentiels des offres. 

(2) Les entites adjudicatrices peuvent imposer aux operateurs economiques des exigences visant a 
proteger la confidentialite des informations qu'elles mettent a disposition tout au long de la 

procedure de passation de marche, y compris les informations mises a disposition dans le cadre du 

fonctionnement d'un systeme de qualification, que celui-ci ait fait ou non l'objet d'un avis sur 

!'existence d'un systeme de qualification utilise comme moyen demise en concurrence. 

Titre IV - Techniques et instruments pour les marches electroniques et agreges. 

Chapitre ler - Systemes d'acquisition dynamiques. 

Art. 253. (1) Pour des achats d'usage courant dont les caracteristiques, tels qu'ils sont 

communement disponibles sur le marche, repondent aux besoins des entites adjudicatrices, celles-ci 

peuvent utiliser un systeme d'acquisition dynamique. Ce systeme fonctionne comme un processus 

entierement electronique et est ouvert, pendant toute la periode de validite du systeme 

d'acquisition, a tout operateur economique satisfaisant aux criteres de selection. II peut etre 

subdivise en categories de produits, de travaux ou de services definies de maniere objective sur la 

base des caracteristiques du marche a realiser dans le cadre de la categorie concernee. Ces 

caracteristiques peuvent notamment renvoyer a la taille maximal~ autorisee de certains marches 

specifiques ulterieurs ou a une zone geographique precise dans laquelle certains marches ulterieurs 

seront executes. 

(2) Pour passer un marche dans le cadre d'un systeme d'acquisition dynamique, les entites 

adjudicatrices respectent les regles de la procedure restreinte. Tous les candidats satisfaisant aux 

criteres de selection sont admis dans le systeme et leur nombre n'est pas limite conformement a 
!'article 139, paragraphe 2 de la loi. Lorsque les entites adjudicatrices ont subdivise le systeme en 

categories de produits, de travaux ou de services conformement au paragraphe 1 er, elles precisent 

les criteres de selection applicables a chaque categorie. 

Nonobstant les articles 229 et 230, les delais suivants s'appliquent: 

a) le delai minimal de reception des demandes de participation est, en regle generale, d'au 

moins trente jours a compter de la date d'envoi de l'avis de marche ou, lorsque l'appel a la 

concurrence est effectue au moyen d'un avis periodique indicatif, a compter de la date 

d'envoi de !'invitation a confirmer l'interet ; ii n'est en aucun cas inferieur a quinze jours. 

Aucun delai supplementaire de reception des demandes de participation n'est applicable 
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apres l'envoi de !'invitation a soumissionner pour le premier marche specifique dans le cadre 

du systeme d'acquisition dynamique; 

b) le delai minimal de reception des offres est d'au moins dix jours a compter de la date d'envoi 

de !'invitation a soumissionner. L'article 230, alineas 2 et 3, s'applique. 

(3) Dans le cadre d'un systeme d'acquisition dynamique, toutes les communications sont 

uniquement effectuees par des moyens electroniques conformement aux articles 243, 244, 246, 248 

et 249. 

(4) Pour passer des marches dans le cadre d'un systeme d'acquisition dynamique, les entites 

adjudicatrices : 

a) publient un avis d'appel a la concurrence en indiquant clairement qu'il s'agit d'un systeme 

d'acquisition dynamique; 

b} precisent dans les documents de marche au moins la nature des achats envisages et leur 

quantite estimee, ainsi que toutes les informations necessaires concernant le systeme 

d'acquisition dynamique, y compris la maniere dont ce systeme fonctionne, l'equipement 

electronique utilise et les arrangements et specifications techniques de connexion; 

c) signalent toute subdivision en categories de produits, de travaux ou de services et les 

caracteristiques definissant celles-ci; 

d) fournissent, pendant la duree de validite du systeme, un acces sans restriction, complet et 

direct aux documents de marche, conformement a !'article 242. 

(5) Les entites adjudicatrices accordent, pendant toute la periode de validite du systeme 

d'acquisition dynamique, la possibilite a tout operateur economique de demander a participer au 

systeme aux conditions visees au paragraphe 2. Les entites adjudicatrices achevent !'evaluation de 

ces demandes conformement aux criteres de selection dans un delai de dix jours ouvrables apres 

leur reception. Ce delai peut etre porte a quinze jours ouvrables dans certains cas ou cela se justifie, 

notamment parce qu'il est necessaire d'examiner des documents complementaires ou de verifier 

d'une autre maniere si les criteres de selection sont remplis. 

Nonobstant l'alinea 1 er, tant que !'invitation a soumissionner pour le premier marche specifique 

dans le cadre du systeme d'acquisition dynamique n'a pas ete envoyee, les entites adjudicatrices 

peuvent prolonger la duree d'evaluation, a condition qu'aucune invitation a soumissionner ne soit 

emise au cours de cette prolongation. Les entites adjudicatrices indiquent dans les documents de 

marche la duree de la prolongation qu'elles comptent appliquer. 

Les entites adjudicatrices indiquent aussi rapidement que possible a l'operateur economique 

concerne s'il a ete admis ou noh dans le systeme d'acquisition dynamique. 

(6) Les entites adjudicatrices invitent tous les participants admis a presenter une offre pour chaque 

marche specifique du systeme d'acquisition dynamique, conformement a !'article 250. Lorsque le 

systeme d'acquisition dynamique a ete subdivise en categories de travaux, de produits ou de 

services, les entites adjudicatrices invitent tous les participants admis pour la categorie 

correspondant au marche specifique concerne a soumettre une offre. 

Elles attribuent le marche au soumissionnaire qui a presente la meilleure offre sur la base des 

criteres d'attribution definis dans l'avis de marche du systeme d'acquisition dynamique, dans 
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!'invitation a confirmer l'inten~t ou, lorsque l'appel a la concurrence a ete realise au moyen d'un avis 

sur !'existence d'un systeme de qualification, dans !'invitation a soumissionner. Ces criteres peuvent, 

le cas echeant, etre precises dans !'invitation a soumissionner. 

(7) A tout moment au cours de la periode de validite du systeme d'acquisition dynamique, les entites 

adjudicatrices qui, en vertu de !'article 141 de la loi, appliquent les motifs d'exclusion et les criteres 

de selection prevus par les dispositions des Livres I et II, peuvent demander aux participants admis de 

presenter une declaration sur l'honneur renouvelee et actualisee, prevue a !'article 72, paragraphe 

ler de la loi, dans un delai de cinq jours ouvrables a compter de la date d'envoi de cette demande. 

L'article 72, paragraphes 2 a 4, de la loi, s'applique pendant toute la periode de validite du 

systeme d'acquisition dynamique. 

(8) Les entites adjudicatrices precisent la duree de validite du systeme d'acquisition dynamique dans 

l'appel a la concurrence. Elles notifient a la Commission europeenne tout changement de cette 

periode en utilisant les formulaires types suivants: 

a) lorsque la duree de validite est modifiee sans qu'il soit mis un terme au systeme, le 

formulaire initialement utilise pour l'appel a la concurrence pour le systeme d'acquisition 

dynamique; 

b) lorsqu'il est mis fin au systeme, l'avis d'attribution de marche vise a !'article 219. 

(9) Aucun frais ne peut etre facture avant ou pendant la periode de, validite du systeme d'acquisition 

dynamique aux operateurs economiques interesses ou participant au systeme d'acquisition 

dynamique. 

Chapitre II - Encheres electroniques. 

Art. 254. (1) Les entites adjudicatrices peuvent recourir a des encheres electroniques ou sont 

presentes de nouveaux prix, revises a la baisse, et/ou de nouvelles valeurs portant sur certains 

elements des offres. 

A cette fin, les entites adjudicatrices structurent l'enchere electronique comme un processus 

electronique iteratif, qui intervient apres une premiere evaluation complete des offres, ce qui 

permet de les classer au moyen de methodes d'evaluation automatiques. 

Etant donne que certains marches de services ou de travaux ayant pour objet des prestations 

intellectuelles, telles que la conception de travaux, ne peuvent etre classes au moyen de methodes 

d'evaluation automatiques, ils ne font pas l'objet d'encheres electroniques. 

(2) Dans les procedures ouvertes, ou restreintes ou dans les procedures negociees avec mise en 

concurrence prealable, les entites adjudicatrices peuvent decider que !'attribution d'un marche est 

precedee d'une enchere electronique lorsque le contenu documents de marche, en particulier les 

specifications techniques, peuvent etre etablis de maniere precise. 

Dans les memes conditions, ii est possible de recourir a l'enchere electronique lors de la remise en 

concurrence entre les parties a un accord-cadre visee a !'article 130, paragraphe 2, de la loi et de la 

mise en concurrence des marches a passer dans le cadre du systeme d'acquisition dynamique vise a 
!'article 131 de la loi. 
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(3) L'enchere electronique porte sur l'un des elements suivants des offres: 

a) uniquement sur les prix lorsque le marche est attribue sur la seule base du prix; 

b) sur les prix et/ou sur les nouvelles valeurs des elements des offres indiques dans les 

documents de marche lorsque le marche est attribue sur la base du meilleur rapport qualite/ 

prix ou au soumissionnaire ayant presente l'offre au cout le plus bas selon une approche 

fondee sur le rapport cout/efficacite. 

(4) Les entites adjudicatrices qui decident de recourir a une enchere electronique en font mention 

dans l'avis de marche, dans !'invitation a confirmer l'interet ou, lorsque l'appel a la concurrence a ete 

realise au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de qualification, dans !'invitation a 
soumissionner. Les documents de marche comprennent au mains les informations mentionnees a 
l'annexe IX. 

(5) Avant de proceder a l'enchere electronique, les entites adjudicatrices effectuent une premiere 

evaluation complete des offres conformement aux criteres d'attribution et a la ponderation qui leur 

est associee. 

Une offre est consideree comme recevable des lors qu'elle a ete presentee par un 

soumissionnaire qui n'a pas ete exclu en vertu de !'article 139, paragraphe 1 er de la loi, ou de !'article 

141, paragraphe 1 er de la loi, et qui remplit les criteres de selection enonces aux articles 139 et 141 

de la loi et dont l'offre est conforme aux specifications techniques, tout en n'etant pas irreguliere ou 

inacceptable ou inappropriee. 

Sont notamment considerees comme irregulieres les offres qui ne sont pas conformes aux 

documents de marche, qui sont parvenues tardivement, qui comportent des elements manifestes de 

collusion ou de corruption ou que le pouvoir adjudicateur a jugees anormalement basses. Sont 

notamment considerees comme inacceptables les offres presentees par des soumissionnaires 

depourvus des capacites requises ou dont le prix depasse le budget du pouvoir adjudicateur tel qu'il 

a ete determine et etabli avant le lancement de la procedure de passation de marche. 

Une offre n'est pas consideree comme appropriee lorsqu'elle est sans rapport avec le marche 

parce qu'elle n'est manifestement pas en mesure, sans modifications substantielles, de repondre aux 

besoins et aux exigences de l'entite adjudicatrice, specifies dans les documents de marche. Une 

demande participation n'est pas consideree comme appropriee lorsque l'operateur economique 

concerne doit ou peut etre exclu en vertu !'article 139, paragraphe 1 er de la loi, ou de !'article 141, 

paragraphe ler de la loi, ou ne remplit pas les criteres de selection etablis par l'entite adjudicatrice en 

vertu de !'article 139 de la loi ou de !'article 141. 

Tous les soumissionnaires qui ont presente des offres recevables sont invites simultanement, par 

des moyens electroniques, a participer a l'enchere electronique en utilisant les connexions, a la date 

et a l'heure specifiees, conformement aux instructions figurant dans !'invitation. L'enchere 

electronique peut se derouler en plusieurs phases successives. Elle ne debute au plus tot que deux 

jours ouvrables a compter de la date d'envoi des invitations. 

(6) L'invitation est accompagnee du resultat de !'evaluation complete du soumissionnaire concerne, 

effectuee conformement a la ponderation prevue a !'article 143, paragraphe 5, l'alinea 1 er de la loi. 
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L'invitation mentionne egalement la formule mathematique qui devra etre utilisee, lors de 

l'enchere electronique, pour determiner les reclassements automatiques en fonction des nouveaux 

prix ou des nouvelles valeurs presentees. Sauf lorsque l'offre economiquement la plus avantageuse 

est identifiee sur la base du prix uniquement, cette formule integre la ponderation de taus les 

criteres fixes pour determiner l'offre economiquement la plus avantageuse, indiquee dans l'avis 

servant d'appel a la concurrence ou dans d'autres documents de marche. A cette fin, les eventuelles 

fourchettes sont toutefois reduites au prealable a une valeur determinee. 

Dans le cas ou des variantes sont autorisees, une formule distincte est fournie pour chaque 

variante. 

(7) Au cours de chaque phase de l'enchere electronique, les entites adjudicatrices communiquent 

instantanement a taus les soumissionnaires au mains les informations qui leur permettent de 

connaitre a tout moment leur classement respectif. Elles peuvent egalement communiquer d'autres 

informations concernant d'autres prix ou valeurs presentes a condition que cela soit indique dans le 

cahier de charges. Elles peuvent egalement, a tout moment, annoncer le nombre des participants a 
la phase de l'enchere. Cependant, en aucun cas, elles ne peuvent divulguer l'identite des 

soumissionnaires pendant le deroulement des phases de l'enchere electronique. 

{8) Les entites adjudicatrices cloturent l'enchere electronique selon une ou plusieurs des modalites 

suivantes: 

a) a la date et a l'heure prealablement ·indiquees; 

b) lorsqu'elles ne re~oivent plus de nouveaux prix ou de nouvelles valeurs repondant aux 

exigences relatives aux ecarts minimaux, a condition d'avoir prealablement precise le delai 

qu'elles observeront a partir de la reception de la derniere offre avant de clore l'enchere 

electronique ; ou 

c) lorsque le nombre de phases d'enchere prealablement indique a ete realise. 

Lorsque les entites adjudicatrices entendent clore l'enchere electronique conformement a l'alinea 

1er, lettre c), le cas echeant en combinaison avec le~ modalites prevues a la lettre b) dudit alinea, 

!'invitation a participer a l'enchere indique le calendrier de chaque phase de l'enchere. 

{9) Apres la cloture de l'enchere electronique, les entites adjudicatrices attribuent le marche 

conformement a !'article 143 de la loi, en fonction des resultats de celle-ci. 

Chapitre Ill - Catalogues electroniques. 

Art. 255. (1) Lorsque l'utilisation de moyens de communication electroniques est requise, les entites 

adjudicatrices peuvent exiger que les offres soient presentees sous la forme d'un catalogue 

electronique ou qu'elles comportent un catalogue electronique. 

Les offres presentees sous la forme d'un catalogue electronique peuvent etre accompagnees 

d'autres documents qui les conipletent. 
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{2) Les catalogues electroniques sont etabJis par les candidats ou les soumissionnaires en vue de 

participer a une procedure de passation de marche donnee conformement aux specifications 

techniques et au format prevus par l'entite adjudicatrice. 

En outre, les catalogues electroniques respectent les exigences applicables aux outils de 

communication electronique ainsi que toute exigence supplementaire definie par l'entite 

adjudicatrice conformement aux articles 243 a 249. 

(3) Lorsque la presentation des offres sous la forme d'un catalogue electronique est acceptee ou 

exigee, les entites adjudicatrices : 

a) le precisent dans l'avis de marche, dans !'invitation a confirmer l'interet ou, lorsque l'appel a 

la concurrence a ete realise au moyen d'un avis sur !'existence d'un systeme de qualification, 

dans !'invitation a soumissionner ou a negocier; 

b) precisent dans les documents de marche toutes les informations requises en vertu de 

!'article 249, en ce qui concerne le format, l'equipement electronique utilise ainsi que les 

modalites de connexion et les specifications techniques du catalogue. 

(4) Lorsqu'un accord-cadre a ete conclu avec plusieurs operateurs economiques a la suite de la 

soumission d'offres sous la forme de catalogues electroniques, les entites adjudicatrices peuvent 

prevoir que la remise en concurrence pour des marches specifiques est effectuee sur la base de 

catalogues actualises. Dans ce cas, les entites adjudicatrices utilisent l'une des methodes suivantes: 

a) elles invitent les soumissionnaires a presenter de nouveau leurs catalogues electroniques, 

adaptes aux exigences du marche en question; ou 

b) elles informent les soumissionnaires qu'elles entendent recueillir, a partir des catalogues 

electroniques deja presentes, les informations necessaires ·pour constituer des offres 

adaptees aux exigences du marche en question, pour autant que !'utilisation de cette 

methode ait ete annoncee dans les documents de marche de !'accord-cadre. 

(5) Lorsque des entites adjudicatrices remettent en concurrence des marches specifiques 

conformement au paragraphe 4, lettre b), elles informent les soumissionnaires de la date et de 

l'heure a laquelle elles entendent recueillir les informations necessaires pour constituer des offres 

adaptees aux exigences du marche specifique en question et donnent aux soumissionnaires la 

possibilite de refuser cette collecte d'informations. 

Les entites adjudicatrices prevoient un delai adequat entre la notification et la collecte effective 

des informations. 

Avant d'attribuer le marche, les entites adjudicatrices transmettent les informations recueillies au 

soumissionnaire concerne afin de lui permettre de contester ou de confirmer que l'offre ainsi 

constituee ne comporte pas d'erreurs materielles. 

{6) Les entites adjudicatrices peuvent attribuer des marches fondes sur un systeme d'acquisition 

dynamique en exigeant que les offres relatives a un marche specifique soient presentees sous la 

forme d'un catalogue electronique. 
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Les entites adjudicatrices peuvent egalement attribuer des marches fondes sur un systeme 

d'acquisition dynamique conformement au paragraphe 4, lettre b), et au paragraphe 5 a condition 

que la demande de participation au systeme d'acquisition dynamique soit accompagnee d'un 

catalogue electronique conforme aux specifications techniques et au format prevus par l'entite 

adjudicatrice. Ce catalogue est ensuite complete par les candidats lorsqu'ils sont informes de 

!'intention de l'entite adjudicatrice de constituer des offres par le biais de la procedure prevue au 

paragraphe 4, lettre b). 

Titre V- Examen des offres et attribution. 

Chapitre 18
' - Verification des offres 

Art. 256. Dans le cadre de procedures ouvertes, les entites adjudicatrices peuvent decider 

d'examiner les offres avant de verifier !'aptitude des soumissionnaires, a condition que les 

dispositions pertinentes des articles 137 a 143, 145 et 146 de loi, soient respectees, y compris la 

regle selon laquelle le marche n'est pas attribue a un soumissionnaire qui aurait du etre exclu 

conformement a !'article 141 de la loi ou qui ne remplit pas les criteres de selection etablis par 

l'entite adjudicatrice conformement a !'article 139, paragraphe ler et a !'article 141 de la loi. 

Art. 257. Lorsque les informations ou les documents qui doivent etre soumis par les operateurs 

economiques sont ou semblent incomplets ou errones, ou lorsque certains documents sont 

manquants, les entites adjudicatrices peuvent, sauf disposition contraire du droit national mettant 

en reuvre la presente directive qui sont applicables, demander aux operateurs economiques 

concernes de presenter, completer, clarifier ou preciser les informations ou les documents concernes 

dans un delai approprie, a condition que ces demandes respectent pleinement les principes d'egalite 

de traitement et de transparence. 

Chapitre II - Conservation et acces aux documents. 

Art. 258. Les entites adjudicatrices conservent, au mains pendant la duree des marches, des copies 

de tous les marches conclus dont la valeur est egale ou superieure a: 

a) 1000000 EUR en ce qui concerne les marches de fournitures ou de services; 

b) 10 000 000 EUR en ce qui concerne les marches de travaux. 

Les pouvoirs adjudicateurs donnent acces a ces marches; toutefois, l'acces a des documents ou a 
des elements d'information particuliers peut etre refuse dans la mesure et dans les conditions 

prevues par la legislation de l'Union europeenne ou la reglementation nationale applicable en 

matiere d'acces aux documents et de protection des donnees. 
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Chapitre Ill - Rapports individuels sur les procedures d'attribution de marches. 

Art. 259. Les entites adjudicatrices conservent les informations appropriees concernant chaque 

marche ou chaque accord-cadre regi par le present Livre, et chaque fois qu'un systeme d'acquisition 

dynamique est mis en place. Ces informations sont suffisantes pour leur permettre de justifier 

ulterieurement des decisions prises en relation avec : 

a) la qualification et la selection des operateurs economiques et !'attribution des marches; 

b) !'utilisation de procedures negociees sans appel a la concurrence conformement a !'article 

124 de la loi; 

c) la non-application des dispositions relatives aux techniques et instruments pour les marches 

electroniques et abreges, au deroulement de la procedure et a !'execution des marches, en 

vertu des derogations prevues aux chapitres II et Ill du titre I de la loi; 

d) le cas echeant, les raisons pour lesquelles des moyens de communication autres que les 

moyens electroniques ont ete utilises pour la soumission electronique. 

Dans la mesure ou l'avis d'attribution de marche etabli conformement a !'article 219 ou a !'article 

240, paragraphe 2, contient les informations exigees au present paragraphe, les entites 

adjudicatrices peuvent se referer audit avis. 

(2) Les entites adjudicatrices gardent une trace du deroulement de toutes les procedures de 

passation de marches, qu'elles soient menees ou non par des moyens electroniques. A. cet effet, elles 

veillent a conserver des documents suffisants pour justifier les decisions prises a toutes les etapes de 

la procedure de passation de marche, notamment des documents concernant les echanges avec les 

operateurs economiques et les deliberations internes, la preparation des documents de marche, le 

dialogue ou la negociation le cas echeant, la selection et !'attribution du marche. Ces documents sont 

conserves au moins pendant une periode de trois ans a compter de la date d'attribution du marche. 

(3) Les informations ou les documents, ou leurs principaux elements, sont communiques a la 

Commission europeenne ou aux autorites, organismes ou structures nationales. 

Titre VI - Execution du marche. 

Art. 260. Les entites adjudicatrices peuvent prevoir des conditions particulieres concernant 

!'execution d'un marche pour autant qu'elles soient liees a l'objet du marche au sens de !'article 143, 

paragraphe 3 de la loi, et indiquees dans l'appel a la concurrence ou dans les documents de marche. 

Ces conditions peuvent prendre en compte des considerations relatives a l'economie, a !'innovation, 

a l'environnement, au domaine social ou a l'emploi. 

Art. 261. (1) Dans les documents de marche, l'entite adjudicatrice peut demander au 

soumissionnaire ou au candidat d'indiquer, dans son offre, toute part du marche qu'elle a 

eventuellernent l'intention de sous-traiter a des tiers ainsi que les sous-traitants proposes. Le present 

paragraphe ne prejuge pas de la question de la responsabilite de l'operateur economique auquel le 

marche a ete attribue (contractant principal). 
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(2) En ce qui concerne les marches de travaux et les services qui doivent etre realises dans les locaux 

de l'entite adjudicatrice sous sa surveillance, apres !'attribution du marche et, au plus tard, au debut 

de !'execution du marche, l'entite adjudicatrice exige du contractant principal qu'il lui indique le nom, 

les coordonnees et les representants legaux de ses sous-traitants participant a ces travaux ou a la 

prestation de ces services dans la mesure ou ces informations sont connues a ce stade. L'entite 

adjudicatrice exige que le contractant principal lui fasse part de tout changement relatif a ces 

informations intervenant au cours du marche ainsi que des informations requises pour tout nouveau 

sous-traitant qui participe ulterieurement a ces travaux ou a la prestation de ces services. 

Les obligations prevues a l'alinea 1 er s'appliquent egalement: 

a) aux marches de services autres que ceux concernant des services a fournir dans les locaux 

de l'entite adjudicatrice sous sa surveillance ou aux fournisseurs participant aux marches de 

travaux ou de services ; 

b) aux sous-traitants des sous-traitants du contractant principal ou se trouvant a des echelons 

inferieurs de la chaine de sous-traitance. 

Nonobstant l'alinea 1 er, les entites adjudicatrices peuvent imposer au contractant !'obligation de 

fournir les informations requises directement. 

Les alineas ler a 3 ne s'appliquent pas aux fournisseurs. 

Aux fins de !'application du paragraphe 4, les informations requises sont assorties de declarations 

sur l'honneur des sous-traitants selon les dispositions de !'article 72 de la loi. En ce qui concerne les 

sous-traitants qui se sont presentes apres !'attribution du marche, ceux-ci fournissent des certificats 

et d'autres documents justificatifs en lieu et place d'une declaration sur l'honneur. 

(3) Dans !'execution du marche, l'operateur economique prend les mesures appropriees pour que 

les sous-traitants se conferment aux obligations applicables dans les domaines du droit 

environnemental, social et du travail etablies par le droit de !'Union europeenne, le droit national, les 

conventions collectives ou par les dispositions internationales en matiere de droit environnemental, 

social et du travail, visees a !'article 154 de la loi. 

(4) Dans le but d'eviter les manquements aux obligations visees au paragraphe 3, les pouvoirs 

adjudicateurs verifient s'il existe des motifs d'exclusion de sous-traitants conformement a !'article 29 

de la loi. Dans de tels cas, le pouvoir adjudicateur exige que l'operateur economique remplace un 

sous-traitant a l'encontre duquel ladite verification a montre qu'il existe des motifs d'exclusion 

obligatoires. Le pouvoir adjudicateur peut exiger de l'operateur economique qu'il remplace un sous

traitant a l'encontre duquel la verification a montre qu'il existe des motifs d'exclusion non 

obligatoires. 

(5) En cas de sous-traitance, l'adjudicataire demeure a l'egard du maitre de l'ouvrage seul 

responsable et seul creancier, sans prejudice des dispositions de la loi du 23 juillet 1991 ayant pour 

objet de reglementer les activites de sous-traitance. 
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Titre VII -Activites directement exposees a la concurrence. 

Section are - Procedure pour determiner si l'article 115 de la loi est applicable. 

Art. 262. {1) Lorsque une entite adjudicatrice estime que, sur la base des criteres enonces a !'article 

115, paragraphes 2 et 3, de la loi, une activite donnee est directement exposee a la concurrence sur 

des marches dont l'acces n'est pas limite, elle en informe le ministre ayant dans ses attributions le 

secteur concerne, qui peut soumettre a la Commission europeenne une demande visant a faire 

etablir que le Livre Ill ne s'applique pas a la passation de marches ou a !'organisation de concours 

pour la poursuite de cette activite, ainsi que, le cas echeant, la position adoptee par une autorite 

nationale independante qui est competente pour l'activite concernee. Cette demande peut porter 

sur des activites qui s'inscrivent dans un secteur plus large ou qui ne sont exercees que dans 

certaines parties de l'Etat. 

Dans sa demande, le ministre ayant dans ses attributions le secteur concerne informe la 

Commission europeenne de tous les faits pertinents, et notamment de toute loi, reglement, 

disposition administrative ou accord concernant la conformite aux conditions enoncees a !'article 

115, paragraphe 1 er de la loi. 

(2) A mains qu'une demande emanant d'une entite adjudicatrice soit assortie d'une position motivee 

et justifiee, adoptee par une autorite nationale independante competente pour l'activite concernee, 

qui analyse de maniere approfondie les conditions de l'eventuelle applicabilite de !'article 115, 

paragraphe 1 er, a l'activite concernee, conformement aux paragraphes 2 et 3 dud it article, la 

Commission europeenne informe immediatement le ministre ayant dans ses attributions le secteur 

concerne. En pareils cas, le ministre ayant dans ses attributions le secteur concerne informe la 

Commission europeenne de tous les faits pertinents, et notamment de toute loi, reglement, 

disposition administrative ou accord concernant la conformite aux conditions enoncees a !'article 

115, paragraphe ler. 

{3} Lorsqu'elle re~oit une demande soumise conformement au paragraphe 1 er, la Commission 

europeenne peut, par un acte d'execution adopte dans les delais prevus a l'annexe XIX, etablir si une 

activite visee aux articles 91 a 97 de la loi, est directement exposee a la concurrence, sur la base des 

criteres enonces a !'article 115. 

Les marches destines a permettre l'exercice de l'activite donnee et les concours organises pour la 

poursuite d'une telle activite cessent d'etre soumis au Livre Ill dans chacun des cas suivants: 

a) la Commission europeenne a adopte l'acte d'execution etablissant l'applicabilite de !'article 

115, paragraphe 1 er, dans les delais prevus a l'annexe XIX; 

b) la Commission europeenne n'a pas adopte l'acte d'execution dans les delais prevus a 
l'annexe XIX. 

{4} Apres la soumission d'une demande, le ministre ayant dans ses attributions le secteur concerne 

peut, avec l'accord de la Commission europeenne, modifier sensiblement sa demande, en particulier 

en ce qui concerne les activites ou les zones geographiques concernees. Dans ce cas, un nouveau 

delai pour !'adoption de l'acte d'execution s'applique, qui est calcule conformement au paragraphe 
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1 er de !'annexe XIX, a moins que la Commission europeenne et le ministre ayant dans ses attributions 

le secteur concerne qui a presente la demande ne se soit mis d'accord sur un delai plus court. 

(5) Lorsqu'une activite fait deja l'objet d'une procedure au titre des paragraphes 1, 2 et 4, de 

nouvelles demandes se rapportant a la meme activite presentees avant le terme du delai prevu pour 

la premiere demande ne sont pas considerees comme donnant lieu a de nouvelles procedures et 

sont traitees dans le cadre de la premiere demande. 

93 



Livre IV 

G~uvernance des marches publics et concessions et obligations 

internationales. 

Titre ler - Gouvernance. 

Chapitre ler - Suivi de l'application des regles relatives aux marches publics. 

Art. 263. (1) L'application des regles relatives a la passation des marches publics est controlee par les 

autorites, organismes et structures competentes. 

Lorsque les autorites ou structures de controle constatent, de leur propre initiative ou apres en 

avoir ete informees, des violations precises ou des problemes systemiques, elles doivent etre 

habilitees a les signaler aux autorites nationales d'audit, aux juridictions ou aux autres autorites ou 

structures competentes. 

(2) Les resultats des operations de controle realisees conformement au paragraphe 1 er sent rend us 

publics via des moyens d'information appropries. Ces resultats sont egalement mis a la disposition de 

la Commission europeenne; ils peuvent notamment etre integres dans les rapports de controle vises 

au paragraphe 3. 

(3) Sans prejudice des procedures generales et des methodes de travail mises en place par la 

Commission europeenne pour ses communications et contacts avec les Etats membres, le ministre 

ayant dans ses attributions les travaux publics est designe comme point de reference pour la 

cooperation avec la Commission europeenne en ce qui concerne la legislation relative aux marches 

publics. 

(4) Afin de permettre au ministre ayant dans ses attributions les travaux publics, de presenter a la 

Commission europeenne, le 18 avril 2017 au plus tard, et tousles trois ans par la suite, un rapport de 

controle portant sur les questions detaillees a l'alinea qui suit, les autorites, organismes et structures 

visees au paragraphe 1 er lui transmettent, annuellement et par ecrit, les informations necessaires a 
cette fin, en fonction de leurs domaines de competence respectifs. 

Le rapport de controle vise a l'alinea qui precede integrera : 

le resultat des operations de controle visees au paragraphe 1 er; 

le cas echeant, des informations sur les causes les plus frequentes de mauvaise application 

des regles ou d'insecurite juridique, y compris d'eventuels problemes structurels ou 

recurrents dans !'application des regles, sur le niveau de participation des PME aux 

procedures de passation des marches publics ainsi que sur la prevention, la detection et le 

signalement adequat des cas de fraude, de corruption, de conflit d'interets et d'autres 

irregularites graves dans le cadre de la passation de marches; 
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Aux fins du tiret qui precede, on entend par « PME » l'entreprise qui est definie dans la 

recommandation 2003/361/CE de la Commission europeenne du 6 mars 2003 concernant la 

definition des micro, petites et moyennes entreprises. 

pour les marches qui auraient releve des Livres II et Ill si leur valeur avait depasse le seuil 

applicable fixe aux articles 52 et 98 de la lei, un rapport statistique presentant une 

estimation de la valeur totale agregee de ces marches au cours de la periode concernee. 

Cette estimation peut notamment etre fondee sur des donnees disponibles en vertu des 

obligations nationales en matiere de publication ou sur des estimations fondees sur un 

echantillonnage ; 

des informations sur leur organisation institutionnelle en rapport avec la mise en ceuvre, le 

suivi et le controle de !'application des regles de la lei sur les marches publics, ainsi que sur 

les initiatives nationales prises pour fournir des orientations ou une assistance lors de la mise 

en ceuvre des regles de l'Union relatives aux marches publics ou repondre aux difficultes qui 

se posent lors de la mise en ceuvre de ces regles. 

(5) Lorsque la Commission europeenne le demande, le ministre ayant dans ses attributions les 

travaux publics lui fournit des informations sur la mise en ceuvre pratique des politiques strategiques 

nationales en matiere de marches. 

{6) A la lumiere des informations re~ues, la Commission europeenne publie a intervalles reguliers un 

rapport sur !'application des politiques nationales en matiere de passation de marches et les bonnes 

pratiques en la matiere dans le marche interieur. 

Chapitre II - Commission des soumissions. 

Section Ire - Composition. 

Art. 264. La Commission des soumissions prevue par !'article 159 de la loi se compose de neuf 

membres, a savoir : de cinq membres dont le president, representant les pouvoirs adjudicateurs, et 

de quatre membres designes sur les listes d'au mains trois delegues presentes par la Chambre des 

metiers et la Chambre de commerce. 

Art. 265. Pour chaque membre de la Commission des soumissions, ii est designe un suppleant. 

Art. 266. Les delegues des chambres professionnelles peuvent s'adjoindre, apres avoir re~u !'accord 

prealable du president de la Commission des soumissions, des experts de la profession concernee. 

Ces derniers n'ont toutefois que voix consultative. 

Section II - Service administratif. 

Art. 267. (1) La Commission des soumissions est assistee d'un service administratif qui se compose 

du president, qui en assume la direction, d'un secretaire general et de secretaires administratifs. 

(2) Ledit service s'occupe des travaux de secretariat et fonctionne comme organe d'information. 
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Art. 268. Le secretaire general assiste aux reunions de la Commission des soumissions avec voix 

consultative. 

Section Ill - Regles de saisine. 

Art. 269. (1) La Commission des soumissions execute les missions lui confiees par !'article 159 de la 

loi, ainsi que celles prevues specifiquement par d'autres dispositions de la loi precitee. 

(2) Dans le cadre des missions lui confiees, elle exerce un pouvoir de controle de !'application des 

dispositions relatives aux clauses, conditions et formalites regissant les marches publics. 

(3) La Commission des soumissions instruit les reclamations qui lui sont adressees soit par un pouvoir 

adjudicateur ou une entite adjudicatrice, soit par un soumissionnaire, soit par une chambre 

professionnelle interessee. 

(4) A sa propre demande, le soumissionnaire dont la soumission fait l'objet d'une reclamation est 

entendu dans ses explications. De meme, le pouvoir adjudicateur ou l'entite adjudicatrice, dont la 

soumission fait l'objet d'une reclamation, est entendu dans ses explications s'il en fait la demande. 

(5) La Commission des soumissions assume, soit a la demande, soit avec l'accord des ministres 

competents, toute mission consultative particuliere directement ou indirectement en rapport avec 

!'elaboration des documents de soumission, la mise en adjudication, !'execution et le controle des 

travaux. 

Art. 270. (1) Dans l'accomplissement de sa mission, la Commission des soumissions peut s'entourer 

de tous renseignements utiles et, le cas echeant, avoir recours a l'avis d'experts si la majorite de ses 

membres en fait la demande. 

(2) Si une chambre professionnelle demande, par son membre de la Commission des soumission·s, la 

nomination d'un ou de plusieurs experts sans que la majorite des membres soit d'accord, cette 

chambre doit s'engager par ecrit a prendre a sa charge les frais d'expertise. Si elle obtient gain de 

cause, les frais d'expertise sont a charge du pouvoir adjudicateur. 

Art. 271. Les membres de la Commission des soumissions et les experts consultes sent tenus au 

secret en ce qui concerne les affaires dont la Commission des soumissions est saisie. 

Chapitre Ill - Suivi de !'application des regles relatives aux contrats de concessions. 

Art. 272. (1) L'application des regles prevues par la loi du ____ sur !'attribution des contrats de 

concessions est controlee par les autorites, organismes et structures competentes. 

Lorsque les autorites ou structures de controle constatent des violations concretes, telles que des 

cas de fraude, de corruption, de conflit d'interets et d'autres irregularites graves, ou des problemes 

systemiques, elles sent habilitees a en saisir les autorites nationales de controle, les tribunaux ou les 

autres structures ou autorites competentes 
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(3) Les resultats des operations de controle effectuees conformement au paragraphe 1 er sont rend us 

publics par des moyens d'information appropries. 

(4) Afin de permettre au ministre ayant dans ses attributions les travaux publics de presenter tousles 

trois ans un rapport de controle presentant un aper~u des causes les plus frequentes d'application 

incorrecte des regles d'attribution des contrats de concession, notamment les problemes structurels 

ou recurrents que pose eventuellement !'application des dispositions, y compris les eventuels cas de 

fraude et autres agissements illegaux, les autorites, organismes et structures visees au paragraphe 1 er 

lui transmettront, annuellement, par ecrit, les informations necessaires, en fonction de leurs 

domaines de competences respectifs. 

Chapitre IV - Portail des marches publics. 

Art. 273. (1) Le « portail des marches publics », ci-apres denomme « le portail », est une plateforme 

electronique, dont la gestion est assuree par le ministre ayant les travaux publics dans ses 

attributions. Ses conditions d'utilisation sont determinees par voie de reglement ministeriel. 

(2) La publication des avis prevus au present reglement est effectuee, par voie electronique, sur le 

portail. 

II en va de meme de la publication des avis prevus par la loi du ____ sur !'attribution des 

contrats de concession. 

(3) Le portail sert a la mise a disposition, par voie electronique, des documents de la soumission, a la 

remise electronique des offres et des candidatures, et a toute communication ou notification tout au 

long de la procedure, aux conditions prevues par le present reglement grand-ducal et aux conditions 

prevues par le reglement grand-ducal relatif a !'utilisation des moyens electroniques dans les 

procedures des marches publics. 

II en va de meme en ce qui concerne la mise a disposition des documents de concession, prevus 

par la predite loi du ___ _ 

(4) Le portail sert egalement d'outil aux fins de la mise a disposition, envers les pouvoirs 

adjudicateurs, les entites adjudicatrices et les operateurs economiques, d'informations et 

d'orientations sur la legislation applicable aux marches publics et aux concessions ainsi que sur 

l'interpretation et !'application du droit de l'Union europeenne. 
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Titre II - Cooperation administrative et obligations internationales. 

Chapitre ler - Assistance mutuelle et echange d'informations entre Etats membres. 

Art. 274. (1) Les Etats membres de l'Union europeenne se pretent une assistance mutuelle et 

mettent en place des mesures pour cooperer de maniere efficace entre eux afin de garantir 

l'echange d'informations sur les sujets vises aux articles 29, 31, 32, 34, 36, 38, 72, 73, 142, 144 et 146 

de la loi ainsi qu'aux articles 16 et 17 du present reglement. lls assurent la confidentialite des 

informations qu'ils echangent. Le Gouvernement met a la disposition des autres Etats membres de 

l'Union europeenne, a leur demande, au titre de la cooperation administrative, toute information 

dont ils disposent, telles que les dispositions legislatives ou reglementaires, les conventions 

collectives d'application generale ou les normes techniques nationales, relative aux preuves et 

documents produits en rapport avec les elements enumeres au paragraphe 2. 

(2) Les autorites competentes de tous les Etats membres concernes echangent des informations 

conformement aux regles relatives a la protection des donnees a caractere personnel prevues dans la 

loi modifiee du 2 aout 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des 

donnees a caractere personnel. 

Chapitre II - Mise a disposition d'informations en rapport avec les dispositions sur les offres 

anormalement basses. 

Art. 275. Le Gouvernement met a la disposition des autres Etats membres, a leur demande, au titre 

de la cooperation administrative, toute information dont ils disposent, telles que les dispositions 

legislatives ou reglementaires, les conventions collectives d'application generale ou les normes 

techniques nationales, relative aux preuves et documents produits en rapport avec les elements 

enumeres a !'article 38, paragraphe 2, et de !'article 146, paragraphe 2 de la loi. 

Chapitre Ill -Transmission d'informations specifiques relatives aux rapports d'essai, certification et 

autres moyens de preuve, ainsi qu'aux specifications techniques et aux labels 

Art. 276. Le Gouvernement met a la disposition des autres Etats membres, a leur demande, toute 

information relative aux elements de preuve et documents soumis conformement aux articles 36, 

113 et 144 de la loi, ainsi qu'aux articles 16, 17 et 210 du present reglement. Les autorites 

competentes de l'Etat membre d'etablissement de l'operateur economique communiquent ces 

informations conformement a !'article 274. 

Chapitre IV - Preuves specifiques en matiere de normes d'assurance de la qualite et normes de 

gestion environnementale 

Art. 277. Le Gouvernement met a la disposition des autres Etats membres, a leur demande, toute 

information relative aux documents produits pour prouver le respect des normes en matiere de 

qualite et d'environnement vises aux paragraphes 1 et 2 des articles 32 et 142 de la loi sur les 

marches publics. 
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Chapitre V - Transmission d'informations relatives aux operateurs economiques agrees et aux 

organismes de certification. 

Art. 278. Le Gouvernement transmet a la Commission europeenne et aux autres Etats membres de 

l'Union europeenne l'adresse de l'organisme de certification ou de l'organisme responsable des listes 

officielles d'operateurs economiques agrees, vises a !'article 34 de la loi, auquel les demandes 

doivent etre envoyees. 

Le Gouvernement met a la disposition des autres Etats membres, a leur demande, toute information 

relative aux documents produits pour prouver que les operateurs economiques satisfont a 

!'obligation d'inscription sur la liste officielle des operateurs economiques agrees ou que les 

operateurs economiques d'un autre Etat membre beneficient d'une certification equivalente. 

Chapitre VI - Documen~ unique de marche europeen : informations relatives aux operateurs 

economiques consultables par les autres Etats membres. 

Art. 279. Aux fins de !'article 72 de la loi, le Gouvernement veille ace que les bases de donnees qui 

contiennent des informations pertinentes concernant les operateurs economiques et qui peuvent 

etre consultees par les pouvoirs adjudicateurs nationaux puissent l'etre egalement, dans les memes 

conditions, par les pouvoirs adjudicateurs d'autres Etats membres. 

Chapitre VII - Base de donnees e-Certis : liste complete des bases de donnees consultables par les 

autres Etats membres. 

Art. 280. Aux fins de !'article 72 de la loi, le Gouvernement rend accessible et mettent a jour dans la 

base e-Certis une liste complete des bases de donnees contenant les informations pertinentes 

relatives aux operateurs economiques qui peuvent etre consultees par les pouvoirs adjudicateurs 

d'autres Etats membres. Les Etats membres communiquent aux autres Etats membres, a leur 

demande, toute information relative aux bases de donnees visees au present article. 

Aux fins de !'article 73 de la loi, et en vue de faciliter la soumission d'offres transnationales, le 

Gouvernement veille a ce que les informations relatives aux certificats et autres formes de pieces 

justificatives introduites dans la base e-Certis soient tenues a jour en permanence. 

Chapitre VIII - Mise a disposition des autres etats membres d'informations relatives aux moyens de 

preuve. 

Art. 281. Aux fins de !'article 31 de la loi, le Gouvernement met a la disposition des autres Etats 

membres, a leur demande, toute information relative aux motifs d'exclusion enumeres a !'article 29 

de la loi, a !'aptitude a exercer l'activite professionnelle et aux capacites financieres et techniques des 

soumissionnaires visees a !'article 30 de la loi et toute information relative aux moyens de preuve 

vises au present article. 
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Chapitre IX - Information de la Commission europeenne des difficultes rencontrees lors des 

marches passes avec les pays tiers. 

Art. 282. (1) Le Gouvernement informe la Commission europeenne de toute difficulte d'ordre 

general rencontree et signalee par leurs entreprises en fait ou en droit, lorsqu'elles ont cherche a 
remporter des marches de services dans des pays tiers vises a !'article 147 de la loi. 

(2) Le Gouvernement informe la Commission europeenne de toute difficulte d'ordre general 

rencontree et signalee par leurs entreprises en fait ou en droit, et resultant du non-respect des 

dispositions internationales en matiere de droit du travail visees a !'annexe IV de la loi, lorsqu'elles 

ont cherche a remporter des marches dans des pays tiers. 
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Livre V - Dispositions finales. 

Titre ler - Annexes. 

Art. 283. Les annexes I a XX font partie integrante du present reglement. 

Titre II - Clause abrogatoire. 

Art. 284. Le reglement grand-ducal du 3 aout 2009 portant execution de la loi du 25 juin 2009 sur les 

marches publics et portant modification du seuil prevu a !'article 106 point 10° de la loi communale 

modifiee du 13 decembre 1998 est abroge. 

Titre Ill - Dispositions transitoires relatives a l'utilisation obligatoire de moyens electroniques. 

Art. 285. (1) L'application de !'article 198 et de !'article 243 est repartee jusqu'au 18 octobre 2018, 

hormis lorsque !'utilisation des moyens electroniques est obligatoire, conformement aux articles 161, 

167,205,206,207,221,242, 253, 254 et 255 du present reglement. 

(2) Jusqu'a la date prevue au paragraphe 1 er, les pouvoirs adjudicateurs et les entites adjudicatrices 

peuvent utiliser au choix les moyens de communication suivants pour toutes les communications et 

tousles echanges d'informations: 

a) des moyens electroniques conformement aux articles 198 et 243; 

b} la voie postale ou tout autre service de portage approprie; 

c) le telecopieur; 

d) une combinaison de ces moyens. 

Titre IV - lntitule abrege, execution et mise en vigueur. 

Art. 286. La reference au present reglement grand-ducal peut se faire sous forme abregee 

« Reglement grand-ducal d'execution de la loi sur les marches publics». 

Art. 287. Notre Ministre du Developpement durable et des Infrastructures, Notre Ministre des 

Finances et Notre Ministre de l'lnterieur sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution 

du present reglement qui sera publie au Memorial. 
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Annexes visees a l'article 283 

ANNEXE I 

EXIGENCES RELATIVES AUX OUTILS ET DISPOSITIFS DE RECEPTION ELECTRONIQUE DES OFFRES, DES 
DEMANDES DE PARTICIPATION AINSI QUE DES PLANS ET PROJETS DANS LE CADRE DES CONCOURS 

Les outils et dispositifs de reception electronique des offres, des demandes de participation, 

ainsi que des plans et projets, doivent au mains garantir, par les moyens techniques et procedures 

appropries, que: 

a} l'heure et la date exactes de la reception des offres, des demandes de participation et de la 

soumission des plans et projets peuvent etre determinees avec precision; 

b} ii peut etre raisonnablement assure que personne ne peut avoir acces aux donnees 

transmises en vertu des presentes exigences avant les dates limites specifiees; 

c} seules les personnes autorisees peuvent fixer au modifier les dates de l'ouverture des 

donnees re~ues; 

d} tors des differents stades de la procedure de passation de marches au du concours, seules 

les personnes autorisees doivent pouvoir avoir acces a la totalite, au a une partie, des 

donnees soumises; 

e) seules les personnes autorisees doivent donner acces aux donnees transmises et 

uniquement apres la date specifiee; 

f} les donnees re~ues et ouvertes en application des presentes exigences ne demeurent 

accessibles qu'aux personnes autorisees a en prendre connaissance. 

g) en cas de violation au de tentative de violation des interdictions au conditions d'acces 

visees aux points b), c}, d), e) et f}, ii peut etre raisonnablement assure que les violations au 

tentatives de violation sont clairement detectables. 
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ANNEXE II 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS 

(du Livre II) 

PARTIEA 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS ANNONtANT 

LA PUBLICATION D'UN AVIS DE PREINFORMATION SUR UN PROFIL D'ACHETEUR 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Type de pouvoir adjudicateur et principale activite exercee. 

3. Le cas echeant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout 

recours ou possibilite de recours a une autre forme de passation de marches conjoints. 

4. Codes CPV. 

5. Adresse Internet du "profil d'acheteur" (URL). 

6. Date d'envoi de l'avis annon~ant la publication d'un avis de preinformation sur le profil 

d'acheteur. 
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PARTIE B 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE PREINFORMATION 
(vises a l'article 157) 

I. INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS TOUSLES CAS 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Adresse electronique ou Internet sur laquelle les documents de marche sont mis a 
disposition en acces sans restriction, complet, direct et gratuit. 

Lorsqu'un acces sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motifs 

enonces a !'article 163, paragraphe 1, deuxieme et troisieme alineas, indiquer les modalites 

d'acces aux documents de marche. 

3. Type de pouvoir adjudicateur et principale activite exercee. 

4. Le cas echeant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout 

recours ou possibilite de recours a une autre forme de passation de marches conjoints. 

5. Codes CPV; si le marche est divise en lots, indiquer cette information pour chaque lot. 

6. Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marches de travaux ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou d'execution pour les marches de fournitures et de services; si le 

marche est divise en lots, indiquer cette information pour chaque lot. 

7. Breve description du marche: nature et etendue des travaux, nature et quantite ou valeur 

des fournitures, nature et etendue des services. 

8. Lorsque cet avis ne sert pas de moyen d'appel a la concurrence, date(s) prevue(s) de la 

publication d'un ou plusieurs avis de marche relatifs au(x) marche(s) vises dans cet avis de 

preinformation. 

9. Date d'envoi de l'avis. 

10. Toute autre information pertinente. 

11. lndiquer si le marche releve ou non de l'AMP. 
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11. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES A FOURNIR LORSQUE L'AVIS SERT DE MOYEN 

D'APPEL A LA CONCURRENCE (ARTICLE 157, PARAGRAPHE 2) 

1. Mentionner le fait que les operateurs economiques interesses doivent faire part au pouvoir 

adjudicateur de leur interet pour le ou les marches. 

2. Type de procedure d'attribution (procedures restreintes, avec recours ou non a un systeme 

d'acquisition dynamique, ou procedures concurrentielles avec negociation). 

3. Le cas echeant, indiquer s'il ya: 

a) un accord-cadre, 

b) un systeme d'acquisition dynamique. 

4. Dans la mesure ou ii est connu, calendrier de la livraison ou de la fourniture des produits, 

travaux ou services et duree du marche. 

5. Dans la mesure ou elles sont connues, les conditions de participation, notamment: 

a) le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche public reserve a des ateliers proteges 

ou dont !'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges; 

b) le cas echeant, indiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou 

administratives, la prestation du service est reservee a une profession determinee; 

c) presenter une breve description des criteres de selection. 

6. Dans la mesure ou ils sont connus, breve description des criteres a utiliser pour !'attribution 

du marche. 

7. Dans la mesure ou ii est connu, l'ordre de grandeur total estime du/des marche(s): lorsque 

le marche est divise en lots, !'information est fournie pour chaque lot. 

8. Dates limites de reception des manifestations d'interet. 

9. Adresse a laquelle les manifestations d'interet doivent etre envoyees. 

10. Langue ou langues autorisees pour la presentation des candidatures ou des offres. 

11. Le cas echeant, indiquer si: 

a) les offres ou les demandes de participation devront/pourront etre presentees par 

voie electronique, 
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b) la commande en ligne sera utilisee, 

c) la facturation en ligne sera utilisee, 

d) le paiement en ligne sera accepte. 

12. Preciser si le marche est lie a un projet et/ou un programme finance par des fonds de 

!'Union. 

13. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 
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PARTIE C 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE MARCHE 
(vises a l'article 158) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Adresse electronique ou Internet sur laquelle les documents de marche sont mis a 
disposition en acces sans restriction, complet, direct et gratuit. 

Lorsqu'un acces sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motifs 

enonces a !'article 163, paragraphe 1, deuxieme et troisieme alineas, indiquer les modalites 

d'acces aux documents de marche. 

3. Type de pouvoir adjudicateur et principale activite exercee. 

4. Le cas echeant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout 

recours a une autre forme de passation de marches conjoints. 

5. Codes CPV; si le marche est divise en lots, indiquer cette information pour chaque lot. 

6. Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marches de travaux ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou d'execution pour les marches de fournitures et de services; si le 

marche est divise en lots, indiquer cette information pour chaque lot. 

7. Description du marche: nature et etendue des travaux, nature et quantite ou valeur des 

fournitures, nature et etendue des services. Si le marche est divise en lots, indiquer cette 

information pour chaque lot. Le cas echeant, description des options. 

8. Ordre de grandeur total estime du/des marche(s): lorsque le marche est divise en lots, 

cette information est fournie pour chaque lot. 

9. Admission ou interdiction des variantes. 

10. Calendrier de la livraison ou de la fourniture des produits, travaux ou services et, dans la 

mesure du possible, duree du marche. 

a) En cas d'accord-cadre, indiquer la duree prevue de l'accord-cadre en precisant, si 

necessaire, les raisons de toute duree de plus de quatre ans; dans la mesure du 

possible, indiquer la valeur ou l'ordre de grandeur et la frequence des marches a 
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attribuer, le nombre et, si necessaire, le nombre maximal envisage d'operateurs 

economiques autorises a participer. 

b) En cas de systeme d'acquisition dynamique, indiquer la duree prevue du systeme; 

dans la mesure du possible, indiquer la valeur ou l'ordre de grandeur et la frequence 

des marches a attribuer. 

11. Conditions de participation, notamment: 

a) le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche public reserve a des ateliers proteges 

ou dont !'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges; 

b) le cas echeant, indiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou 

administratives, la fourniture du service est reservee a une profession particuliere; 

reference de la disposition legislative, reglementaire ou administrative applicable; 

c) liste et breve description des criteres de selection et des criteres concernant la 

situation personnelle des operateurs economiques qui pourraient entrainer leur 

exclusion; niveau(x) minimal(-aux) de normes eventuellement requis; indiquer les 

informations requises (declarations sur l'honneur, documents). 

12. Type de procedure d'attribution; le cas echeant, justification du recours a une procedure 

acceleree (en cas de procedures ouvertes, restreintes et de procedures concurrentielles 

avec negociation). 

13. Le cas echeant, indiquer s'il ya: 

a) un accord-cadre; 

b) un systeme d'acquisition dynamique; 

c) une enchere electronique (en cas de procedures ouvertes, restreintes ou de 

procedures concurrentielles avec negociation). 

14. Si le marche doit etre divise en lots, indiquer la possibilite, pour les operateurs 

economiques, de soumissionner pour un, plusieurs lots ou tous les lots; indiquer toute 

limite eventuelle du nombre de lots qui peuvent etre attribues a un seul soumissionnaire. 

Lorsque le marche n'est pas divise en lots, en indiquer les raisons, sauf si cette information 

est fournie dans le rapport individuel. 

15. Pour les procedures restreintes, les procedures concurrentielles avec negociation, le 

dialogue competitif ou les partenariats d'innovation, lorsqu'il est fait usage de la faculte de 

reduire le nombre de candidats qui seront invites a presenter une offre, a negocier ou a 
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dialoguer: nombre minimal et, le cas echeant, maximal de candidats envisage et criteres 

objectifs a appliquer pour choisir les candidats en question. 

16. Pour les procedures concurrentielles avec negociation, le dialogue competitif ou les 

partenariats d'innovation, indiquer, le cas echeant, le recours a une procedure se deroulant 

en phases successives afin de reduire progressivement le nombre d'offres a negocier ou de 

solutions a discuter. 

17. Le cas echeant, conditions particulieres auxquelles est soumise !'execution du marche. 

18. Criteres qui seront utilises lors de !'attribution du ou des marches. Sauf lorsque l'offre 

economiquement la plus avantageuse est identifiee sur la base du prix uniquement, les 

criteres de l'offre economiquement la plus avantageuse ainsi que leur ponderation sont 

mentionnes lorsqu'ils ne figurent pas dans le cahier des charges ou, en cas de dialogue 

competitif, dans le document descriptif. 

19. Delai de reception des offres (procedures ouvertes) ou des demandes de participation 

(procedures restreintes, procedures concurrentielles avec negociation, systemes 

d'acquisition dynamique, dialogues competitifs, partenariats d'innovation). 

20. Adresse a laquelle les offres ou les demandes de participation sont envoyees. 

21. En cas de procedures ouvertes: 

a) delai pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre; 

b) date, heure et lieu de l'ouverture des offres; 

c) personnes autorisees a assister a cette ouverture. 

22. Langue ou langues devant etre utilisees dans l'offre ou la demande de participation. 

23. Le cas echeant, indiquer si: 

a) les offres ou les demandes de participation pourront etre presentees par voie 

electronique; 

b) la commande en ligne sera utilisee; 

c) la facturation en ligne sera acceptee; 

d) le paiement en ligne sera utilise. 

24. Preciser si le marche est lie a un projet et/ou un programme finance par des fonds 

de l'Union. 
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25. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 

26. Date(s) et reference(s) des publications precedentes au Journal officiel de /'Union 

europeenne pertinentes pour le ou les marches publies dans cet avis. 

27. En cas de marches recurrents, calendrier proviso ire des prochains avis qui seront pub lies. 

28. Date d'envoi de l'avis. 

29. lndiquer si le marche releve ou non de l'AMP. 

30. Toute autre information pertinente. 
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PARTIED 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER 
DANS LES AVIS D'ATTRIBUTION DE MARCHES 

(vises a l'article 159) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Type de pouvoir adjudicateur et principale activite exercee. 

3. Le cas echeant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout 

recours a une autre forme de passation de marches conjoints. 

4. Codes CPV. 

5. Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marches de travaux, ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou d'execution pour les marches de fournitures et de services. 

6. Description du marche: nature et etendue des travaux, nature et quantite ou valeur des 

fournitures, nature et etendue des services. Si le marche est divise en lots, indiquer cette 

information pour chaque lot. Le cas echeant, description des options. 

7. Type de procedure d'attribution; en cas de procedure negociee sans publication prealable, 

justification. 

8. Le cas echeant, indiquer s'il y a: 

a) un accord-cadre, 

b) un systeme d'acquisition dynamique. 

9. Criteres vises a !'article 35 de la lei sur les marches publics, qui ont ete appliques lors de 

!'attribution du ou des marches. Le cas echeant, indiquer s'il y a eu enchere electronique 

(en cas de procedures ouvertes ou restreintes ou de procedures concurrentielles avec 

negociation). 

10. Date de conclusion du ou des marche(s) ou de l'accord-cadre ou des accords-cadres a la 

suite de la decision d'attribution ou de conclusion. 

11. Nombre d'offres re~ues pour chaque attribution, notamment: 
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a) nombre d'offres re~ues d'operateurs economiques qui sont des petites et moyennes 

entreprises; 

b) nombre d'offres re~ues en provenance d'un autre Etat membre ou d'un pays tiers; 

c) nombre d'offres re~ues par voie electronique. 

12. Pour chaque attribution, nom, adresse, y compris le code NUTS, numero de telephone, 

numero de telecopieur, adresse electronique et adresse Internet du ou des 

soumissionnaires, et notamment: 

a) indiquer si le soumissionnaire est une petite ou moyenne entreprise; 

b} indiquer si le marche a ete attribue a un groupement d'operateurs economiques 

(coentreprise, consortium ou autre). 

13. Valeur de l'offre ou des offres retenues ou de l'offre la plus elevee et de l'offre la moins 

elevee prises en consideration pour !'attribution du marche ou des marches. 

14. Le cas echeant, pour chaque attribution, valeur et part du contrat susceptible d'etre 

sous-traitee a des tiers. 

15. Preciser si le marche est lie a un projet et/ou un programme finance par des fonds de 

l'Union. 

16. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant le delai d'introduction des recours ou, au besoin, nom, 

adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

17. Date(s) et reference(s) des publications precedentes au Journal officie/ de 

/'Union europeenne pertinentes pour le ou les marches publies dans cet avis. 

18. Date d'envoi de l'avis. 

19. Toute autre information pertinente. 
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PARTIE E 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE CONCOURS 
(vises a l'article 192, paragraphe 1) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 
adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 
electronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont differents, du service 
a contacter pour tout complement d'information. 

2. Adresse electronique ou Internet sur laquelle les documents de marche sont mis a 
disposition en acces sans restriction, complet, direct et gratuit. 

Lorsqu'un acces sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motifs 
enonces a !'article 163, paragraphe 1, deuxieme et troisieme alineas, indiquer les modalites 
d'acces aux documents de marche. 

3. Type de pouvoir adjudicateur et principale activite exercee. 

4. Le cas echeant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout 
recours a une autre forme de passation de marches conjoints. 

5. Codes CPV; si le marche est divise en lots, indiquer cette information pour chaque lot. 

6. Description des principales caracteristiques du projet. 

7. Nombre et valeur de toutes les primes. 

8. Type de concours (ouvert ou restreint). 

9. Dans le cas d'un concours ouvert, date limite pour le depot des projets. 

10. Dans le cas d'un concours restreint: 

a) nombre de participants envisage; 

b) le cas echeant, noms des participants deja selectionnes; 

c) criteres de selection des participants; 

d) date limite pour les demandes de participation. 

11. Le cas echeant, indiquer si la participation est reservee a une profession determinee. 

12. Criteres qui seront appliques lors de !'evaluation des projets. 

13. lndiquer si la decision du jury est contraignante pour le pouvoir adjudicateur. 

14. Le cas echeant, indiquer les paiements a verser a tousles participants. 

15. lndiquer si des marches faisant suite au concours seront ou ne seront pas attribues au 
laureat ou aux laureats du concours. 

16. Date d'envoi de l'avis. 

17. Toute autre information pertinente. 
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PARTIE F 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS 
SUR LES RESULTATS DES CONCOURS 
(vises a l'article 192, paragraphe 2) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Type de pouvoir adjudicateur et principale activite exercee. 

3. Le cas echeant, indiquer si le pouvoir adjudicateur est une centrale d'achat ou signaler tout 

recours a une autre forme de passation de marches conjoints. 

4. Codes CPV. 

5. Description des principales caracteristiques du projet. 

6. Valeur des primes. 

7. Type de concours (ouvert ou restreint). 

8. Criteres qui ont ete appliques lors de !'evaluation des projets. 

9. Date de la decision du jury. 

10. Nombre de participants. 

a) Nombre de participants qui sont des PME. 

b) Nombre de participants de l'etranger. 

11. Norn, adresse, y compris le code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, 

adresse electronique et adresse Internet du ou des laureats du concours; indiquer s'il s'agit 

de petites et moyennes entreprises. 

12. Preciser si le concours est lie a un projet ou un programme finance par des fonds de 

l'Union. 

13. Date(s) et reference(s) des publications precedentes au Journal officiel de 

/'Union europeenne pertinentes pour le ou les projets concernes par cet avis. 

14. Date d'envoi de l'avis. 

15. Toute autre information pertinente. 
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PARTIEG 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS 
DE MODIFICATION D'UN MARCHE EN COURS 

(vises a l'article 160, paragraphe 1) 

1. Norn, numero d'identification {dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale}, 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse Internet du pouvoir adjudicateur et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Codes CPV. 

3. Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marches de travaux ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou d'execution pour les marches de fournitures et de services; 

4. Description du marche avant et apres modification: nature et etendue des travaux, nature 

et quantite ou valeur des fournitures, nature et etendue des services. 

5. Le cas echeant, augmentation du prix due a la modification. 

6. Description des circonstances qui ont rendu la modification necessaire. 

7. Date de la decision d'attribution du marche. 

8. Le cas echeant, nom, adresse, y compris le code NUTS, numero de telephone, numero de 

telecopieur, adresse electronique et adresse Internet du ou des nouveaux operateurs 

economiques. 

9. Preciser si le marche est lie a un projet et/ou un programme finance par des fonds de 

l'Union. 

10. Norn et adresse de l'organe de controle et de !'instance competente pour les procedures de 

recours et, le cas echeant, de mediation. Precisions concernant le delai d'introduction des 

recours ou, le cas echeant, nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et 

adresse electronique du service a contacter pour tout complement d'information. 

11. Date(s) et reference(s) des publications precedentes au Journal officiel de 

/'Union europeenne pertinentes pour le ou les marches concernes par cet avis. 

12. Date d'envoi de l'avis. 

13. Toute autre information pertinente. 
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PARTIE H 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE MARCHES 
CONCERNANT DES MARCHES POUR DES SERVICES SOCIAUX 

ET D'AUTRES SERVICES SPECIFIQUES 
(vises a l'article 190, paragraphe 1) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, adresse electronique et adresse Internet du pouvoir 

adjudicateur. 

2. Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marches de travaux ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou d'execution pour les marches de fournitures et de services. 

3. Breve description du marche en question comprenant le ou les codes CPV. 

4. Conditions de participation, notamment: 

le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve a des ateliers proteges OU dent 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges, 

le cas echeant, indiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou 

administratives, !'execution du service est reservee a une profession determinee. 

5. Delai(s) pour contacter le pouvoir adjudicateur en vue d'une participation. 

6. Breve description des principales caracteristiques de la procedure d'attribution a appliquer. 
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PARTIE I 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE PREINFORMATION 
POUR DES SERVICES SOCIAUX ET D'AUTRES SERVICES SPECIFIQUES 

(vises a l'article 190, paragraphe 1) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, adresse electronique et adresse Internet du pouvoir 

adjudicateur. 

2. Breve description du marche en question comprenant la valeur totale estimee du marche 

et le ou les codes CPV. 

3. Dans la mesure ou ils sont connus: 

a) code NUTS du lieu principal des travaux pour les marches de travaux ou code NUTS 

du lieu principal de livraison ou d'execution pour les marches de fournitures 

et services; 

b) calendrier de la livraison ou de la fourniture des fournitures, travaux ou services et 

duree du marche; 

c) conditions de participation, notamment: 

le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche public reserve a des ateliers proteges 

ou dont !'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois 

proteges, 

le cas echeant, indiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou 

administratives, !'execution du service est reservee a une profession 

determinee; 

d) breve description des principales caracteristiques de la procedure d'attribution 

a appliquer. 

4. Mentionner le fait que les operateurs economiques interesses doivent faire part au pouvoir 

adjudicateur de leur interet pour le ou les marches ainsi que les dates limites de reception 

des manifestations d'interet et l'adresse a laquelle les manifestations d'interet doivent etre 

envoyees. 
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PARTIEJ 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS D'ATTRIBUTION 
DE MARCHES CONCERNANT DES MARCHES POUR DES SERVICES SOCIAUX 

ET D'AUTRES SERVICES SPECIFIQUES 
(vises a l'article 191, paragraphe 1) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, adresse electronique et adresse Internet du pouvoir 

adjudicateur. 

2. Breve description du marche en question comprenant le ou les codes CPV. 

3. Code NUTS du lieu principal des travaux pour les marches de travaux ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou d'execution pour les marches de fournitures et de services. 

4. Nombre d'offres re~ues. 

5. Prix ou gamme des prix (maximum/minimum) payes. 

6. Pour chaque attribution, nom, adresse, y compris le code NUTS, adresse electronique et 

adresse Internet du ou des operateurs economiques retenus. 

7. Toute autre information pertinente. 
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ANNEXE Ill 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES DOCUMENTS DE MARCHE 
LIES A DES ENCHERES ELECTRONIQUES 

(article 206, paragraphe 4) 

Lorsque les pouvoirs adjudicateurs ont decide de recourir a une enchere electronique, les documents 

de marche contiennent au mains les donnees suivantes: 

a) les elements dent les valeurs feront l'objet de l'enchere electronique, pour autant que ces 

elements soient quantifiables de maniere a etre exprimes en chiffres ou en pourcentages; 

b) les limites eventuelles des valeurs qui pourront etre presentees, telles qu'elles resultent des 

specifications de l'objet du marche; 

c) les informations qui seront mises a la disposition des soumissionnaires au cours de 

l'enchere electronique et a quel moment elles seront, le cas echeant, mises a leur 

disposition; 

d) les informations pertinentes sur le deroulement de l'enchere electronique; 

e) les conditions dans lesquelles les soumissionnaires pourront encherir et notamment les 

ecarts minimaux qui, le cas echeant, seront exiges pour encherir; 

f) les informations pertinentes sur le dispositif electronique utilise et sur les modalites et 

specifications techniques de connexion. 
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ANNEXE IV 

DEFINITION DE CERTAINES SPECIFICATIONS TECHNIQUES (Livre 11) 

Aux fins de la presente directive, on entend par: 

1} "specification technique", soit: 

a) lorsqu'il s'agit de marches publics de travaux, !'ensemble des prescriptions 

techniques contenues notamment dans les documents de marche, definissant les 

caracteristiques requises d'un materiau, d'un produit ou d'une fourniture de maniere 

telle qu'ils repondent a l'usage auquel ils sont destines par le pouvoir adjudicateur; 

ces caracteristiques comprennent les niveaux de performance environnementale et 

climatique, la conception pour tous les besoins (y compris l'accessibilite pour les 

personnes handicapees) et !'evaluation de la conformite, la propriete d'emploi, la 

securite ou les dimensions, y compris les procedures relatives a !'assurance de la 

qualite, la terminologie, les symboles, les essais et methodes d'essai, l'emballage, le 

marquage et l'etiquetage, les instructions d'utilisation, ainsi que les processus et 

methodes de production a tout stade du cycle de vie des ouvrages; elles incluent 

egalement les regles de conception et de calcul des couts, les conditions d'essai, de 

controle et de reception des ouvrages, ainsi que les methodes ou techniques de 

construction et toutes les autres conditions de caractere technique que le pouvoir 

adjudicateur est a meme de prescrire, par voie de reglementation generale ou 

particuliere, en ce qui concerne les ouvrages termines et en ce qui concerne les 

materiaux ou les elements constituant ces ouvrages; 

b) lorsqu'il s'agit de marches publics de fournitures ou de services, une specification qui 

figure dans un document definissant les caracteristiques requises d'un produit ou 

d'un service, telles que les niveaux de qualite, les niveaux de la performance 

environnementale et climatique, la conception pour tous les besoins (y compris 

l'accessibilite pour les personnes handicapees) et !'evaluation de la conformite, la 

propriete d'emploi, !'utilisation du produit, la securite ou les dimensions, y compris 

les prescriptions applicables au produit en ce qui concerne le nom sous lequel ii est 

vendu, la terminologie, les symboles, les essais et methodes d'essais, l'emballage, le 

marquage et l'etiquetage, les instructions d'utilisation, les processus et methodes de 

production a tout stade du cycle de vie de la fourniture ou du service, ainsi que les 

procedures d'evaluation de la conformite; 
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2) "norme", une specification technique adoptee par un organisme de normalisation reconnu 

pour application repetee ou continue, dont le respect n'est pas obligatoire et qui est l'une 

des normes suivantes: 

a) "norme internationale": norme qui est adoptee par un organisme international de 

normalisation et qui est mise a la disposition du public; 

b) "norme europeenne": norme qui est adoptee par un organisme europeen de 

normalisation et qui est mise a la disposition du public; 

c) "norme nationale": norme qui est adoptee par un organisme national de 

normalisation et qui est mise a la disposition du public; 

3) "evaluation technique europeenne", une evaluation documentee de la performance d'un 

produit de construction en ce qui concerne ses caracteristiques essentielles, conformement 

au document d'evaluation europeen pertinent, tel qu'il est defini a !'article 2, point 12, du 

reglement (UE) n° 305/2011 du Parlement europeen et du Conseil1; 

4) "specification technique commune 11
, une specification technique dans le domaine des TIC 

elaboree conformement aux articles 13 et 14 du reglement (UE) n° 1025/2012; 

5) 11 referentiel technique 11
, tout produit elabore par les organismes europeens de 

normalisation, autre que les normes europeennes, selon des procedures adaptees a 
!'evolution des besoins du marche. 

Reglement (UE) n° 305/2011 du Parlement europeen et du Conseil du 9 mars 2011 etablissant des 
conditions hannonisees de commercialisation pour les produits de construction (JO L 88 du 4.4.2011, p. 5). 
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ANNEXEV 

CARACTERISTIQUES CONCERNANT LA PUBLICATION (du Livre II) 

1. Publication des avis 

Les avis vises aux articles 157, 158, 159, 190, et 192 sont envoyes par les pouvoirs adjudicateurs a 
!'Office des publications de l'Union europeenne et publies conformement aux regles ci-apres. 

Les avis vises aux articles 157, 158, 159, 190, et 192 sont publies par !'Office des publications de 

l'Union europeenne ou par les pouvoirs adjudicateurs dans le cas d'avis de preinformation publies 

sur un profil d'acheteur conformement a !'article 157, paragraphe 1. 

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent, en outre, publier ces informations sur Internet, sur un "profil 

d'acheteur" tel que vise au paragraphe 2, point b). 

L'Office des publications de l'Union europeenne delivre au pouvoir adjudicateur la confirmation de 

publication visee a !'article 161, paragraphe 5, deuxieme alinea. 

2. Publication d'informations complementaires ou additionnelles 

a) Sauf disposition contraire de !'article 163, paragraphe 1, deuxieme et troisieme 

alineas, les pouvoirs adjudicateurs publient l'integralite des documents de marche 

sur !'internet. 

b) Le profil d'acheteur peut comprendre des avis de preinformation, vises a !'article 157, 

paragraphe 1, des informations sur les invitations a soumissionner en cours, les 

achats programmes, les marches passes, les procedures annulees, ainsi que toute 

information generale utile, comme un point de contact, un numero de telephone et 

de telecopie, une adresse postale et une adresse electronique. Le profil d'acheteur 

peut egalement comprendre des avis de preinformation servant de moyens d'appel a 
la concurrence, qui sont publies au niveau national conformement a !'article 162. 

3. Format et modalites de transmission des avis par voie electronique 

Le format et les modalites de transmission des avis par voie electronique tels qu'etablis par la 

Commission sont accessibles a l'adresse Internet http://simap.europa.eu. 
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ANNEXE VI 

CONTENU DES INVITATIONS A PRESENTER UNE OFFRE, A PARTICIPER AU DIALOGUE OU A 
CONFIRM ER 

L'INTERET PREVUES A L'ARTICLE 193 (Livre II) 

1. L'invitation a presenter une offre ou a participer au dialogue prevue a !'article 193 

comporte au moins: 

a) une reference a l'appel a la concurrence publie; 

b) la date limite de reception des offres, l'adresse a laquelle les offres doivent etre 

transmises et la ou les langues dans lesquelles les offres doivent etre redigees; 

c) dans le cas du dialogue competitif, la date fixee et l'adresse pour le debut de la phase 

de consultation, ainsi que la ou les langues utilisees; 

d) une indication des documents a joindre eventuellement, soit a l'appui des 

declarations verifiables fournies par le soumissionnaire conformement a !'article 31 

de la loi et, le cas echeant, a !'article 32 de la loi, soit en complement des 

renseignements vises auxdits articles et dans les memes conditions que celles 

prevues aux articles 31 et 32 de la loi; 

e) la ponderation relative des criteres d'attribution du marche ou, le cas echeant, 

l'ordre decroissant d'importance de ces criteres, s'ils ne figurent pas dans l'avis de 

marche, dans !'invitation a confirmer l'interet, dans les specifications techniques ou 

dans le document descriptif. 

Toutefois, dans le cas de marches attribues dans le cadre d'un dialogue competitif ou d'un 

partenariat d'innovation, les renseignements vises au point b) ne figurent pas dans 

!'invitation a participer au dialogue ou a negocier, mais dans !'invitation a presenter une 

offre. 

2. Lorsqu'un appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis de preinformation, les 

pouvoirs adjudicateurs invitent ulterieurement tous les candidats a confirmer leur interet 

sur la base des informations detaillees relatives au marche en question avant de 

commencer la selection de soumissionnaires ou de participants a une negociation. 

Ladite invitation comprend au moins les renseignements suivants: 

a) nature et quantite, y compris toutes les options concernant des marches 

complementaires et, si possible, delai estime pour l'exercice de ces options; dans le 

cas de marches renouvelables, nature et quantite, et, si possible, delai estime de 
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publication des avis d'appel a la concurrence ulterieurs pour les travaux, fournitures 

ou services devant faire l'objet du marche; 

b) type de procedure: procedure restreinte ou procedure concurrentielle avec 

negociation; 

c) le cas echeant, date a laquelle commencera ou s'achevera la livraison des fournitures 

ou !'execution des travaux ou des services; 

d) dans les cas ou l'acces electronique ne peut etre propose, adresse et date limite pour 

le depot des demandes visant a obtenir les documents de marche ainsi que la ou les 

langues autorisees pour leur presentation; 

e) adresse du pouvoir adjudicateur qui doit attribuer le marche; 

f) conditions de caractere economique et technique, garanties financieres et 

renseignements exiges des operateurs economiques; 

g) forme du marche faisant l'objet de !'invitation a soumissionner: achat, credit-bail, 

location ou location-vente, ou plusieurs de ces formes; et 

h) les criteres d'attribution, ainsi que leur ponderation ou, le cas echeant, l'ordre 

d'importance de ces criteres, si ces renseignements ne figurent pas dans l'avis de 

preinformation ou dans les specifications techniques ou dans !'invitation a presenter 

une offre ou a negocier. 
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ANNEXE VII 

EXIGENCES RELATIVES AUX OUTILS ET DISPOSITIFS DE RECEPTION ELECTRONIQUE DES OFFRES, 

DES DEMANDES DE PARTICIPATION, DES DEMANDES DE QUALIFICATION 

AINSI QUE DES PLANS ET PROJETS DANS LE CADRE DES CONCOURS 

(Livre Ill) 

Les outils et dispositifs de reception electronique des offres, des demandes de participation, des 

demandes de qualification ainsi que des plans et projets doivent au moins garantir, par les moyens 

techniques et procedures appropries, que: 

a) l'heure et la date exactes de la reception des offres, demandes de participation et 

demandes de qualification et de la soumission des plans et projets peuvent etre 

determinees avec precision; 

b} ii peut etre raisonnablement assure que personne ne peut avoir acces aux donnees 

transmises en vertu des presentes exigences avant les dates limites specifiees; 

c) seules les personnes autorisees peuvent fixer ou modifier les dates de l'ouverture des 

donnees re~ues; 

d) lors des differents stades du processus de qualification, de la procedure de passation de 

marches ou du concours, seules les personnes autorisees doivent pouvoir avoir acces a la 

totalite, ou a une partie, des donnees soumises; 

e) seules les personnes autorisees doivent donner acces aux donnees transmises et 

uniquement apres la date specifiee; 

f) les donnees re~ues et ouvertes en application de ces exigences ne demeurent accessibles 

qu'aux personnes autorisees a en prendre connaissance; 

g) en cas de violation ou de tentative de violation des interdictions ou conditions d'acces 

visees aux points b) a f), ii peut etre raisonnablement assure que les violations ou tentatives 

de violation sont clairement detectables. 
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ANNEXE VIII 

PARTIEA 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS PERIODIQUES INDICATIFS 

(vises a l'article 216} 

I. INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS TOUSLES CAS 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sent differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. a) Pour les marches de fournitures: nature et quantite ou valeur des prestations ou des 

produits a fournir [codes CPV]. 

b) Pour les marches de travaux: nature et etendue des prestations, caracteristiques 

generales de l'ouvrage ou des lots se rapportant a l'ouvrage [codes CPV]. 

c) Pour les marches de services: montant total des achats envisages dans chacune des 

categories de services envisagees [codes CPV]. 

4. Date d'envoi de l'avis ou d'envoi de l'avis annon~ant la publication de cet avis sur le 

profil d'acheteur. 

5. Toute autre information utile. 
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II. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES A FOURNIR LORSQUE L'AVIS SERT DE MOYEN D'APPEL 

A LA CONCURRENCE OU QU'IL PERMET DE REDUIRE LES DELAIS DE RECEPTION DES OFFRES 

(article 216, paragraphe 2) 

6. Mention du fait que les operateurs economiques interesses doivent faire part a l'entite de 

leur inten~t pour le ou les marches. 

7. Adresse electronique ou Internet sur laquelle les documents de marche seront mis 

a disposition en acces sans restriction, complet, direct et gratuit. 

Lorsqu'un acces sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motifs 

enonces a !'article 242, paragraphe 1, troisieme et quatrieme alineas, indiquer les modalites 

d'acces aux documents de marche. 

8. Le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve a des ateliers proteges ou dont 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges. 

9. Date limite de reception des demandes visant a obtenir une invitation a presenter une offre 

OU a negocier. 

10. Nature et quantite des produits a fournir, caracteristiques generales de l'ouvrage ou 

categorie de services, et description indiquant si un ou des accords-cadres sont envisages. 

lndiquer notamment les options concernant des achats complementaires et le delai estime 

pour l'exercice de ces options ainsi que le nombre de reconductions eventuelles. Dans le 

cas d'une serie de marches renouvelables, indiquer egalement le calendrier provisoire des 

appels a la concurrence ulterieurs. lndiquer s'il s'agit d'un achat, de la prise d'un credit-bail, 

d'une location ou d'une location-vente ou d'une combinaison de ceux-ci. 

11. Code NUTS du lieu principal d'execution des travaux pour les marches de travaux, ou code 

NUTS du lieu principal de livraison ou de realisation pour les marches de fournitures et de 

services. Si le marche est divise en lots, indiquer cette information pour chaque lot. 

12. Delai de livraison ou d'execution ou duree du marche de services et, dans la mesure du 

possible, la date de demarrage. 

13. Adresse a laquelle les entreprises interessees doivent manifester leur intenH par ecrit. 

14. Date limite de reception des manifestations d'interet. 

15. Langue ou langues autorisees pour la presentation des candidatures ou des offres. 

16. Conditions de caractere economique et technique, garanties financieres et techniques 

exigees des fournisseurs. 
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17. a) Date provisoire, si elle est connue, du lancement des procedures de passation 

du ou des marches. 

b) Type de procedure de passation (procedures restreintes, avec recours ou non a un 

systeme d'acquisition dynamique, ou procedures negociees). 

18. Le cas echeant, conditions particulieres auxquelles est soumise !'execution du marche. 

19. Le cas echeant, indiquer si: 

a) les offres ou les demandes de participation devront/pourront etre presentees par 

voie electronique; 

b) la commande en ligne sera utilisee; 

c) la facturation en ligne sera utilisee; 

d) le paiement en ligne sera accepte. 

20. Nom et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 

21. Si ils sont connus, les criteres vises a !'article 143 de la loi qui seront utilises lors de 

!'attribution du marche. Sauf lorsque l'offre economiquement la plus avantageuse est 

identifiee sur la base du prix uniquement, les criteres constituant l'offre economiquement 

la plus avantageuse ainsi que leur ponderation ou, le cas echeant, l'ordre d'importance de 

ces criteres sont mentionnes lorsqu'ils ne figurent pas dans les cahiers des charges ou qu'ils 

ne seront pas indiques soit dans !'invitation a confirmer l'interet vise a !'article 216, 

paragraphe 2, point b), soit dans !'invitation a presenter une offre ou a negocier. 
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PARTIE B 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS 

ANNONCANT LA PUBLICATION D'UN AVIS PERIODIQUE INDICATIF 

SUR UN PROFIL D'ACHETEUR N'ETANT PAS UTILISE 

COMME MOYEN D'APPEL A LA CONCURRENCE 

(vises a l'article 216, paragraphe 1) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas om ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Code(s) CPV. 

4. Adresse internet du "profit d'acheteur" (URL). 

5. Date d'envoi de l'avis annon~ant la publication d'un avis periodique indicatif sur le 

profil d'acheteur. 
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ANNEXE IX 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES DOCUMENTS DE MARCHE 

RELATIFS AUX ENCHERES ELECTRONIQUES 

(ARTICLE 254, PARAGRAPHE 4) 

Lorsque les entites adjudicatrices ont decide de recourir a une enchere electronique, les documents 

de marche contiennent au mains les donnees suivantes: 

a) les elements dont les valeurs feront l'objet de l'enchere electronique, pour autant que ces 

elements soient quantifiables et puissent etre exprimes en chiffres ou en pourcentages; 

b) les limites eventuelles des valeurs qui pourront etre presentees, telles qu'elles resultent du 

cahier des charges concernant l'objet du marche; 

c) les informations qui seront mises a la disposition des soumissionnaires au cours de 

l'enchere electronique et a quel moment elles seront, le cas echeant, mises 

a leur disposition; 

d) les informations pertinentes sur le deroulement de l'enchere electronique; 

e) les conditions dans lesquelles les soumissionnaires pourront encherir et notamment les 

ecarts minimaux qui, le cas echeant, seront exiges pour encherir; 

f) les informations pertinentes sur le dispositif electronique utilise et sur les modalites et 

specifications techniques de connexion. 
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ANNEXEX 

CARACTERISTIQUES CONCERNANT LA PUBLICATION (Livre Ill) 

1. Publication des avis 

Les avis vises aux articles 216, 217, 218, 219, 240 et 241 sont envoyes par les entites 

adjudicatrices a l'Office des publications de l'Union europeenne et publies conformement 

aux regles suivantes: 

a) Les avis vises aux articles 216, 217, 218, 219, 240 et 241 sont publies par l'Office des 

publications de l'Union europeenne ou par les entites adjudicatrices dans le cas d'avis 

periodiques indicatifs publies sur un profil d'acheteur conformement a l'article 216, 

paragraphe 1. 

Les entites adjudicatrices peuvent, en plus, publier ces informations sur !'internet, sur un 

"profil d'acheteur" tel que vise au paragraphe 2, point b), ci-dessous; 

b) L'Office des publications de l'Union europeenne delivre a l'entite adjudicatrice la 

confirmation visee a !'article 221, paragraphe 5, deuxieme alinea. 

2. Publication d'informations complementaires ou additionnelles 

a) Sauf disposition contraire de !'article 242, paragraphe 1, troisieme et quatrieme 

alineas, les entites adjudicatrices publient l'integralite des documents de marche 

sur Internet. 

b) Le profil d'acheteur peut comprendre des avis periodiques indicatifs, vises 

a !'article 216, paragraphe 1, des informations sur les invitations a soumissionner en 

cours, les achats programmes, les marches passes, les procedures annulees, ainsi que 

toute information generale utile, comme un point de contact, un numero de 

telephone et de telecopie, une adresse postale et une adresse electronique. Le profil 

d'acheteur peut egalement comprendre des avis periodiques indicatifs servant de 

moyens d'appel a la concurrence, qui sont publies au niveau national conformement 

a !'article 222. 

3. Format et modalites de transmission des avis par voie electronique 

Le format et les modalites de transmission des avis par voie electronique tels qu'etablis par 

la Commission sont accessibles a l'adresse internet http://simap.eu.int. 
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ANNEXE XI 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS 

SUR L'EXISTENCE D'UN SYSTEME DE QUALIFICATION 

(vises a l'article 215, point b), et a l'article 217) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve a des ateliers proteges OU dont 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges. 

4. Objet du systeme de qualification [description des produits, services ou travaux ou 

categories de ceux-ci devant etre achetes au moyen de ce systeme - codes CPV]. 

Code NUTS du lieu principal d'execution des travaux pour les marches de travaux, ou 

code NUTS du lieu principal de livraison ou de realisation pour les marches de fournitures 

et de services. 

5. Conditions devant etre remplies par les operateurs economiques en vue de leur 

qualification conformement au systeme et methodes par lesquelles chacune de ces 

conditions sera verifiee. Si la description de ces conditions et de ces methodes de 

verification est volumineuse et repose sur des documents auxquels ont acces les operateurs 

economiques interesses, un resume des principales conditions et methodes et une 

reference a ces documents suffiront. 

6. Duree de validite du systeme de qualification et formalites pour son renouvellement. 

7. Mention du fait que l'avis sert de moyen d'appel a la concurrence. 

8. Adresse a laquelle des renseignements complementaires et la documentation concernant le 

systeme de qualification peuvent etre obtenus (lorsque cette adresse est differente de celle 

indiquee au point 1). 

9. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 
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10. Si ils sont connus, les criteres vises a !'article 143 de la loi qui seront utilises lors de 

!'attribution du marche: "cout le plus bas" ou "offre economiquement la plus avantageuse". 

Sauf lorsque l'offre economiquement la plus avantageuse est identifiee sur la base du prix 

uniquement, les criteres constituant l'offre economiquement la plus avantageuse ainsi que 

leur ponderation ou, le cas echeant, l'ordre d'importance de ces criteres sont mentionnes 

lorsqu'ils ne figurent pas dans les cahiers des charges ou qu'ils ne seront pas indiques dans 

!'invitation a presenter une offre ou a negocier. 

11. Le cas echeant, indiquer si: 

a) les offres ou les demandes de participation devront/pourront etre presentees par 

voie electronique; 

b) la commande en ligne sera utilisee; 

c) la facturation en ligne sera utilisee; 

d) le paiement en ligne sera accepte. 

12. Toute autre information utile. 
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ANNEXE XII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE MARCHE 

(vises a l'article 218) 

A PROCEDURES OUVERTES 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve a des ateliers proteges OU dont 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges. 

4. Nature du marche (fournitures, travaux ou services; indiquer, le cas echeant, s'il s'agit d'un 

accord-cadre ou d'un systeme d'acquisition dynamique); description [codes CPV]. Le cas 

echeant, indiquer si les offres sont sollicitees en vue d'un achat, de la prise d'un credit-bail, 

d'une location ou d'une location-vente ou d'une combinaison de ceux-ci. 

5. Code NUTS du lieu principal d'execution des travaux pour les travaux, ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou de realisation pour les fournitures et les services. 

6. Pour les fournitures et travaux: 

a) Nature et quantite des produits a fournir [codes CPV]. lndiquer notamment les 

options concernant des achats complementaires et, si possible, le delai estime pour 

l'exercice de ces options ainsi que le nombre de reconductions eventuelles. Dans le 

cas d'une serie de marches renouvelables, indiquer egalement, si possible, le 

calendrier provisoire des appels a la concurrence ulterieurs pour les produits requis 

ou la nature et l'etendue des prestations et les caracteristiques generates de 

l'ouvrage [codes CPV]. 

b) Indications relatives a la possibilite pour les fournisseurs de soumissionner pour des 

parties et/ou pour !'ensemble des produits requis. 

Si, pour les marches de travaux, l'ouvrage ou le marche est divise en plusieurs lots, 

l'ordre de grandeur des differents lots et la possibilite de soumissionner pour un, 

pour plusieurs ou pour !'ensemble des lots. 
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c) Pour les marches de travaux: indications relatives a l'objectif de l'ouvrage ou du 

marche lorsque celui-ci comporte egalement l'etablissement de projets. 

7. Pour les services: 

a) Nature et quantite des produits a fournir. lndiquer notamment les options 

concernant des achats complementaires et, si possible, le delai estime pour l'exercice 

de ces options ainsi que le nombre de reconductions eventuelles. Dans le cas d'une 

serie de marches renouvelables, indiquer egalement, si possible, le calendrier 

provisoire des appels a la concurrence ulterieurs pour les services requis. 

b) lndiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou administratives, 

!'execution du service est reservee a une profession particuliere. 

c) Reference aux dispositions legislatives, reglementaires et administratives. 

d) lndiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les 

qualifications professionnelles du personnel charge de !'execution du service. 

e) lndiquer si les prestataires de services peuvent soumissionner pour une partie 

des services. 

8. Si cet element est connu, indiquer si la presentation de variantes est autorisee ou pas. 

9. Delai de livraison ou d'execution ou duree du marche de services et, dans la mesure du 

possible, la date de demarrage. 

10. Adresse electronique ou Internet sur laquelle les documents de marche sont mis 

a disposition en acces sans restriction, complet, direct et gratuit. 

11. 

12. 

Lorsqu'un acces sans restriction, complet, direct et gratuit n'est pas possible pour les motifs 

enonces a l'article 242, paragraphe 1, troisieme et quatrieme alineas, indiquer les modalites 

d'acces aux documents de marche. 

a) Date limite de reception des offres ou des offres indicatives lorsqu'il s'agit de la mise 

en place d'un systeme d'acquisition dynamique. 

b) Adresse a laquelle elles doivent etre transmises. 

c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent etre redigees. 

a) Le cas echeant, personnes admises a assister a l'ouverture des offres. 

b) Date, heure et lieu de cette ouverture. 

13. Le cas echeant, cautionnement et garanties demandes. 
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14. Modalites essentielles de financement et de paiement et/ou references aux textes qui 

les reglementent. 

15. Le cas echeant, forme juridique que devra revetir le groupement d'operateurs 

economiques attributaire du marche. 

16. Conditions minimales de caractere economique et technique a remplir par l'operateur 

economique auquel le marche est attribue. 

17. Delai pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre. 

18. Le cas echeant, conditions particulieres auxquelles est soumise la realisation du marche. 

19. Criteres vises a !'article 143 de la loi qui seront utilises lors de !'attribution du marche: "coat 

le plus bas" ou "offre economiquement la plus avantageuse". Sauf lorsque l'offre 

economiquement la plus avantageuse est identifiee sur la base du prix uniquement, les 

criteres de l'offre economiquement la plus avantageuse ainsi que leur ponderation ou, le 

cas echeant, l'ordre d'importance de ces criteres sont indiques lorsqu'ils ne figurent pas 

dans les cahiers des charges. 

20. Le cas echeant, date(s) et reference(s) de la publication au Journal officiel de 

/'Union europeenne de l'avis periodique ou de l'envoi de l'avis annon~ant la publication de 

cet avis sur le profil d'acheteur auquel le marche se rapporte. 

21. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 

22. Date de l'envoi de l'avis par l'entite adjudicatrice. 

23. Toute autre information utile. 
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B PROCEDURES RESTREINTES 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve a des ateliers proteges OU dont 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges. 

4. Nature du marche (fournitures, travaux ou services; indiquer, le cas echeant, s'il s'agit d'un 

accord-cadre); description [codes CPV]. Le cas echeant, indiquer si les offres sont sollicitees 

en vue d'un achat, de la prise d'un credit-bail, d'une location ou d'une location-vente ou 

d'une combinaison de ceux-ci. 

5. Code NUTS du lieu principal d'execution des travaux pour les travaux, ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou de realisation pour les fournitures et les services. 

6. Pour les fournitures et travaux: 

a) Nature et quantite des produits a fournir [codes CPV]. lndiquer notamment les 

options concernant des achats complementaires et, si possible, le delai estime pour 

l'exercice de ces options ainsi que le nombre de reconductions eventuelles. Dans le 

cas d'une serie de marches renouvelables, indiquer egalement, si possible, le 

calendrier provisoire des appels a la concurrence ulterieurs pour les biens requis ou 

la nature et l'etendue des prestations et les caracteristiques generates de l'ouvrage 

[ codes CPV]. 

b} Indications relatives a la possibilite pour les fournisseurs de soumissionner pour des 

parties et/ou pour !'ensemble des produits requis. 

Si, pour les marches de travaux, l'ouvrage ou le marche est divise en plusieurs lots, 

l'ordre de grandeur des differents lots et la possibilite de soumissionner pour un, 

pour plusieurs lots ou pour !'ensemble des lots. 

c) Indications relatives a l'objectif de l'ouvrage ou du marche lorsque celui-ci comporte 

egalement l'etablissement de projets. 

7. Pour les services: 
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a) Nature et quantite des produits a fournir. lndiquer notamment les options 

concernant des achats complementaire~ et, si possible, le delai estime pour l'exercice 

de ces options ainsi que le nombre de reconductions eventuelles. Dans le cas d'une 

serie de marches renouvelables, indiquer egalement, si possible, le calendrier 

provisoire des appels a la concurrence ulterieurs pour les services requis. 

b) lndiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou administratives, 

!'execution du service est reservee a une profession particuliere. 

c) Reference aux dispositions legislatives, reglementaires ou administratives. 

d) lndiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les 

qualifications professionnelles du personnel charge de !'execution du service. 

e) lndiquer si les prestataires de services peuvent soumissionner pour une partie 

des services. 

8. Si cet element est connu, indiquer si la presentation de variantes est autorisee ou pas. 

9. Delai de livraison ou d'execution ou duree du marche et, dans la mesure du possible, la 

date de demarrage. 

10. Le cas echeant, forme juridique que devra revetir le groupement d'operateurs 

economiques attributaire du marche. 

11. a) Date limite de reception des demandes de participation. 

b) Adresse a laquelle elles doivent etre transmises. 

c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent etre redigees. 

12. Date limite d'envoi des invitations a soumissionner. 

13. Le cas echeant, cautionnement et garanties demandes. 

14. Modalites essentielles de financement et de paiement et/ou references aux textes qui 

les reglementent. 

15. Renseignements concernant la situation propre de l'operateur economique et conditions 

minimales de caractere economique et technique a remplir par celui-ci. 

16. Criteres vises a !'article 143 de la loi qui seront utilises lors de !'attribution du marche: "coat 

le plus bas" ou "offre economiquement la plus avantageuse". Sauf lorsque l'offre 

economiquement la plus avantageuse est identifiee sur la base du prix uniquement, les 

criteres de l'offre economiquement la plus avantageuse ainsi que leur ponderation ou, le 
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cas echeant, l'ordre d'importance de ces criteres sont indiques lorsqu'ils ne figurent pas 

dans les cahiers des charges ou qu'ils ne seront pas indiques dans !'invitation a presenter 

une offre. 

17. Le cas echeant, conditions particulieres auxquelles est soumise la realisation du marche. 

18. Le cas echeant, date(s) et reference(s) de la publication au Journal officiel de 

/'Union europeenne de l'avis periodique ou de l'envoi de l'avis annon~ant la publication de 

cet avis sur le profil d'acheteur auquel le marche se rapporte. 

19. Nom et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 

20. Date d'envoi de l'avis par l'entite adjudicatrice. 

21. Toute autre information utile. 
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C PROCEDURES NEGOCIEES 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve a des ateliers proteges OU dont 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges. 

4. Nature du marche (fournitures, travaux ou services; indiquer, le cas echeant, s'il s'agit d'un 

accord-cadre); description [codes CPV]. Le cas echeant, indiquer si les offres sont sollicitees 

en vue d'un achat, de la prise d'un credit-bail, d'une location ou d'une location-vente ou 

d'une combinaison de ceux-ci. 

5. Code NUTS du lieu principal d'execution des travaux pour les travaux, ou code NUTS du lieu 

principal de livraison ou de realisation pour les fournitures et les services. 

6. Pour les fournitures et travaux: 

a) Nature et quantite des produits a fournir [codes CPV]. lndiquer notamment les 

options concernant des achats complementaires et, si possible, le delai estime pour 

l'exercice de ces options ainsi que le nombre de reconductions eventuelles. Dans le 

cas d'une serie de marches renouvelables, indiquer egalement, si possible, le 

calendrier provisoire des appels a la concurrence ulterieurs pour les biens requis ou 

la nature et l'etendue des prestations et les caracteristiques generales de l'ouvrage 

[codes CPV]. 

b) Indications relatives a la possibilite pour les fournisseurs de soumissionner pour des 

parties et/ou pour !'ensemble des produits requis. 

Si, pour les marches de travaux, l'ouvrage ou le marche est divise en plusieurs lots, 

l'ordre de grandeur des differents lots et la possibilite de soumissionner pour un, 

pour plusieurs lots ou pour !'ensemble des lots. 

c) Pour les marches de travaux: indications relatives a l'objectif de l'ouvrage ou du 

marche lorsque celui-ci comporte egalement l'etablissement de projets. 

7. Pour les services: 
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a) Nature et quantite des services a fournir. lndiquer notamment les options 

concernant des achats complementaires et, si possible, le delai estime pour l'exercice 

de ces options ainsi que le nombre de reconductions eventuelles. Dans le cas d'une 

serie de marches renouvelables, indiquer egalement, si possible, le calendrier 

provisoire des appels a la concurrence ulterieurs pour les services requis. 

b) lndiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou administratives, 

!'execution du service est reservee a une profession particuliere. 

c) Reference aux dispositions legislatives, reglementaires et administratives. 

d) lndiquer si les personnes morales sont tenues de mentionner les noms et les 

qualifications professionnelles du personnel charge de !'execution du service. 

e) lndiquer si les prestataires de services peuvent soumissionner pour une partie 

des services. 

8. Si cet element est connu, indiquer si la presentation de variantes est autorisee ou pas. 

9. Delai de livraison ou d'execution ou duree du marche et, dans la mesure du possible, la 

date de demarrage. 

10. Le cas echeant, forme juridique que devra revetir le groupement d'operateurs 

economiques attributaire du marche. 

11. a) Date limite de reception des demandes de participation. 

b) Adresse a laquelle elles doivent etre transmises. 

c) La ou les langues dans lesquelles elles doivent etre redigees. 

12. Le cas echeant, ca,utionnement ou autres garanties demandes. 

13. Modalites essentielles de financement et de paiement et/ou references aux textes qui 

les reglementent. 

14. Renseignements concernant la situation propre de l'operateur economique et conditions 

minimales de caractere economique et technique a remplir par celui-ci. 

15. Criteres vises a !'article 143 de la loi qui seront utilises lors de !'attribution du marche: "cout 

le plus bas" ou "offre economiquement la plus avantageuse". Sauf lorsque l'offre 

economiquement la plus avantageuse est identifiee sur la base du prix uniquement, les 

criteres de l'offre economiquement la plus avantageuse ainsi que leur ponderation ou, le 

141 



cas echeant, l'ordre d'importance de ces criteres sont indiques lorsqu'ils ne figurent pas 

dans les cahiers des charges ou qu'ils ne seront pas indiques dans !'invitation a negocier. 

16. Le cas echeant, noms et adresses d'operateurs economiques deja selectionnes par 

l'entite adjudicatrice. 

17. Le cas echeant, conditions particulieres auxquelles est soumise !'execution du marche. 

18. Le cas echeant, dates et reference(s) de la publication au Journal officiel de 

/'Union europeenne de l'avis periodique ou de l'envoi de l'avis annon~ant la publication de 

cet avis sur le profil d'acheteur auquel le marche se rapporte. 

19. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 

20. Date de l'envoi de l'avis par l'entite adjudicatrice. 

21. Toute autre information utile. 
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ANNEXE XIII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS 

D'ATTRIBUTION DE MARCHE 

(vises a l'article 219) 

I. Informations pour la publication au Journal officie/ de /'Union europeenne2 

1. Norn, numero d'identification {dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Nature du marche (fournitures, travaux ou services et codes CPV; indiquer, le cas echeant, 

s'il s'agit d'un accord-cadre). 

4. Au mains un resume sur la nature et la quantite des produits, des travaux ou des 

services fournis. 

5. a) Forme de l'appel a la concurrence (avis sur !'existence d'un systeme de qualification, 

avis periodique, appel d'offres). 

b) Date(s) et reference(s) de la publication de l'avis au Journal officie/ de 

/'Union europeenne. 

c) Dans le cas de marches passes sans mise en concurrence prealable, indiquer la 

disposition concernee de !'article 124 de la loi. 

6. Procedure de passation du marche (procedure ouverte, restreinte ou negociee). 

7. Nombre d'offres re~ues, en precisant: 

a) nombre d'offres re~ues d'operateurs economiques qui sont des PME; 

b) nombre d'offres re~ues de l'etranger; 

c) nombre d'offres re~ues par voie electronique. 

En cas d'attributions multiples (lots, accords-cadres multiples), cette information est 

fournie pour chaque attribution. 

2 Les informations des rubriques 6, 9 et 11 sont considerees comme des informations non destinees a etre 
publiees lorsque l'entite adjudicatrice considere que leur publication porterait atteinte a un interet commercial 
sensible. 
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8. Date de conclusion du ou des marche(s) ou de l'accord-cadre ou des accords-cadres a la 

suite de la decision d'attribution ou de conclusion. 

9. Prix paye pour les achats d'opportunite realises en vertu de !'article 124 de la loi, point j). 

10. Pour chaque attribution, nom, adresse, y compris le code NUTS, numero de telephone, 

numero de telecopieur, adresse electronique et adresse internet du ou des 

soumissionnaires retenus, et notamment: 

a) indiquer si le soumissionnaire retenu est une PME; 

b) indiquer si le marche a ete attribue a un consortium. 

11. lndiquer, le cas echeant, si le marche a ete ou est susceptible d'etre sous-traite. 

12. Prix paye ou prix de l'offre la plus elevee et la plus basse dont ii a ete tenu compte dans 

!'attribution du marche. 

13. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service aupres duquel ces renseignements peuvent etre obtenus. 

14. Informations facultatives: 

valeur et part du marche qui a ete ou qui est susceptible d'etre sous-traitee a des 
tiers, 

critere d'attribution du marche. 

II. Informations non destinees a etre publiees 

15. Nombre de marches passes (quand un marche a ete partage entre plusieurs fournisseurs). 

16. Valeur de chaque marche passe. 

17. Pays d'origine du produit ou du service (origine communautaire ou origine non 

communautaire et, dans ce dernier cas, ventilation par pays tiers). 

18. Criteres d'attribution utilises. 

19. Le marche a-t-il ete attribue a un soumissionnaire qui offrait une variante en vertu de 

l'article 213, paragraphe 1? 

20. Y a-t-il eu des offres qui n'ont pas ete retenues au motif qu'elles etaient anormalement 

basses, conformement a !'article 146 de la loi? 

21. Date d'envoi de l'avis par l'entite adjudicatrice. 
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ANNEXE XIV 

CONTENU DES INVITATIONS A PRESENTER UNE OFFRE, A PARTICIPER AU DIALOGUE, A NEGOCIER 

OU A CONFIRMER L'INTERET, 

(prevues a l'article 250) 

1. L'invitation a presenter une offre, a participer au dialogue ou a negocier, prevue 

a !'article 250, comporte au mains: 

a) la date limite de reception des offres, l'adre 

sse a laquelle elles doivent etre transmises et la ou les langues dans lesquelles elles 

doivent etre redigees. 

Toutefois, dans le cas de marches attribues par un dialogue competitif ou un 

partenariat d'innovation, ces informations ne figurent pas dans !'invitation a 
negocier, mais dans !'invitation a presenter une offre; 

b) dans le cas du dialogue competitif, la date fixee et l'adresse pour le debut de la phase 

de consultation, ainsi que la ou les langues utilisees; 

c) une reference a tout appel a la concurrence publie; 

d) !'indication des documents a joindre eventuellement; 

e) les criteres d'attribution du marche, lorsqu'ils ne figurent pas dans l'avis sur 

!'existence d'un systeme de qualification utilise comme moyen d'appel 

a la concurrence; 

f) la ponderation relative des criteres d'attribution du marche ou, le cas echeant, 

l'ordre d'importance de ces criteres, si ces renseignements ne figurent pas dans l'avis 

de marche, dans l'avis sur !'existence d'un systeme de qualification ou dans le cahier 

des charges. 
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2. Lorsqu'un appel a la concurrence est effectue au moyen d'un avis periodique indicatif, les 

entites adjudicatrices invitent ulterieurement tous les candidats a confirmer leur intenH sur 

la base des informations detaillees relatives au marche en question avant de commencer la 

selection de soumissionnaires ou de participants a une negociation. 

L'invitation comprend au moins les renseignements suivants: 

a) nature et quantite, y compris toutes les options concernant des marches 

complementaires et, si possible, delai estime pour l'exercice de ces options; dans le 

cas de marches renouvelables, nature et quantite, et, si possible, delai estime de 

publication des avis d'appel a la concurrence ulterieurs pour les travaux, fournitures 

ou services devant faire l'objet du marche; 

b) caractere de la procedure: restreinte ou negociee; 

c) le cas echeant, date a laquelle commencera ou s'achevera la livraison des fournitures 

ou !'execution des travaux ou des services; 

d) dans les cas ou l'acces electronique ne peut pas etre propose, adresse et date limite 

pour le depot des dem~ndes visant a obtenir les documents de marche ainsi que la 

ou les langues autorisees pour leur presentation; 

e) l'adresse de l'entite adjudicatrice; 

f) conditions de caractere economique et technique, garanties financieres et 

renseignements exiges des operateurs economiques; 

g) forme du marche faisant l'objet de !'invitation a soumissionner: achat, credit-bail, 

location ou location-vente, ou plusieurs de ces formes; et 

h) les criteres d'attribution, ainsi que leur ponderation ou, le cas echeant, l'ordre 

d'importance de ces criteres, si ces renseignements ne figurent pas dans l'avis 

indicatif ou dans le cahier des charges ou dans !'invitation a presenter une offre 

OU a negocier. 
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ANNEXE XV 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS 

DE MODIFICATION D'UN MARCHE EN COURS 

(vises a l'article 220) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Code(s) CPV. 

4. Code NUTS du lieu principal d'execution des travaux pour les marches de travaux, ou 

code NUTS du lieu principal de livraison ou de realisation pour les marches de fournitures 

et de services. 

5. Description du marche avant et apres modification: nature et etendue des travaux, nature 

et quantite ou valeur des fournitures, nature et etendue des services. 

6. Le cas echeant, augmentation du prix due a la modification. 

7. Description des circonstances qui ant rendu la modification necessaire. 

8. Date de la decision d'attribution du marche. 

9. Le cas echeant, nom, adresse, y compris le code NUTS, numero de telephone, numero 

de telecopieur, adresse electronique et adresse internet du ou des nouveaux 

operateurs economiques. 

10. Preciser si le marche est lie a un projet et/ou un programme finance par des fonds 

de l'Union. 

11. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant le delai d'introduction des recours ou, au besoin, nom, 

adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du service 

a contacter pour tout complement d'information. 
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ANNEXE XVI 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS CONCERNANT DES MARCHES 

POUR DES SERVICES SOCIAUX ET D'AUTRES SERVICES SPECIFIQUES 

(vises a l'article 240) 

Partie A Avis de marche 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Description des services ou categories de services et, le cas echeant, des travaux et 

fournitures accessoires faisant l'objet du marche. lndiquer notamment les quantites ou 

valeurs concernees et les codes CPV. 

4. Code NUTS du lieu principal de fourniture des services. 

s. Le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve aux ateliers proteges ou dont 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges. 

6. Principales conditions a respecter par les operateurs economiques aux fins de leur 

participation ou, le cas echeant, adresse electronique a utiliser pour obtenir des 

informations detaillees a ce sujet. 

7. Delai(s) pour contacter l'entite adjudicatrice en vue d'une participation. 

8. Toute autre information utile. 

Partie B Avis periodique indicatif 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, adresse electronique et adresse internet de 

l'entite adjudicatrice. 

2. Breve description du marche en question comprenant les codes CPV. 

3. Dans la mesure ou elles sont connues: 

a) Code NUTS du lieu principal d'execution des travaux pour les travaux, ou code NUTS 

du lieu principal de livraison ou de realisation pour les fournitures et les services, 
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b) calendrier de la livraison ou de la fourniture des fournitures, travaux ou services et 

dun~e du marche, 

c) conditions de participation, notamment: 

le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve a des ateliers proteges ou dont 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges, 

le cas echeant, indiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou 

administratives, !'execution du service est reservee a une profession determinee; 

d) breve description des principales caracteristiques de la procedure d'attribution 

a appliquer. 

4. Mentionner le fait que les operateurs economiques interesses doivent faire part a l'entite 

adjudicatrice de leur intenH pour le ou les marches ainsi que les dates limites de reception 

des manifestations d'interet et l'adresse a laquelle les manifestations d'interet doivent 

etre envoyees. 

Partie C Avis sur !'existence d'un systeme de qualification 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, adresse electronique et adresse internet de 

l'entite adjudicatrice. 

2. Breve description du marche en question comprenant les codes CPV. 

3. Dans la mesure ou elles sont connues: 

a) Code NUTS du lieu principal d'execution des travaux pour les travaux, ou code NUTS 

du lieu principal de livraison ou de realisation pour les fournitures et les services, 

b) calendrier de la livraison ou de la fourniture des fournitures, travaux ou services et 

duree du marche, 

c) conditions de participation, notamment: 

le cas echeant, indiquer s'il s'agit d'un marche reserve a des ateliers proteges OU dont 

!'execution est reservee dans le cadre de programmes d'emplois proteges, 

le cas echeant, indiquer si, en vertu de dispositions legislatives, reglementaires ou 

administratives, !'execution du service est reservee a une profession determinee, 

d) breve description des principales caracteristiques de la procedure d'attribution 

a appliquer. 
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4. Mentionner le fait que les operateurs economiques interesses doivent faire part a l'entite 

adjudicatrice de leur interet pour le ou les marches ainsi que les dates limites de reception 

des manifestations d'interet et l'adresse a laquelle les manifestations d'interet doivent 

etre envoyees. 

5. Duree de validite du systeme de qualification et formalites pour son renouvellement. 

Partie D Avis d'attribution de marche 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sont differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Au moins un resume de la nature et la quantite des services et, le cas echeant, des travaux 

et fournitures accessoires fournis. 

4. Reference de la publication de l'avis au Journal officiel de l'Union europeenne. 

5. Nombre d'offres re~ues. 

6. Norn et adresse du ou des operateurs economiques retenus. 

7. Toute autre information utile. 
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ANNEXE XVII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS DE CONCOURS 

(vises a l'article 241, paragraphe 1) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sent differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Description du projet [codes CPV]. 

4. Type de concours: ouvert ou restreint. 

5. Dans le cas d'un concours ouvert: date limite pour le depot des projets. 

6. Dans le cas d'un concours restreint: 

a) nombre de participants envisages, ou fourchette 

b) le cas echeant, noms des participants deja selectionnes 

c) criteres de selection des participants 

d) date limite pour les demandes de participation. 

7. Le cas echeant, indiquer si la participation est reservee a une profession particuliere. 

8. Criteres qui seront appliques lors de !'evaluation des projets. 

9. Le cas echeant, nom des membres du jury qui ont ete selectionnes. 

10. lndiquer si la decision du jury est contraignante pour l'entite adjudicatrice. 

11. Le cas echeant, nombre et valeur des primes. 

12. Le cas echeant, indiquer les paiements a verser a tousles participants. 

13. lndiquer si les auteurs des projets primes sont autorises a recevoir des 

marches complementaires. 

14. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 

15. Date d'envoi de l'avis. 

16. Toute autre information utile. 
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ANNEXE XVIII 

INFORMATIONS QUI DOIVENT FIGURER DANS LES AVIS 

SUR LES RESULTATS DES CONCOURS 

(vises a l'article 241, paragraphe 1) 

1. Norn, numero d'identification (dans les cas ou ii est prevu dans la legislation nationale), 

adresse, y compris code NUTS, numero de telephone, numero de telecopieur, adresse 

electronique et adresse internet de l'entite adjudicatrice et, s'ils sent differents, du service 

a contacter pour tout complement d'information. 

2. Principale activite exercee. 

3. Description du projet [codes CPV]. 

4. Nombre total des participants. 

5. Nombre de participants etrangers. 

6. Laureat(s) du concours. 

7. Le cas echeant, prime(s). 

8. Autres renseignements. 

9. Reference de l'avis de concours. 

10. Norn et adresse de !'instance competente pour les procedures de recours et, le cas echeant, 

de mediation. Precisions concernant les delais d'introduction des recours ou, au besoin, 

nom, adresse, numero de telephone, numero de telecopieur et adresse electronique du 

service a contacter pour tout complement d'information. 

11. Date d'envoi de l'avis. 
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ANNEXE XIX 

DELAIS D'ADOPTION DES ACTES D'EXECUTION 

vises a l'article 262 

1. Les delais pour !'adoption des actes d'execution vises a !'article 262 sont les suivants: 

a) quatre-vingt-dix jours ouvrables lorsque le libre acces a un marche donne est 

suppose exister sur la base de !'article 115, paragraphe 3, premier alinea, de la loi; 

b) cent trente jours ouvrables dans les cas autres que ceux vises au point a). 

Les delais vises aux points a) et b) sont proroges de quinze jours ouvrables lorsque la 

demande n'est pas assortie d'une position motivee et justifiee adoptee par une autorite 

nationale independante competente pour l'action concernee, qui analyse de maniere 

approfondie les conditions de l'eventuelle applicabilite de !'article 115, paragraphe 1, de la 

loi a l'activite concernee, conformement a !'article 115, paragraphes 2 et 3, de la loi. 

Ces delais courent a compter du jour ouvrable suivant la date a laquelle la Commission 

re~oit la demande visee a l'article 262, paragraphe 1, ou, si les informations devant etre 

fournies avec la demande sont incompletes, a compter du jour ouvrable suivant la 

reception des informations completes. 

Les delais prevus au premier alinea peuvent etre prolonges par la Commission avec l'accord 

de l'Etat membre ou de l'entite adjudicatrice qui a presente la demande. 

2. La Commission peut demander a l'Etat membre, a l'entite adjudicatrice concernee, 

a l'autorite nationale independante visee au point 1 ou a toute autre autorite nationale 

competente, de fournir toutes les informations necessaires ou de completer ou de clarifier 

les informations fournies dans des delais appropries. En cas de retard dans les reponses ou 

si celles-ci sont incompletes, les delais prevus au point 1, premier alinea sont suspendus 

pour une duree egale a la periode allant de !'expiration du delai fixe dans la demande 

d'information a la reception des informations completes et correctes. 
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ANNEXE XX 

EXIGENCES EN MATIERE D'EFFICACITE ENERGETIQUE POUR L'ACQUISITION DE PRODUITS, DE 

SERVICES ET DE BATIMENTS PAR LES GOUVERNEMENTS CENTRAUX 

(visee a l'article 154) 

Les organes, administrat~ons et services de l'Etat qui achetent des produits, des services ou des 

batiments, veillent, dans la mesure ou cela est compatible avec l'efficacite par rapport au coOt, la 

faisabilite economique, la durabilite au sens large, l'adequation technique et un niveau de 

concurrence suffisant: 

a) lorsqu'un produit est regi par un acte delegue adopte en vertu de la directive 2010/30/UE ou par 

une directive d'execution connexe de la Commission, a n'acheter que des produits conformes au 

critere d'appartenance a la classe d'efficacite energetique la plus elevee possible, compte tenu de la 

necessite de garantir un niveau de concurrence suffisant; 

b} lorsqu'un produit ne relevant pas du point a) est regi par une mesure d'execution adoptee sur la 

base de la loi du 15 decembre 2010 etablissant un cadre pour la fixation d'exigences en matiere 

d'ecoconception applicables aux produits lies a l'energie et modifiant la loi du 19 decembre 2008 

etablissant un cadre pour la fixation d'exigences en matiere d'ecoconception applicables aux 

produits consommateurs d'energie, a n'acheter que des produits conformes aux valeurs de reference 

de l'efficacite energetique etablis dans cette mesure d'execution; 

c) en ce qui concerne les equipements de bureaux relevant de la decision 2006/1005/CE du Conseil 

du 18 decembre 2006 relative a la conclusion de !'accord entre le gouvernement des Etats-Unis 

d'Amerique et la Communaute europeenne concernant la coordination des programmes 

d'etiquetage relatifs a l'efficacite energetique des equipements de bureau, a acheter des produits 

conformes a des exigences d'efficacite energetique au moins aussi strictes que celles qui sont 

enumerees a !'annexe C de !'accord joint a ladite decision; 

d) a n'acheter que des pneumatiques conformes au critere d'appartenance a la classe d'efficacite 

energetique en carburant la plus elevee, tel que defini par le reglement {CE} n° 1222/2009 du 

Parlement europeen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l'etiquetage des pneumatiques en 

relation avec l'efficacite en carburant et d'autres parametres essentiels. Cette exigence n'interdit pas 

aux organismes publics d'acheter des pneumatiques de la classe d'adherence sur sol mouille la plus 

elevee ou de la classe du bruit de roulement externe la plus elevee, si des motifs de securite ou de 

sante publique le justifient; 

e) a exiger, dans leurs appels d'offres pour des contrats de services, que les fournisseurs n'utilisent, 

aux fins de la fourniture des services concernes, que des produits conformes aux exigences definies 

aux points a) a d}; cette exigence ne s'applique qu'aux nouveaux produits achetes par des 

fournisseurs de service en partie ou entierement dans le but de fournir le service en question; 

f) a n'acheter, ou a ne reprendre en location au titre de nouveaux contrats, que des batiments 

conformes au moins aux exigences minimales en matiere de performance energetique visees dans le 

reglement grand-ducal modifie du 30 novembre 2007 concernant la performance energetique des 
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batiments d'habitation et dans le reglement grand-ducal modifie du 31 aout 2010 concernant la 

performance energetique des batiments fonctionnels, sauf lorsque: 

i} l'achat a pour objet une renovation en profondeur ou une demolition; 

ii) les organismes publics revendent le batiment sans l'utiliser aux propres fins desdits organismes; ou 

iii) l'achat vise a preserver des batiments officiellement proteges comme faisant partie d'un 

environnement classe ou en raison de leur valeur architecturale ou historique specifique. 

La conformite avec ces exigences est verifiee au moyen des certificats de performance energetique. 
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AVANT-PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL PORTANT 

EXECUTION DE LA LOI SUR LES MARCHES PUBLICS 

COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Livre I er - Dispositions generales. 

Titre I er - Cahier general des charges applicable a tous les pouvoirs adjudicateurs. 

Chapitre ler - Champ d'application. 

Art. ler. La premiere phrase de cet article a ete reprise de celle enoncee a !'article 1er du Reglement 

grand-ducal du 3 aoOt 2009. 

II a ete ajoute que le reglement grand-ducal est destine .a s'appliquer sans prejudice des 
dispositions specifiques du reglement grand-ducal relatif a !'utilisation des moyens electroniques 
dans les procedures de marches publics. II s'agit d'attirer !'attention des pouvoirs adjudicateurs sur 
I' existence de ce reglement. 

Chapitre II - Mise en adjudication et division des marches en lots. 

Section r -Mise en adjudication des travaux et services avec les fournitures qu'ils comportent. 

Art. 2. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 7 du Reglement 
grand-ducal du 3 aoOt 2009. 

Les inities au Reglement grand-ducal d.u 3 aoOt 2009 constateront que le texte des articles 2 a 
6 du Reglement grand-ducal du 3 aoOt 2009 parait ne plus avoir ete repris. II n'en est rien. En effet, le 
texte de ces articles n'a pas ete supprime, mais simplement deplace. Notamment en etant integre a 
plusieurs endroits dans le projet de loi, comme ii resulte du tableau de concordance ci-apres: 

RGD 2009, art. 2 (1) projet de loi, art. 28 (2) 
(2) projet de loi, art. 14 (2) ; projet de RGD, art. 57 
(3) projet de loi, art. 14 (2), alinea 2 
(4) projet de loi, art. 28 (2), la derniere phrase 

RGD 2009, art. 3 (1) projet de loi, art. 17; 
(2) projet de loi, art. 22 

RGD 2009, art. 4 avant-projet de RGD, art. 43 
RGD 2009, art. 5 (1) projet de loi, art. 19, et art. 3 (definitions) 

(2) projet de loi, art. 20 (1) alinea ler et art. 3 
(definitions) 

RGD 2009, art. 6 projet de loi, art. 20 (1) alinea 2 et art. 3 (definitions) 
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Section II - Lots distincts par profession, metiers ou industrie. 

Art. 3. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 9 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009. 

Art. 4. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 10 paragraphe 1 er 

du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. Les paragraphes 2 a 6 de !'article 10 ont ete maintenus, 

mais sont enonces sous !'article qui porte sur la sous-traitance. 

Un paragraphe 2 a ete ajoute, pour rendre compte de la pratique de l'entreprise generale 

partielle. 

Section Ill - Formation de lots distincts en cas de marches de plus grande envergure. 

Art. s. Tel que cela sera plus amplement explique sous le commentaire relatif a !'article 155, le 

legislateur europeen a considere que les PME etaient souvent exclues du fait de la taille des marches, 

et que le fait d'encourager les pouvoirs adjudicateurs a diviser leurs marches en lots devrait avoir 

pour effet de permettre a plus de PME de participer a des marches publics. 

Les regles luxembourgeoises existantes vont deja en ce sens, etant donne qu'elles erigent en 

principe la division des marches en lots par professions, metiers ou industries. L'article 3 du present 

projet maintient ces regles. 

L'article 5 reprend les dispositions enoncees a !'article 8, paragraphe 1 er du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009 qui a pour objet d'encourager les pouvoirs adjudicateurs a diviser les marches 

relevant de meme metiers, industries ou professions plus importants, en lots distincts. 

L'enonce des regles a cependant ete adapte afin de les aligner plus clairement avec l'esprit 

de la directive 2014/24/UE. Ainsi, les paragraphes 2 a 4 de !'article 8 du Reglement grand-ducal du 3 

aout 2009 ont ete adaptes pour plus de clarte. Les paragraphes 3 et 4 de !'article 8 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009 se retrouvent integres dans le texte figurant aux articles 6 et 7, qui 

transposent !'article 46 (2) de la Directive 2014/24/UE. 

Le projet de reglement grand-ducal introduit le terme « notamment » pour indiquer que la 

division des marches en lots ne doit pas uniquement etre envisagee pour des marches « de plus 

grande envergure ». Afin d'eviter de confondre le terme « envergure >> avec la notion employee dans 

le Livre II, ii a ete juge preferable d'employer les mots « de plus grande envergure "· Sont vises les 

marches importants, sans que cette notion ne soit precisee ni quantifiee, dans la mesure ou !'article 

en question ne constitue pas une obligation mais laisse la possibilite au pouvoir adjudicateur d'en 

juger. 

Par ailleurs, ii est precise qu'en cas de division des marches en lots, ii ya lieu de se referer 

aux regles fixees aux articles 6 et 7 qui transposent !'article 46 de la Directive 2014/24/UE. 
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Aux termes de !'expose des motifs (cf. considerant n° 79), « Lorsque /es marches sont divises 

en lots, /es pouvoirs adjudicateurs devraient etre autorises, par exemple en vue de preserver la 

concurrence ou d'assurer la fiabilite de l'approvisionnement, a limiter le nombre de lots pour lesquels 

un operateur economique peut soumissionner; ii devrait egalement leur etre permis de limiter le 

nombre de lots pouvant etre attribues a un meme soumissionnaire. 

Toutefois, la poursuite de l'objectif consistant a ,enforcer l'acces des PME aux procedures de 

passation de marches publics pourrait etre entravee si /es pouvoirs adjudicateurs etaient tenus 

d'attribuer le marche lot par lot meme lorsque cela impliquerait de devoir accepter des solutions 

nettement moins avantageuses par rapport a une attribution regroupant plusieurs lots ou la totalite 

de ceux-ci. Lorsque la possibilite d'appliquer une telle methode a ete clairement indiquee au 

prealable, /es pouvoirs adjudicateurs devraient done pouvoir proceder a une evaluation comparative 

des offres afin d'etablir si /es offres presentees par un soumissionnaire donne pour un ensemble 

specifique de lots, prises dons leur ensemble, repondent mieux aux criteres d'attribution etablis 

conformement a la presente directive que /es offres portant sur chacun des lots concernes, prises 

isolement. Si tel est le cas, le pouvoir adjudicateur devrait etre autorise a attribuer un marche 

reunissant Jes lots en question au soumissionnaire concerne. II convient de preciser que Jes pouvoirs 

adjudicateurs devraient effectuer cette evaluation comparative en determinant d'abord quel/es offres 

remplissent le mieux Jes criteres d'attribution etablis pour chacun des lots et en comparant ensuite 

cel/es-ci aux offres presentees par un soumissionnaire donne pour un ensemble specifique de lots, 

prises dons leur ensemble. » 

Section IV - Principes applicables a la division des marches en lots. 

Art. 6. L'alinea 1 er de cet article transpose !'article 46 paragraphe 1 er alinea 1 de la directive 
2014/24/UE. L'article 8 (4) du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 enon~ait une regle similaire, 
mais employait le terme « consistance ». Les autres dispositions de !'article 46 sont transposees aux 
articles 7 et 155. 

L'alinea 2 de cet article est repris du texte enonce a l'article 8 (3) du Reglement grand-ducal 
du 3 aout 2009. 

Art. 7. Les paragraphes 1 er et 2 de cet article transposent !'article 46 (2) de la Directive 2014/24/UE. 

L'alinea 1 er du paragraphe 3 de cet article transpose !'article 46 (3) de la Directive 

2014/24/UE. Le texte de !'article 8 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 etait tres semblable: 

<< Sous condition d'avoir indique dons le cahier des charges qu'il se reserve le droit de ne prendre sa 

decision qu'au moment de la decision d'adjudication, le pouvoir adjudicateur peut adjuger /es 

travaux, fournitures ou services pour /'ensemble, ou par lots separes. ( ... ) », mais ii laissait mains de 

flexibilite au pouvoir adjudicateur dans la mesure ou ii ne paraissait pas permettre de regrouper 

plusieurs lots. 

L'alinea 2 du paragraphe 3 de cet article est une reprise de !'article 8, paragraphe 4, derniere 

phrase du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 
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Chapitre Ill - Modes d'offres de prix. 

Art. 8 a 12. Ont ete reprises les dispositions enoncees aux articles 11 a 15 du Reglement grand-ducal 
du 3 aoOt 2009. 

Chapitre IV - Dossier de soumission. 

Section are -Objet de la soumission. 

Art. 13. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 16 du Reglement 

grand-ducal du 3 aoOt 2009. II est cependant precise que cette regle s'entend sans prejudice des 

dispositions du projet de loi relatives aux specifications techniques, labels, rapports d'essais, 

certification et autres moyens de preuve, qui peuvent a present etre requis par les pouvoirs 

adjudicateurs aux termes des articles 35 a 38 du projet de loi, en application des conditions precisees 

par les articles 16 a 18 du projet de Reglement grand-ducal. 

Art. 14. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 17 du Reglement 

grand-ducal du 3 aoOt 2009. 

Section II - Provenance des materiaux. 

Art. 15. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 30 du Reglement 

grand-ducal du 3 aoOt 2009. II est cependant precise que cette regle s'entend sans prejudice des 

dispositions du projet de loi relatives aux specifications techniques, labels, rapports d'essais, 

certification et autres moyens de preuve, qui peuvent a present etre requis par les pouvoirs 

adjudicateurs aux termes des articles 35 a 38 du projet de loi, en application des conditions precisees 

par les articles 16 a 18 du projet de Reglement grand-ducal. 

Section Ill - Specifications techniques. 

Art. 16. Cet article transpose !'article 42, paragraphes 1 a 4 de la directive 2014/24/UE, qui enonce 

les specifications techniques qui doivent figurer dans les documents de marche et les caracteristiques 

que celles-ci peuvent revetir. Les paragraphes 5 et 6, qui sont relatifs aux conditions dans lesquels un 

pouvoir adjudicateur peut rejeter une offre, ont ete transposes dans le projet de loi (article 36, 

paragraphe 1 er). 

A cet egard, l'expose des motifs fournit les explications suivantes: « // est necessaire que /es 
specifications techniques etablies par /es acheteurs publics permettent d' ouvrir /es marches publics a 
la concurrence et d'atteindre /es objectifs de durabilite. A cet effet, la presentation d'offres refletant 
la diversite des solutions techniques, des normes et des specifications techniques existant sur le 
marche, y compris eel/es definies sur la base de criteres de performance lies au cycle de vie et a la 
durabilite du processus de production des travaux, fournitures et services, devrait etre possible. 

Les specifications techniques devraient done etre elaborees de maniere a eviter de restreindre 
artificiellement la concurrence en instaurant des exigences quifavorisent un operateur economique 
particulier en reprenant /es principales caracteristiques des fournitures, services ou travaux qu'il 
propose habituellement. La redaction des specifications techniques en termes de performances et 
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d'exigences fonctionnelles permet generalement d'atteindre au mieux cet objectif. Les exigences 
fonctionnelles et eel/es liees aux performances sont egalement des moyens appropries pour 
promouvoir /'innovation dons la passation de marches publics et el/es devraient etre utilisees aussi 
largement que possible. Lorsqu'il est fait reference a une norme europeenne ou, a defaut, a une 
norme nationale, /es of/res fondees sur des standards equivalents devraient etre prises en compte par 
/es pouvoirs adjudicateurs. II devrait incomber a l'operateur economique de prouver /'equivalence 
avec le label demande. 

Pour prouver cette equivalence, ii devrait etre possible d'exiger des soum1ss1onnaires qu'ils 
fournissent des attestations de tiers. II convient toutefois d'admettre d'autres moyens de preuve 
appropries, tels que le dossier technique du fabricant, lorsque l'operateur economique concerne n'a 
pas acces a de tels certificats ou rapports d' essai ni la possibilite de se /es procurer dons /es delais 
requis, a condition que I' operateur economique concerne prouve ainsi que /es travaux, fournitures ou 
services remplissent /es conditions ou criteres enonces dons /es specifications techniques, /es criteres 
d'attribution ou /es conditions d'execution du marche ». 

Section IV - Labels. 

Art. 17. Cet article transpose !'article 43 de la Directive 2014/24/UE. Seuls les alineas 1 et 2 du 

premier paragraphe et le deuxieme paragraphe, qui enoncent les conditions auxquelles un label peut 

etre exige pour un pouvoir adjudicateur dans les documents de marche. Le paragraphe 1 er alinea 2, 

qui est relatif a !'appreciation des offres, a ete transposes dans le projet de loi {article 36, paragraphe 

2). 

En ce qui concerne les labels, ii convient de se referer aux explications fournies par l'expose des 

motifs {cf. considerant n°75): « Les pouvoirs adjudicateurs qui souhaitent acquerir des travaux, 
fournitures ou services presentant des caracteristiques specifiques d'ordre environnemental, social ou 
autre devraient pouvoir faire reference a un label precis, com me I' ecol a be/ europeen, un ecol a be/ 
(pluri)nationa/ ou tout autre label, a condition que /es exigences attachees au label soient liees a 

· I' ob jet du marche tel/es que /es exigences relatives a la description et a la presentation du produit, 
notamment a son emballage. II est egalement essentie/ que ces exigences soient definies et adoptees 
sur la base de criteres objectivement verifiables, suivant une procedure a laquelle /es parties 
concernees, tel/es que /es organismes publics, /es consommateurs, /es fabricants, /es distributeurs ou 
/es organisations environnementales, peuvent participer, et que le label soit accessible a tous /es 
interesses et qu'ils puissent l'obtenir. II convient de preciser que /es parties concernees pourraient etre 
des organismes publics ou prives, des entreprises ou tout type d'organisation non gouvernementale 
(organisation qui ne fait pas partie d'un gouvernement et qui n'est pas une entreprise traditionnelle). 

II convient egalement de preciser que des organisations ou organismes publics ou nationaux 
particuliers peuvent participer a la definition des exigences en matiere de label susceptibles d'etre 
utilisees dons le cadre d'un marche posse par des pouvoirs publics sans que ces organisations ou 
organismes perdent leur statut de tierces parties. 

la reference a des labels ne devrait pas avoir pour effet de freiner /'innovation. » 
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Section V- Rapports d'essai, certification et autres moyens de preuve. 

Art. 18. II s'agit d'un renvoi a !'article 36 paragraphes 3 et 4. II a ete juge utile de prevoir ce renvoi 

afin d'attirer !'attention des pouvoirs adjudicateurs sur le lien qui existe entre !'article 36 et les 

articles 16 a 18 du Reglement grand-ducal, afin de leur permettre d'en tirer profit au maximum 

lorsqu'ils redigeront leur cahier des charges. 

Section VI - Variantes et solutions techniques alternatives. 

Art.19. Les dispositions du paragraphe 1er ant ete reprises de celles enoncees a !'article 25 du 

Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. II a ete decide de ne pas integrer dans le Livre I les 

dispositions de la directive 2014/24/UE (qui seront alors reservees au Livre II), alors qu'elles 

paraissent plus restrictives et que par ailleurs, elles n'envisagent pas l'eventualite de solutions 

techniques alternatives. Des lors que !'application des dispositions du Reglement grand-ducal du 3 

aout ne s'est pas averee problematique sur ce point, elles ont ete maintenues pour le Livre I. 

Les dispositions du paragraphe 2 ont ete reprises de celles enoncees a !'article 26 du 

Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Les dispositions du paragraphe 3 ont ete reprises de celles enoncees a !'article 27 du 

Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Les dispositions du paragraphe 4 ont ete reprises de celles enoncees a !'article 28 du 

Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Les dispositions du paragraphe 5 ant ete reprises de celles enoncees a !'article 29 du 

Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. Celui-ci fait le lien avec !'article 89 du meme reglement, 

relatif a la ponderation. Cette derniere disposition se retrouve cependant a present dans le projet de 

loi, de sorte que le renvoi a du etre fait avec !'article 35 (5) du projet de loi. II est egalement renvoye 

a !'article 35 (6) du projet de loi, qui porte sur les variantes. 

Section VII - Conditions d'execution et sous-traitance. 

Sous-section Ire - Donnees relatives a la situation du soumissionnaire. 

Art. 20. Cette disposition a pour but de permettre au pouvoir adjudicateur du Livre I qui le souhaite 

d'autoriser le recours au document unique de marche europeen (DUME}, vise a !'article 72 du projet 

de loi. L'utilisation du DUME n'est obligatoire que dans le cadre des Livre II et Ill. 

II est par ailleurs prevu que le pouvoir adjudicateur a le droit de solliciter, aux frais du 

soumissionnaire, une traduction dans une des langues officielles du Grand-Duche de Luxembourg de 

tout document remis, par l'entreprise, ou par un traducteur assermente ou agree. II s'agit d'eviter 

que le pouvoir adjudicateur ne se retrouve confronte des documents dans une langue qu'il ne 

comprend pas. 
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Art. 21. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 60 du Reglement 

grand-ducal du 3 aoOt 2009, les deux premieres phrases. La derniere phrase a ete integree a !'article 

81 du present projet. 

Art. 22. Les dispositions du present article ne font que renvoyer aux dispositions du projet de loi, en 

!'occurrence celles de !'article 32 (qui transpose !'article 62 de la directive 2014/24/UE). Tout comme 

!'article 18, ii s'agit d'attirer !'attention du pouvoir adjudicateur sur le lien a faire avec les dispositions 

du projet de loi, afin de lui permettre d'en tirer profit au maximum lorsqu'il redigera son cahier des 

charges. 

Sous-section II - Dispositions applicables a la sous-traitance. 

Art. 23. La sous-traitance est definie a !'article 1 er de la loi du 23 juillet 1991 ayant pour objet de 

reglementer les activites de sous-traitance. Afin de montrer que le sens a donner aux dispositions 

relatives a la sous-traitance dans le cadre d'un marche passe par entreprise generale est demeure 

inchange, la definition enoncee a !'article 10, paragraphe 2, du Reglement grand-ducal du 3 aoOt 

2009, a ete reprise. 

Le 2e paragraphe reprend le texte enonce a !'article 10, paragraphe 6, du Reglement grand-ducal du 3 

aout 2009. 

Art. 24. Cet article transpose !'article 71, paragraphe 2, de la Directive 2014/24/UE. 

La disposition du 2e paragraphe a ete inseree conformement a !'article 71, paragraphe 6, lettre b) de 

la Directive 2014/24/UE. 

II convient de noter que les dispositions de !'article 71 de la Directive 2014/24/UE qui ne se 

retrouvent pas transposees dans le cadre des articles 23 et 24 se retrouvent enoncees a !'article 106 

du present projet, excepte celles dont la transposition ne s'est pas averee necessaire en raison des 

dispositions existantes (cf. en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 de !'article 71, la loi du 23 juillet 

1991 ayant pour objet de reglementer les activites de sous-traitance). 

Art. 25. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 10 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009, les paragraphes 3 a 5. Comme deja indique, le paragraphe 2 de l'article 

10 a ete integre a !'article 23 paragraphe 1 er, tandis que le paragraphe 6 a ete repris dans !'article 23 

paragraphe 3. 

Les dispositions obligent le soumissionnaire a remettre la liste des sous-traitants des lors qu'il s'agit 

d'un marche execute par voie d'entreprise generale ont ete maintenues; la jurisprudence a retenu 

qu'il s'agit d'une formalite substantielle dont !'omission doit necessairement entrainer l'irrecevabilite 

de l'offre (Cour administrative, arret du 6 avril 2000, n° 11.392C et 11.406C du role, Pas. adm., 2015, 

V
0 Marches publics, n° 69, p. 851). 

Les dispositions interdisant a !'entrepreneur general de changer de sous-traitants en cours 

d'execution du contrat ont ete reprises de celles enoncees a !'article 10 du Reglement grand-ducal de 
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2009 avec des adaptations. II a ete juge utile de preciser que !'entrepreneur general peut encore, 

apres la remise de son offre et pendant la duree du contrat, modifier la part des travaux attribues a 
chacun de ses sous-traitants s'il se trouve lui-meme confronte a une modification de son contrat en 

application de !'article 43 de la loi. 

Sous-section Ill - Obligation de se conformer aux regles applicables dans les domaines du droit 
environnemental, social et du travail. 

Art. 26 II a ete juge opportun d'enoncer la regle figurant a !'article 42 du projet de loi, en lien avec les 

dispositions relatives aux salaires enoncees a !'article 27 et a la possibilite de fixer des conditions 

d'execution particulieres d'execution, en application de !'article 28 du present projet. 

En effet, ii resulte de l'expose des motifs (cf. considerant n° 39} que << Les obligations pertinentes 

pourraient figurer dons des clauses du marche. II devrait egalement etre possible d'introduire dons 

des marches publics des clauses garantissant le respect des conventions collectives conformement au 

droit de /'Union. Le non-respect des obligations en question pourrait etre considere comme une faute 

grave de /'operateur economique concerne, pouvant entrainer son exclusion de la procedure de 

passation de marche public». 

Par ailleurs, les explications suivantes sont encore exposees « Le contro/e du respect de ces 

dispositions du droit environnemental, social et du travail devrait etre effectue aux stades pertinents 

de la procedure de passation de marche, /ors de /'application des principes generaux regissant le choix 

des participants et /'attribution des marches, /ors de /'application des criteres d'exclusion et /ors de 

/'application des dispositions concernant Jes of/res anormalement basses. Les verifications necessaires 

a cette fin devraient etre realisees conformement aux dispositions pertinentes de la presente 

directive, en particulier eel/es regissant Jes moyens de preuve et Jes declarations sur l'honneur ». (cf. 

considerant n° 40} 

Art. 27. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 32 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009. 

Sous-section IV- Conditions particulieres d'execution prenant en compte des conditions relatives a 
l'economie, a l'innovation, a l'environnement, au domaine social ou a l'emploi. 

Art. 28. Cet article transpose !'article 70 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous- section V - Delai d' execution. 

Art. 29. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 31 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009. Les deux dernieres phrases de cet article n'ont pas ete reprises etant 

donne que leur principe se trouve enonce a !'article 30 du present projet. 
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Sous- section VI - Sanctions et primes. 

Art. 30. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 31 {avant

derniere phrase) et a !'article 138, paragraphe 1 er, du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

{2) II a ete juge utile de preciser que le cahier des charges doit indiquer la mention des penalites 

susceptibles d'etre prises et que celles-ci doivent etre adaptees a la nature et a !'importance du 

marche et que l'amende ne peut pas depasser vingt pour cent du total de l'offre. 

Art. 31. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 31 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009, derniere phrase. 

Sous- section VII - Responsabilite, assurance, cautionnement. 

Art. 32 a 35. Ont ete reprises les dispositions enoncees aux articles 33 a 36 du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009. 

Sous-section VIII - Mode de revision des prix. 

Art. 36 a 37. Ont ete reprises les dispositions enoncees aux articles 18 a 19 du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009. 

Section VIII - Confidentialite. 

Art. 38. Cet article transpose !'article 21, paragraphe 2, de la Directive 2014/24/UE. 

A toutes fins utiles, ii est precise que !'article 21, paragraphe 1 er de la Directive 2014/24/UE est 

transpose a !'article 195. 

Section IX - Rectifications et demandes de renseignements. 

Art. 39 a 42. Ont ete reprises les dispositions enoncees aux articles 20 a 23 du Reglement grand
ducal du 3 aout 2009. 

Chapitre V - Avis de marche. 

Section r -Date de l'avis de marche. 

Art. 43. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 4 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009 et adaptees pour rendre compte de la necessite de publier un avis de 

marche en cas de procedure restreinte avec publication d'avis. 

Art. 44 Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 37 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009. 
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Section II - Publication de l'avis de marche. 

Art. 45. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 38 du Reglement 

Grand-Ducal du 3 aout 2009. Un renvoi au Livre IV, qui contient a present des dispositions relatives 

au Portail des marches publics, a ete integre dans le texte. 

Section Ill - Contenu de l'avis de marche. 

Art. 46. Les dispositions de cet article ont ete reprises de celles enoncees a !'article 39 du Reglement 

Grand-Ducal du 3 aout 2009. Des modifications de texte ont ete operees, notamment afin d'apporter 

plus de precisions quant au contenu de l'avis de marche (cf. paragraphe 1 er alinea 1 er). 

L'alinea 2 reprend la phrase enoncee a !'article 85, paragraphe 2, du Reglement Grand-Ducal du 3 

aout 2009. 

Les prec1s1ons inserees au paragraphe 3 sont devenues necessaires compte tenu des 

modifications apportees au titre du depot et de l'ouverture des soumissions. 

Au niveau du paragraphe 4, Le texte figurant a !'article 39 du Reglement grand-ducal du 3 

aout 2009 prevoit que l'offre << n'est pas prise en consideration et est retournee non ouverte au 

destinataire, pour autant que son adresse soit connue. ». II est cependant frequent que l'enveloppe 

contenant l'offre ne precise pas l'identite du soumissionnaire. Comment est-ii possible alors, sans 

ouvrir l'offre, de determiner si le soumissionnaire a, ou non, participe a la visite des lieux 

obligatoire? La modification operee vise a eviter les difficultes resultant de cette situation. 

Le paragraphe 5 emporte interdiction de porter le devis a la connaissance des 

soumissionnaires. II est souhaitable que cette regle soit maintenue, specialement pour les marches 

dans lesquels le prix est un critere d'attribution predominant ou le seul critere d'attribution. 

Cependant, les formulaires prevus par la Commission europeenne pour la publication des avis de 

marche (cf, par exemple http://simpa.ted.europa.eu/documents/10184/99206/FR FR02.pdf) 

prevoient l'indication facultative de la valeur estimee du marche. Et ii arrive frequemment que les 

pouvoirs adjudicateurs fournissent cette indication. Raison pour laquelle ii a ete juge opportun 

d'assouplir !'interdiction enoncee et de permettre, pour les pouvoirs adjudicateurs qui le souhaitent 

et uniquement dans le cadre du Livre II, !'indication de la valeur estimee du marche. 

Chapitre VI - Regles applicables a la fixation des delais de soumission et d'adjudication. 

Section Ire - Principes applicables a la fixation des delais. 

Art. 47. Le paragraphe ler, alinea ler de cet article transpose le paragraphe ler, premiere partie de 
!'article 47 de la Directive 2014/24/UE, sans prejudice des delais minimaux fixes par les articles 165 a 
189. 

Le paragraphe 1 er, alinea 2 reprend la premiere phrase de !'article 45 du Reglement grand
ducal du 3 aout 2009. 
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Le paragraphe 1 er, alinea 3 transpose la deuxieme partie du paragraphe 1 er de !'article 47 de 
la Directive 2014/24/UE. 

Les paragraphes 2 et 3 constituent la transposition des paragraphes 2 et 3 de !'article 47 de la 

Directive 2014/24/UE. 

En ce qui concerne les trois paragraphes precites, ii convient de noter que les dispositions 

precisent visent les Livres I et II distinctement, les delais n'etant pas identiques. 

En ce qui concerne la question de la fixation et la prolongation des delais, ii convient de se 

referer aux explications exposees aux termes du considerant n° 80 et 81 de la Directive 2014/24/UE: 

« A/in de rendre /es procedures plus rapides et plus efficaces, /es delais prevus pour la 

participation aux procedures de passation de marche devraient demeurer aussi courts que possible, 

sans entraver indument l'acces des operateurs economiques au sein du marche interieur, et 

notamment des PME. II convient des /ors de garder a /'esprit que, lorsqu'ils fixent /es delais de 

reception des of/res et des demandes de participation, /es pouvoirs adjudicateurs devraient tenir 

compte en particulier de la complexite du marche et du temps requis pour I' elaboration des of/res, 

meme si ce/a implique de fixer des delais superieurs aux minimums prevus en vertu de la presente 

directive. Par ailleurs, /'utilisation de moyens electroniques d'information et de communication, en 

particulier le fait de mettre Jes documents de marche a la disposition des operateurs economiques, 

des soumissionnaires et des candidats, sous forme totalement electronique, et la transmission 

e/ectronique des communications, aboutit bien a davantage de transparence et d'economies de 

temps. Par consequent, ii y a lieu de prevoir une reduction des delais minimums conformement aux 

reg/es etablies par /'AMP et a condition qu'i/s soient compatibles avec /es modalites de transmission 

specifiques prevues au niveau de /'Union. En outre, /es pouvoirs adjudicateurs devraient avoir la 

possibilite de raccourcir davantage /es delais prevus pour la reception des demandes de participation 

et des of/res lorsqu'une situation d'urgence rend /es delais habituels impossibles a respecter, sans 

toutefois rendre impossible le deroulement d'une procedure normale avec publication. 

Ce n'est que dans des situations exceptionnelles, oil /'extreme urgence resultant 

d'evenements imprevisibles par le pouvoir adjudicateur concerne et qui ne /ui sont pas imputables 

rend impossible le deroulement d'une procedure norma/e, meme avec des de/ais raccourcis, que /es 

pouvoirs adjudicateurs devraient, dons la mesure strictement necessaire, avoir la possibilite 

d'attribuer.des marches selon une procedure negociee sans publication prealable. Tel pourrait etre le 

cas Jorsqu'une catastrophe nature/le requiert une action immediate. 

II convient de preciser que, en raison de la necessite de faire en sorte que /es operateurs 

economiques disposent d'un delai suffisant pour elaborer des of/res recevables, ii est possible que /es 

delais fixes initialement doivent etre prolonges. Tel serait, en particulier, le cos lorsque des 

modifications importantes sont apportees aux documents de marche. II convient egalement de 

preciser que, dons ce cas, on devrait entendre par «modification importante » toute modification, en 

particulier des specifications techniques, pour laquel/e Jes operateurs economiques auraient besoin 

d'un delai supplementaire pour la comprendre et en tenir compte de maniere appropriee. II y a lieu, 

toutefois, de preciser que de tel/es modifications ne devraient pas etre a ce point substantielles 

qu'elles auraient permis /'admission d'autres candidats que ceux retenus initialement ou auraient 
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attire davantage de participants a la procedure de passation de marche. Tel pourrait, en particulier, 

etre le cos lorsque /es modifications rendent le marche ou I' accord-cadre sensiblement different par 

nature de ce/ui defini au depart dons /es documents de marche. » 

Section II - Dispositions applicables a la procedure restreinte avec publication d'avis. 

Art. 48. La formulation de cet article a ete reprise d'une partie du texte enonce a !'article 24, alinea 2, 

de la loi du 25 juin 2009, de !'article 44 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 ainsi que de 

!'article 12 du Reglement grand-ducal du 27 aout 2013 relatif a !'utilisation des moyens electroniques 

dans les procedures des marches publics. 

Section Ill - Delai de soumission. 

Art. 49. Le texte de l'alinea 1 er est celui qui figure en deuxieme partie de !'article 45 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009. Pour rappel, la premiere phrase de cet article se trouve a present 

integree au premier paragraphe de l'article 47 du present projet. 

II convient de noter que les delais de soumission applicables au Livre I ont ete raccourcis afin 

de rendre les procedures plus rapides et plus efficaces - parallelement au raccourcissement dont ont 

fait l'objet les delais prevus par les directives, applicables aux Livres II et Ill. Le delai pour les marches 

importants est passe de 35 a 30 jours. La regle des 22 jours pour les travaux de moindre importance 

ou en cas d'urgence est demeuree inchangee. 

Les pouvoirs adjudicateurs du Livre I doivent disposer d'une flexibilite semblable a celle 

prevue par les directives. Ainsi, ii est prevu que les delais peuvent etre reduits en cas de soumission 

electronique (cf. commentaire sous !'article 47). Par ailleurs, ii est possible de reduire les delais a un 

minimum absolu de 15 jours en cas d'urgence justifiee, rendant impossible le respect des delais 

normaux (cf. commentaire sous !'article 47). 

Les pouvoirs adjudicateurs demeurent cependant libres de prevoir des delais plus longs s'ils 

souhaitent donner plus de temps aux potentiels soumissionnaires pour preparer des dossiers de 

qualite. A cet egard, ii n'est pas inutile de rappeler les dispositions de !'article 47, paragraphe 3 et le 

commentaire expose sous cet article. 

Par ailleurs, tout comme dans le cadre du Livre 11, une reduction supplementaire du delai est 

possible en cas de sou mission par voie electronique. 

II a ete juge utile de preciser a cet endroit (paragraphe 2} que les delais commencent a courir 

a partir de la date de la publication de l'avis sur le portail des marches publics. 

Section II- Delai d'adjudication. 

Art. 50 a 51. Ont ete reprises les dispositions enoncees aux articles 46 a 47 du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009. 
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Chapitre VII - Communication des plans et documents. 

Art. 52. Le texte de cet article a ete repris des dispositions enoncees a !'article 40 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009. Ces dispositions ont cependant ete modifiees en ce sens qu'il n'est plus 

prevu que les chambres professionnelles se voient systematiquement adresser une copie des 

bordereaux. Cet envoi systematique n'est plus necessaire etant donne que ceux-ci sont 

pratiquement toujours publies sur le portail des marches publics. Les chambres professionnelles 

peuvent neanmoins faire la demande de se voir communiquer une copie d'un bordereau en 

particulier. 

Art. 53. Le texte de cet article est celui qui figure a !'article 41 du Reglement grand-ducal du 3 aout 

2009. 

Art. 54. Cet article enonce le texte prescrit par !'article 19 2° du Reglement grand-ducal du 27 aout 

2013 relatif a !'utilisation des moyens electroniques dans les procedures des marches publics. 

Art. 55. Le texte de cet article est celui qui figure a !'article 43 du Reglement grand-ducal du 3 aout 

2009. 

Chapitre VIII - Soumission. 

Section Ire - Contenu de la soumission. 

Art. 56. Cet article reprend le texte enonce a !'article 51 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. II 

a ete juge opportun de preciser que l'offre doit etre assortie des informations reclamees, le cas 

echeant, aux fins de la selection qualitative. 

Art. 57. Cet article reprend le texte enonce aux articles 2, paragraphe 2 et a !'article 52 du Reglement 

grand-ducal du 3 aout 2009. Cette fusion des textes a ete jugee appropriee compte tenu du 

remaniement de la structure du present projet. 

Art. 58 a 64. Ces articles reprennent les textes enonces aux articles 53 a 59 du Reglement grand

ducal du 3 aoOt 2009. 

Art. 65. Cet article reprend le texte enonce a !'article 61 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Section II - Frais de soumission. 

Art. 66 a 68. Ces articles reprennent les textes enonces aux articles 48 a 50 du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009. 

Art. 69. En Belgique, la question de l'emploi des langues dans les demandes de participation et dans 

les offres est reglementee dans les arretes royaux d'execution (art. 53 de I' AR du 15 juillet 2011 et 

art. 58 de I' AR du 16 juillet 2012). Ces regles sont formulees com me suit : << §le'. Sans prejudice de 

/'application des lois coordonnees sur l'emploi des /angues en matiere administrative, le pouvoir 

adjudicateur indique dons l'avis de marche ou, en son absence, dons /es autres documents du marche, 

la ou /es langues dons lesquelles /es candidats ou /es soumissionnaires peuvent introduire leur 
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demande de participation ou leur offre. Le pouvoir adjudicateur peut demander une traduction des 

annexes etablies dons une langue autre que celle de I' avis de marche, ou, en son absence, des autres 

documents du marche. §2. Dans le cos oil /es documents du marche sont rediges en plus d'une 

langue, /'interpretation des pieces a lieu dons la langue de la demande de participation ou de I' off re, 

pour autant que Jes documents de marche soient etablis dons cette /angue. ». 

(Extrait de l'ouvrage Yves Cabuy, Georges Dereau, Virginie Dor, Patrick Thiel, Marie 

Vastmans, Le nouveau droit des marches publics en Belgique: De /'article a la pratique ecrit par 

Bruxelles, Larcier, 2013). Les dispositions precitees des arretes royaux s'inscrivent dans la ligne d'un 

avis rendu le 13 janvier 1983 par la Commission permanente de controle linguistique (avis 

12.255/1/0/ARIMI). Selon celle-ci, une offre emanant d'une entreprise n'est pas a ranger parmi les 

documents imposes par la loi ou les reglements au sens de !'article 52 des lois sur l'emploi des 

langues en matiere administrative. Cependant, elle a souligne qu'un pouvoir adjudicateur a le droit 

d'exiger des entreprises interessees qu'elles recourent a l'emploi d'une langue determinee. 

Selon le Rapport au Roi, si aucune precision n'est apportee dans les documents du marche, le 

pouvoir adjudicateur decide si !'utilisation d'une langue autre que celle de l'avis de marche ou, en 

son absence, des autres documents du marche, est acceptee. 

Le Rapport au Roi souligne encore que, conformement a ce qui est prevu a !'article 59, 1 °, de 

l'arrete, le pouvoir adjudicateur peut bien entendu toujours demander aux candidats ou aux 

soumissionnaires une traduction des documents produits a l'appui de leur demande de participation 

ou de leur offre, en vue de la selection qualitative (cf. source indiquee ci-dessus). 

Au Grand-duche de Luxembourg, les soumissionnaires remettent le plus souvent leur offre 

dans la langue du cahier des charges. La plupart du temps, les pieces remises le sont dans une langue 

comprise par les pouvoirs adjudicateurs, de sorte qu'il ne s'est jamais revele necessaire de 

reglementer l'usage des langues dans les dossiers de soumission. 

Cependant, compte tenu des nouveaux instruments mis en place par la Commission 

europeenne pour simplifier la gestion administrative des dossiers des soumissionnaires au niveau de 

l'espace economique europeen (dans les formulaires d'avis de marche, mais en particulier dans e
Certis,), la situation pourrait changer. Ces outils requierent que soit indique si une traduction 

« peut » etre demandee ou doit obligatoirement etre fournie, par un traducteur assermente ou par 

l'operateur economique lui-meme. Une base reglementaire doit done etre creee a cet effet. 

Cependant, avec e-Certis, ne sont visees que les informations relatives a la situation 

personnelle des entreprises. Cela devrait valoir pour toute piece du dossier de soumission. Raison 

pour laquelle les dispositions enon~ant la possibilite pour les pouvoirs adjudicateurs de demander 

une traduction des documents a ete inseree a plusieurs endroits du present projet, de sorte a viser 

« toute document remis ». 

II parait utile de prevoir que les pouvoirs adjudicateurs ont la possibilite de s'assurer qu'ils ne 

se verront pas confrontes a des documents dans une langue qu'ils ne comprennent pas. 
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Chapitre IX - Remise et ouverture des offres. 

Section Ire- Modalite de remise des offres et formalites a respecter. 

Art. 70. Cet article reprend le texte enonce a !'article 62 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. II 

a ete juge utile de preciser que cette regle s'applique sans prejudice des regles relatives a la remise 

electronique des offres. 

Art. 71 et 72. Le texte de ces articles est en grande partie repris de celui enonce aux articles 63 et 64 

du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. Les formalites prevues a !'article 71, paragraphe 1 er, 
demeurent prevues sous peine de nullite, de meme que la mise sous un second pli pour les envois 

recommandes (article 72, paragraphe 1 er). 

Les indications a faire figurer sur les enveloppes ne sont cependant plus prevues sous peine 

de nullite (article 71, paragraphe 2) avec pour consequence la regle enoncee a !'article article 71, 

paragraphe 3, suivant laquelle les enveloppes ne respectant pas les formalites prescrites, mais qui 

sont neanmoins arrivees a destination dans le delai, sont prises en consideration. 

Les adaptations de texte apportees sont destinees a eviter des situations provoquant des 

questionnements dans la pratique, telles que des enveloppes sans inscriptions/au avec les mauvaises 

inscriptions, qui se trouvent correctement dans la boite a soumissions, et qui, suivant les regles, 

doivent etre declarees nu lies, privant potentiellement le pouvoir adjudicateur d' offres interessantes 

pour cause d'erreurs administratives qui, de facto, n'avaient pas porte a consequence. 

Section II - Remise des offres. 

Art. 73. Le texte vise a distinguer le delai fixe pour la remise des offres et le moment de l'ouverture 

des offres. Pour des raisons pratiques, ii s'agit de donne,r aux pouvoirs adjudicateurs la possibilite de 

s'organiser en interne de telle maniere que les offres puissent etre remises a un endroit precise (p.ex. 

a la loge/accueil de !'administration) et d'eviter ainsi le stress et les incidents lies a la recherche, dans 

le delai fixe, de l'endroit/le lieu fixe pour l'ouverture des offres. Neanmoins ii n'y a pas de sanction 

prevue en cas de non-respect du delai de remise des offres; ce qui compte, c'est que l'offre soit 

presente a la seance d'ouverture (ii n'y a done pas de rupture par rapport aux regles existantes). 

Section Ill - Seance d'ouverture des offres. 

Art. 74. Les deux premieres phrases sont reprises du texte enonce a !'article 65 du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009. II a ete juge utile de preciser que le jour et heure de l'ouverture des offres sont 

indiques dans l'avis de marche. lls peuvent concorder avec le jour et heure fixes pour la remise des 

offres. 

Art. 75. Le paragraphe 1 er de !'article reprend le texte enonce a !'article 66, paragraphe 1 er du 

Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 

Le paragraphe 2 reprend la deuxieme phrase enoncee a !'article 62 du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009, ainsi que le deuxieme paragraphe de cet article, a l'alinea 2. 
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Le paragraphe 3 reprend le texte enonce a !'article 66, paragraphe 2 du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009, legerement adapte afin de bien distinguer les differentes sequences de 

l'ouverture des offres. 

Le paragraphe 4 reprend le texte enonce a !'article 66, paragraphe 3 du Reglement grand

ducal du 3 aoOt 2009. 

Art. 76 a 79. Ces articles reprennent les textes enonces aux articles 67 a 70 du Reglement grand

ducal du 3 aoOt 2009. Une adaptation a ete operee a !'article 78 dans la mesure ou ii est a present 

precise que mention doit etre faite dans le proces-verbal de la seance d'ouverture des offres qui 

sont ecartees pour nullite. 

Chapitre X - Examen des offres. 

Section Ire - Verification des offres. 

Art. SO. Cet article transpose !'article 56 (2), alinea 1 er de la Directive 2014/24/UE. A toutes fins utiles, 

ii est precise que !'article 56 (1) a ete transpose a !'article 28 (1) du projet de loi. En ce qui concerne 

!'article 56 (3), ii se trouve transpose aux articles 81 et 94 

Art. 81. Le paragraphe 1 er de cet article a ete repris du texte enonce a !'article 71, premiere phrase, 

du Reglement grand-ducal du 3 aoOt 2009. 

Le deuxieme paragraphe transpose !'article 56 (3) de la Directive 2014/24/UE. II a ete juge 

utile d'ajouter un deuxieme alinea, precisant que le pouvoir adjudicateur peut prevoir que les 

renseignements sont a fournir par le soumissionnaire, sous peine de !'exclusion de son offre, dans un 

delai de quinze jours a courir a partir de la reception de la demande y relative. 

A toutes fins utiles, ii est precise que !'article 56 (1) a ete transpose a !'article 28 (1) du projet 

de loi. Ence qui concerne !'article 56 (1), ii se trouve transpose a !'article 80 du present projet. 

Le paragraphe 3 de cet article a ete repris du texte enonce a !'article 71, derniere phrase, du 

Reglement grand-ducal du 3 aoOt 2009. 

Art. 82. Cet article reprend le texte enonce aux articles 72 et 73 du Reglement grand-ducal du 3 aoOt 

2009 avec !'adaptation suivante : L'article 73 prevoit que les montants rectifies sont inseres dans une 

note annexee au proces-verbal de la seance d'ouverture des offres et les soumissionnaires sont 

informes sans delais d'eventuels redressements. Afin de remedier aux difficultes rencontrees dans la 

pratique, compte tenu du fait que l'evaluation des offres est frequemment confiee a des bureaux 

d'etudes externes, ii a ete juge preferable de prevoir une plus grande flexibilite -tout en maintenant 

la transparence requise - et de permettre aux pouvoirs adjudicateurs de repercuter les 

redressements effectues dans le document de leur choix {ii peut done toujours s'agir d'une note 

annexee au proces-verbal, mais aussi du rapport d'evaluation des offres) pour autant que le 

soumissionnaire, dont l'offre a ete rectifiee, soit autorise a controler les operations de calcul qui s'y 

rapportent. 
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Art. 83 a 87. Ces articles reprennent le texte enonce aux articles 74 a 78 du Reglement grand-ducal 

du 3 aout 2009 avec une legere adaptation en ce qui concerne !'article 83, alors que pour des raisons 

evidentes liees a la confidentialite, dans la pratique, ii n'est pas possible d'informer tous les 

concurrents. 

Section II - Classement des offres. 

Art. 88. Cet article reprend le texte enonce a !'article 79 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Section Ill - Justification des prix. 

Art. 89 a 90. Ces articles reprennent le texte enonce aux articles 80 a 81 du Reglement grand-ducal 

du 3 aout 2009. 

Chapitre XI - Adjudication. 

Section Ire - Verification de la situation des soumissionnaires. 

Art. 91. Le texte enonce a !'article 85 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 n'a pas ete repris 

etant donne qu'il se trouve integre a !'article 28 du projet de loi, auquel ii est renvoye 

Art. 92 a 93. Ces articles reprennent le texte enonce aux articles 86 a 87 du Reglement grand-ducal 

du 3 aout 2009. 

Art. 94. L'alinea ler transpose !'article 56 (3) de la Directive 2014/24/UE. L'alinea 2 reprend !'article 

60, derniere phrase du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009, qui prevoit un delai de quinze jours 

pour fournir des renseignements complementaires sous peine d'exclusion de son offre. La formalite 

de lettre recommandee avec accuse de reception n'est-elle plus exigee par soucis de simplification 

administrative. II appartiendra au pouvoir adjudicateur de decider de la preuve qu'il souhaite se 

menager dans le cadre de son propre dossier. 

Section II - Principes applicables a l'attribution du marche. 

Art. 95. Le premier paragraphe reprend le texte enonce a !'article 83 du Reglement grand-ducal du 3 

aout 2009. 

Le deuxieme paragraphe de !'article 83 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 enonce la 

possibilite de renoncer a une adjudication par decision motivee, a condition que la Commission des 

soumissions soit prealablement entendue en son avis. Etant donne que ce texte se trouve a present 

enonce dans le projet de loi, ii yest renvoye. 

Le meme raisonnement a ete tenu pour la formulation du troisieme paragraphe, les conditions 

d'annulation se trouvant enoncees dans le projet de loi. 
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Art. 96. Cet article reprend le texte enonce a !'article 84 du Reglement grand-ducal du 3 aoat 2009. 

Art. 97. Cet article reprend le texte enonce a !'article 90, paragraphe ler, du Reglement grand-ducal 
du 3 aoat 2009. 

Section Ill - Informations a communiquer aux soumissionnaires. 

Art. 98. Les paragraphes 1 er et 2 reprennent le texte enonce a !'article 90, paragraphes 2 et 3, du 

Reglement grand-ducal du 3 aoat 2009. 

Le paragraphe 3 transpose le paragraphe 3 de !'article 55 de la Directive 2014/24/UE. Cette 

disposition est egalement encore mentionnee a !'article 194. 

Le paragraphe 4 transpose !'article 21 (1), relatif a la « confidentialite >>, de la Directive 2014/24/UE. 

A toutes fins utiles, ii est precise que le reste des dispositions de !'article 21 de la Directive 

2014/24/UE est transpose aux articles 38, 102 et 195. 

Section IV - Passation de la commande. 

Art. 99. Cet article reprend le texte enonce a !'article 90, paragraphe 4, du Reglement grand

ducal du 3 aoat 2009. Excepte en ce qui concerne les marches publics relevant des collectivites 

territoriales et les entites assimilees, ii n'est cependant plus requis - par souci de simplification 

administrative (et afin de ne pas inutilement compliquer le deroulement de la passation electronique 

des marches publics) - que la conclusion du contrat ait necessairement lieu par !'apposition de la 

signature du pouvoir adjudicateur sur le document de soumission remis par l'adjudicataire. La 

pratique revele en effet que certains pouvoirs adjudicateurs preferent proceder de maniere 

differente, et ii a ete considere que les pouvoirs adjudicateurs devaient pouvoir avoir le choix de 

formaliser la conclusion du contrat comme ban leur semble, par exemple a travers un courrier de 

commande, pour autant que les regles du droit civil soient respectees. II appartiendra aux pouvoirs 

adjudicateurs de se reserver une preuve de la conclusion du contrat, de sorte qu'un ecrit est en tout 

etat de cause recommande. Afin de permettre au Ministere de l'lnterieur d'exercer son controle de 

tutelle de· maniere appropriee et de conserver - dans ce contexte particulier - une pratique 

uniforme, !'obligation de formaliser la passation du contrat par !'apposition de la signature du 

pouvoir adjudicateur sur le document de soumission remis par l'adjudicataire a ete maintenue pour 

les marches publics relevant des collectivites territoriales et les entites assimilees. 

Chapitre XII - Regles applicables a toutes les communications. 

Section 1'8 
- Principes. 

Art.100. Comme la passation electronique des marches n'est pas rendue obligatoire dans le cadre du 

Livre I, ii a ete juge utile d'inserer une disposition definissant les moyens de communication, ii a ete 

juge utile de preciser les moyens de communications susceptibles d'etre utilises; cela permet 

egalement de faire le lien avec les dispositions relatives au recours a la communication orale 

enoncees a !'article 101. 
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La formulation de !'article 100 est reprise des dispositions transitoires enoncees a !'article 90 

de la directive 2014/24/UE. 

Section II - Recours a la communication orale. 

Art. 101. Cet article transpose !'article 22, paragraphe 2, de la Directive 2014/24/UE. A toutes fins 

utiles, ii est precise que les autres des dispositions de !'article 22 de la Directive 2014/24/UE sont 

transposees aux articles 102, ainsi qu'aux articles 199 a 204. 

Section Ill - Preservation de l'integrite des donnees et de la confidentialite des offres. 

Art. 102. Le paragraphe 1 er transpose l'article 22, paragraphe 3 de la Directive 2014/24/UE. 

Le paragraphe 2 transpose !'article 21, paragraphe ler de la Directive 2014/24/UE. Ces 

precisions sont egalement enoncees a !'article 98 (4). 

Chapitre XIII - Execution des marches. 

Section Ire - Respect des obligations applicables dans les domaines du droit environnemental, social 

et du travail. 

Art. 103. Ce texte ne fait que renvoyer aux obligations enoncees a !'article 42 du projet de loi (qui 

elles, sont tirees de la transposition de !'article 18, paragraphe 2, de la Directive 2014/24/UE). 

Le 2e alinea a ete insere afin de rendre compte des obligations resultant de !'article 71 de la directive 

2014/24/UE. 

Section II - Renvoi aux principes du droit civil des contrats. 

Art. 104. Cet article reprend le texte enonce a !'article 95 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Section Ill - Declarations obligatoires et sous-traitance. 

Art.105. Cet article reprend le texte enonce a !'article 96 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Art. 106. Le paragraphe 1 er reprend le texte enonce a !'article 96 du Reglement grand-ducal du 3 aout 

2009. 

Au paragraphe 2, l'alinea 1 er, transpose !'article 71 (5), alinea premier de la Directive 2014/24/UE; 

l'alinea 2 transpose !'article 71 (5), alinea 5 de la Directive 2014/24/UE etant donne qu'il a ete juge 

approprie de a choisi d'etendre les obligations prevues a l'alinea ler aces cas specifiques; l'alinea 3 

transpose !'article 71 (5), alinea 2 de la Directive 2014/24/UE. 

Le paragraphe 3 a ete insere afin de rendre compte des obligations resultant de !'article 71, 

paragraphe 1 er de la Directive 2014/24/UE. 
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Le paragraphe 4 transpose !'article 71, paragraphe 6 b) de la Directive 2014/24/UE. La directive laisse 

le choix d'une faculte ou d'une obligation a l'egard du pouvoir adjudicateur de verifier les motifs 

d'exclusion des sous-traitants. Les choix operes en !'occurrence visent a rester aligne avec les choix 

operes dans le cadre de !'article 29 du projet de loi (motifs d'exclusion obligatoires / motifs 

d'exclusion non obligatoires). 

Le paragraphe 5 reprend la regle enoncee a !'article 10, paragraphe 6 du Reglement grand-ducal du 3 

aout 2009. 

Section IV - Travaux en regie. 

Art.107. Cet article reprend le texte enonce a !'article 98 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Chapitre XIV - Resiliation, adaptation et modification des marches. 

Section te -Principe. 

Art. 108. Cet article reprend le texte enonce a !'article 99 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 .. 

Section II - Resiliation du contrat. 

Art. 109. Cet article effectue un renvoi aux conditions fixees par le projet de loi pour la resiliation du 

contrat. 

Section Ill - Adaptation du contrat. 

Art. 110 a 119. Ces articles reprennent le texte enonce aux articles 103 a 112 du Reglement grand

ducal du 3 aout 2009. II a en effet ete considere que ces regles sont compatibles avec les nouvelles 

dispositions relatives a la modification des contrats en cours. 

Etant precise que !'article 110, paragraphe 2 du present projet tient compte du Reglement 

grand-ducal du 24 mars 2014 portant institution du cahier des charges standardises en matiere de 

marches publics et portant modification de !'article 103 du reglement grand-ducal du 3 aout 2009 

portant execution de la loi du 25 juin 2009 sur les marches publics. 

Section IV - Modification du contrat. 

Art. 120. Cet article effectue un renvoi aux conditions definies par le projet de loi pour la 

modification du contrat. 

Art. 121. L'alinea ler reprend le texte enonce a !'article 117 du Reglement grand-ducal du 3 aout 
2009. 

L'alinea 2 reprend le texte enonce a !'article 118 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 
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Chapitre XV - Paiement d'acomptes. 

Art. 122. Afin d'eviter les oublis et les malentendus, ii a ete juge approprie d'evoquer !'existence de 

regles fixees dans le projet de loi. 

Art. 123 a 128. Ces articles reprennent le texte enonce aux articles 119 a 124 du Reglement grand

ducal du 3 aoOt 2009. Avec la precision que le texte de !'article 123 du Reglement grand-ducal du 3 

aoOt 2009 a ete adapte en consideration des obligations decoulant de la loi du 29 mars 2013 

concernant la lutte centre le retard de paiement dans les transactions commerciales, portant 

transposition de la directive 2011/7 /UE du Parlement europeen et du Conseil du 16 fevrier 2011 

concernant la lutte centre le retard de paiement dans les transactions familiales, et portant 

modification de la loi modifiee du 18 avril 2004 relative aux delais de paiement et aux interets de 

retard. 

Chapitre XVI - Reception des travaux, fournitures et services. Delais de garantie. 

Art. 129 a 135. Ces articles reprennent le texte enonce aux articles 125 a 131 du Reglement grand

ducal du 3 aoOt 2009. 

Chapitre XVII - Facture definitive et paiement. 

Section Ire - Etablissement et verification de la facture. 

Art. 136. Cet article reprend le texte enonce a !'article 132 du Reglement grand-ducal du 3 aoOt 2009. 

Pour des raisons pratiques, ii a ete juge de rappeler que le montant des clauses penales et astreintes 

appliquees doivent etre deduits. 

Art. 137. Cet article reprend le texte enonce a !'article 133 du Reglement grand-ducal du 3 aoOt 2009. 

Section II - Paiement de la facture. 

Art. 138. Le texte enonce a !'article 134 du Reglement grand-ducal du 3 aoOt 2009 a ete adapte en 

consideration des obligations decoulant de la loi du 29 mars 2013 concernant la lutte centre le retard 

de paiement dans les transactions commerciales, portant transposition de la directive 2011/7 /UE du 

Parlement europeen et du Conseil du 16 fevrier 2011 concernant la lutte centre le retard de 

paiement dans les transactions familiales, et portant modification de la loi modifiee du 18 avril 2004 

relative aux delais de paiement et aux interets de retard. 

Art. 139 a 141. Ces articles reprennent le texte enonce aux articles 135 a 137 du Reglement grand
ducal du 3 aoOt 2009. 
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Titre II - Dispositions specifiques. 

Chapitre ler - Dispositions specifiques applicables aux marches publics relevant des collectivites 

territoriales et des entites assimilees. 

Art. 142 a 151. Ces articles reprennent le texte enonce aux articles 142 a 151. Avec la precision que 

le texte de l'article 150 a ete complete afin de permettre un controle plus approprie. Par ailleurs, le 

texte a ete adapte suite a la disparition du « commissaire de district ». 

Chapitre II - Dispositions specifiques aux marches ne depassant pas une certaine envergure 

relatives au recours a la procedure restreinte sans publication d'avis et a la procedure negociee. 

Art. 152. Cet article reprend le texte enonce a !'article 161 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009. 

Avec la precision que le montant a ete adapte a 60.000 €. 
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Livre II 

Dispositions specifiques applicables aux marches publics d'une 

certaine envergure. 

Titre I er - Champ d'application et regles specifiques applicables a la mise en adjudication. 

Chapitre ler - Champ d'application. 

Art. 153. La formulation du texte enonce a !'article 162 a ete modifiee pour refleter non seulement 

!'existence de seuils mais aussi d'exclusions du champ d'application. 

Chapitre II - Exigences en matiere d'efficacite energetique. 

Art. 154. Au moment ou le present commentaire des articles est redige, la procedure en vue de la 

modification du Reglement grand-ducal du 3 aoOt 2009, en vue de !'insertion des presentes 

dispositions relatives aux exigences en matiere d'efficacite energetique est encore en cours. 

Le texte constitue une transposition de !'article 6 de la directive 2012/27 /UE du Parlement europeen 

et du Conseil du 25 octobre 2012 relative a l'efficacite energetique. II est ainsi fait appel que les 

autorites gouvernementales centrales telles que definies par l'annexe jointe au present projet, pour 

les marches de grande envergure, depassant pour les travaux les 5.186.000 euros et pour les 

marches de fournitures et de services depassant 134.000 euros tiennent compte de la performance 

energetique, et en font un critere pour definir les besoins. Une exception est prevue pour les 

marches de la defense. 

Chapitre Ill - Mise en adjudication, division des marches en lots et variantes. 

Art. 155. L'alinea premier effectue un renvoi aux articles 2 a 7 du Livre I pour !'application des regles 

relatives a la mise en adjudication. Aux fins des explications exposees ci-dessous, ii est rappele que 

les dispositions prevues aux aux articles 6 et 7 du present projet constituent la transposition des 

regles prevues a !'article 46 de la Directive2014/24/UE, sauf l'alinea 2 du paragraphe 1 er, transpose a 
travers le present article. 

L'article 46 paragraphe premier, alinea 2, de la Directive 2014/24/UE prevoit !'obligation pour 

les pouvoirs adjudicateurs d'indiquer « /es principaux motifs justifiant la decision qu'ils ont prises de 

ne pas subdiviser le marche en lots», hormis lorsque les Etats membres ont decide de rendre 

obligatoire la passation de marches sous la forme de lots distincts dans les conditions qu'ils ont 
definies. 

Cette disposition a pour effet d'obliger les pouvoirs adjudicateurs a examiner l'opportunite 

de diviser les marches en lots, sur base des regles prevues au Livre I, et de motiver les raisons qui, le 

cas echeant, les ant decides a ne pas diviser leur marche en lots. 
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Le legislateur europeen a en effet considere que les PME etaient souvent exclues du fait de la 

taille des marches, et que le fait d'encourager les pouvoirs adjudicateurs a diviser leurs marches en 

lots devrait avoir pour effet de permettre a plus de PME de participer a des marches publics. 

L'expose des motifs de la Directive 2014/24/UE fournit les explications suivantes (cf. 

considerant n° 78) « La passation des marches publics devrait etre adaptee aux besoins des PME. II 

convient d'encourager Jes pouvoirs adjudicateurs a recourir au code des bonnes pratiques presente 

dons le document de travail de la Commission du 25 juin 2008 intitu/e «Code europeen des bonnes 

pratiques facilitant l'acces des PME aux marches publics», qui fournit des orientations sur la maniere 

dont ifs peuvent app/iquer le cadre regissant /es marches publics en vue de faciliter la participation 

des PME. A cet effet, et a/in de renforcer la concurrence, /es pouvoirs adjudicateurs devraient en 

particulier etre encourages a diviser en lots /es marches importants. Cette division pourrait se faire sur 

une base quantitative, en faisant mieux correspondre la tail/e des differents marches a la capacite des 

PME, ou sur une base qualitative, en fonction des differentes branches d'activite et specialisations 

concernees, a/in d'adapter plus etroitement le contenu de chaque marche aux secteurs de 

specialisation des PME, ou selon /es differentes phases successives du projet ». 

II resulte des considerations qui precedent que lorsque !'execution d'un « projet >> fait l'objet 

de plusieurs contrats distincts, ii ya division du marche en lots, au sens de la directive. 

En droit luxembourgeois, la passation des marches en lots distincts est encouragee a travers 

les regles enoncees aux articles 3 et 5: d'une part, sur une base qualitative (adjudication par corps de 

metiers separes, sauf passation par voie d'entreprise generale, globale ou partielle) et sur une base 

quantitative (formation de lots distincts en cas de marches de plus grande envergure). 

II ne s'agit cependant pas d'une obligation. En effet, en application de !'article 4, le pouvoir 

adjudicateur peut decider de passer son marche sous la forme de l'entreprise generale, globale ou 

partielle. Par ailleurs, un pouvoir adjudicateur qui souhaite passer un marche de plus grande 

envergure (marche qui, pour autant, ne concerne qu'un seul corps de metier) peut tout-a-fait decider 

ne pas le diviser en plusieurs lots {le texte de !'article 5 prevoyant qu'il s'agit d'une possibilite). 

Comme les pouvoirs adjudicateurs peuvent deroger aux principes enonces, pour les marches 

relevant du Livre II, !'obligation de motivation prescrite par !'article 46 paragraphe premier, alinea 2, 

de la Directive 2014/24/UE a ete transposee. II est prevu que cette motivation puisse figurer dans les 

documents de marche ou dans le rapport individuel sur les procedures d'attribution de marches, 

comme le permet le texte de la directive. 

Tel que cela a ete expose en debut de commentaire, cette disposition a pour effet d'obliger 

les pouvoirs adjudicateurs a examiner l'opportunite de diviser les marches en lots. 

L'article 155 a egalement pour effet d'obliger les pouvoirs adjudicateurs a indiquer les 

principaux motifs justifiant la decision qu'ils ont prise de ne pas subdiviser le marche en lots. 

Concretement, cette obligation de motivation trouvera done a s'appliquer en cas de 

passation d'un marche par entreprise generale globale (l'entreprise generale « partielle » resulte en 
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effet de la constitution du projet en plusieurs lots, rassemblant plusieurs corps de metiers). Cette 

obligation devrait egalement jouer lorsque le projet dans sa globalite peut etre execute par un seul 

corps de metier, et que le pouvoir adjudicateur decide de ne pas le diviser en plusieurs lots. Ce cas de 

figure concernera le plus souvent des marches de services ou de fournitures. 

Ence qui concerne le controle des motifs indiques, ii doit cependant etre note que !'expose 

des motifs de la Directive 2014/24/UE (cf. considerant n° 78) apporte les precisions suivantes: «La 

taille et l'objet des lots devraient etre etablis librement par le pouvoir adjudicateur qui, 

conformement aux reg/es applicables au ca/cul de la valeur estimee du marche, devrait egalement 

etre autorise a attribuer certains lots sans appliquer /es procedures prevues par la presente directive. 

Le pouvoir adjudicateur devrait avoir /'obligation d'examiner /'opportunite de diviser /es marches en 

lots tout en demeurant libre de prendre sa decision de fa~on autonome sur la base de tout motif qu'il 

juge pertinent, sans faire l'objet d'un controle administratif ou judiciaire. Lorsque le pouvoir 

adjudicateur decide qu'il ne serait pas indique de diviser le marche en lots, le rapport individuel ou /es 

documents de marche devraient comporter une mention des principaux motifs justifiant son choix. A 
ce titre, le pouvoir adjudicateur pourrait par exemple faire valoir qu'il estime que cette division 

risquerait de restreindre la concurrence ou de rendre /'execution du marche excessivement couteuse 

ou difficile sur le plan technique ou que la necessite de coordonner /es contractants des differents lots 

pourrait compromettre gravement la bonne execution du marche ». 

II n'a pas ete juge opportun de prevoir cette obligation dans le cadre du Livre I, alors que ces 

marches sont d'office de plus petite envergure, de sorte que l'effet potentiellement « benefique » 
d'une telle disposition serait en disproportion avec la contrainte administrative supplementaire 

provoquee pour ces marches (contraire avec les principes voulus pour la simplification 

administrative). 

Art. 156. Cet article transpose !'article 45, paragraphe 1 er, paragraphe 2 et paragraphe 3, alinea 1 er , 

de la Directive 2014/24/UE. 

A toutes fins utiles, ii est rappele que l'alinea 2 du paragraphe 3 de !'article 45 a ete transpose, a 
!'article 35 (6) du projet de loi. 

Titre II - Publication et transparence. 

Chapitre ler - Publication des avis. 

Section Ire - Avis. 

Sous-section Ire - Avis de preinformation. 

Art.157. Cet article transpose !'article 48 de la Directive 2014/24/UE. 
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Sous-section II - Avis de marche. 

Art. 158. Cet article transpose !'article 49 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section Ill - Avis d'attribution de marche. 

Art. 159. Cet article transpose !'article 50 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section IV - Publication d'un avis de marche en cas de modification d'un marche en cours, 

sans nouvelle procedure de passation de marche. 

Art. 160. Cet article transpose !'article 72, paragraphe 1 er, dernier alinea de la Directive 2014/24/UE, 

qui enonce les modalites de publication de l'avis de marche imposees par !'article 43 (1), dernier 

alinea du projet de loi. 

Section II - Redaction et modalites de publication des avis. 

Art. 161. Cet article transpose !'article 51 de la Directive 2014/24/UE. 

Section Ill - Publication au niveau national. 

Art. 162. Cet article transpose !'article 52 de la Directive 2014/24/UE. 

Section IV - Mise a disposition des documents de marche par voie electronique. 

Art. 163. Cet article transpose !'article 53, paragraphe 1 er de la Directive 2014/24/UE. Le paragraphe 

2 est transpose a !'article 164. 

Art. 164. Cet article transpose !'article 53, paragraphe 2 de la Directive 2014/24/UE. 

Chapitre II - Delais et informations a faire figurer dans !'invitation a soumissionner ou dans l'avis de 

marche. 

Section Ire - Procedure ouverte. 

Sous-section Ire - Delais de reception des offres. Regle generale. 

Art. 165. Cet article transpose l'article 27, paragraphe 1 er, alinea 2 de la Directive 2014/24/UE. 

A toutes fins utiles, ii est precise que les paragraphes 1 er, alinea 1 er et 3 de !'article 27 de la Directive 

2014/24/UE sont transposes a !'article 65 {1) et (2) du projet de loi. Les autres dispositions de !'article 

27 de la Dir-ective 2014/24/UE sont transposees aux articles 166 a 168. 
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Sous-section II - Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis de 
pre information. 

Art. 166. Cet article transpose !'article 27, paragraphe 2 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section Ill - Possibilite de reduction des delais en cas de situation d'urgence. 

Art. 167. Cet article transpose !'article 27, paragraphe 3 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section IV - Possibilite de reduction des delais en cas de soumission par voie electronique. 

Art.168. Cet article transpose !'article 27, paragraphe 4 de la Directive 2014/24/UE. 

Section II - Procedure restreinte. 

Sous-section r -Informations a faire figurer dans l'avis d'appel a concurrence et dans l'invitation a 
confirmer l'interet. 

Art. 169. L'alinea 1 er de cet article transpose !'article 28, paragraphe 1 er, alinea 1 er (la reference aux 

annexes) de la Directive 2014/24/UE; a toutes fins utiles, ii est rappele que le corps principal de cet 

article esttranspose a !'article 66, paragraphe 1 er, alinea 1 er du pro jet de loi. 

Afin de mettre en evidence le lien entre ces dispositions, ii a ete juge opportun de preciser 

que les pouvoirs adjudicateurs peuvent decident de limiter le nombre des candidats admis a 
presenter une offre, conformement a !'article 74 du projet de loi. 

A toutes fins utiles, ii est rappele que les dispositions subsistantes de !'article 28 de la 

Directive 2014/24/UE sont transposees aux articles 170 a 175 du present projet, a !'exception du 

paragraphe 2, alinea 1 er, qui est transpose a !'article 66 (2), alinea 1 er du pro jet de loi. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation. 

Art. 170. Cet article transpose !'article 28, paragraphe ler, alinea 2 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section Ill - Invitations des candidats et delai de reception des offres - Regles generales. 

Art. 171. Le paragraphe 1 er est destine a faire le lien avec les dispositions relatives a !'invitation des 

candidats pour la procedure restreinte. 

Le paragraphe 2 transpose !'article 28, paragraphe 2, alinea 2 de la Directive 2014/24/UE. 
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Sous-section IV - Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis de 

preinformation. 

Art. 172. Cet article transpose !'article 28, paragraphe 3 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section V - Dispositions particulieres applicables aux pouvoirs adjudicateurs sous-centraux. 

Art 173. Cet article transpose !'article 28, paragraphe 4 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section VI - Possibilite de reduction des delais en cas de soumission par voie electronique. 

Art. 174. Cet article transpose !'article 28, paragraphe 5 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section VII - Possibilite de reduction des delais en cas d'urgence particuliere. 

Art. 175. Cet article transpose l'article 28, paragraphe 6 de la Directive 2014/24/UE. 

Section Ill -Procedure concurrentielle avec negociation. 

Sous-section Ire - Informations a faire figurer dans l'avis de mise en concurrence, dans l'invitation 

des candidats et dans les documents de marche. 

Art. 176. L'alinea 1 er de cet article transpose !'article 29, paragraphe 1 er, alinea 1 er (la reference aux 

annexes) de la Directive 2014/24/UE; a toutes fins utiles, ii est rappele que le corps principal de cet 

article est transpose a !'article 67 (1), alinea 1 er du pro jet de loi. 

Afin de mettre en evidence le lien entre ces dispositions, ii a ete juge opportun de preciser 

que les pouvoirs adjudicateurs ont la possibilite de de se reserver la possibilite d'attribuer des 

marches sur la base des offres initiales sans negociation, ou celle de choisir un deroulement de la 

procedure en phases successives, conformement a !'article 67 paragraphes 4 et 6 du projet de loi. 

A toutes fins utiles, ii est rappele que les dispositions subsistantes de !'article 29 de la 

Directive 2014/24/UE sont transposees a !'article 67 du projet loi. 

Art. 177. Cet article transpose !'article 29, paragraphe ler, alinea 2 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation. 

Art. 178. Cet article transpose !'article 29, paragraphe 1 er, alinea 3, premiere phrase de la Directive 

2014/24/UE. A toutes fins utiles, ii est precise que la deuxieme phrase est transposee a !'article 179. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats et delai de reception des offres - Regles generales. 

Art. 179. II a ete juge opportun de faire le lien avec !'article 193 du projet de loi. 

Le paragraphe 2 transpose !'article 29, paragraphe ler, alinea 3, deuxieme phrase de la 

Directive 2014/24/UE. 
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sous-section IV - Possibilite de reduction des delais en cas de publication d'un avis de 

preinformation. 

Art. 180. L'article 29, paragraphe 1 er, alinea 3, in fine de la Directive 2014/24/UE, precise que 

« /'article 28, paragraphes 3 a 6, est applicable». II a ete juge plus approprie de dupliquer les regles 

prevues aux articles 172 a 175, plutot que d'y renvoyer. 

L'article 180 reprend la regle enoncee a l'article 172 du present projet. 

Sous-section V - Dispositions particulieres applicables aux pouvoirs adjudicateurs sous-centraux. 

Art 181. Cet article reprend la regle enoncee a !'article 173 du present projet (d. commentaire sous 

!'article 180). 

Sous-section VI - Possibilite de reduction en cas de soumission par voie electronique. 

Art. 182. Cet reprend la regle enoncee a !'article 174 du present projet (cf. commentaire sous l'article 

180). 

Sous-section VII - Possibilite de reduction des delais en cas d'urgence particuliere. 

Art. 183. Cet reprend la regle enoncee a !'article 175 du present projet (d. commentaire sous l'article 

180). 

Section IV - Dialogue competitif. 

Sous-section 1'8 
- Informations a faire figurer dans l'avis de marche et dans les documents de 

marche. 

Art.184. Le paragraphe 1 er transpose !'article 30, paragraphe 2, de la Directive 2014/24/UE. A toutes 

fins utiles, ii est precise que le paragraphe 1 er, 2e alinea de cet article est transpose a l'article 185 et 

que les autres dispositions de cet article sont transposees a !'article 68 du projet de loi. 

Au paragraphe 2, ii a ete juge utile de faire le lien avec les dispositions du projet de loi (article 68, 

paragraphe 2, alinea 1 er, 2e phrase) permettant de limiter le nombre de candidats ad mis a presenter 

une offre qui seront invites a participer a la procedure conformement a !'article 74 du projet de loi. 

Au paragraphe 3, ii a ete juge utile de faire le lien avec les dispositions du projet de loi (article 68, 

paragraphe 4) sur la possibilite de prevoir un deroulement de la procedure concurrentielle en phases 

successives. 
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Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation - Invitation des candidats a 
participer au dialogue. 

Art. 185. Cet article transpose !'article 30, paragraphe 1 er, alinea 2 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats. 

Art. 186. II a ete juge opportun de faire le lien avec les dispositions de !'article 193 du present projet. 

Section V- Partenariat d'innovation. 

Sous-section Ire - Informations a faire figurer dans l'avis de marche et dans les documents de 

marche. 

Art. 187. Le premier paragraphe transpose !'article 31, paragraphe 1 er, alinea 2, de la Directive 

2014/24/U E. 

Le deuxieme paragraphe transpose !'article 31, paragraphe 6, alinea 3, de la Directive 2014/24/UE. 

A toutes fins utiles, ii est precise que les autres dispositions de !'article 31 de la Directive 2014/24/UE 

sont transposees a !'article 188 du present projet et a !'article 69 du projet du projet de loi. 

Au paragraphe 3, ii a ete juge utile de faire le lien avec les dispositions prevues par !'article 69, 

paragraphe 2, alineas 2 et 3 du projet de loi. 

Au paragraphe 4, ii a ete juge utile de faire le lien avec les dispositions du projet de loi (article 69, 

paragraphe 1 er, alinea 4) permettant de limiter le nombre de candidats ad mis a presenter une offre 

qui seront invites a participer a la procedure conformement a l'article 74 du projet de loi. 

Sous-section II - Delai de reception des demandes de participation. 

Art. 188. Cet article transpose !'article 31, paragraphe 1 er, alinea 4, premiere phrase de la Directive 

2014/24/UE. 

Sous-section Ill - Invitation des candidats. 

Art. 189. II a ete juge opportun de faire le lien avec les dispositions de !'article 193 du present projet. 
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Section VI- Dispositions particulieres applicables aux systemes speciaux de passation de marches. 

Sous-section Ire - Services sociaux et autres services specifiques. 

Art.190. Le paragraphe 1 er de cet article transpose !'article 75, paragraphe 1 er de la Directive 

2014/24/U E. 

Le paragraphe 2 transpose !'article 75, paragraphe 4 de la Directive 2014/24/UE. 

Art. 191. Cet article transpose !'article 75, paragraphes 2 et 3 de la Directive 2014/24/UE. 

Sous-section II - Concours dans le domaine des services. 

Art. 192. Cet article transpose !'article 79 de la Directive 2014/24/UE. 

Chapitre Ill - Informations a communiquer aux candidats et aux soumissionnaires. 

Section Ire - Informations a communiquer dans le cadre de l'invitation des candidats. 

Art. 193. Cet article transpose !'article 54 de la Directive 2014/24/UE. 

Section II - Informations des candidats et des soumissionnaires. 

Art. 194. Cet article transpose !'article 55 de la Directive 2014/24/UE. 

Section Ill - Confidentialite. 

Art. 195 Cet article transpose !'article 21, paragraphe 1er de la Directive 2014/24/UE. 

A toutes fins utile, ii est rappele que !"article 21, paragraphe 2 de la Directive 2014/24/UE est 

transpose a !'article 38 du present projet .. 

Chapitre IV- Conservation et acces aux documents. 

Art. 196. Cet article transpose !'article 83, paragraphe 6 de la Directive 2014/24/UE. 

A toutes fins utiles, ii est precise que les dispositions subsistantes de !'article 83 sont transposees 

dans le cadre du Livre IV. 
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Chapitre V - Rapports individuels sur les procedures d'attribution de marches. 

Art. 197. Cet article transpose l'article 84 de la Directive 2014/24/UE. 

Chapitre VI - Regles applicables aux communications et a l'utilisation de moyens electroniques. 

Section Ire - Principe. 

Art. 198. Cet article transpose l'article 22, paragraphe 1 er, alinea 1 er de la Directive 2014/24/UE, sans 

prejudice des dispositions transitoires prevues dans le cadre du Livre V. 

Le reste des dispositions de !'article 22 de la Directive 2014/24/UE sont transposees aux articles 199 

a 204. 

Section II - Cas derogatoires a l'utilisation de moyens de communications electroniques. 

Art. 199. Cet article transpose !'article 22, paragraphe 1 er, alineas 2 a 5 de la Directive 2014/24/UE. 

Art. 200. Cet article transpose l'article 22, paragraphe 2 de la Directive 2014/24/UE. 

Section Ill - Preservation de l'integrite des donnees et de la confidentialite des offres. 

Art. 201. Cet article transpose !'article 22, paragraphe 3 de la Directive 2014/24/UE. 

Section IV - Utilisation d' outils electroniques particuliers pour les marches publics de travaux et les 

concours. 

Art. 202. Cet article transpose !'article 22, paragraphe 4 de la Directive 2014/24/UE. 

Art. 203. Cet article transpose !'article 22, paragraphe 5 de la Directive 2014/24/UE. 

Section V - Regles applicables aux outils et dispositifs de transmission et de reception electroniques 

des offres et de reception electronique des demandes de participation. 

Art. 204. Cet article transpose !'article 22, paragraphe 6 de la Directive 2014/24/UE. 

Titre IV - Techniques et instruments pour les marches electroniques et agreges. 
Chapitre ler - Systemes d'acquisition dynamiques. 

Art. 205. Cet article transpose !'article 34 de la Directive 2014/24/UE. 

Chapitre II - Encheres electroniques. 

Art. 206. Cet article transpose !'article 35 de la Directive 2014/24/UE. 
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Chapitre Ill - Catalogues electroniques. 

Art. 207. Cet article transpose !'article 36 de la Directive 2014/24/UE. 

Livre Ill - Dispositions specifiques relatives aux marches 

publics dans les secteurs de I' eau, de I' energie, des 

transports et des services postaux. 

Les articles 208 a 262 ne sont pas specialement commentes. Les regles sont en effet exclusivement 

tirees de la directive 2014/25 sur la passation des marches dans les secteurs speciaux, et n'ont pas 

fait l'objet d'adaptations particulieres (sauf !'exception ci-apres): ont ete transposees a la lettre les 

regles qui n'ont pas ete transposees dans le cadre du projet de loi et qui ne seront pas integrees dans 

le Livre IV. 

Une adaptation a ete necessaire en ce qui concerne !'article 262, qui constitue la transposition de 

!'article 35 de la directive 2014/25 et doit etre mise en lien avec !'article 115 du projet de loi. 

Contrairement a la solution qui avait ete retenue en 2009, ce n'est pas le ministre ayant dans ses 

attributions les travaux publics qui a ete designe, car ce dernier n'a pas dans ses attributions le 

controle de tousle secteurs concernes. II a done ete opte pour une formulation ad hoc. 

Livre IV - Gouvernance des marches publics et obligations 

internationales. 

Titre ler - Gouvernance. 

Chapitre ler - Suivi de l'application des regles relatives aux marches publics. 

Art. 263. Le texte de ces dispositions a ete repris des articles 83 de la directive 2014/24/UE et de 

!'article 99, paragraphe 4, de la directive 2014/25/UE (sauf le paragraphe 4; cf. commentaire sous les 

articles 267 a 282 et sous !'article 273). 

Chapitre II - Commission des soumissions. 

Section Ire - Composition. 

Art. 264 a 266. Les regles enoncees aux articles 143 a 145 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 

portant execution de la loi sur les marches publics n'ont pas ete modifiees. 
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Section II - Service administratif. 

Art. 267 a 268. Les regles enoncees aux articles 149 a 150 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 

portant execution de la loi sur les marches publics n'ont pas ete modifiees, sauf sur le point suivant: 

11 est a present indique que le service administratif s'occupe des travaux de secretariat et fonctionne 

comme organe d'information (sans limiter les informations a donner). II a ete juge qu'il convenait 

d'adapter legerement le texte compte tenu des obligations enoncees a !'article 83, paragraphe 4 de 

la directive 2014/24/UE et de !'article 99, paragraphe 4, de la directive 2014/25/UE. 

Section Ill - Regles de saisine. 

Art. 269. a 271. Les regles enoncees aux articles 146 a 148 du Reglement grand-ducal du 3 aout 2009 

portant execution de la loi sur les marches publics n'ont pas ete modifiees, sauf sur le point suivant: 

La portee des dispositions a ete elargie aux entites adjudicatrices (comme pour !'article 159 de la loi) 

afin de rendre compte des obligations resultant de la directive 2014/25/UE. 

Chapitre Ill - Suivi de l'application des regles relatives aux contrats de concessions. 

Art. 272. Le texte est repris de !'article 45 de la directive 2014/23/UE sur !'attribution des contrats de 

concessions. Les obligations en resultant sont mains etoffees que dans le cadre des directives sur les 

marches publics. 

Chapitre IV - Portail des marches publics. 

Art. 273. Le texte compose vise a donner un cadre aux services offerts par le portail et a ses 

fonctions. 

Le paragraphe 1 est repris du RGD electronique {2013), art. 1 er. 

Les paragraphes 2 a 4 indiquent les fonctions principales du portail. L'alinea 2 precise a 
chaque fois que les contrats de concessions sont egalement vises. 

Le paragraphe 4 vise a repondre aux obligations resultant de !'article 83, paragraphe 4, lettre 

a) de la directive 2014/24/UE et de !'article 99, paragraphe 4, lettre b) de la directive 2014/25/UE. 

Quant a !'obligation des Etats membres de veiller a ce que les pouvoirs adjudicateurs et 

entites adjudicatrices puissent beneficier d'un soutien pour planifier et mener les procedures de 

passation de marche (obligation visee a la lettre b) des deux articles cites ci-avant}, ii convient de 

noter qu'il a ete juge suffisant de maintenir la possibilite donnee aux pouvoirs adjudicateurs (et 

d'elargir cette possibilite aux entites adjudicatrices) de s'adresser au service administratif de la 

Commission des soumission. 
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Titre II -Cooperation administrative et obligations internationales. 

Chapitre ler - Echange d'informations concernant les moyens de preuve, les normes en matiere de 

qualite et d'environnement, et les offres anormalement basses, et les regles relatives a la 

protection des donnees. 

Art. 274 a 282. Ces articles reprennent les dispositions des directives 2014/24/UE et 2014/25/UE qui 

indiquent sur quels aspects directives imposent des obligations aux Etats membres. Leur indication 

dans le present projet parait utile aux acheteurs publics, a titre d'eclaircissement, sur les donnees qui 

seront a disposition dans e-Certis. Par ailleurs, ii a ete considere que la transposition pourrait etre 

jugee incomplete sans ces dispositions. 

Cependant, contrairement au reglement grand-ducal de 2009, ii a ete juge plus approprie de reserver 

un chapitre dedie a ces dispositions, afin de ne pas encombrer inutilement les textes deja 

suffisamment longs avec les dispositions a caractere normatif. 

Livre V - Dispositions finales. 

Titre ler -Annexes. 

Art. 283. Les annexes sont publiees dans l'etat dans lequel elles ont ete publiees au Journal officiel, 

sans etre adaptees. 

Titre II - Clause abrogatoire. 

Art. 284. Pas de commentaire particulier. 

Titre Ill - Dispositions transitoires relatives a l'utilisation obligatoire de moyens electroniques. 

Art. 285. Ence qui concerne les dispositions transitoires sur !'utilisation des moyens electroniques, ii 

est renvoye au commentaire des articles du projet de loi sur les marches publics. 

Titre IV. - lntitule abrege, execution et mise en vigueur. 

Art. 286. a 287. Pas de commentaire particulier. 

35 




